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Contextes et objectifs de l’étude 

PRESENTATION DU PROJET 

Le projet Toutatis consiste en la création d’une nouvelle attraction sur le parc 

Astérix, du type « grand huit ».  

 

 

CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

Le projet est situé au sein du parc Astérix, sur la commune de Plailly, dans le 

département de l’Oise (60). Il se situe plus précisément au Nord du parc. 

 

 La carte en page suivante localise globalement la zone du projet, plus 

précisément illustrée par la photographie aérienne associée.  

 

 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Etude d’impact 

Ce projet est soumis à étude d’impact. Ce type d’étude a pour objectif de réaliser 

une analyse scientifique et technique des effets positifs et négatifs du projet sur 

l’environnement. Cet instrument doit servir à la protection de l’environnement, 

pour l’information des services de l’Etat et du public, pour le maître d’ouvrage en 

vue de l’amélioration de son projet.  

 

De plus le contexte règlementaire demande la réalisation d’une étude 

d’incidences. En effet, d’après l’article L. 414-4 du code de l’environnement, 

lorsque la réalisation d’un projet d’aménagement est de nature à affecter un site 

Natura 2000, une pièce nouvelle doit être jointe au dossier : l’étude d’incidences. 

De plus, cette pièce est obligatoire pour tout dossier devant faire l’objet d’une étude 

d’impact au titre des articles L122.1 à L122.3 et des articles R.122-1 à R122-16, 

que le projet soit situé ou non en zone Natura2000. Cette pièce complète et favorise 

la coordination de l’étude d’impact à laquelle le projet est soumis, sur les aspects 

spécifiques à Natura 2000. Les différentes investigations sur le milieu naturel, 

notamment les inventaires faunistiques et floristiques, peuvent être menées 

conjointement. Une étude d’incidences analyse spécifiquement les effets d’un 

projet sur les espèces d’intérêt communautaire pour lesquelles la zone Natura 2000 

a été classée.  

 

Délimitation des zones humides 

Toute opération susceptible d’avoir un impact direct ou indirect sur le milieu 

aquatique (cours d’eau, lac, eaux souterraines, zones inondables, zones 

humides...) est soumise à l'application de la Loi sur l'eau. Cette dernière instaure 

une nomenclature des opérations soumise à autorisation et à déclaration. Cette 

nomenclature comprend une rubrique 3.3.1.0 sur l’assèchement, la mise eau, 

l’imperméabilisation et les remblais de zones humides ou de marais. Ainsi, tout 

projet conduisant à la disparition d’une surface de zone humide comprise entre 

0,1 ha et 1 ha est soumis à déclaration, et à autorisation si la surface est 

supérieure à 1 ha. 

 

Dans ce contexte, les porteurs de projets doivent pouvoir clairement 

identifier si leur projet est situé en zone humide, ainsi que la surface 

potentiellement impactée par ce dernier. 

 

Afin de répondre à cette obligation réglementaire, et face au manque d’appréciation 

partagée des critères de définition et de délimitation des zones humides pour 

l’application de la police de l’eau, ces derniers ont été précisés dans l’arrêté du 

24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009. Cet arrêté stipule que 

la délimitation des zones humides repose sur 2 critères : le critère pédologique 

(étude des sols) et le critère botanique (étude de la végétation). 

La circulaire du 18 janvier 2010 en précise les modalités de mise en œuvre. 

 

OBJECTIFS DE L’ETUDE 

Notre mission consiste en l’élaboration d’une expertise écologique sur le secteur 

d’étude en vue d’évaluer les impacts du projet. Dans un premier temps, un 

diagnostic initial a été réalisé sur l’ensemble de la zone d’étude (qui peut être 

élargie en fonction des groupes, voir analyse des méthodes). Après un travail 
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bibliographique (études antérieures, zonages de protection et d’inventaires, trame 

verte et bleue, etc.), les groupes suivants ont été étudiés :  

- La flore et les habitats ; 

- L’avifaune ; 

- L’herpétofaune ; 

- L’entomofaune ; 

- La mammalofaune (dont les chiroptères).  

 

Pour compléter ce diagnostic, une délimitation des zones humides a été 

réalisée, conformément à la réglementation en vigueur : l’arrêté du 1er octobre 

2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de 

délimitation des zones humides, reprécisés par le Conseil d’Etat le 26 juin 2017 et 

le 24 juillet 2019. 

 

Après ce diagnostic, nous proposons une évaluation des impacts engendrés par 

le projet prévu sur la faune et la flore.  

 

Des propositions de mesures d’évitement et de réduction d’impacts sont 

ensuite présentées afin de supprimer ou diminuer les impacts détectés. 

Des mesures compensatoires peuvent également être préconisées en réponse 

à d’éventuels impacts résiduels du projet sur le milieu naturel, après la mise en 

place des mesures d’évitement et de réduction.  
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Carte 1 : Localisation du projet 
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1  ANALYSE DES METHODES 

1.1 Equipe missionnée 

La direction et la coordination de l'étude ont été réalisées par Maximilien 

RUYFFELAERE, Gérant. 

 

Les personnes ayant travaillé sur les investigations de terrain ainsi qu’à la rédaction 

de cette étude sont nommées ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Liste des personnes ayant travaillé sur le projet 

Chef de projet 
Lena GAUTIER et 

Laura BLERVAQUE 

Chargés d’étude 
Flore Camille VILLEDIEU 

Faune Juliette HEMBERT 

Cartographes 
Ensemble des personnes mobilisées 

sur le dossier 

 

1.2 Consultations et bibliographie 

1.2.1 Concernant les milieux naturels 

Des organismes publics tels que la DREAL, l’INPN ou encore le MNHN sont des 

sources d’informations majeures dans le cadre de nos requêtes bibliographiques. 

Pour connaître la richesse écologique des différents zonages réglementaires situés 

à proximité du site d’étude, nous nous sommes basés sur les inventaires ZNIEFF 

et les Formulaires Standards de Données (FSD) pour les sites Natura 2000.  

 

De plus, différents organismes ont été consultés afin d’effectuer des extractions 

de données d’inventaires d’espèces de la faune et de la flore. 

 

Les extractions de données « flore » sont issues de « DIGITALE, système 

d’information sur la flore et les habitats naturels ». Elles ont été obtenues 

auprès du Conservatoire Botanique National de Bailleul (CBNBl) pour la 

commune de PLAILLY (60).  

 

Concernant la faune, l’extraction de données a été effectuée non seulement par la 

consultation des données sur faune-France.org gérée par la Ligue pour la 

Protection des Oiseaux de France, mais également par l’extraction des données 

communales de la base de données « Clicnat » mise en place à l’initiative de 

Picardie Nature. 

 

Enfin les données issues d’études antérieures réalisées au droit ou à proximité 

de la zone d’étude ont également été prises en compte :  

- Pré-diagnostic écologique et diagnostic de zones humides – 

Projets de développement du parc Astérix à Plailly (60), IDE 

Environnement, Avril 2019. 

- Etude d’impact faune et flore d’un projet hôtelier sur la commune de Plailly 

(60), O.G.E, Juillet 2016. 

 

1.2.2 Concernant les zones humides 

Certains documents permettent, en amont de la phase de terrain, d’établir un 

premier diagnostic quant à la pré-localisation des zones humides sur le secteur 

d’étude : 

- Les cartes pédologiques disponibles, plus ou moins exploitables en 

fonction de leur échelle de restitution. Ainsi, seules les cartes à grande 

échelle (1/10 000ème et 1/25 000ème) permettent de délimiter 

directement les sols de zones humides d’une parcelle ou d’une commune 

à partir des unités cartographiques de sols. 

- Les cartes topographiques (Scan 25, BD Carto, BD topo, BD alti). Ces 

cartes, en indiquant les positions basses du paysage (fonds de vallées, 

vallons, plaines littorales…), permettent d’identifier les secteurs 

présentant une forte probabilité de présence de sols de zones humides. 
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Toutefois, les zones humides peuvent exister en position de versants ou 

de plateaux. 

- Les cartes géologiques. Les formations argileuses spécifiques de 

quelques étages géologiques (argiles du Crétacé, du Jurassique, du Lias, 

du Trias) sont en effet connues comme zones préférentielles de 

localisation de zones humides. 

- Les cartes de localisation des Zones à Dominante Humide (ZDH) 

des SDAGE. Cette cartographie au 1/5 000ème, essentiellement réalisée 

par photo-interprétation et sans campagne systématique de terrain, ne 

permet pas de certifier que l’ensemble des zones ainsi cartographiées est 

constitué à 100% de zones humides au sens de la Loi sur l’eau : c’est 

pourquoi il a été préféré le terme de « zones à dominante humide ». 

- Et enfin, lorsqu’elles existent, les cartes de localisation des zones 

humides des SAGE. 

 

Ces différentes sources d’information permettent d’orienter ou de guider la 

délimitation des zones humides, mais en aucun cas ne permettent de s’affranchir 

d’une information pédologique ou botanique obtenue par le biais de relevés sur le 

terrain. 

1.3 Définition de la zone d’étude 

Les prospections relatives à la flore et aux habitats se sont étendues sur 

l’ensemble de la zone concernée par le futur projet ainsi que sur les milieux situés 

à proximité immédiate.  

Cet élargissement est en effet indispensable pour évaluer les impacts du projet sur 

les habitats et espèces à proximité. De plus, il est nécessaire pour certains groupes 

faunistiques dont le territoire ne se limite pas à une zone d’étude stricte. 

 

De manière globale, cet élargissement de la zone d’étude permet d’augmenter la 

connaissance du secteur étudié et de mieux analyser les résultats obtenus.  

 

 

La caractérisation des zones humides est exigée au niveau de la zone du projet afin 

de définir les surfaces de zones humides détruites et ainsi répondre aux exigences 

réglementaires en fonction de cette surface (déclaration, autorisation…). 

 

 

 La carte suivante présente la zone d’étude commune à l’ensemble des 

groupes. 
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Carte 2 : Délimitation de la zone d’étude 
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1.4 Méthodes pour l’expertise écologique 

1.4.1 Dates de prospection et conditions météorologiques 

associées 

Les différentes dates d’intervention et les conditions météorologiques associées 

sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 2 : Dates de passages et conditions météorologiques associées 

Bureau 

d'étude 

Date de 

passage  

Inventaires 
Zones 

humides 
Météorologie 

F
lo

r
e
/

h
a
b

it
a
t 

A
v
if

a
u

n
e

 

H
e
r
p

é
to

fa
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n
e

 

E
n

to
m

o
fa

u
n

e
 

M
a
m

m
if

è
r
e
s
 

B
o

ta
n

iq
u

e
 

P
é
d

o
lo

g
ie

 

Journée Nuit 

I
D

E
 

E
n

v
ir

o
n

n
e

m
e
n

t 

20 et 
21/11/18 

X X    X X 

Couvert, 

ensoleillé, vent 

nul, 2°C 

 

26 et 
27/03/19 

X X X     Couvert, vent 
nul, 10°C 

Ciel 

dégagé, 
vent nul, 

5°C 

R
a
in

e
tt

e
 S

a
r
l 

27/06/19 X     X  
Ciel dégagé, 

ensoleillé, vent 

nul, 35°C 

 

09/07/19  X X X X   
Ciel dégagé, 

ensoleillé, vent 

moyen, 25°C 

 

26/08/19 X       
Ciel dégagé, 

ensoleillé, vent 
faible, 30°C 

 

28/08/19    X X   
Ciel dégagé, 

ensoleillé, vent 

faible, 30°C 

 

 

 

1.4.2 La flore et les habitats 

Deux phases de prospection ont été réalisées pour l’étude de la flore vasculaire 

et des habitats naturels les 27 juin et 26 août 2019. La zone d’étude a été parcourue 

à pied sur l’ensemble de sa superficie. 

 Identification de la flore  

Les espèces ont été identifiées à l’aide d’ouvrages de référence tels que les flores 

régionales, notamment la Nouvelle flore de la Belgique, du G.-D. de Luxembourg, 

du Nord de la France et des régions voisines (LAMBINON J., DELVOSALLE L. & 

DUVIGNEAUD J.,2004) et Flora gallica (DE FOUCAULT B. & TISON J.M., 2014). Pour 

certains groupes particuliers, comme les Poacées, nous avons également utilisé des 

ouvrages spécifiques (Les Festucade la flore de France…). 

La nomenclature principale de référence est celle du référentiel taxonomique 

national TAXREF 9.0 (GARGOMINY & al., 2015), modifiée dans de rares cas par des 

positions taxonomiques issues de Flora gallica (TISON J.-M. & DE FOUCAULT B. 

(coords), 2014) et retenues par le Conservatoire Botanique National de Bailleul 

(CBNBL).  

 

Certaines espèces feront l’objet d’une attention particulière : 

- Les espèces patrimoniales et/ou protégées, 

- Les espèces exotiques envahissantes.  

 

 Identification des habitats 

ZONES DE RELEVES ET METHODES PARTICULIERES 

Toutes les zones retenues pour l’étude seront parcourues à pieds, sur leur totalité 

(dans la mesure du possible). Les habitats particuliers, type layons, 

lisière…seront systématiquement prospectés.  

Les relevés phytosociologiques seront mis en place au fur et à mesure des 

prospections pour la cartographie, dès qu’une nouvelle communauté 

végétale est rencontrée.  
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Lorsque cela est jugé pertinent, certaines zones particulières feront l’objet de 

la mise en place de transects. Cette méthode permet notamment une analyse 

fine des relations spatiales et/ou temporelles (ceintures de végétations…). 

RELEVES DE VEGETATION 

Afin de déterminer les différents habitats présents et évaluer l’intérêt floristique du 

site d’étude (espèces/habitats), nous couplerons différentes méthodes de relevés 

de végétation.  

 

Nous procéderons à des relevés phytocénotiques (1 ) par types d’habitats 

naturels, c'est-à-dire que l’ensemble des taxons constituant la végétation typique 

de l’habitat ont été notés (vision exhaustive de la végétation, hors relevés 

phytosociologiques). Mais, bien qu’ils soient exhaustifs, ces relevés ne reflètent pas 

l’abondance et le taux de recouvrement de chacune des espèces au sein de la 

végétation. La prise en compte de ces indices peut pourtant s’avérer nécessaire 

pour étudier plus précisément une végétation (état de conservation, caractérisation 

en zone humide…).  

 

Nous utiliserons donc également la méthode de la phytosociologie sigmatiste. 

Cette méthode des relevés de végétation (GUINOCHET, 1973), plus chronophage, 

est inspirée de la technique mise au point par Braun Blanquet et son école. Basée 

sur le fait que la présence d’une plante est conditionnée par le milieu et les relations 

interspécifiques locales, elle permet un échantillonnage représentatif de la diversité 

écologique et géomorphologique du site. 

 

Pour chaque zone homogène (physionomie, composition floristique, substrat, 

exposition…), un ou plusieurs relevés de végétation sont effectués. La surface 

relevée doit cependant être suffisamment importante pour être représentative 

(notion d’aire minimale), ce qui limite parfois la mise en place de tels relevés (zones 

étroites, très perturbées…). 

 

 

 

1  Relevés phytocénotiques. Ce sont des relevés simples indiquant la présence d’une 

espèce au sein d’un habitat naturel ou d’une entité écologique géographique : il s’agit d’une 

liste d’espèces par habitat ou par secteur. Pour les habitats naturels remarquables et/ou 

Au sein des différentes strates représentées (strate herbacée, arbustive ou 

arborée), chaque taxon observé est associé à (voir figures ci-après) : 

- un coefficient d’abondance/dominance prenant en compte sa densité 

(nombre d’individus, ou abondance) et son taux de recouvrement, 

- un coefficient de sociabilité qui illustre la répartition des individus entre 

eux au sein de la végétation. 

 

Ces différents relevés sont ensuite référencés dans un tableau (pour analyse) où 

sont également précisés le numéro du relevé, le taux de recouvrement de la 

végétation au sein des différentes strates, ainsi que la surface relevée.  

 

 

Figure 1 : Grille d’exemple des taux de recouvrement 
 

 

Figure 2 : Exemple des coefficients de sociabilité 

 

pouvant se révéler d’intérêt communautaire, la réalisation d’un relevé phytosociologique est 

préférable.  

Coefficient Recouvrement

5 75 - 100%

4 50 - 75%

3 25 - 75%

2 5 - 25%

1 < 5%

+ Peu abondant

r Sp. rare

i 1 individu

5 tapis continu

4 colonies ou tapis discontinus

3 individus groupés en tâches

2 individus répartis en petits groupes isolés

1 individus isolés
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Une cartographie des localisations des relevés effectués pourra être 

fournie au maitre d’ouvrage. 

Chaque habitat identifié sera décrit, avec ses typologies CORINE ET EUNIS, 

associés aux espèces caractéristiques, et illustré par des photos de terrain.  

 

Lorsque jugés pertinents, des croquis ou photos pourront être joints au relevé 

concerné. 
 

 

Figure 3 : Exemple de croquis permettant une meilleure 

compréhension… 

 

DETERMINATION DES HABITATS 

Identification des syntaxons 

L'espèce végétale, et mieux encore l'association végétale, sont considérées comme 

les meilleurs intégrateurs de tous les facteurs écologiques (climatiques, 

édaphiques, biotiques et anthropiques) responsables de la répartition de la 

végétation (BEGUIN et al., 1979).  

Basée sur ce postulat, la démarche phytosociologique repose sur l’identification de 

groupements végétaux (syntaxons) répétitifs et distincts (composition floristique, 

écologie, phytogéographie…), ayant une dénomination selon une nomenclature 

codifiée (synsystème).  

A l’aide de clés de détermination, basées essentiellement sur les critères 

physionomiques et écologiques, il devient alors généralement possible de rattacher 

une végétation choisie à une unité phytosociologique définie, plus ou moins précise.  

 

Différents ouvrages proposent des clés de détermination (plus ou moins fines). 

Citons notamment les ouvrages suivants (adaptés au Nord de la France) : 

- Guide des végétations des zones humides de Picardie. (FRANÇOIS, PREY et 

al., 2012) ; 

- Guide des groupements végétaux de la région parisienne (BOURNERIAS M., 

ARNAL G., BOCK C., 2001) ; 

- Guide des végétations des zones humides de la Région Nord-Pas-de-Calais 

(CATTEAU E., DUHAMEL F., 2009) ; 

- Guide des végétations forestières et préforestières de la Région Nord-Pas-

de-Calais (CATTEAU E., DUHAMEL F., 2009). 

- Guide des végétations remarquables de la région Île-de-France (FERNEZ T., 

LAFON P., HENDOUX F. (coord.), 2015), 

 

En complément et pour affiner la caractérisation de la végétation étudiée, une 

analyse bibliographique approfondie est nécessaire. Elle doit permettre de 

rapprocher le(s) relevé(s) retenu(s) à un syntaxon précis (si possible au rang de 

l’association voire à des unités inférieures), décrit et validé par le Code 

International de Nomenclature Phytosociologique (CINP). Ce travail fin est 

indispensable pour établir au plus juste la valeur patrimoniale de l’habitat. Il est 

également impératif pour de nombreuses applications (mise en place de gestion en 

fonction d’objectifs déterminés, caractérisation de zones humides…). 

 

La nomenclature utilisée dans le cadre de cette étude, pour les niveaux supérieurs 

à l’association, est celui du Prodrome des Végétations de France (BARDAT & al., 

2004).  

 

Systèmes de classification des habitats 

Il existe une correspondance entre la typologie phytosociologique et les autres 

typologies décrivant les habitats. Plusieurs se sont succédé au niveau européen 

depuis les années quatre-vingt-dix.  

Dans le cadre de cette présente étude, nous utiliserons les nomenclatures : 

CORINE biotopes, EUNIS et, le cas échéant, Cahiers d’habitats. 
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La typologie CORINE Biotopes est la première typologie européenne utilisée. Mais 

cette typologie montrant des lacunes et des incohérences (absence des habitats 

marins…), une seconde, plus précise, vît le jour. Il s’agit de la typologie EUNIS 

(European Nature Information System = Système d’information européen sur la 

nature), qui couvre les habitats marins et les habitats terrestres. Cette classification 

des habitats, devenue une classification de référence au niveau européen 

actuellement, est une combinaison de plusieurs autres classifications d’habitats 

(notamment CORINE Biotopes). 

 

Dans la mesure du possible, nous déterminerons les habitats observés 

avec le niveau de classification maximum de ces deux systèmes de 

classification.  

 

Par ailleurs, les Cahiers d’habitats servent de références pour les habitats 

d’intérêt communautaire.  

 

Pour nous aider dans ce travail, des guides de référence suivants (outre que 

les guides CORINE biotopes, EUNIS et les Cahiers d’habitats) seront entre 

autres utilisés : 

- Commission européenne, 2007. Interprétation Manual of European 

Union Habitats. Version EUR 27. Commission européenne, DG 

Environnement, 147p ; 

- Guide d’identification simplifiée des divers types d’habitats 

naturels d’intérêt communautaire présents en France 

Métropolitaine. Essais de correspondance entre les codes Corine 

Biotopes de l’annexe I de la Directive Habitats et la nomenclature 

phytosociologique sigmatiste, 56 pages, Jacques BARDAT, Muséum 

National d’Histoire Naturelle 1993 ; 

- Prodrome des végétations de France, 171 pages, Jacques BARDAT, 

2004 ; 

- Cartographie des habitats naturels et des espèces végétales 

appliquée aux sites terrestres du réseau Natura 2000. Guide 

méthodologique. MNHN, 66 pages, 2005.  

 

Il est toutefois important de signaler que la variabilité naturelle des groupements 

végétaux, en fonction des paramètres stationnels notamment, peut être importante 

(zones perturbées, transition, surface réduite…). Dans certains cas, le 

rattachement à un syntaxon précis (et aux différentes nomenclatures) devient alors 

complexe (absence d’espèces caractéristiques…). 

 

Evaluation de l’état de conservation 

L’état de conservation d'un habitat naturel peut se définir comme l’effet de 

l'ensemble des influences agissant sur un habitat naturel ainsi que sur les « espèces 

typiques » qu'il abrite, qui peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, 

sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à long terme de ses « espèces 

typiques » (MACIEJEWSKI L., 2012). 

 

Les nombreuses recherches et expériences sur la connaissance des milieux naturels 

permettent aujourd’hui de déterminer des tendances quant à l’évolution d’un grand 

nombre de végétations en fonction de différents facteurs (trophie, gestion…). 

L’étude des relevés de terrain permet alors de déterminer un état de conservation 

du milieu à un instant (t) par rapport à un état de référence défini (état « idéal » 

pour des conditions similaires). Ce concept « dynamique », qui repose sur 

l’évolution de la structure et de la composition d’un milieu, intègre la notion des 

services écosystémiques.  

 

Cette évaluation repose sur de nombreux critères spécifiques à la nature du milieu 

(abondance en espèces nitrophiles, recouvrement en arbustes pour les pelouses…).  

Différents ouvrages disponibles proposent des méthodes d’évaluation de l’état de 

conservation des habitats.  

 

Citons notamment les ouvrages suivants, pour les habitats d’intérêt 

communautaire : 

- Guide méthodologique pour l’Evaluation de l’état de conservation des 

habitats et des espèces d’intérêt communautaire (BENSETTITI F., PUISSAUVE 

R., LEPAREUR F., TOUROULT J. ET MACIEJEWSKI L., 2012) ; 

- Guide méthodologique pour l’Evaluation de l’Etat de conservation des 

Habitats et Espèces d’intérêt communautaire (COMBROUX, I., BENSETTITI, F., 

DASZKIEWICZ, P. & MORET, J., 2006.) ; 

- Etat de conservation des habitats d’intérêt communautaire à l’échelle du 

site - Méthode d’évaluation des habitats forestiers (CARNINO N., 2009). 
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Cet état de conservation peut s’exprimer en différents niveaux, généralement : 

- Bon (ou favorable) 

- Mauvais (ou altéré) 

- Défavorable. 

 

Evaluation de la dynamique spontanée  

Suite à l’analyse de l’état de conservation des habitats, des facteurs influençant la 

gestion, les nombreuses recherches et expériences sur la connaissance des milieux 

(nombreux guides de références) permettront de d’évaluer la dynamique 

spontanée des habitats observés.  

 

CARTOGRAPHIE DES HABITATS 

Sur le terrain, chaque habitat identifié sera délimité précisément (selon l’échelle de 

travail) sur photographie aérienne.  

L’ensemble est ensuite géo-référencé et représenté sous logiciel de cartographie.   

 

1.4.3 L’avifaune  

 Méthodes pour les espèces nicheuses 

La méthodologie utilisée pour l’étude se définit comme suit : 

- Méthode des I.P.A. selon Blondel (principe des points d’écoutes) 

Les points d'écoute sont réalisés sur l'ensemble du périmètre d'étude. Cette 

méthode consiste, aux cours de deux sessions distinctes de comptage, à noter 

l'ensemble des oiseaux observés et / ou entendus durant 20 minutes à partir d'un 

point fixe du territoire. Pour cette étude, le recensement est donc basé sur la 

reconnaissance des chants et des cris d'oiseaux avec des prospections en matinée.  

- Prospection aléatoire. 

Les points d’écoutes sont couplés à une prospection aléatoire si le temps imparti à 

l’étude et la superficie le permettent. Ainsi toutes les espèces vues ou entendues 

en dehors des points d’écoutes sont également consignées. 

 

Les deux méthodes permettent d’estimer les populations d’espèces. 

 

 

Nous définissons le statut de nidification de chaque espèce selon des critères 

d’observation définis ci-dessous : 

 * Nicheur potentiel 

Les oiseaux définis comme "Nicheurs potentiels" sont des espèces non observées 

mais dont le milieu favorable laisse penser qu'elles pourraient être nicheuses. 

 * Nicheur possible 

Est considéré comme "Nicheur possible" un oiseau vu en période de nidification 

dans un milieu favorable (quelle que soit son activité), ou encore un mâle chantant 

en période de reproduction. 

 * Nicheur probable  

L'oiseau est au moins "Nicheur probable" dans le cas d'un couple observé en 

période de reproduction, de chant du mâle répété sur un même site (le chant est 

un mode de marquage du territoire), un territoire occupé, des parades nuptiales, 

des sites de nids fréquentés (indice surtout valable pour les espèces nichant au 

même endroit d'une année sur l'autre, grands rapaces, hérons coloniaux ou oiseaux 

marins par exemple), comportements et cris d'alarme (attention à certains comme 

le geai qui alarment en toutes saisons), présence de plaques incubatrices sur 

l'oiseau tenu en main (il s'agit de plaques de peau nues sous le ventre de l'animal. 

A l'approche de la reproduction, des modifications hormonales y font tomber les 

plumes -souvent utilisées pour garnir le nid, tandis que l'épiderme très vascularisé 

rougit et se réchauffe comme une plaie enflammée. Cela permet à l'oiseau qui 

couve de mieux réchauffer ses œufs.) 

 *Nicheur certain  

Indiquent enfin un "Nicheur certain" la construction d'un nid (ou l'aménagement 

d'une cavité, selon l'espèce), un adulte simulant une blessure ou cherchant à 

détourner un intrus (manœuvre visant à écarter un danger potentiel de la 

progéniture), la découverte d'un nid vide (de l'année, évidement!) ou de coquilles 

d’œufs, l'observation de juvéniles NON VOLANTS, d'un nid fréquenté mais 

inaccessible, le transport de nourriture ou de sacs fécaux (pelotes blanches 

correspondant aux excréments émis par les poussins, et évacués par les parents 

pour ne pas attirer les prédateurs), et bien évidement un nid garni (d’œufs ou de 

poussins). 
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 Méthodes pour les espèces migratrices et hivernantes 

Pour ces oiseaux, l’ensemble des individus observés sont notés lors des 

prospections. L’étude se fait à l’aide d’une paire de jumelles, ce qui permet 

d’observer et de dénombrer les oiseaux en vol ou posés tout en restant à une 

distance raisonnable. Les données météorologiques, c'est-à-dire la température, le 

vent et la pluie sont des facteurs influençant les oiseaux pendant la migration. Elles 

sont évaluées avant toute prospection. 

 

Concernant l’avifaune migratrice, selon le pré-diagnostic écologique réalisé 

dans le cadre de ce projet par le bureau d’étude IDE Environnement en avril 2009 

(Réf : B1CASTX) la méthodologie utilisée pour l’étude de l’avifaune en période 

hivernale se définit comme suit :  

« L’inventaire des oiseaux a été effectué à l’aide de contacts visuels et auditifs ; la 

campagne de terrain a donné lieu à un inventaire complet de l’avifaune observée 

et entendue pendant toute la durée de présence sur site ; l’objectif de notre étude 

était de recueillir des données qualitatives sans utilisation de méthode spécifique 

de type IPA (Indices Ponctuels d’Abondance). Par ailleurs, nous avons 

systématiquement recherché des zones de nidification ou de repos potentielles : 

prospection à la jumelle des arbres, ruines et recherche de nids au sol. » 

 

1.4.4 L’herpétofaune 

 Les Amphibiens 

L'inventaire des Amphibiens s’effectue de jour et de nuit, l'ensemble des habitats 

nécessaires à leur cycle de vie sera prospecté (zones de reproduction, quartiers 

d'été et les quartiers d'hiver).  

 

Les méthodes de prospection utilisées pour l'élaboration d'une étude sont 

multiples :  

 

EN MILIEU AQUATIQUE : 

Les prospections en milieu aquatique sont réalisées durant la période de 

reproduction, en saison hivernale. C’est donc le bureau d’étude IDE Environnement 

qui s’est chargé des inventaires sur le terrain. D’après leur pré-diagnostic 

écologique d’avril 2019, la méthodologie se définit comme suit :  

« Les amphibiens sont recensés via la recherche et l’inspection diurne de tous les 

points en eau de l’aire d’étude : stagnations d’eau, mare ou ruisseau, en 

recherchant les adultes, les pontes et les larves. Des prospections nocturnes sont 

réalisées sur les secteurs ayant été identifiés de jours comme étant favorables à la 

reproduction des amphibiens. » 

 

EN MILIEU TERRESTRE : 

Une prospection systématique des bords de mares, des lisières forestières, des 

cours d’eau et de l’ensemble des zones propices est réalisée. En parallèle, une 

recherche sous les abris naturels (branches mortes, les rochers) permet de 

compléter les inventaires.  

 

Les données récoltées nous donnent un aspect qualitatif du milieu, et permet de 

d’identifier des quartiers d’été ou d’hiver.  

 Les Reptiles  

Les prospections sont réalisées par beau temps. Plusieurs méthodes de recherche 

à vue sont utilisées : la recherche orientée, l’identification des cadavres sur les 

routes et les observations inopinées.  

Concernant la recherche orientée, il s’agit de recherches spécifiques sur les 

biotopes favorables et les zones propices aux espèces susceptibles d’être 

présentes. Il s’agit par exemple d’une prospection minutieuse sous les abris 

naturels, les pierres, les branches mortes, etc. 

Une prospection des routes à proximité peut se révéler intéressante, entre le 

printemps et l’automne, les routes sont régulièrement traversées par les reptiles. 

Les données de cadavres retrouvés peuvent donc être des informations non 

négligeables. 

Enfin, les données concernant les observations inopinées de reptiles sont 

recueillies : un reptile qui traverse un jardin, une route… 
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1.4.5 L’entomofaune 

L’inventaire entomologique est axé sur trois ordres d’insectes : les Rhopalocères 

(papillons de jour) les Odonates (libellules) et les Orthoptères (criquets, sauterelles 

et grillons), ainsi que sur les espèces d’insectes patrimoniaux appartenant à 

d’autres groupes (Saproxylophages, mantoptères, hétérocères) Ces groupes ou 

espèces ont l’avantage d’être bien connus et sont représentatifs du type et de l’état 

du milieu qu’ils occupent, ce qui permet alors d’évaluer la valeur patrimoniale du 

site.  

La zone d’étude a été parcourue à pied sur l’ensemble de la superficie. Les 

prospections sont réalisées par beau temps.  

Concernant les Rhopalocères, la recherche s’effectue sur tout type de milieux 

et principalement l’après-midi. C’est aux heures les plus chaudes que les 

rhopalocères sont les plus actifs. Les individus adultes sont soit déterminés à vue 

(jumelles) soit capturés avec un filet à papillons pour être déterminés sur place. 

Les comportements des individus sont notés, permettant de définir si les espèces 

se reproduisent ou non sur le site et donc de connaitre le type d’utilisation du site 

par les espèces. Les œufs, larves d’espèces patrimoniales sont recherchées quand 

les milieux sont propices ou que des données bibliographiques sont connues. 

Pour les Odonates, les individus sont recherchés essentiellement près de l’eau 

(fossés, étangs, mares…), où ces derniers sont souvent en nombre. Pour les mêmes 

raisons que les papillons, la prospection s’effectue l’après-midi. Les individus 

adultes sont soit déterminés à vue (jumelles) soit capturés avec un filet à papillons 

pour être déterminés sur place. Comme pour les papillons, les comportements 

observés permettent de faire état de l’utilisation du site par les espèces. Enfin, des 

exuvies (mue imaginale de la larve avant d’atteindre l’état adulte) sont recherchées 

sur la végétation du bord des eaux. Elles permettent à la fois de compléter 

l’inventaire mais aussi de recueillir des informations complémentaires sur le statut 

de reproduction des espèces sur le site et sur la qualité écologique des zones en 

eau. 

Et enfin concernant les Orthoptères, la recherche s’effectue à vue, sur tous les 

types de milieux, les individus sont capturés à la main, au filet fauchoir ou encore 

au parapluie japonais. Certaines espèces sont également identifiées grâce à la 

reconnaissance auditive (chant) parfois aidée d’un détecteur à ultrasons. Une 

prospection en début de soirée est également effectuée pour ce groupe dont 

certaines espèces ne se manifestent qu’à la tombée de la nuit. La densité 

d’individus ainsi que les comportements observés permettent souvent de savoir si 

les espèces se reproduisent sur le site ou non. 

 

 

Photo 1 : Méthode du filet fauchoir 

 

1.4.6 La mammalofaune 

 Les Mammifères (hors Chiroptères) 

Pour les Mammifères, du fait de leur grande discrétion, plusieurs méthodes 

« indirectes » sont utilisées : la recherche d’indices de présence, l’identification 

d’éventuels cadavres en particulier sur les routes, la pose de pièges non-

vulnérants, l’installation de pièges-photographiques et les observations inopinées. 

Concernant la recherche d’indices de présence, il s’agit de déceler et d’identifier 

les empreintes, les fèces, les terriers, les restes de repas, etc.  

Une prospection des routes à proximité peut se révéler intéressante. Les routes 

sont régulièrement traversées par les mammifères et les collisions peuvent être 

fréquentes sur certains secteurs. Les cadavres retrouvés constituent donc une 

source d’informations non négligeable. 



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 21 sur 204 

Enfin, les données concernant les observations inopinées (un mammifère 

traversant une route, une prairie, en fuite, etc.) sont recueillies.  

 Les Chiroptères 

Pour la prospection des chiroptères. Nous utilisons un détecteur (de type SM4) qui 

permet d’effectuer des enregistrements ultrasonores et de les analyser en 

expansion de temps sur informatique grâce à un logiciel spécialisé (Batsound). Pour 

de nombreuses espèces, l’utilisation de ce logiciel est obligatoire pour la 

détermination.  

 

 

Figure 4 : exemple d’analyse à l’aide du logiciel Batsound 

1.5 L’évaluation patrimoniale et la 

hiérarchisation des enjeux 

1.5.1 Textes de référence pour la flore et les habitats 

TEXTES LEGISLATIFS 

Sont présentés ci-dessous les différents textes législatifs relatifs à la protection des 

espèces et des habitats, en vigueur aux niveaux européen, national et régional et 

sur lesquels repose l’évaluation patrimoniale. 

 

Protection légale au niveau européen 

- Directive « Habitats-Faune-Flore » du 21 mai 1992 92/43/CEE relative 

à la conservation des habitats naturels ainsi que des espèces de faune 

(biologie) et de la flore sauvage, 

- Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation des 

habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvage. 
 

Protection légale au niveau national  

- Arrêté du 20 janvier 1982 modifié par l’arrêté du 31 août 1995 (version 

consolidée au 24 février 2007), relatif à la liste des espèces végétales 

protégées sur l'ensemble du territoire national. 
 

Protection légale au niveau régional  

- Arrêté du 17 août 1989 relatif à la liste des espèces végétales protégées 

en région Picardie complétant la liste nationale. 

 

REFERENTIELS  

L’évaluation patrimoniale des habitats et des espèces repose notamment sur leur 

rareté (selon un référentiel géographique donné), leur sensibilité et vulnérabilité 

face à différentes menaces ou encore leur intérêt communautaire.  

Par ailleurs, le ressenti et l’expérience du chargé d’étude permettent d’intégrer des 

notions difficilement généralisables au sein de référentiels fixes. Ce « dire 

d’expert » permet notamment d’affiner l’évaluation patrimoniale.  

 

 

Pipistrelle 

commune 
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Relatifs aux espèces 

Afin de déterminer les statuts des différents taxons observés, nous nous 

référons à la Liste des plantes vasculaires (Ptéridophytes et Spermatophytes) citées 

dans les Hauts-de-France (02, 59, 60, 62, 80) et en Normandie orientale (27, 76). 

Référentiel taxonomique et référentiel des statuts des plantes vasculaires de 

DIGITALE. Version 3.1b Centre Régional de Phytosociologie agrée Conservatoire 

Botanique National de Bailleul (Date d’extraction : 22/07/2019).  

 

Lors de notre analyse, nous avons porté une attention particulière aux espèces 

patrimoniales. Les termes de « plante remarquable » ou de « plante d’intérêt 

patrimonial » sont régulièrement utilisés par les botanistes. Il convient de proposer 

une définition à cette notion de « valeur patrimoniale », basé sur une définition du 

(CBNBl).  

Sont considérés comme d’intérêt patrimonial à l’échelle régionale : 

- tous les taxons bénéficiant d’une PROTECTION légale au niveau national ou 

européen (cf. textes législatifs) ; 

- tous les taxons dont l’indice de MENACE est égal à Quasi menacé (NT), 

Vulnérable (VU), En danger (EN), En danger critique (CR), Présumé disparu 

au niveau régional (CR*) dans les Hauts-de-France ou à une échelle 

géographique supérieure ; 

- tous les taxons dont l’indice de RARETÉ est au moins Peu commun (PC) et 

pour lesquelles les Hauts-de-France abritent une part significativement plus 

importante des populations que le reste du territoire métropolitain ; 

- tous les taxons dont l’indice de RARETÉ est au moins Peu commun (PC) et qui 

se trouvent en isolat ou en limite d’aire en Hauts-de-France ; 

- tous les taxons de préoccupation mineure (LC) ou insuffisamment documenté 

(DD) dont l’indice de RARETÉ est égal à AR (Assez rare), R (rare), RR (très 

rare), E (exceptionnel), AR? (présumé assez rare), R? (présumé rare), RR? 

(présumé très Rare) ou E? (présumé exceptionnel) pour l’ensemble des 

populations de statuts I, I?, X et X? des Hauts-de-France ; 

- tous les taxons LC ou DD dont l’indice de RARETÉ est égal à PC (Peu commun) 

et qui présentent un taux d’évolution R (régression), R? (Régression 

supposée), S (stable) ou S? (Présumée stable) ; 

- tous les taxons déterminants de ZNIEFF. 
 

Par défaut, on affectera le statut de plante d’intérêt patrimonial à un taxon 

insuffisamment documenté (menace = DD) si le taxon de rang supérieur auquel il 

se rattache est d’intérêt patrimonial.   

 

A noter que le statut de plante d’intérêt patrimonial n’est pas applicable aux 

populations cultivées, adventices, subspontanées. Des exceptions à cette définition 

sont précisées par le CBNBl. Nous suivons donc ce classement.  

 

Cas particuliers 

Il est possible que des espèces cultivées (espèces ornementales), dont certaines 

peuvent par ailleurs être patrimoniales à l’état indigène, soient observées (en 

particulier en contexte urbain, artificiel). Mais, à l’exception que ces taxons aient 

un rôle ou une influence sur l’habitat (espèce invasive, espèce constituant une 

haie…), ces plantes « échappées de jardins » ne sont pas prises en compte dans 

l’évaluation patrimoniale. Cette précaution est souhaitable car de nombreuses 

espèces ornementales sont en effet considérées comme plus ou moins rares à 

l’échelle régionale. Ces taxons sont toutefois inscrits à la fin du tableau récapitulatif. 

 

Relatifs aux habitats 

Par ailleurs, la Liste des végétations du nord-ouest de la France (Région Normandie, 

région Nord - Pas de Calais et région Picardie) avec évaluation patrimoniale et 

correspondance vers les typologies EUNIS et Cahiers d'habitats (date d’extraction 

: 14/10/2016), diffusée par le Centre régional de phytosociologie agréé CBN de 

Bailleul, rend compte des raretés, menaces et statuts des différentes végétations 

(syntaxon) déterminées.  
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1.5.2 Textes de référence pour la faune 

TEXTES LEGISLATIFS 

Sont présentés ci-dessous les différents textes législatifs relatifs à la protection des 

espèces et des habitats, en vigueur au niveau européen, national et régional, et 

sur lesquels repose l’évaluation patrimoniale sont présentés ci-après. 

 

Protection légale au niveau européen 

- Directive « Oiseaux » (Directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 

concernant la conservation des oiseaux sauvages), 

- Directive « Habitats-Faune-Flore » du 21 mai 1992 92/43/CEE 

relative à la conservation des habitats naturels ainsi que des espèces de 

faune (biologie) et de la flore sauvage, 

- Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation 

des habitats naturels ainsi que la faune et la flore sauvage. 

 

Protection légale au niveau national  

- Arrêté du 29 octobre 2009 fixant les listes des oiseaux protégés sur 

l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection, 

- Arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des Amphibiens 

et Reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de 

protection, 

- Arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des insectes 

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de protection,  

- Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des Mammifères terrestres 

protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de protection. 

 

REFERENTIELS  

Afin de connaître l'état des populations dans la région et en France, nous référons 

également aux différents ouvrages possédant des informations sur les répartitions 

et raretés. 

 

Au niveau national 

- Liste rouge des espèces menacées en France, Chapitre "Oiseaux de 

France métropolitaine" (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 

2016), 

- Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France métropolitaine, 

(UICN France, MNHN, LPO, SEOF & ONCFS, 2011), 

- Liste rouge des espèces menacées en France, Chapitre "Reptiles et 

Amphibiens de France métropolitaine" (UICN France, MNHN & SHF, 

2015), 

- Liste rouge des espèces menacées en France, Chapitre "Papillons de 

jour de France métropolitaine" (UICN France, MNHN, OPIE & SEF, 

2014), 

- Les Orthoptères menacés en France - Liste rouge nationale et listes 

rouges par domaines biogéographiques (SARDET E. & B. DEFAUT 

(coordinateurs), 2004), 

- Liste rouge des espèces menacées en France, Chapitre "Mammifères de 

France métropolitaine" (UICN France, MNHN, SFEPM & ONCFS, 2009), 

- Les papillons de jour de France, Belgique et Luxembourg et leurs 

chenilles (LAFRANCHIS T., Collection Parthénope, Editions Biotope, 448 p, 

2000), 

- Les chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse (ARTHUR 

L., LEMAIRE M., Collection Parthénope, Editions Biotope, 544 p, 2009), 

- Données issues de « http://www.libellules.org/fra/fra_index.php ». 

 

Au niveau régional 

- Les oiseaux nicheurs de la région Picardie ; 

- Liste rouge des amphibiens et reptiles de la région Picardie ; 

- Liste rouge des Papillons de jour (Lépidoptères Papilionoidea) de 

Picardie ; 

- Liste rouge des Odonates de Picardie ; 

- Liste rouge des Mammifères de la région Picardie ; 

- Liste des espèces déterminantes de ZNIEFF de Picardie.   
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1.5.3 Méthode d’évaluation et de hiérarchisation des 

enjeux 

L’enjeu écologique peut se définir comme l’intérêt particulier que présente une 

composante du milieu naturel (habitat, espèce), à une échelle donnée (site, 

région). 

 

A l’heure actuelle, pour l’identification et la hiérarchisation des enjeux écologiques, 

il n’existe aucune méthodologie standard validée par l’ensemble des acteurs 

référents en la matière. La méthode que nous proposons est adaptée aux études 

réglementaires, et limite la part de subjectivité par la prise en compte d’un 

certain nombre de critères objectifs et de référence (statuts de protection 

réglementaires, listes rouges UICN, etc.).  

 

Les principaux critères utilisés sont listés dans le tableau ci-dessous (liste non 

exhaustive). Ils reposent à la fois sur l’appréciation de la valeur « juridique » 

(protection à différentes échelles) et de la valeur « écologique » de la 

composante étudiée. 

 

Tableau 3 : Critère d’appréciation du niveau d’enjeu d’une composante 

du milieu naturel 

 

 

N.B : L’identification et la hiérarchisation des enjeux dépendent directement des 

référentiels disponibles à l’échelle considérée (listes rouges régionales, atlas de 

répartition, etc.). L’absence de tels référentiels limite le nombre de critères 

d’appréciation, et donc la part d’objectivité de notre analyse. 

 

Le croisement des différents critères permet d’attribuer un niveau d’enjeu à 

chacune des composantes étudiées. Ce niveau sera d’autant plus fort que l’intérêt 

écologique de cette dernière sera élevé. Ce niveau est illustré par une variation de 

la nuance de verts dans les tableaux d’espèces : plus la nuance est foncée et plus 

l’enjeu est fort.  

 

En fin de diagnostic, un tableau de synthèse des enjeux reprend l’ensemble des 

enjeux identifiés pour chaque groupe, et les met en lien avec la ou les zone(s) 

concernée(s) au niveau de la zone de projet. 

Valeur juridique

Protection européenne (Directives "Oiseaux" et "Habitats/Faune/Flore", Convention 

de Berne)

Protection nationale ou régionale (totale, partielle, des spécimens et/ou des habitats 

d'espèces…)

Valeur écologique

D'un habitat ou d'un cortège :

Indigénat / naturalité / originalité

Degrés de rareté et de menace (listes rouges nationale et régionale)

Patrimonialité / déterminant ZNIEFF (strict ou selon critères)

Richesse et composition spécifique (habitat et/ou cortège d'espèces)

Etat de conservation (surface, présence d'espèces remarquables, effectifs)

Sensibilité (dynamique naturelle, restaurabilité, résilience) et fonctionnalité 

(connectivité)

D'une espèce :

Indigénat / naturalité 

Degrés de rareté et de menace (listes rouges nationale et régionale)

Patrimonialité / endémisme / déterminant ZNIEFF (strict ou selon critères)

Etat de conservation (effectifs, conditions d'habitat)

Sensibilité (capacités d'adaptation et régénération)
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Chaque habitat se voit alors attribuer un niveau d’enjeu global : on distinguera 

alors différents niveaux d’enjeux : très faible, faible, moyen, fort et très fort. 

Classiquement, l’enjeu de l’habitat reprend par défaut l’enjeu le plus fort identifié 

sur ce dernier. Notons toutefois que dans certains cas, la multiplication des enjeux 

sur une même zone peut aboutir à un enjeu supérieur (ex : un habitat présentant 

plusieurs enjeux moyens pourra se voir attribuer un enjeu fort). Cette appréciation 

reste soumise au dire d’expert (expérience du chargé d’étude, ressenti de terrain). 

Cette cotation est par conséquent basée en partie sur un avis d’expert adapté au 

cas par cas. Ce jugement d’expert contient incontestablement une part de 

subjectivité mais reste toutefois la façon la plus pragmatique pour conclure 

efficacement quant au niveau à attribuer. 

 

Notons également qu’un même habitat peut présenter différents niveaux d’enjeux 

selon les endroits, en fonction des enjeux détectés. 

 

Ces enjeux sont synthétisés sur une carte permettant de visualiser les secteurs les 

plus sensibles écologiquement. 

 

1.6 Délimitation des zones humides 

1.6.1 Rappel du cadre réglementaire 

« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou 

dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 

pendant au moins une partie de l’année » (article L.211-1 du Code de 

l’environnement, modifié par l’article 23 de la Loi 2019-773 du 24 juillet 2019). 

 

L’arrêté du 24 juin 2008, modifié par celui du 1er octobre 2009, précise les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des 

articles L. 241-7-11 et R. 211-108 du Code de l’environnement. D’après cet arrêté, 

la délimitation des zones humides repose sur 2 critères : 

- Le critère pédologique (étude des sols), qui consiste à vérifier la 

présence de sols hydromorphes ; 

- Le critère botanique (étude de la végétation) qui consiste à déterminer 

si celle-ci est hygrophile, à partir soit directement de l’étude des espèces 

végétales, soit de celles des communautés d’espèces végétales, 

dénommées « habitats ». 

 

Ces 2 critères sont alternatifs, c’est-à-dire qu’un secteur est considéré comme en 

zone humide si l’un ou l’autre de ces critères (pédologique ou floristique) conclut à 

la présence d’une zone humide.  

 

Toutefois, d’après la note technique du Conseil d’Etat du 26 juin 2017, une 

végétation doit être « spontanée » pour pouvoir constituer un critère de 

caractérisation d’une zone humide, c’est-à-dire « attachée naturellement aux 

conditions du sol et exprimant (encore) les conditions écologiques du milieu 

(malgré les activités ou aménagements qu’elle subit ou a subis ». 

 

Les modalités de mise en œuvre de ces 2 critères sont précisées dans la circulaire 

du 18 janvier 2010. 

 

1.6.2 Méthodologie pour le critère botanique 

Lorsque le critère botanique doit être pris en compte, la méthodologie employée 

est celle définie dans l’arrêté du 24 juin 2008. 

 

L’examen des habitats consiste à déterminer si ces derniers correspondent 

à des habitats caractéristiques de zones humides. Pour cela, les différents 

habitats présents sur le site d’étude font l’objet d’une cartographie précise sur le 

terrain, à une échelle appropriée, et sont déterminés selon la typologie CORINE 

biotopes. L’annexe 2.2 de l’arrêté du 24 juin 2008 fixe la liste des habitats 

caractéristiques de zones humides (notés « H ») ou en partie caractéristiques de 

zones humides (pro parte, notés « p »). Pour ces derniers, ainsi que pour les 

habitats ne figurant pas à la liste donnée à l’annexe 2.2 de l’arrêté, il n’est pas 

possible de conclure sur la nature humide de la zone par le seul critère « habitats », 

et un examen des espèces végétales s’avère nécessaire. 
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Ce dernier s’effectue sur des placettes situées de part et d’autre de la frontière 

supposée de la zone humide, en suivant des transects perpendiculaires à cette 

dernière. Chaque placette doit être homogène du point de vue de la végétation. 

Sur chacune de ces placettes, il s’agit de vérifier si la végétation est 

dominée par des espèces indicatrices de zones humides. 

L’annexe 2.1.1 décrit le protocole à appliquer pour dresser la liste des espèces 

dominantes, toutes strates de végétation confondues, tandis que l’annexe 2.1.2 

liste les espèces indicatrices de zones humides. La végétation peut être 

qualifiée d’hygrophile si au moins la moitié des espèces dominantes 

figurent dans la liste des espèces indicatrices de zones humides. 

 

1.6.3 Méthodologie pour le critère pédologique (réalisé 

par IDE environnement) 

L’arrêté du 24 juin 2008 modifié précise, dans une liste, les sols caractéristiques 

des zones humides et correspondants à un ou plusieurs types pédologiques. Ces 

sols sont les suivants : 

- les histosols : marqués par un engorgement permanent provoquant 

l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées 

(tourbières) : sols de classe H ;  

- les réductisols : présentant un engorgement permanent à faible 

profondeur montrant des traits réductiques débutant à moins de 50 cm de 

la surface du sol : sols de classe VI (c et d) ;  

- les autres sols caractérisés par des traits rédoxiques :  

• débutant à moins de 25 cm de profondeur du sol et se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur : sols de classes 

V (a, b, c, d) ;  

• ou débutant à moins de 50 cm de profondeur du sol et se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur et par des traits 

réductiques apparaissant à moins de 120 cm de profondeur 

: sols de classes IVd  

  

La figure suivante présente les différentes morphologies des sols correspondant à 

des zones humides selon le GEPPA : 

 

Tableau 4 : Rattachement des classes d’hydromorphie définies par le 

Groupe d’Étude des Problèmes de Pédologie Appliqué (GEPPA 1981 : 

modifié) aux sols des « zones humides » (ZH) 

 

En pratique, des sondages à la tarière sont effectués sur le terrain du projet pour 

rechercher les traits rédoxiques et réductiques. La profondeur à partir de laquelle 

ils sont observés est notée et permet de déterminer le type de sol selon le GEPPA.  

Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la 

taille et de l’hétérogénéité du site, avec un point (=1 sondage) par secteur 

homogène. Si une zone humide est suspectée, l’examen des sols porte 

prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée 

de la zone humide.  D’après l’arrêté du 1er octobre 2009 et la note technique du 

26 juin 2017, l’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute 

l’année mais la fin de l’hiver et le début du printemps sont les périodes idéales pour 

constater sur le terrain la réalité des excès d’eau.  
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Remarque spécifique concernant le drainage des sols : les réseaux de drainage de 

parcelles sont à repérer car le drainage est de nature à modifier le degré 

d’hydromorphie des sols. 

 

1.7 Identification des effets et évaluation 

des impacts 

Les termes d’effets et d’impacts sont souvent utilisés indifféremment pour nommer 

les conséquences du projet sur l’environnement. Or « effets » et « impacts » 

doivent néanmoins être distingués :  

- l’effet décrit la conséquence objective du projet sur l’environnement, 

indépendamment du territoire ou de l’habitat.  

- l’impact représente la transposition de cette conséquence du projet sur 

une échelle de valeurs. Il peut donc être définit comme le croisement entre 

l’effet et la sensibilité du territoire ou de la composante touchée.  

 

1.7.1  Identification des effets 

Plusieurs grands types d’effets peuvent être définis : les effets directs et indirects, 

les effets permanents ou temporaires, les effets induits ou encore cumulés.  

 

LES EFFETS DIRECTS /INDIRECTS 

Les effets directs résultent de l’action directe du projet. Pour identifier ces effets 

directs, il faut tenir compte du projet lui-même mais aussi de l’ensemble des 

modifications directement liées.  

Ils traduisent les conséquences immédiates du projet, dans l’espace et dans le 

temps.  

 

Les effets indirects qui, bien que ne résultant pas de l’action directe de 

l’aménagement, en constituent des conséquences, parfois éloignées. Ils résultent 

en effet d’une relation de cause à effet. A noter que les conséquences peuvent être 

aussi importantes que celles des effets directs.  

 

 

LES EFFETS TEMPORAIRES/PERMANENTS 

L’étude doit distinguer les effets selon leur durée.  Une différence est alors faite 

entre les effets permanents et les effets temporaires.  

- Les effets permanents 

Ce sont des effets dus à la construction même du projet ou à ses effets fonctionnels 

qui se manifestent tout au long de sa vie. Ils sont donc le plus souvent liés à la 

mise en place ou à la phase de fonctionnement du projet sur les milieux naturels. 

- Les effets temporaires 

Ce sont des effets limités dans le temps, soit en disparaissant immédiatement après 

cessation de la cause, soit avec une intensité qui s’atténue progressivement jusqu’à 

disparaître. Il s’agit généralement d’effets liés aux travaux ou à la phase de 

démarrage de l’activité. Leur caractère temporel n’empêche pas qu’ils peuvent 

avoir une ampleur importante, nécessitant alors des mesures de réduction 

appropriées.  

 

LES EFFETS INDUITS 

Ce sont des effets qui ne sont pas liées au projet lui-même, mais à d’autres 

aménagements ou à des modifications induites par le projet. Nous pouvons citer 

par exemple la pression urbanistique autour de la construction d’une gare ou d’un 

échangeur routier qui peut induire l’urbanisation des secteurs voisins au projet.  

 

LES EFFETS CUMULES 

Un projet peut avoir, individuellement, un faible effet sur un site ou un 

environnement local alors que la multiplication de projets peut engendrer un effet 

beaucoup plus considérable. Ainsi, il est important, lorsque les informations 

sont disponibles, de prendre en compte les effets cumulatifs des projets. Dans 

certains cas, le cumul des effets séparés de plusieurs projets peut conduire à un 

effet synergique, c'est-à-dire à un effet supérieur à la somme des effets 

élémentaires.  

 

En suivant cette nomenclature, nous avons défini et décrit l’ensemble des 

effets du projet potentiels sur le milieu naturel.  
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1.7.2 Méthode d’évaluation des impacts 

Pour chacun des effets analysés précédemment, une appréciation de leur 

importance est nécessaire : l’importance de l’impact est alors définie. Pour 

cela, les effets du projet doivent être croisés à la sensibilité de la 

composante.  

 

Cette appréciation peut être quantitative ou qualitative. Dans notre cas, la seule 

quantification possible d’un impact concerne les impacts directs de destruction, 

avec par exemple la détermination d’un pourcentage d’individus détruits ou de 

surface détruite. Pour tous les autres types d’impacts (et également pour conclure 

sur les impacts de destruction), il convient de proposer une appréciation qualitative 

en suivant les termes suivants : très fort, fort, modéré, faible, très faible.  

 

Pour ce faire et pour justifier ces appréciations, nous avons définis une liste de 

critères principaux à prendre en compte pour définir la sensibilité de la 

composante afin de limiter au maximum la part de subjectivité dans l’évaluation de 

l’importance d’un impact.   

A noter que les « incertitudes » sont inscrites en tant que « critères ». En effet, un 

manque de données sur la nature du projet ou sur les retours d’expériences quant 

aux impacts d’un type de projet peut aboutir à l’évaluation plus ou moins forte d’un 

impact, en instaurant un principe de précaution.  

 

Dans certains cas, un impact peut être évalué comme potentiel. Les impacts 

potentiels sont relatifs à des effets mal connus sur des espèces ou des habitats 

susceptibles de réagir, s’adapter… Un impact potentiel est donc défini comme 

pouvant être existant ou inexistant. 

Tableau 5 : Liste des critères principaux pour l’évaluation des impacts 

 

 

1.7.3 Méthodes d’évaluation des incidences 

Nous suivons les mêmes méthodes que pour l’évaluation de l’importance des 

impacts : les effets du projet sont croisés à la sensibilité de la composante 

en se basant sur une liste de critères (tableau ci-dessus).  

 

Toutefois, en complément, nous nous basons sur les recommandations de la 

circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences Natura 2000 et en 

particulier son annexe V-A « Notions d’atteinte aux objectifs de conservation d’un 

site Natura 2000 ».  

 

définition du projet (projet final, en cours d'élaboration, manque de plan de masse…)

définition des zones de travaux (non définies, approximativement…)

manque de données à une échelle plus grande que le projet (temps imparti à l'étude trop court, 

manque de données bibliographiques disponibles…)

Critères d'appréciation de l'importance des impacts

Caractéristiques de l'impact

Valeur écologique /sensibilité de l'espèce ou du milieu

Reconnaissance formelle

Incertitudes

caractère de réversibilité ou non 

longue ou courte durée

probabilité de l'impact (prise en compte des pollutions accidentelles par exemple)

nombre d'individus détruits ou % détruits (d'individus ou de surface d'habitat) par rapport à une 

échelle donnée (du projet, locale…)

rareté, patrimonialité

vulnérabilité

état de conservation/état de la population, naturalité, pérennité

capacité d'adaptation/de régénération

valeur de la composante par rapport à une échelle donnée (du projet, locale, …)

protection légale par une loi 

classement par décision officielle (réserve, arrêté de protection de biotope, site Natura 2000…)

projet innovateur : manque de retours d'expériences
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«  Aux termes du VI de l’article L. 414-4 du code de l’environnement, « l’autorité 

chargée d’autoriser, d’approuver ou de recevoir la déclaration s’oppose à tout 

document de planification, programme, projet, manifestation ou intervention » s’il 

résulte de l’évaluation des incidences « que leur réalisation porterait atteinte 

aux objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ». Le décret relatif à 

l’évaluation des incidences fait à plusieurs reprises mention des « effets 

significatifs sur un ou plusieurs sites Natura 2000 » ou encore « 

d’incidence significative sur un ou plusieurs sites ». 

Ces expressions visent la conservation ou la restauration des habitats et espèces 

animales et végétales qui justifient la désignation du ou des sites en cause. 

Lorsqu’un DOCOB a été approuvé, celui-ci précise les objectifs de conservation. En 

son absence, le formulaire standard de données apporte les informations minimales 

pour déterminer ces objectifs. Le service instructeur doit identifier « compte tenu 

des meilleures connaissances scientifiques en la matière, tous les aspects du plan 

ou du projet pouvant, par eux-mêmes ou en combinaison avec d’autres plans ou 

projets, affecter lesdits objectifs. 

 

Or, ces objectifs peuvent, ainsi qu’il ressort des articles 3 et 4 de la Directive 

«Habitats/Faune/Flore» et, en particulier, du paragraphe 4 de cette dernière 

disposition, être déterminés en fonction, notamment, de l’importance des sites pour 

le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, d’un type 

d’habitat naturel de l’annexe I de la dite Directive ou d’une espèce de l’annexe II 

de celle-ci et pour la cohérence de Natura 2000, ainsi que des menaces de 

dégradation ou de destruction qui pèsent sur eux » (CJCE, C-127/02, 7 septembre 

2004 – Question préjudicielle « Waddenzee », point 54). 

 

Inspirée d’un document émanant de la Commission européenne, la liste de 

questions ci-dessous permet d’identifier les réponses à obtenir pour 

déterminer si une activité est susceptible de porter atteinte aux objectifs 

de conservation d’un ou plusieurs sites. 

 

L’activité risque-t-elle : 

– de retarder ou d’interrompre la progression vers l’accomplissement des objectifs 

de conservation du site ? 

– de déranger les facteurs qui aident à maintenir le site dans des conditions 

favorables ? 

– d’interférer avec l’équilibre, la distribution et la densité des espèces clés qui 

agissent comme indicateurs de conditions favorables pour le site ? 

– de changer les éléments de définition vitaux (équilibre en aliments par exemple) 

qui définissent la manière dont le site fonctionne en tant qu’habitat ou écosystème 

? 

– de changer la dynamique des relations (entre par exemple sol et eau ou plantes 

et animaux) qui définissent la structure ou la fonction du site ? 

– d’interférer avec les changements naturels prédits ou attendus sur le site par 

exemple, la dynamique des eaux ou la composition chimique) ? 

– de réduire la surface d’habitats clés ? 

– de réduire la population d’espèces clés ? 

– de changer l’équilibre entre les espèces ? 

– de réduire la diversité du site ? 

– d’engendrer des dérangements qui pourront affecter la taille des populations, leur 

densité ou l’équilibre entre les espèces ? 

– d’entraîner une fragmentation ? 

– d’entraîner des pertes ou une réduction d’éléments clés (par exemple : 

couverture arboricole, exposition aux vagues, inondations annuelles, etc.) ? » 

 

Après analyse de tous ces points, nous concluons si le projet à une incidence 

significative ou non sur chaque population d’espèces et sur le site NATURA. 

 

 

1.8 Evaluation des fonctions des zones 

humides 

L’évaluation des fonctions des zones humides a été mise en place principalement 

pour permettre de répondre au cadre réglementaire qui inscrit les principes 

d’évitement et de réduction des impacts sur les zones humides dans les règles de 

conception d’un projet de moindre impact, déclinés dans les « Lignes directrices » 

nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 

naturels 

 

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.4.40/docoid=2.250.190.28.8.39#Article_L._414-4
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Afin de guider le Maître d’ouvrage dans ses propositions d’actions suite à un projet 

impactant une zone humide, l’O.N.E.M.A. a conçu un guide de la méthode nationale 

d’évaluation des fonctions des zones humides, permettant d’évaluer les 

fonctionnalités de ces zones humides à partir du même outil que celui utilisé par le 

service instructeur. 

Le pétitionnaire dispose ainsi des résultats standardisés issus de la méthode 

nationale lui permettant d’établir un bilan des fonctionnalités par comparaison entre 

les gains obtenus sur le site compensatoire et les pertes générées sur la zone du 

projet.  

 

Les résultats de l’étude de fonctionnalité doivent donc permettre d’appréhender les 

fonctions affectées, et d’orienter sur le choix du site compensatoire et des actions 

à mettre en place afin de satisfaire à la règle demandée par l’administration ERC 

(Eviter – Réduire - Compenser). 

 

 

Dans le cas présent, cet outil ne semble pas adapté à une évaluation des 

fonctions assurées par les zones humides impactées, compte-

tenu notamment des superficies très réduites, inférieures au seuil minimal 

recommandé pour mobiliser la méthode (2500 m²). 

 

Il est cependant possible d’appréhender les fonctions assurées par la zone 

humide impactée sans pour autant recourir à cette méthode. 

 

Ainsi, lors de son intervention sur le terrain, le pédologue récolte l’ensemble 

des informations utiles à l’évaluation des fonctions des zones humides 

(valeur du pH, caractéristique des horizons histiques, épaisseur de l’épisolum 

humifère, épaisseur de l’horizon A enfoui…). 

Ces informations sont complétées par un écologue concernant les 

fonctions écologiques (cartographie d’habitats EUNIS niveau 3…). 

 

1.9 Evaluation des limites 

1.9.1 Limites concernant les inventaires de terrain 

LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES A LA FLORE/HABITATS 

Aucun inventaire ne peut être considéré comme réellement exhaustif : les 

inventaires sont en effet réalisés sur une saison donnée et sont alors dépendants 

de nombreux facteurs externes.  

 

Deux journées de prospection ont été réalisées pour cette étude. Les espèces 

discrètes et/ou à période de visibilité limitée peuvent par conséquent être sous-

échantillonnées. Il est ainsi possible que des espèces n’aient pas été inventoriées 

sur l’aire d’étude ou que leur répartition soit sous-estimée. Dans le cas de la 

présente étude, le premier passage a été réalisé à la fin du mois de Juin. Nous 

avons alors constaté que les végétations de pelouses et ourlets acidiphiles étaient 

déjà très sèches et que de nombreuses espèces étaient déjà en fin de leur cycle 

biologique, notamment du fait des conditions climatiques de cette année 

(printemps et été secs). Ce type de milieu plus ou moins pionnier est toutefois 

favorable à l’accueil d’espèces remarquables à floraison précoce (Avril à Juin). Ainsi 

bien que ces espèces n’aient pas été observées sur la zone d’étude, leur présence 

ne peut être exclue.  

 

Par conséquent, l’inventaire réalisé pour la présente étude permet de recenser la 

majorité des espèces végétales de la zone d’étude mais présente tout de même 

des limites liées à la pression d’inventaire et notamment à l’absence de passage 

précoce (Avril-Mai). Il est donc possible que certaines espèces n’aient pas été 

observées et/ou identifiées.  

 

Ainsi la pression d’inventaire est considérée comme suffisante pour 

appréhender les enjeux floristiques de la zone d’étude mais présente tout 

de même certaines limites du fait de l’absence d’un passage précoce. 

LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES A L’AVIFAUNE 

Globalement, la méthode utilisée pour le recensement (I.P.A) connaît des limites. 

Certaines espèces peuvent ne pas avoir être observées lors des inventaires pendant 

la période de nidification tout comme en période migratoire. 
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En période de nidification, les passages ont eu lieu tardivement en saison (Juillet-

Août) limitant la détection de certaines espèces nichant précocement dans l’année.  

En outre, selon le pré-diagnostic écologique réalisé par IDE Environnement, les 

prospections de l’avifaune migratrice ont été réalisées en novembre, période peu 

favorable à l’observation de ces oiseaux. Auquel cas, une analyse des données 

bibliographiques permettra de compléter les données récoltées et mieux 

appréhender les enjeux.  

 

Au vu du nombre de passages effectué et de la superficie du site et des milieux en 

place, les investigations de terrain accompagnées d’une analyse bibliographique 

permettent d’évaluer les enjeux de la zone d’étude vis-à-vis de ce groupe.  

La pression d’inventaire est à considérer comme suffisante pour une 

expertise fiable en vue d’une évaluation des impacts. 

 

LES LIMITES DE L'ETUDE LIEES AUX AMPHIBIENS  

La technique utilisée comporte des limites. En effet, certaines espèces présentes 

peuvent échapper aux prélèvements et aux échantillonnages pourtant réalisés à 

une période propice. Cela peut signifier que la population est fortement réduite.  

Dans le cas présent, selon IDE Environnement, le bassin au Sud-Ouest été en 

grande partie asséché. Quant au bassin du Sud-Est, les berges sont assez abruptes 

et bâchées, limitant sensiblement la colonisation du milieu pour la plupart des 

espèces.  

Dès lors, la pression d’inventaire est à considérer comme suffisante pour 

une expertise fiable en vue d’une évaluation des impacts. 

 

LES LIMITES DE L'ETUDE LIEES AUX REPTILES 

Les reptiles sont des animaux très discrets privilégiant les zones où le couvert 

végétal est important et où les zones de refuge telles que les tas de bois ou les 

pierriers existent.  

Leur observation n’est donc pas aisée et une pression de prospection importante 

est nécessaire à l’étude de ce groupe. De plus, leur abondance étant relativement 

faible au regard des autres groupes étudiés, l’absence d’observation de reptiles 

n’implique pas nécessairement l’absence de ce groupe sur la zone d’étude.  

Cependant, la recherche de reptiles est effectuée préférentiellement les jours de 

beau temps et particulièrement aux heures chaudes de la journée. C’est lors de 

cette période que leur activité est la plus importante, ce qui augmente la probabilité 

d’observation. 

La pression d’inventaire est suffisante pour une expertise fiable en vue 

d’une évaluation des impacts.  

 

LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES A L’ENTOMOFAUNE 

Pour les insectes, il est très difficile d’affirmer (pour toute étude) que l’inventaire 

est exhaustif. Même s’il s’en approche, certaines espèces peuvent être présentes 

mais en très petit nombre et/ou à un moment donné. Il est donc tout à fait possible 

de passer à côté d’une espèce. 

Cependant, les inventaires ont été réalisés aux périodes optimales de l’activité 

concernant ce groupe. 

Ainsi, la pression d’inventaire semble suffisante pour une évaluation fiable 

des impacts. 

 

LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES AUX MAMMIFERES 

L’expertise réalisée permet d’avoir une vision globale des mammifères sur la zone 

d’étude.  

Certaines espèces (tels que les micro-mammifères) difficilement identifiables, n’ont 

pu et ne peuvent être déterminées à l’espèce à partir des indices de présence. Le 

temps accordé à l’étude de la mammalofaune étant limité, des protocoles plus 

lourds et vulnérants tel que le piégeage n’ont pas été appliqués. 

La pression d’inventaire est à considérer comme suffisante pour une 

évaluation fiable des impacts sur l’ensemble des mammifères.  

 

LES LIMITES DE L’ETUDE LIEES AUX CHIROPTERES 

L’unique prospection de nuit s’est traduite par la pose d’un boitier d’enregistrement 

de type SM4. Il est donc difficile de savoir si toutes les espèces ont bien été 

contactées.  

La détection de certains chiroptères et l’analyse des données demeurent assez 

complexes. De plus, la prospection s’est limitée à l’enregistrement des émissions 

de fréquences, mais n’ont pas fait d’autres méthodes de prospections. Par 

conséquent, il subsiste quelques incertitudes, en particulier pour les espèces 

appartenant au genre Myotis et l’identification jusqu’à l’espèce n’est donc pas 

systématique. 
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Toutefois, les inventaires de terrain restent suffisants pour une évaluation 

fiable des impacts. 

 

Dans le cas présent, aucune limite particulière n’a été rencontrée du point 

de vue faunistique en-dehors des limites inhérentes aux protocoles de 

recensement employés. 

 

1.9.2 Limites concernant la délimitation des zones 

humides 

DU POINT DE VUE DE LA VEGETATION ET DES HABITATS 

Dans certains cas, la végétation en place ne permet pas de déterminer si le secteur 

se situe en zone humide ou non. En effet, pour jouer un rôle d’indicateur de zone 

humide, il est nécessaire que la végétation soit rattachée naturellement aux 

conditions du sol et exprime les conditions écologiques du milieu. 

 

Tel n’est pas le cas de certaines végétations résultant directement d’une action 

anthropique, comme par exemple au niveau de zones perturbées (zones 

terrassées, remblayées) ou de zones exploitées (parcelles cultivées, fauchées, 

tondues ou encore pâturées). On parle alors de végétation « non spontanée ».  

 

Ainsi, en l’absence de végétation ou en présence d’une végétation non spontanée, 

le critère floristique ne peut être appliqué, et le seul critère pédologique doit être 

utilisé pour identifier la présence de zones humides. 

 

Cette étude est concernée par cette limite car une partie de la zone d’étude 

est constituée de pelouses entretenues, de zones rudérales et de 

boisements se développant au niveau d’anciens remblais et dont le cortège 

floristique ne représente pas les conditions édaphiques du sol. Ainsi, en 

présence de végétation non spontanée, c’est le critère pédologie qui 

complètera l’analyse. 

 

DU POINT DE VUE PEDOLOGIQUE (REALISE PAR IDE ENVIRONNEMENT) 

Cas général 

Dans certains contextes particuliers (fluviosols développés dans des matériaux très 

pauvres en fer, le plus souvent calcaires ou sableux et en présence d’une nappe 

circulante ou oscillante très oxygénée ; podzols humiques et humoduriques), 

l’excès d’eau prolongée ne se traduit pas par les traits d’hydromorphie habituels 

facilement reconnaissables. Une expertise des conditions hydrogéomorphologiques 

(en particulier profondeur maximale du toit de la nappe et durée d’engorgement 

en eau) doit être réalisée pour apprécier la saturation prolongée par l’eau dans les 

50 premiers centimètres de sol.   

  

Si une expertise hydrogéologique poussée sur une longue période n’est pas 

envisagée par le maître d’ouvrage, l’estimation du niveau et de la durée 

d’engorgement en eau des sols peut être évaluée en première approche par :  

- Consultation de l’étude hydrogéologique ou géotechnique 

éventuellement mise à disposition par le maître d’ouvrage (estimation de 

la NPHE notamment)  

- Estimation de la hauteur de la nappe superficielle de chaque entité 

homogène par des sondages à la tarière manuelle en période de plus haute 

eau (en règle générale : fin d’hiver ou début du printemps). Les conditions 

météorologiques des 15 jours précédant l’intervention de terrain seront 

analysées pour écarter les niveaux d’engorgement liés à des événements 

pluvieux exceptionnels.   

  

On parlera d’un niveau d’engorgement potentiel suffisant pour caractériser le sol 

comme à forte probabilité d’hydromorphie.  

  

Remarque spécifique concernant les sols calcaires : Si l’étude des données 

existantes suspecte la présence de sol calcaire, un test à l’acide chlorhydrique dilué 

sur la terre fine permet de confirmer la nature du sol.  

 



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 33 sur 204 

Particularités in situ 

La carte géologique du BRGM montre que l’aire d’étude est située sur des sables 

d'Auvers et Sables de Beauchamps et à proximité de sols calcaires. Par ailleurs, la 

carte lithologique du BRGM montre la présence de calcaire sur l’aire d’étude 

immédiate. Les sondages pédologiques ont permis de confirmer la présence de 

sables et de soupçonner la présence de calcaire en profondeur (plus de 40 cm). 

Pour rappel, l’excès d’eau prolongée ne se traduit pas par les traits d’hydromorphie 

habituels facilement reconnaissables dans ces types de sols. 

 

Par ailleurs, aucun sondage pédologique n’a été réalisé dans la partie Ouest de 

l’habitat de grands parcs x sites industriels en activités. En effet, cette zone est 

inaccessible et totalement remaniée et artificialisée avec la forte présence des 

attractions et des installations associées. 
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2 SYNTHESE BIBLIOGRAPHIQUE DES ZONAGES EXISTANTS 

2.1 Protections réglementaires et 

inventaires du patrimoine naturel 

Les différents zonages relatifs au patrimoine naturel ont été recensés dans un 

périmètre élargi de 5 km autour de la zone d’étude, à l’exception du réseau 

Natura 2000 étudié plus largement (20 km). 

 

De manière générale sont distingués : 

- Les zonages d’inventaire, qui n’ont pas de portée réglementaire directe 

mais apportent une indication quant à la richesse et à la qualité des 

milieux qui la constituent, et peuvent alors constituer un instrument 

d’appréciation et de sensibilisation face aux décisions publiques ou privées 

suivant les dispositions législatives. 

- Les zonages de protection, qui entraînent une contrainte réglementaire 

et peuvent être de plusieurs natures : protections réglementaires, 

protections contractuelles, protection par la maîtrise foncière, etc. 

 

Dans le cas présent, la zone du projet est directement concernée par 3 

zonages : une ZICO, une ZSC (Natura 2000) et un PNR. De plus, divers 

zonages sont situés à proximité. Ceux-ci sont présentés ci-après.  

 

 Ces zonages sont localisés sur les cartes en fin de chapitre.  

 

2.1.1 Rappel sur les zonages concernés 

En rappel, une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et 

Floristique) est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan 

écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant 

le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du 

patrimoine naturel régional. On distingue deux types de ZNIEFF :  

- Les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, définies par la 

présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, 

remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ; 

- Les ZNIEFF de type II qui sont de grands ensembles naturels riches et peu 

modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. Ces zones 

peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de type I.  

 

Nous noterons que cette appellation ne confère aucune protection réglementaire à 

la zone concernée, mais peut tout de même constituer un instrument d’appréciation 

et de sensibilisation face aux décisions publiques ou privées suivant les dispositions 

législatives. 

 

Parallèlement, une ZICO (Zone d’Importance Communautaire pour les 

Oiseaux) correspond à des sites d’intérêt majeur qui hébergent des effectifs 

d’oiseaux sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne.  

 

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen cohérent formé par 

les Zones de Protection Spéciale (ZPS) et les Zones Spéciale de Conservation 

(ZSC (ou SIC avant désignation finale)) classées respectivement au titre de la 

Directive « Oiseaux » et de la Directive « Habitats-Faune-Flore ». L’objectif est de 

contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire de l’Union 

Européenne. Dans ce réseau, les Etats membres s’engagent à maintenir dans un 

état de conservation favorable les habitats naturels et les espèces d’intérêt 

communautaire. 
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Un Parc Naturel Régional (PNR) est un « territoire rural habité, reconnu au 

niveau national pour sa forte valeur patrimoniale et paysagère qui s’organise autour 

d’un projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la 

valorisation de ce patrimoine ». Il s’appuie sur l’affirmation d’une identité forte. Il 

représente une entité naturelle et paysagère remarquable et ses limites peuvent 

être sur plusieurs cantons, départements ou régions.  

 

2.1.2 Synthèse des zonages à proximité du projet 

Le tableau ci-après présente une synthèse des zonages de protection et 

d’inventaire du patrimoine naturel à proximité de la zone du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 6 : Synthèse des zonages à proximité de la zone d'étude 

 

Numéro Nom
Surface 

totale (ha)

Distance du 

projet (km)

Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi 32187,1 au droit

220014325 Bois de Morrière 1169,0 0,10

220014323 Massif forestier de Chantilly/Ermenonville 11086,0 1,8

FR8000043 Oise-Pays de France 60000,0 au droit

Zone de 

Protection 

Spéciale

FR2212005 Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi 13615,0 0,40

FR2200380  Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville 3 247,9 au droit

FR2200379 Coteaux de l'Oise autour de Creil 102,0 13,3

Type de Zonage

Zonages de protection

Zone Spéciale 

de 

Conservation

Zonages 

Natura 2000

PNR

Zonages d'inventaire

ZICO

ZNIEFF de type I
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Carte 3 : Zonages d’inventaire et de protection (hors Natura 2000) à proximité de la zone d’étude 
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Carte 5 : Localisation du site Natura 2000 le plus proche de la zone d’étude 

 

  

Carte 4 : Réseau Natura 2000 à proximité de la zone du projet 
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2.2 Présentation des sites Natura 2000   

Un site Natura 2000 est situé au droit de la zone d’étude et deux sites sont situés 

à moins de 20 km de la zone du projet :  

- Au droit de la zone d’étude on trouve la ZSC FR2200380 « Massifs 

forestiers d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville » ;  

- A 350 m, la ZPS FR2212005 « Forêts picardes : massif des trois 

forêts et bois du Roi » ;  

- A 13,3 km, la ZSC FR2200379 « Coteaux de l’Oise autour de Creil ».   

  

 Ces sites sont localisés sur la carte ci-avant.   

 

Les descriptions de ces sites sont issues de la version officielle du FSD (Formulaire 

Standard de Données) transmise par la France à la commission européenne et 

consultée sur le site de l’INPN/MNHN. Une description globale est proposée ci-

dessous (reprenant les chapitres « Qualité et importance du site » et « Autres 

caractéristiques » du FSD) et une description complète se trouve en annexe.    

  

ZSC FR2200380 « MASSIFS FORESTIERS D’HALATTE, DE CHANTILLY ET 

D’ERMENONVILLE » 

D’une superficie d’environ 3247 ha, la zone Natura 2000 identifiée « Massifs 

forestiers d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville » est classée comme ZSC (Zone 

Spéciale de Conservation) sous le code FR2200380 depuis novembre 2007. Cette 

dernière est localisée au droit de la zone d’étude. 

 

« Les intérêts spécifiques sont en conséquence également de très haute valeur 

patrimoniale, notamment par la diversité et le nombre de taxons remarquables, la 

biogéographie (nombreuses espèces en limite d'aire croisées 

atlantique/continentale/ méridionale ou d'aire très fragmentée), la rareté 

(nombreux taxons menacés et en voie de disparition). Ces intérêts sont surtout : 

* floristiques : 19 espèces protégées, environ 45 espèces menacées avec un 

exceptionnel cortège sabulicole ; 

* entomologique : nombreux insectes menacés, dont une importante population 

d'Agrion de Mercure, odonate inscrit à l'annexe II ; * mammalogique : présence 

d'une population de cervidés, de petits carnivores et de chauves-souris dont le Petit 

rhinolophe et le Murin de Bechstein inscrits à l'annexe II ... ; * herpétologique : 

avec 3 sites de reproduction du Triton creté ; * malacologique avec la présence des 

2 Vertigos de l'annexe II. 

Enfin, on notera la présence de paysages originaux : chaos gréseux a bouleaux, 

lambeaux d'anciens systèmes pastoraux extensifs avec landes a Junipéraies, sables 

mobiles et dunes continentales, buttes témoins... » 

 

« Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forets 

d'Halatte, Chantilly et Ermenonville et connu sous le nom de "Massif des Trois 

Forets". Le site présente une diversité exceptionnelle d'habitats forestiers, 

intraforestiers et périforestiers sur substrats variés. Les forêts sont typiques des 

potentialités subatlantiques méridionales du nord et du centre du Bassin Parisien 

et sont structurées par deux affleurements majeurs, l'un calcaire lié au Lutétien et 

parfois saupoudré de dépôts sableux éoliens (Foret de Chantilly), l'autre acide 

correspondant aux sables auversiens - une curiosité de ces sables auversiens est 

leur remaniement au Quaternaire qui a induit une très originale morphologie de 

dunes intérieures a des mouvements d'origine éolien. Les similitudes avec les 

systèmes dunaires littoraux ne s'arrêtent pas là, puisqu'on observe un fond 

floristique commun au sein duquel Carex arenaria a longtemps intrigué les 

naturalistes. Ces systèmes dunaires intérieurs sont aujourd'hui fixés par des 

enrésinements massifs, mais il est possible de retrouver les conditions dynamiques 

de mobilité des arènes dans le parc d'attraction de la Mer de Sable ou en miniature 

dans quelques zones érodées. L'ensemble structural lutétien/auversien est 

agrémenté de belles séquences caténales sur les buttes témoins, par divers 

gradients d'hydromorphie dirigés vers les cours de l'Aunette, de la Nonette et de la 

Thève, par deux aquifères perchés (réservoir des sables de Fontainebleau retenu 

par les argiles et marnes stampiennes, réservoir des sables auversiens retenu par 

l'argile de Villeneuve-sur-Verberie) qui entretiennent des niveaux de sources et de 

suintements acides (avec aulnaies a sphaignes et Osmonde), enfin par la mosaïque 

extra- et intraforestière d'étangs, landes, pelouses  acidophiles, rochers gréseux et 

sables, prairies humides a fraîches, etc... L'ensemble des séquences 

habitats/géomorphologie est représentatif et exemplaire du Valois et du Pays de 

France et cumule de très nombreux intérêts biocénotiques et spécifiques, qui ont 

justifié la création d'un Parc Naturel Régional en 2004 et un classement en ZPS sur 

la majeure partie du site. » 
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ZPS FR2212005 « FORETS PICARDES : MASSIF DES TROIS FORETS ET BOIS DU ROI » 

D’une superficie d’environ 3247 ha, la zone Natura 2000 identifiée Forêts picardes : 

massif des trois forêts et bois du Roi » est classée comme ZPS (Zone de Protection 

Spéciale) sous le code FR2212005 depuis avril 2006. Cette dernière est localisée à 

350m de la zone d’étude. 

 

« Les intérêts spécifiques sont de très haute valeur patrimoniale, notamment par 

la diversité et le nombre de taxons remarquables, la biogéographie (nombreuses 

espèces en limite d'aire croisées atlantique/continentale/méridionale ou d'aire très 

fragmentée), la rareté (nombreux taxons menacés et en voie de disparition). 

Ces intérêts sont surtout ornithologiques : avifaune surtout forestière (notamment 

rapaces, Pics noir et mar), Martin pêcheur et Engoulevent d'Europe nicheurs. » 

 

« Vaste complexe forestier de la couronne verte parisienne réunissant les forêts 

d'Halatte, Chantilly, Ermenonville et bois du Roi, le site présente une diversité 

exceptionnelle d'habitats forestiers, intraforestiers et périforestiers sur substrats 

variés, majoritairement sableux. Les forêts sont typiques des potentialités 

subatlantiques méridionales du nord et du centre du Bassin Parisien. L'ensemble 

structural lutétien/auversien est agrémenté de belles séquences caténales sur les 

buttes témoins, par divers gradients d'hydromorphie dirigés vers les cours de 

l'Aunette, de la Nonette et de la Thève, par deux aquifères perchés (réservoir des 

sables de Fontainebleau retenu par les argiles et marnes stampiennes, réservoir 

des sables auversiens retenu par l'argile de Villeneuve-sur-Verberie) qui 

entretiennent des niveaux de sources et de suintements acides, enfin par la 

mosaïque extra et intraforestière d'étangs, landes, pelouses  acidophiles, rochers 

gréseux et sables, prairies humides à fraîches, etc... L'ensemble des séquences 

habitats/géomorphologie est représentatif et exemplaire du Valois et du Pays de 

France et cumule de très nombreux intérêts biocénotiques et spécifiques, qui ont 

justifié la création d'un Parc naturel régional en 2004 et le classement en zone de 

protection spéciale, notamment en raison d'une importante population 

d'Engoulevent d'Europe inféodée aux landes et peuplements forestiers clairs sur 

affleurements sableux. » 

 

 

 

ZSC FR2200379 « COTEAUX DE L’OISE AUTOUR DE CREIL » 

D’une superficie d’environ 3247 ha, la zone Natura 2000 identifiée « Coteaux de 

l’Oise autour de Creil » est classée comme ZSC (Zone Spéciale de Conservation) 

sous le code FR2200379 depuis décembre 2010. Cette dernière est localisée à 13.3 

km de la zone d’étude. 

 

« Coteaux de la vallée de l'Oise de Toutevoie à Verneuil-en-Halatte, en situations 

géomorphologiques (versants abrupts sur calcaires lutétiens) et mésoclimatiques 

exceptionnelles et relictuelles développant une série submontagnarde semi-

thermophile du Cephalanthero-Fagion sylvaticae originale (type "Oise-Creil") riche 

en Buis (Buxus sempervirens) avec pelouses du Seslerio caeruleae-Mesobromenion 

erecti à Dianthus carthusianorum (type endémique de la vallée de l'Oise), fourré 

pionnier à Buxus sempervirens et Prunus mahaleb (Berberidion vulgaris), tiliaie-

acéraie thermo-submontagnarde à Buis et If (Tilion platyphylli type "Oise-Creil") 

sur pentes abruptes éboulées. L'ensemble de ces habitats inscrits à la directive 

constituent un ensemble unique, irremplaçable et de très grande valeur 

patrimoniale. Les paysages végétaux sont également très originaux pour les 

régions de plaine : fourrés de Buis où cet arbuste montre une vitalité 

exceptionnelle, gradins de Seslérie typique des pelouses de montagne). » 

 

« L'intérêt floristique est parallèlement remarquable (diversité floristique du 

cortège submontagnard, deux espèces protégées, nombreuses espèces 

menacées) » 
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2.3 Trame Verte et Bleue 

Le concept de la Trame Verte et Bleue se positionne en réponse à l’augmentation 

croissante de la fragmentation et du morcellement des écosystèmes, afin d’être 

utilisé comme un véritable outil pour enrayer cette diminution. Il est en effet établi 

par la communauté scientifique que la fragmentation des écosystèmes est devenue 

une des premières causes d’atteinte à la biodiversité.     

 

La notion de fragmentation ou de morcellement des écosystèmes englobe tout 

phénomène artificiel de morcellement de l'espace, qui peut ou pourrait empêcher 

une ou plusieurs espèces vivantes de se déplacer comme elles le devraient et le 

pourraient en l'absence de facteur de fragmentation. Les individus, les espèces et 

les populations sont différemment affectés par la fragmentation de leur habitat. Ils 

y sont plus ou moins vulnérables selon leurs capacités adaptatives, leur degré de 

spécialisation, ou selon leur dépendance à certaines structures éco-paysagères.     

 

Concrètement l'élaboration d'une Trame Verte et Bleue vise à diminuer la 

fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et des habitats d'espèces, 

en appliquant une série de mesures, comme par exemple : - Relier les espaces 

importants pour la préservation de la biodiversité par le renforcement ou la 

restauration des corridors écologiques ; - Développer le potentiel écologique des 

cours d'eau et masses d'eau et de leurs abords ; - Protéger des milieux naturels et 

maintenir leur qualité écologique et biologique ; - Restaurer des surfaces de milieux 

naturels perdues ; - Améliorer et augmenter l’offre d’aménités et de loisirs en 

cohérence avec les objectifs de conservation de la biodiversité ; - Rendre plus 

poreux vis-à-vis de la circulation de la biodiversité les milieux urbanisés, les 

infrastructures routières, ferroviaires, les cultures intensives…     

 

La Trame Verte et Bleue est mise en œuvre réglementairement par le Grenelle de 

l’Environnement au travers de deux lois :  

- La loi du 3 août 2009 de « programmation relative à la mise en œuvre 

du Grenelle de l’environnement » (dite Grenelle 1), annonce la réalisation 

d’un outil d’aménagement du territoire dont l’objectif est de constituer, 

jusqu’en 2012, une Trame Verte et Bleue, permettant de créer des 

continuités territoriales contribuant à enrayer la perte de biodiversité.   

- La loi du 12 juillet 2010 portant « engagement national pour 

l’environnement » (dite Grenelle 2), inscrit la Trame Verte et Bleue dans 

le Code de l’environnement et dans le Code de l’Urbanisme, définit son 

contenu et ses outils de mise en œuvre en définissant un ensemble de 

mesures destinées à préserver la diversité du vivant. Elle dispose que dans 

chaque région, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) doit 

être élaboré conjointement par l’Etat et le Conseil Régional.   

   

2.3.1 Au niveau régional : le Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique (SRCE)   

 Définition et portée juridique   

Le SRCE doit identifier, maintenir et remettre en état les réservoirs de biodiversité 

qui concentrent l’essentiel du patrimoine naturel de la région, ainsi que les corridors 

écologiques qui sont indispensables à la survie et au développement de la 

biodiversité. Le SRCE doit ensuite se donner les moyens d’agir, au travers d’un plan 

d’actions stratégique : en définissant des actions prioritaires, ce plan propose des 

mesures pour permettre la mise en œuvre du SRCE qui se décline à des échelles 

infrarégionales et repose sur des acteurs locaux. Certaines structures publiques 

visées à l’art. L. 371-3 du Code de l’environnement (collectivités, groupements de 

collectivités et Etat) doivent prendre en compte, au sens juridique du terme, le 

SRCE dans des décisions relatives à des documents de planification, projets ou 

infrastructures linéaires susceptibles d’affecter les continuités écologiques.    

  « Réseaux de sites, réseaux d’acteurs »   

En attente de l’adoption du SRCE (non opposable actuellement), il semble 

intéressant de prendre en compte une étude réalisée en 2006 par le Conservatoire 

d’Espaces Naturels de Picardie (CENP).    

  

Il a identifié des corridors biologiques potentiels dans le cadre d’une étude sur les 

« réseaux de sites, réseaux d’acteurs ». L’objectif de cette étude était de proposer 

un réseau fonctionnel de sites à l’échelle des trois départements de la région 

picarde qui prenne en compte le fonctionnement des populations d’espèces 

d’enjeux patrimonial, les connexions entre les sites et la matrice qui les environne.  
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Cette étude a été réalisée dans le but d’apporter une référence scientifique 

complémentaire au réseau des ZNIEFF. Cette étude met en évidence des corridors 

potentiels, cependant leur existence et fonctionnalité reste à vérifier. L’absence de 

corridor écologique identifié sur un territoire ne signifie donc pas forcément qu’il 

n’en existe pas.    L’analyse des cartes interactives disponibles sur le portail de la 

DREAL Picardie (reprise sur les deux cartes en pages suivantes) a permis 

d’identifier des biocorridors, issus de cette étude du CENP.     Un corridor potentiel 

d’ordre intra ou inter-forestier traverse la zone du projet selon un axe Est-Ouest.  

Le niveau de fonctionnalité de ce corridor est défini comme bon au niveau de la 

zone du projet.   

  Situation en Picardie   

En Picardie, la phase préparatoire de ce document a débuté à l’Automne 2011, puis 

un comité régional a été mis en place début 2012. Une méthode pour la réalisation 

du schéma régional de cohérence écologique a été établie. La mise en œuvre de la 

procédure d'adoption du SRCE (consultation des communes, enquête publique, 

etc.) a été programmée et la consultation en enquête publique a pris fin au 15 

juillet 2015.    

Dans le cadre de cette consultation, un atlas cartographique a été mis à disposition. 

Les cartographies du territoire permettent de mettre en évidence la présence 

d’éléments d’intérêt pour la connectivité des milieux ainsi que les objectifs de 

conservation et de restauration à viser sur le territoire de l’ancienne région Picardie. 

Bien que la procédure d’adoption du SRCE picard ne soit pas encore finalisée, les 

éléments à disposition serviront de base pour l’analyse des corridors dans ce 

chapitre. Les cartes du SRCE sont reprises en fin de chapitre, à la suite des cartes 

établies à partir des données du CEN Picardie. Ces cartes correspondent à celles 

proposées dans le cadre de la consultation publique, le SRCE n’ayant finalement 

pas été validé. Les cartes présentées le sont donc à titre informatif.     

  

L’étude du SRCE met en évidence que la zone du projet n’est concernée 

par aucun réservoir de biodiversité mais en est entourée. Ce réservoir de 

biodiversité attenant possède une occupation du sol principalement 

arborée. 
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Carte 6 : Composantes de la TVB du SRCE de picardie 

 

  

Localisation approximative 

du projet 
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Carte 7 : Occupation du sol dans les réservoirs de biodiversité du SRCE de Picardie 

  

Localisation approximative 

du projet 
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2.4 Zones humides 

2.4.1 Définition juridique des zones humides (ZH)  

D’après l’article L. 211-1 du Code de l’environnement : « On entend par zone 

humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau 

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, 

quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l’année ».  

  

Le concept de zone humide a été précisé et les critères réglementaires de 

délimitation des zones humides ont été fixés par les documents juridiques 

suivants :  - L’article R 211-108 du Code de l’environnement, - L’article L.214-7-1 

du Code de l'environnement, - L’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 

24 juin 2008.   

 

2.4.2 Protection réglementaire des zones humides  

La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux stipule 

que ≪ la préservation et la gestion durable des zones humides sont d'intérêt 

général. ≫ Quelle que soit leur taille, les zones humides ont une valeur 

patrimoniale, au regard de la biodiversité, des paysages et des milieux naturels, 

et/ou hydrologique, notamment pour la régulation des débits et la diminution de la 

pollution des eaux. Ces fonctions fondamentales imposent d'arrêter la régression 

des zones humides, voire de les réhabiliter.   

 

2.4.3 Situation par rapport aux Zones à Dominante 

Humide (ZDH) 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est 

un document de planification décentralisé qui définit, pour une période de 6 ans, 

les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

 

Le site d’étude s’inscrit dans le territoire du bassin Seine-Normandie.  

Suite à l’annulation de l’arrêté d’adoption du SDAGE 2016-2021 du 1er 

décembre 2015, le SDAGE actuellement en vigueur est le SDAGE 2010-

2015.  

L’annulation a été prononcée les 19 et 26 décembre 2018 par le Tribunal 

administratif de Paris.  

 

Dans le cadre de sa politique de préservation et de restauration des zones humides, 

l’Agence de l’Eau Seine Normandie s’est dotée d’une cartographie de localisation 

des zones à dominante humide (ZDH) au 1/50 000e. Cette cartographie, 

essentiellement réalisée par photo-interprétation et sans campagne systématique 

de terrain, ne permet pas de certifier que l’ensemble des zones ainsi cartographiées 

est à 100% constitué de zones humides au sens de la Loi sur l’eau : c’est pourquoi 

il a été préféré le terme de « zones à dominante humide ». 

 

 

D’autre part, les schémas d'aménagement et de gestion des eaux (Sage) sont des 

documents de planification élaborés de manière collective, dans les sous-bassins, 

pour un périmètre hydrographique cohérent d'un point de vue physique et socio-

économique (bassin versant, nappe d'eau souterraine, zone humide, estuaire...). 

Le territoire d’étude est situé au niveau du sous-bassin de la Thève, dont 

le SAGE n’est pas encore réalisé.  

 

A la lecture de la carte en page suivante, il apparaît que plusieurs zones à 

Dominante Humide sont identifiées à proximité de la zone du projet dans 

le SDAGE Seine-Normandie. Toutefois la zone d’étude en tant que telle ne 

se situe pas dans une zone à dominante humide. 
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Carte 8 : Localisation des zones à dominantes humides à proximité de 

la zone d’étude 
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3 DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE

3.1  Habitats et la flore associée 

OBJECTIFS 

Les relevés de végétation ont pour objectifs de caractériser les grands types 

d’habitats rencontrés afin d’évaluer l’intérêt écologique de la zone d’étude. La 

cartographie précise de ces différents habitats sur le terrain, présentée en fin de 

chapitre, permet d’estimer leur recouvrement à l’échelle de la zone d’étude. 

 

Après une description globale de la zone d’étude, nous présentons dans ce 

chapitre : 

- une consultation et une analyse des données bibliographiques, 

- une description des habitats et des espèces associées, 

- une cartographie des habitats, 

- une évaluation patrimoniale des habitats et des espèces observées, 

- une cartographie de localisation des espèces floristiques à enjeux, 

- une cartographie de localisation des espèces exotiques envahissantes, 

- une liste exhaustive des taxons observés sur la zone d’étude lors de la 

phase d’inventaire. 

 

3.1.1 Description globale du site d’étude 

La zone d’étude d’une superficie d’environ 4,5 ha est localisée dans les emprises 

du Parc Astérix. Situé à l’extrémité Nord du parc, le site n’est pas ouvert au grand 

public mais uniquement fréquenté par le personnel. La zone d’étude semble ainsi 

avoir subi assez peu de remaniements, la majorité de la surface de la zone d’étude 

étant boisée.  Ces végétations forestières plus ou moins denses sont introgressées 

de zones plus ouvertes caractérisées par des végétations de pelouses et d’ourlets 

acidiphiles, notamment observées aux pieds des attractions. Des voies de 

circulation empruntées par le personnel du parc parcourent également l’ensemble 

du site. 

 

 

 

 

Photo 2 : Vues générales de la zone d’étude (Rainette, 2019) 
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3.1.2 Consultation et analyse des données 

bibliographiques 

 Consultation des données communales 

Afin de cibler les prospections de terrain, une consultation de données a été 

effectuée auprès du CBNBl, en juin 2019 sur la commune de Plailly (60). Parmi les 

données récentes (postérieures à 1990), il apparait que 81 taxons observés sur la 

commune sont considérés comme protégés en Picardie et/ou menacés dans les 

Hauts-de-France.   

Au vu des habitats présents sur la zone d’étude par photo-interprétation et d’après 

les 1ers passages effectués sur site en 2018/2019, 7 espèces inféodées aux 

pelouses et ourlets thermophiles semblent potentiellement observables sur la zone 

d’étude. 

Ces 7 taxons sont inscrits dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 7 : Espèces protégées et/ou menacées mentionnées sur la 

commune de Plailly(60) et potentiellement présentes sur la zone de 

projet, d’après DIGITALE2  

 

Légende : I = Indigène, RR = Très rare, E = Exceptionnel, E ? = Présumé exceptionnel, R = 
Rare, DD = Insuffisamment documenté, VU = Vulnérable, NT = Quasi menacé, LC = 

Préoccupation mineure, NE* = Non évalué, R1 = Taxon soumis à protection régionale.  

 Données issues des études antérieures 

Une consultation des données issues d’études antérieures réalisées au droit ou à 

proximité de la zone d’étude a également été effectuée. Deux documents ont servi 

de référence :  

- Le Pré-diagnostic écologique et diagnostic de zones humides – Projets de 

développement du parc Astérix à Plailly (60), IDE Environnement, Avril 

2019 dont la zone d’expertise correspond à notre zone d’étude ; 

- L’étude d’impact faune et flore d’un projet hôtelier sur la commune de 

Plailly (60), O.G.E, Juillet 2016 dont la zone d’expertise est localisée dans 

les emprises du parc Astérix, à environ 300 mètres au Sud de notre zone 

d’étude. 

Dactylorhiza viridis (L.) 

R.M.Bateman, Pridgeon & 

M.W.Chase, 1997

Orchis grenouille ; Orchis 

vert
I RR VU NT R1 Oui Oui

Fragaria viridis subsp. 

viridis Weston, 1771
Fraisier vert I E? DD NE* Oui Oui

Geranium sanguineum L., 

1753
Géranium sanguin I RR VU LC Oui Oui

Hypericum montanum L., 

1755

Millepertuis des 

montagnes
I R VU LC Oui Oui

Potentilla montana Brot., 

1804
Potentille des montagnes I E VU LC Oui Oui

Pulmonaria longifolia 

(Bastard) Boreau, 1857

Pulmonaire à longues 

feuilles (s.l.)
I RR VU LC R1 Oui Oui

Tuberaria guttata (L.) 

Fourr., 1868

Hélianthème taché ; 

Hélianthème tacheté ; 

Tubéraire à gouttes

I E VU LC Oui Oui
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Parmi l’ensemble des espèces mentionnées dans ces documents, 15 taxons 

inféodés aux pelouses et friches sableuses plus ou moins humides ainsi qu’aux 

boisement semblent potentiellement observables sur la zone de projet. Ces 15 

taxons sont inscrits dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 8 : Espèces patrimoniales mentionnées dans les études 

antérieures et potentiellement présentes sur la zone de projet. 

 

Légende : I = Indigène, AR = Assez rare, E = Exceptionnelle, R = Rare, PC = Peu commun, 

LC = Préoccupation mineure, DD = Insuffisamment documenté, VU = Vulnérable.  

 Zonages 

Du fait du grand nombre de données bibliographiques disponibles et par souci de 

clarté, seules les espèces protégées et/ou menacées sont ici prises en compte. 

 

2 ZNIEFF de type I, 1 ZICO et 2 sites Natura2000 sont localisés dans un périmètre 

de moins de 5 km du site d’étude.  Il apparaît alors intéressant d’étudier les taxons 

remarquables ainsi que les habitats observés au niveau de ces sites, afin d’établir 

les potentialités de présence d’espèces végétales à enjeux sur la zone d’étude. 

 

Parmi l’ensemble des espèces mentionnées dans zonages, 5 taxons inféodés aux 

pelouses, ourlets et landes acidiphiles et calcicoles semblent potentiellement 

observables sur la zone de projet. Ces 5 taxons sont inscrits dans le tableau ci-

après. 

 

 

 

 

 

Agrimonia procera 

Wallr., 1840
Aigremoine odorante I PC LC LC Oui Oui

Aira praecox L., 1753 Canche printanière I PC LC LC Oui Oui

Ajuga genevensis L., 

1753
Bugle de Genève I AR LC LC Oui Oui

Calluna vulgaris (L.) 

Hull, 1808

Callune ; Fausse 

bruyère
I PC LC LC Oui Oui

Carex arenaria L., 1753 Laîche des sables I AR LC LC Oui Oui

Carex demissa Vahl ex 

Hartm., 1808
Laîche déprimée I AR LC LC Oui Oui

Cynoglossum officinale 

L., 1753
Cynoglosse officinale I PC LC LC Oui Oui

Lepidium campestre (L.) 

R.Br., 1812
Passerage champêtre I PC LC LC Oui Oui

Malva alcea L., 1753 Mauve alcée I R DD LC Oui Oui

Neottia nidus-avis (L.) 

Rich., 1817
Néottie nid-d'oiseau I PC LC LC Oui Oui

Onopordum acanthium 

L., 1753

Onopordon à feuilles 

d'acanthe ; Chardon 

aux ânes

I PC LC LC Oui Oui

Ornithopus perpusillus 

L., 1753

Ornithope délicat ; 

Pied-d'oiseau délicat
I AR LC LC Oui Oui

Potentilla montana 

Brot., 1804

Potentille des 

montagnes
I E VU LC Oui Oui

Rorippa sylvestris (L.) 

Besser, 1821
Roripe des bois I PC LC LC Oui Oui

Trifolium striatum L., 

1753
Trèfle strié I R LC LC Oui Oui
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Tableau 9 : Espèces protégées et/ou menacées potentiellement présentes sur la zone de projet, d’après les zonages situés au droit ou à proximité de la 

zone de projet 

 

Légende : I = Indigène, E = Exceptionnel, E ? = Présumé exceptionnel, R = Rare, RR = Très rare, LC = Préoccupation mineure, NT = Quasi-menacé, VU = Vulnérable, DD = Données insuffisantes, 

NE* = Non évalué, R1 = Taxon soumis à protection régionale. 
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Erica cinerea L., 1753 Bruyère cendrée I RR NT LC R1 Oui Oui x x x

Erica tetralix L., 1753 Bruyère à quatre angles I R NT LC R1 Oui Oui x x x

Fragaria viridis subsp. viridis 

Weston, 1771
Fraisier vert I E? DD NE* Oui Oui x

Geranium sanguineum L., 1753 Géranium sanguin I RR VU LC Oui Oui x x x

Potentilla montana Brot., 1804 Potentille des montagnes I E VU LC Oui Oui x

Pulmonaria longifolia (Bastard) 

Boreau, 1857
Pulmonaire à longues feuilles (s.l.) I RR VU LC R1 Oui Oui x x
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3.1.3 Description des habitats et de la flore associée 

 Végétations préforestières et forestières 

CHENAIE-BETULAIE 

Description : 

Une grande partie de la zone d’étude est colonisée par une végétation arborée se 

développant sur un sol sableux et pauvre en éléments nutritifs. La strate arborée 

de l’habitat est caractérisée par l’association du Bouleau verruqueux (Betula 

pendula) et du Chêne pédonculé (Quercus robur). Quelques individus de Peuplier 

tremble (Populus tremula) et de Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), 

espèce exotique envahissante, sont également ponctuellement présents. La strate 

arbustive est quant à elle représentée par la Bourdaine (Frangula alnus) et le 

Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia). 

La strate herbacée est assez homogène, composée d’espèces des sols riches 

comme la Ronce commune (Rubus gpe fruticosus) le Muguet (Convallaria majalis) 

et le Brachypode des bois (Brachypodium sylvaticum). 

En lisière du boisement, le long des voies de circulation on observe des espèces 

des ourlets acidiphiles comme la Houlque molle (Holcus mollis), la Germandrée 

scorodoine (Teucrium scorodonia), le Chèvrefeuille des bois (Lonicera 

periclymenum), le Dryoptéris des chartreux (Dryopteris carthusiana) ou encore la 

Callune (Calluna vulgaris), espèce patrimoniale en HdF.  

 

Correspondance typologique : 

D’après les données issues du prédiagnostic d’IDE Environnement, cet habitat 

semblait correspondre à l’habitat d’intérêt communautaire « Vieilles chênaies 

acidiphiles des plaines sablonneuses à Quercus robur ». Toutefois l’absence de 

chaméphytes et d’espèces indicatrices telles que la Molinie et la Canche cespiteuse 

ne permet pas de rattacher la végétation à ce syntaxon. En effet elle semble 

davantage se rapprocher du Quercion roboris et plus particulièrement d’une phase 

pionnière du Lonicero periclymeni – Fagetum sylvaticae, un habitat également 

d’intérêt communautaire. Bien que la végétation semble toutefois ici présente sous 

une forme appauvrie (communauté basale) et ne puisse être considérée d’intérêt 

communautaire, l’absence d’espèces vernales caractéristiques (non observées du 

fait de l’absence d’un passage printanier) permet difficilement de rattacher le 

boisement à cette végétation. 

EUNIS : G1.62 (Hêtraies acidophiles atlantiques) 

CORINE biotopes : 41.12 (Hêtraies atlantiques acidiphiles) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

La chênaie bétulaie occupant une grande partie de la zone d’étude présente un état 

de conservation assez peu favorable à l’accueil d’une flore remarquable. En effet 

malgré la nature acidiphile du secteur pouvant laisser présager le développement 

de végétations remarquables, ce milieu forestier est ici présent sous une forme 

fragmentaire en lien avec le contexte anthropogène de la zone d’étude 

(fragmentation liée au réseau routier). Peu fonctionnel, cet habitat semble par 

ailleurs soumis à des perturbations tel que le dépôt de déchets ou encore le 

développement d’espèces exotiques envahissantes. Le cortège floristique montre 

ainsi une tendance eutrophile, témoignant du caractère dégradé de l’habitat.  

L’absence d’un passage précoce sur la zone d’étude limite toutefois l’observation 

d’espèces vernales permettant de caractériser plus précisément la végétation ici 

présente. Un passage en Avril permettrait de compléter le diagnostic. 

 

Au vu de ces éléments, cet habitat présente donc une valeur patrimoniale 

faible. 
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Photo 3 : Chenaie-bétulaie (Rainette, 2019) 

 

BETULAIE MESOHYGROPHILE 

Description : 

Au cœur de la zone d’étude, on distingue au sein de la chênaie-bétulaie, un petit 

patch de boisement davantage mésohygrophile. Sur ce secteur la strate arborée 

est plus éparse et constituée essentiellement de Bouleau verruqueux (Betula 

pendula). Quelques arbustes complètent le cortège, notamment la Bourdaine 

(Frangula alnus) et le Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia). 

Dans cette trouée forestière, la strate herbacée montre une tendance 

mésohygrophile. En effet alors que le secteur était complètement à sec lors de nos 

passages sur site, on constate néanmoins la présence d’espèces de magnocariçaie 

et mégaphorbiaie à l’image du Lotier des fanges (Lotus pedunculatus), de la 

Consoude officinale (Symphytum officinale), de l’Eupatoire chanvrine (Eupatorium 

cannabinum), du Jonc diffus (Juncus effusus), de la Laîche des marais (Carex 

acutiformis) et de la Laîche pendante (Carex pendula). 

 

 

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : G1.91 (Boulaies des terrains non marécageux) 

CORINE biotopes : 41.B11 (Bois de bouleaux humides) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

La bétulaie mésohygrophile constitue l’une des rares zones humides boisées du 

site. Malgré ce caractère mésohygrophile, aucune espèce floristique remarquable 

n’a été identifiée au sein de cet habitat. En effet sa faible superficie (620 m²) limite 

considérablement l’expression d’un cortège typique. Par ailleurs notons que lors 

des inventaires de 2019, la zone a été rapidement à sec, limitant sans doute le 

développement d’espèces liées aux sols longuement engorgés.  

 

Au vu de ces éléments, cet habitat présente donc une valeur patrimoniale 

faible. 

 

 

Photo 4 : Bétulaie mésohygrophile (Rainette, 2019) 
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BOISEMENT EUTROPHILE 

Description : 

Quelques patchs de boisements anthropogènes sont localisés sur la moitié Sud-Est 

de la zone d’étude. Ces végétations forestières sont sans doute en partie issues de 

plantations réalisées lors de l’aménagement du parc.  En effet la strate arborée de 

l’habitat est représentée par des essences cultivées, notamment le Pin sylvestre 

(Pinus sylvestris), le Peuplier grisard (Populus x canescens) ainsi que l’Erable 

negundo (Acer negundo) et le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), 

espèces exotiques envahissantes. Quelques espèces indigènes complètent le 

cortège comme le Bouleau verruqueux (Betula pendula) et le Frêne élevé (Fraxinus 

excelsior). 

La strate arbustive est représentée par des espèces communes comme le Noisetier 

(Corylus avellana) et l’Aubépine à 1 style (Crataegus monogyna). Quelques espèces 

d’origine non indigène sont également présentes : le Rosier rugeux (Rosa rugosa), 

et la Bambou (Pseudosasa Makino). 

La strate herbacée de l’habitat est assez peu diversifiée, largement dominée par 

des espèces des sous-bois de sols riches comme la Ronce (Rubus gpe fruticosus), 

le Lierre grimpant (Hedera helix), la Benoîte des villes (Geum urbanum) et 

l’Epipactis à larges feuilles (Epipactis helleborine). 

 

Correspondance typologique : 

Les boisements eutrophiles présentent un aspect fragmentaire et un cortège 

floristique appauvri. De ce fait ils peuvent difficilement être rattachés à un syntaxon 

précis et suivent donc les codes suivants :  

EUNIS : G5.5 (Petits bois anthropiques mixtes de feuillus et conifères) 

CORINE biotopes : 85.11 (Parcelles boisées de parc) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Les boisements eutrophiles observés sur le site sont assez peu diversifiés et 

composés d’espèces non indigènes et/ou typiques des sols riches et relativement 

banales dans la région. Du fait du caractère dégradé de l’habitat, la présence 

d’espèces floristiques à enjeux est peu probable sur ce type de milieu. En outre 

l’aspect fragmentaire de ces milieux et leur faible superficie semblent être un frein 

à l’évolution de ces végétations vers un stade climacique davantage remarquable. 

Les boisements eutrophiles présentent ainsi un intérêt floristique jugé 

faible. 

  

 

Photo 5 : Boisement eutrophile (Rainette, 2019) 

 

SAULAIE 

Description : 

Un boisement mésohygrophile est également localisé au cœur de la zone d’étude, 

à proximité de l’une des attractions. Sur ce secteur, la strate arborée de l’habitat 

est représentée par de hauts individus de Saule blanc (Salix alba) et de Chêne 

pédonculé (Quercus robur). La strate arbustive est assez dense, les individus étant 

assez chétifs, sans doute du fait d’une canopée assez dense, laissant peu d’accès 

à la lumière pour les jeunes arbustes. Les ligneux identifiés sont notamment du 

Troëne (Ligustrum vulgare), du Sureau noir (Sambucus nigra), du Saule marsault 

(Salix caprea), de l’Erable sycomore (Acer pseudoplatanus) et du Cornouiller 

sanguin (Cornus sanguinea).  

La strate herbacée est assez peu diversifiée. On y observe notamment la Ronce 

bleuâtre (Rubus caeisus), mais également la Laîche pendante (Carex pendula) et 
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la Grande prêle (Equisetum telmateia) témoignant du caractère mésohygrophile de 

l’habitat.  

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : G1.21 (Forêts riveraines à Fraxinus et Alnus, sur sols inondés par les crues 

mais drainés aux basses eaux) 

CORINE biotopes : 44.3 (Forets de Frênes et d’Aulnes des fleuves 

medioeuropeens) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

De même que la bétulaie mésohygrophile décrite précédemment, la saulaie 

constitue l’un des rares zones humides de la zone d’étude. Toutefois aucune espèce 

remarquable et typique des boisements humides n’a été observée dans cet habitat. 

En effet le cortège floristique est assez peu diversifié et constitué d’espèces banales 

dans la région. La faible superficie de l’habitat limite par ailleurs l’expression d’un 

cortège diversifié. La ronce occupe un recouvrement important de la strate 

herbacée, témoignant du caractère eutrophile de l’habitat. 

Ainsi la saulaie présente ainsi un intérêt floristique jugé faible. 

  

 

Photo 6 : Saulaie (Rainette, 2019) 

 Végétations de pelouses et d’ourlets 

PELOUSE SILICEUSE 

Description : 

Une végétation pelousaire est localisée au pied de l’attraction, au cœur du site. Sur 

ce secteur la strate herbacée est assez clairsemée et d’une hauteur d’environ 50 

cm. On constate également que la strate bryolichénique présente ici un 

recouvrement assez important. 

Le cortège est composé d’espèces assez caractéristiques des sols acides à l’image 

de l’Agrostide capillaire (Agrostis capillaris), de la Luzule champêtre (Luzula 

campestris), de la Porcelle enracinée (Hypochaeris radicata), du Myosotis rameux 

(Myosotis ramosissima), de la Petite oseille (Rumex acetosella subsp acetosella), 

la Vulpie (Vulpia sp.) et de la Fétuque rouge (Festuca gpe rubra). Parmi ces espèces 

de pelouses figurent également la Laîche des sables (Carex arenaria) et la Callune 

(Calluna vulgaris), 2 espèces patrimoniales en HdF. 

La dynamique actuelle de la végétation semble être maintenue à un stade pionnier 

grâce à la fréquentation du site par des sangliers. On constate néanmoins 

ponctuellement la présence de jeunes ligneux, notamment des individus de Genêt 

à balais (Cytisus scoparius). 
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Correspondance typologique : 

EUNIS : E1.7 (Pelouses sèches, acides et neutres fermées non-méditeranéennes) 

CORINE biotopes : 35.1 (Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements 

apparentés) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Les pelouses siliceuses présentent une certaine valeur patrimoniale, d’une part de 

par leur nature pionnière, notamment dans un tel contexte forestier. Elles jouent 

en effet un rôle d’accueil pour de nombreuses espèces de pelouses ouvertes 

typiques des sols acidiphiles à l’image de la Callune (Callune vulgaris) et de la 

Laîche des sables (Carex arenaria), 2 espèces patrimoniales mais non menacées 

en HdF.  

Bien que ces pelouses soient ponctuellement altérées par la fréquentation de 

sangliers, cette perturbation permet au contraire de rajeunir la végétation et de 

maintenir le milieu à un stade pionnier.  

Ces végétations peuvent potentiellement accueillir d’autres espèces à floraison 

précoce comme la Canche printanière (Aira praecox) ou la Vulpie indéterminée qui 

sont des espèces potentiellement patrimoniales et observables en Mai. 

 

Cet habitat présente de ce fait un enjeu floristique estimé à moyen. 

 

 

Photo 7 : Pelouse siliceuse (Rainette, 2019) 

 

PELOUSE SABLEUSE RUDERALISEE 

Description : 

A l’extrémité Est de la zone d’étude, une végétation psammophile est observée le 

long des voies de circulation. La végétation est ici très clairsemée, laissant 

beaucoup de plages de sables à nu. Ces sables sans doute d’origine anthropique, 

utilisés pour la création du talus, sont sporadiquement recouverts d’une végétation 

rase (20 à 30 cm de hauteur). Ces végétations semblent constituer le stade pionner 

des pelouses siliceuses décrites précédemment.  

Le cortège floristique est paucispécifique, les espèces observées étant adaptées à 

des conditions de sécheresses extrêmes et à la nature sableuse du substrat. Nous 

pouvons notamment citer la Laîche des sables (Carex arenaria), espèce 

patrimoniale en HdF, associée à la Carotte sauvage (Daucus carota), au Bec-de-

grue à feuilles de ciguë (Erodium cicutarium) et à l’Achillée millefeuille (Achillea 

millefolium). La présence d’espèces rudérales témoigne du caractère dégradé de 

l’habitat à l’image de la Vergerette du Canada (Erigeron canadensis) et de la Molène 

bouillon-blanc (Verbascum thapsus). 
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Correspondance typologique : 

EUNIS : E1.7 (Pelouses sèches, acides et neutres fermées non-méditeranéennes) 

x E2.12 (Communautés d’espèces rudérales des constructions urbaines et 

suburbaines abandonnées) 

CORINE biotopes : 35.1 (Pelouses atlantiques à Nard raide et groupements 

apparentés) x 87.2 (Zones rudérales) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Les pelouses sableuses rudéralisées présentent un état de conservation assez 

altéré du fait de la nature anthropogène du substrat qui tend à favoriser le 

développement d’espèces rudérales. Cet habitat demeure toutefois favorable à 

l’accueil d’une espèce patrimoniale en HdF mais non menacée : la Laîche des sables 

(Carex arenaria). 

 

Cet habitat présente de ce fait un enjeu floristique estimé à faible. 

 

 

Photo 8 : Pelouse sableuse rudéralisée (Rainette, 2019) 

 

 

OURLET ACIDIPHILE THERMOPHILE 

Description : 

Des bandes d’ourlets thermophiles bordent les zones boisées sur la moitié Est de 

la zone d’étude. Ces milieux se développent au niveau de talus un peu pentus et 

favorisant ainsi le développement de végétations typiques des milieux secs. Par 

ailleurs la nature du sol, à tendance sableuse, renforce le caractère xérophile de 

l’habitat.  

La strate herbacée de l’habitat est ici assez dense et atteint une hauteur d’environ 

120 cm. Le cortège floristique est ici assez particulier en associant aussi bien des 

espèces des sols calcaires que des sols sableux et acides. La strate herbacée est 

dominée par des dicotylédones typiques des ourlets comme l’Origan commun 

(Origanum vulgare), la Petite centaurée commune (Centaurium erythraea) et 

l’Aigremoine eupatoire (Agrimonia eupatoria). Sur l’une des pelouses exposées au 

Nord, l’habitat présente un faciès davantage graminéen avec notamment la 

présence du Fromental élevé (Arrhenatherum elatius), du Dactyle aggloméré 

(Dactylis glomerata), de la Fétuque ovine (Festuca gpe ovina), de la Flouve 

odorante (Anthoxanthum odoratum) ou encore du Brome érigé (Bromopsis erecta). 

Les dicotylédones sont également bien présentes et bien souvent de petites tailles 

ou avec un port en rosette, et ainsi adaptées aux conditions de sècheresses. Citons 

par exemple la Brunelle commune (Prunella vulgaris), la Primevère officinale 

(Primula veris), la Petite pimprenelle (Poterium sanguisorba) ou encore 2 orchidées 

sauvages, l’Ophrys abeille (Ophrys apifera) et l’Orchis pyramidal (Anacamptis 

pyramidalis).  

Citons également la présence de 3 espèces patrimoniales en région : l’Aigremoine 

odorante (Agrimonia procera), la Renouée des haies (Fallopia dumetorum) et la 

Laîche des sables (Carex arenaria), témoignant du caractère acide du substrat.  

La présence d’espèces exotiques envahissantes témoigne également du caractère 

dégradé de l’habitat, leur prolifération étant sans doute liée aux activités du Parc 

et à la proximité de leurs infrastructures. Citons notamment l’Erable negundo (Acer 

negundo), l’Aster lancéolé (Symphyotrichum x lanceolatum), le Rosier rugeux 

(Rosa rugosa) et le Solidage du Canada (Solidago canadensis). La présence 

ponctuelle de jeunes ligneux indique également une fermeture progressive de 

l’habitat avec le développement du Prunellier (Prunus spinosa) ou encore de Genêt 

à balais (Cytisus scoparius). 
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Correspondance typologique : 

Cet habitat est difficilement rattachable à un syntaxon précis, plusieurs végétations 

étant imbriquées les unes dans les autres. Il suit donc par défaut les codes 

suivants : 

EUNIS : E5.22 (Ourlets mésophiles)  

CORINE biotopes : 34.42 (Lisières mésophiles)  

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Ces végétations de transition participent à la mosaïque et à la dynamique des 

systèmes acidiphiles, notamment lorsqu’elles sont associées à des milieux 

pelousaires et forestiers comme dans le cas présent. Le cortège floristique de 

l’habitat est ici assez atypique en associant aussi bien des espèces des milieux 

calcicoles que siliceux, permettant ainsi l’expression d’un cortège floristique 

diversifié. Parmi les espèces observées, 3 sont patrimoniales en région HdF : 

l’Aigremoine odorante (Agrimonia procera), la Renouée des haies (Fallopia 

dumetorum) et la Laîche des sables (Carex arenaria). Soulignons également la 

présence potentielle de Potentille des montagnes (Potentilla montana), une espèce 

exceptionnelle et vulnérable en région, mentionnée sur ce même type de milieu à 

proximité de la zone d’étude et dont la floraison assez courte s’étend de Mai à Juin. 

 

Par conséquent, ces milieux possèdent une valeur patrimoniale moyenne. 

 

 

Photo 9 : Ourlet acidiphile thermophile (Rainette, 2019) 

 Végétations anthropogènes 

FRICHE EUTROPHILE RUDERALISEE 

Description : 

Une végétation de friche se développe au niveau d’anciens remblais, au cœur du 

boisement ainsi qu’à proximité des infrastructures du parc. Le cortège floristique 

est diversifié, composé de nombreuses dicotylédones caractéristiques des milieux 

eutrophes. Nous pouvons citer l’Ortie dioïque (Urtica dioica), le Chénopode blanc 

(Chenopodium album), la Molène bouillon-blanc (Verbascum thapsus), la Picride 

fausse-épervière (Picris hieracioides) et la Patience crépue (Rumex crispus).  

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : E2.12 (Communautés d’espèces rudérales des constructions urbaines et 

suburbaines abandonnées) 

CORINE biotopes : 87.2 (Zones rudérales) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 
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Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Les friches présentent un état de conservation dégradé, lié notamment à la 

présence de remblais et l’apport de terres exogènes favorisant le développement 

d’une flore rudérale et/ou eutrophile. Ce milieu apparait ainsi comme peu propice 

à l’implantation de cortèges ou même d’espèces remarquables. On note la présence 

de 2 espèces patrimoniales sur des secteurs moins dégradés au Sud-Ouest du site : 

le Passerage champêtre (Lepidium campestre) et le Chardon à petits capitules 

(Carduus tenuiflorus).  

  

Par conséquent, ces milieux possèdent une valeur patrimoniale faible. 

 

 

Photo 10 : Friche eutrophile rudéralisée (Rainette, 2019) 

 

PELOUSE VERTE 

Description : 

Des pelouses vertes bordent les voies de circulation ou bien sont observées au pied 

des attractions. Ces espaces verts se caractérisent par une gestion assez intensive, 

les tontes fréquentes limitant le développement d’une strate herbacée haute. Cette 

dernière est assez peu diversifiée et dominée par des espèces rampantes de petite 

taille. Le Ray-grass anglais (Lolium perenne) est très fréquent, accompagné 

d’espèces supportant le piétinement et les tontes comme le Pissenlit (Taraxacum 

sp.), la Pâquerette vivace (Bellis perennis), le Plantain lancéolé (Plantago 

lanceolata), le Trèfle rampant (Trifolium repens) et la Porcelle enracinée 

(Hypochaeris radicata).  

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : E2.62 (Pelouses de petites surfaces) 

CORINE biotopes : 85.12 (Pelouses de parcs) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Les pelouses tondues présentent une diversité floristique assez limitée. La gestion 

intensive à laquelle elles sont soumises tend en effet à homogénéiser la végétation 

et à favoriser l’établissement d’une flore relativement banale.  

 

Par conséquent, ces milieux possèdent une valeur patrimoniale faible. 

 

 

Photo 11 : Pelouses vertes (Rainette, 2019) 
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BASSIN DE RETENTION DES EAUX 

Description : 

Un bassin de rétention des eaux est observé au Sud-Ouest de la zone d’étude. Bien 

que cet habitat soit d’origine anthropique il est fortement colonisé par une 

végétation de roselière typique des milieux hygrophiles.  

La strate herbacée de l’habitat est particulièrement haute (180 cm) et dense. Le 

cortège floristique est nettement dominé par 2 taxons : le Roseau phragmite 

(Phragmites australis) et la Massette à larges feuilles (Typha latifolia). 

Quelques dicotylédones typiques des roselières viennent compléter le cortège 

comme la Salicaire commune (Lythrum salicaria), la Menthe aquatique (Mentha 

aquatica), la Scrofulaire aquatique (Scrophularia auriculata) et le Lycope d’Europe 

(Lycopus europaeus). Notons également la présence d’une espèce patrimoniale en 

HdF : le Scirpe glauque (Schoenoplectus tabernaemontani). 

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : J5.31 (Etangs et lacs à substrat entièrement artificiel) x C3.232 (Typhaies 

à Typha angustifolia) x C3.2111 (Phragmitaies des eaux douces) 

CORINE biotopes : 89.23 (Lagunes industrielles et bassins ornementaux) x 53.13 

(Typhaies) x 53.11 (Phragmitaies) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Le bassin de rétention des eaux accueille 1 espèce patrimoniale en HdF : le Scirpe 

glauque (Schoenoplectus tabernaemontani), assez rare mais non menacé, qui voit 

sans doute ici un habitat de substitution pour son développement. Bien que l’habitat 

soit d’origine anthropique, celui-ci est en effet colonisé par une végétation de 

roselières, typique des zones longuement engorgées. Toutefois le cortège est 

essentiellement composé d’espèces communes à très communes et la présence 

d’espèces menacées et/ou protégées semble ici peu probable. Par ailleurs les 

berges assez abruptes du bassin ne permettent pas le développement de ceintures 

de végétations variées et pouvant renforcer l’intérêt écologique de cet habitat. 

  

Par conséquent, ce milieu possède une valeur patrimoniale faible. 

 

Photo 12 : Bassin de rétention (Rainette, 2019) 

 

BASSIN D’ORNEMENT 

Description : 

Un bassin à vocation paysagère est observé à l’Est du site, en-dessous de l’une des 

attractions du parc. Du fait de la nature artificialisée du substrat, aucune espèce 

végétale n’a été observée au niveau de cet habitat.  

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : J5.31 (Etangs et lacs à substrat entièrement artificiel) 

CORINE biotopes : 89.23 (Lagunes industrielles et bassins ornementaux) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Le bassin d’ornement présente un intérêt floristique réduit du fait de la nature 

artificialisée du substrat, peu favorable à l’accueil de la flore.  

 

Par conséquent, cet habitat possède une valeur patrimoniale très faible. 
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Photo 13 : Bassin d’ornement (Rainette, 2019) 

 

BATI 

Description : 

Quelques bâtiments sont présents au cœur de la zone d’étude. Du fait de leur 

nature anthropique, ces constructions ne sont pas favorables au développement de 

la flore. Aucune espèce n’y a été observée. 

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : J1.4 (Sites industriels et commerciaux en activité des zones urbaines et 

périphériques)  

CORINE biotopes : 86 (Villes, villages et sites industriels) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Du fait de leur caractère anthropogène, les bâtiments sont peu favorables au 

développement de la flore. 

 

Par conséquent l’enjeu floristique est estimé à nul. 

SURFACES ARTIFICIALISEES (VOIE DE CIRCULATION) 

Description : 

Les voies de circulation parcourent l’ensemble de la zone d’étude. Aucune espèce 

végétale n’a été observée sur ces secteurs. 

 

Correspondance typologique : 

EUNIS : J4.2 (Réseaux routiers) 

CORINE biotopes : 86 (Villes, villages et sites industriels) 

UE (Cahiers d’habitats) : / 

 

Intérêt floristique / Evaluation patrimoniale : 

Du fait de la nature artificialisée du substrat et des fréquentes perturbations, les 

voies de circulation sont peu favorables à l’accueil de la flore.  

 

Par conséquent cet habitat présente des enjeux floristiques jugés nuls. 

 

 



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 60 sur 204 

 

Carte 11 : Cartographie des habitats 
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3.1.1 Evaluation patrimoniale 

 La flore 

Tous les taxons relevés dans les différents milieux décrits précédemment sont listés 

ci-après dans un tableau. Pour chaque taxon, différents indices sont précisés 

(statut, rareté, menace, protection au niveau régional…), d’après la Liste des 

plantes vasculaires (Ptéridophytes et Spermatophytes) citées en Haute-Normandie 

et Hauts-de-France. Référentiel taxonomique et référentiel des statuts. Version 

3.1b DIGITALE (Système d’information floristique et phytosociologique) diffusée 

par le Centre régional de phytosociologie agréé CBN de Bailleul, 2019 (date 

d’extraction : 22/07/19). 

 

Ces indices permettent, entre autres, d’établir la valeur patrimoniale du site.  

 

Le site présente une richesse floristique moyenne puisque lors des prospections, 

198 taxons ont été observés sur l’ensemble de la zone d’étude, dont 20 pour 

lesquels la cotation UICN n’est pas applicable (cas des espèces adventices, 

subspontanées, sténonaturalisées, eurynaturalisées et des taxons indigènes 

hybrides).   

 

Les degrés de rareté varient de « très commun » à « rare ».  

 

La figure ci-après illustre la proportion des indices de rareté des espèces floristiques 

observées. Les espèces pour lesquelles l’évaluation UICN n’est pas applicable (cas 

des espèces adventices, subspontanées, sténonaturalisées, eurynaturalisées et des 

taxons indigènes hybrides…) ne sont pas intégrées au graphique suivant. 

 

Figure 5 : Proportions des degrés de rareté des espèces floristiques 

 

Légende : CC= Très commun, C= Commun, AC= Assez commun, PC=Peu commun, PC ? = 

Présumé peu commun, AR= Assez rare, AR ? = Présumé assez rare, R = Rare 

 

D’après analyse des données bibliographiques, 4 des espèces protégées et/ou 

patrimoniales, mentionnées précédemment dans la bibliographie ont été détectées 

sur la zone d’étude : l’Aigremoine odorante (Agrimonia procera), la Callune 

(Calluna vulgaris), la Laîche des sables (Carex arenaria) et le Passerage champêtre 

(Lepidium campestre). 

En revanche, malgré des recherches ciblées, les autres espèces remarquables 

mentionnées dans la bibliographie, n’ont pas été observées sur la zone d’étude. Il 

semblerait en effet que le site ne présente pas les conditions nécessaires à l’accueil 

de la plupart de ces espèces. Par ailleurs il s’avère que ces milieux sont trop riches 

en éléments nutritifs pour pouvoir accueillir des espèces des sols oligotrophes 

comme les bruyères (Erica tetralix, Erica cinerea). Enfin soulignons, bien que la 

présence de la plupart des espèces mentionnées dans la bibliographie soit peu 

probable sur la zone d’étude, certaines espèces précoces demeurent potentielles 

(Aira praecox, Potentilla montana…). 
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ESPECES PROTEGEES 

Aucune espèce protégée en Picardie n’a été observée sur la zone d’étude. 

 

ESPECES PATRIMONIALES 

7 espèces patrimoniales ont été observées sur l’aire d’étude lors des inventaires. 

Le tableau suivant rend compte des différents statuts de ces espèces et une carte 

en page suivante propose une localisation de ces dernières.  

 

Tableau 10 :  Espèces patrimoniales observées sur la zone d’étude 

 

Légende : I = Indigène, AR = Assez rare, PC = Peu commun, R = Rare, LC = Taxon de 

préoccupation mineure. 

 

Parmi les espèces patrimoniales identifiées sur la zone d’étude, 2 sont strictement 

liées aux lisières et ourlets acidiphiles thermophiles : l’Aigremoine odorante 

(Agrimonia procera) et la Renouée des haies (Fallopia dumetorum). Ces 2 

taxons ont été ponctuellement observés sur la zone d’étude.  

 

La Callune (Calluna vulgaris) et la Laîche des sables (Carex arenaria) sont 

observées sous forme de tapis plus ou moins denses au niveau des pelouses et 

ourlets acidiphiles.  

 

Une station de Chardon à petits capitules (Carduus tenuiflorus) et de 

Passerage champêtre (Lepidium campestre), sont observées sur des secteurs 

écorchés de l’une des friches rudéralisées, à l’extrémité Sud-Ouest de la zone 

d’étude.  

Une petite station de Scirpe glauque (Schoenoplectus tabernaemontani) est 

située au Sud de la zone d’étude. Le bassin de rétention des eaux semble ici jouer 

un rôle d’habitat de substitution.  

 

  

Photo 14 : Renouée des haies et Callune (Rainette, 2019) 

 

Soulignons également l’observation du Bleuet (Cyanus segetum) et du Peuplier noir 

(Populus nigra), 2 espèces patrimoniales en HdF. Toutefois au vu du contexte 

anthropisé de la zone d’étude, les individus observés ne sont probablement pas 

d’origine indigène. Par conséquent ils ne sont pas considérés d’intérêt patrimonial 

dans le cadre du présent dossier.  

  

Agrimonia procera Wallr., 

1840
Aigremoine odorante I PC LC LC Oui

Calluna vulgaris (L.) Hull, 

1808

Callune ; Fausse 

bruyère
I PC LC LC Oui

Carduus tenuiflorus Curtis, 

1793

Chardon à petits 

capitules
I R LC LC Oui

Carex arenaria L., 1753 Laîche des sables I AR LC LC Oui

Fallopia dumetorum (L.) 

Holub, 1971
Renouée des haies I AR LC LC Oui

Lepidium campestre (L.) R.Br., 

1812
Passerage champêtre I PC LC LC Oui

Schoenoplectus 

tabernaemontani (C.C.Gmel.) 

Palla, 1888

Scirpe glauque ; Jonc 

des chaisiers glauque
I AR LC LC Oui

Dét. ZNIEFF 

Picardie
Nom Scientifique Nom Français

Statut 

HdF

Rareté 

HdF

Menace 

nationale

Menace 

HdF
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Carte 12 : Localisation de la flore patrimoniale 
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ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

5 espèces exotiques à caractère envahissant avéré ont été observées sur 

l’aire d’étude lors des inventaires. Le tableau suivant rend compte des différents 

statuts de ces espèces et une carte en page suivante propose une localisation de 

ces dernières. 

 

Tableau 11 :  Espèces exotiques envahissantes observées sur la 

zone d’étude 

 

Légende : S = Subspontané, Z = Eurynaturalisé, C = Cultivé, S = Subspontané, C = Commun, 

AR = Assez rare, PC = Peu commun, R ? = Présumé rare, NA = Cotation UICN non applicable 

 

Les espèces exotiques envahissantes contactées sont essentiellement localisées sur 

la partie Sud-Est de la zone d’étude, un secteur ayant sans doute subi des 

remaniements lors de la création du Parc.  

On observe ainsi en lisière des boisements, sur les zones de friches et d’ourlets 

acidiphiles quelques stations de Solidage du Canada (Solidago canadensis), 

d’Aster lancéolé (Symphyotrichum lanceolatum), ainsi qu’un individu de 

Rosier rugeux (Rosa rugosa).  

 

Quelques individus d’Erable negundo (Acer negundo) sont dispersés dans les 

boisements rudéralisés eutrophiles tandis que le Robinier faux acacia (Robinia 

pseudoacacia) est ponctuellement présent sur l’ensemble de la zone d’étude. 

 

 

Photo 15 : Robinier faux-acacia (Rainette, 2019) 

 

AUTRES ESPECES 

Quatre taxons ne possèdent pas de statuts et d’indices de rareté car seul le genre 

a pu être déterminé : Veronica sp., Viola sp. Vicia sp. et Vulpia sp.. Cette 

détermination partielle est expliquée par des visites de terrain en inadéquation avec 

la phénologie des espèces. Un passage précoce (Avril-Mai) permettrait sans doute 

de déterminer ces taxons au rang de l’espèce. 

 

Acer negundo L., 1753 Érable négondo N;C R? NA NA

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia Z;C C NA NA

Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosier rugueux C AR NA NA

Solidago canadensis L., 1753 Solidage du Canada ; 

Gerbe d'or
Z PC NA NA

Symphyotrichum lanceolatum 

(Willd.) G.L.Nesom, 1995
Aster lancéolé Z;S PC NA NA

Nom Scientifique Nom Français
Statut 

HdF

Rareté 

HdF

Menace 

nationale

Menace 

HdF
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Carte 13 : Localisation des espèces exotiques envahissantes 
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 Les habitats 

La zone d’étude présente une diversité intéressante de végétations acidiphiles en 

regroupant différents stades dynamiques successifs : pelouses, ourlets, landes, 

boisements. Bien que ces milieux ne présentent pas d’enjeux intrinsèques élevés 

du fait de leur aspect fragmentaire et de leur état de conservation parfois altéré, 

ils jouent un rôle de réservoir de biodiversité. Ils accueillent notamment la plupart 

des espèces floristiques patrimoniales identifiées sur la zone d’étude.  

 

Les boisements occupant une grande majorité de la zone d’étude sont difficilement 

caractérisables, leurs cortèges étant assez peu caractéristiques (en lien avec la 

faible superficie de l’habitat et le contexte anthropogène de la zone d’étude). 

 

A l’inverse des milieux boisés, les milieux plus ouverts présentent quant à eux des 

enjeux floristiques plus soutenus. En effet, dans un tel contexte forestier, ces 

végétations de pelouses et d’ourlets jouent un rôle de refuge pour de nombreuses 

espèces patrimoniales typiques des milieux pionniers. Rappelons par ailleurs que 

certaines espèces à enjeux demeurent potentielles sur ce type de milieu.  

 

Concernant les végétations anthropogènes (bassins, pelouses, surfaces 

artificialisées…), les enjeux floristiques sont ici extrêmement réduits, ces milieux 

étant assez peu favorables à l’accueil d’une flore même banale.  

 

Est proposé en page suivante un tableau de synthèse des habitats 

présents, associés à leur code CORINE, code EUNIS et Natura2000, et à la 

surface qu’ils occupent sur la zone d’étude. 

 

 



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 67 sur 204 

 

 

Tableau 12 : Synthèse des habitats observés au niveau de la zone d’étude. 

 

 

 

 

 

Chênaie-bétulaie 41.12 G1.62 / 2,275 Faible

Betulaie mésohygrophile 41.B11 G1.91 / 0,062 Faible

Boisement eutrophile 85.11 G5.5 / 0,816 Faible

Saulaie 44.3 G1.21 / 0,101 Faible

Pelouse siliceuse 35.1 E1.7 / 0,191 Moyenne 

Pelouse sableuse 

rudéralisée 
35.1 x 87.2 E1.7 x E2.12 / 0,008 Faible 

Ourlet acidiphile 

thermophile
34.42 E5.22 / 0,195 Moyenne 

Friche eutrophile 

rudéralisée
87.2 E2.12 / 0,050 Faible

Pelouse verte 85.12 E2.62 / 0,099 Faible

Bassin de rétention des 

eaux

89.23 x 53.13 x 

53.11

J5.31 x C3.232 

x C3.2111
/ 0,046 Faible

Bassin d'ornement 89.23 J5.31 / 0,054 Très faible

Bati 86 J1.4 / 0,033 Nul

Surfaces artificialisées (voie 

de circulation)
86 J4.2 / 0,531 Nul

Valeur 

patrimoniale
Habitats

Code Corine 

Biotope
Code EUNIS Natura 2000

Surface 

approximative 

(ha)
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 Localisée dans les emprises du parc Astérix, la zone d’étude abrite une diversité floristique moyenne, avec 198 taxons observés lors des 

prospections. Parmi ces espèces, aucune n’est protégée en Picardie et 7 sont considérées d’intérêt patrimonial dans les HdF : 

l’Aigremoine odorante (Agrimonia procera), la Callune (Calluna vulgaris), la Laîche des sables (Carex arenaria), le Chardon 

à petits capitules (Carduus tenuiflorus), la Renouée des haies (Fallopia dumetorum), le Passerage champêtre (Lepidium 

campestre) et le Scirpe glauque (Schoenoplectus tabernaemontani). 

 

La zone d’étude présente une diversité intéressante de végétations acidiphiles en regroupant différents stades dynamiques 

successifs : pelouses, ourlets, landes, boisements. Bien que ces milieux ne présentent pas d’enjeux intrinsèques élevés du fait de 

leur aspect fragmentaire et de leur état de conservation parfois altéré, ils jouent un rôle de réservoir de biodiversité. Ils accueillent 

notamment la plupart des espèces floristiques patrimoniales identifiées sur la zone d’étude. Les enjeux les plus élevés sont localisés 

au niveau des milieux ouverts à semi-ouverts (pelouses et ourlets). En effet dans un tel contexte forestier, ces végétations jouent 

un rôle de refuge pour de nombreuses espèces patrimoniales typiques des milieux pionniers.  

Les végétations boisées pourraient quant à elle présenter de réels intérêts écologiques si leur superficie n’était pas aussi réduite. En effet, 

peu fonctionnels, ces milieux abritent des cortèges floristiques forestiers appauvris et peu remarquables.  

 

Notons que l’inventaire présente certaines limites liées notamment aux périodes de prospection. En effet lors du passage sur 

site, fin juin, nombreuses végétations (notamment celles des milieux ouverts) étaient déjà à un stade de fructification avancé. Or ce type 

de milieu est assez propice à l’accueil d’espèces floristiques patrimoniales voire menacées dont la floraison est assez précoce. Ainsi bien 

que notre expertise permette de recenser une grande majorité des espèces, certaines espèces patrimoniales demeurent potentielles. Un 

passage sur le site durant la 1ère quinzaine de Mai permettrait de palier à ces limites. Par un ailleurs un passage au mois d’Avril 

permettrait de mieux caractériser les végétations boisées par l’identification des espèces vernales. 
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Tableau 13 : Liste de l’ensemble des taxons observés sur le site d’étude 

 

Abies alba Mill., 1768 Sapin pectiné ; Sapin blanc ; Sapin commun C # NAo [LC] Non Non Non N

Acer campestre L., 1753 Érable champêtre I CC LC LC Non Non Non N

Acer negundo L., 1753 Érable négondo N;C R? NAa [NA] Non Non Non A

Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore ; Sycomore I?;Z CC LC LC Non Non Non N

Achillea millefolium L., 1753 Achillée millefeuille I CC LC LC Non Non Non N

Agrimonia eupatoria L., 1753 Aigremoine eupatoire (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Agrimonia procera Wallr., 1840 Aigremoine odorante I PC LC LC Oui Oui Non N

Agrostis capillaris L., 1753 Agrostide capillaire I C LC LC Non Non Non N

Agrostis gigantea Roth, 1788 Agrostide géante I ? DD LC Non Non Nat N

Amaranthus retroflexus L., 1753 Amarante réfléchie Z C NAa [NA] Non Non Non N

Anacamptis pyramidalis (L.) Rich., 1817 Orchis pyramidal I AC LC LC Non Non Non N

Anthoxanthum odoratum L., 1753 Flouve odorante I C LC LC Non Non Non N

Argentina anserina (L.) Rydb., 1899 Potentille des oies (s.l.) ; Ansérine I CC LC LC Non Non Nat N

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & 

C.Presl, 1819
Fromental élevé (s.l.) I CC LC LC pp pp Non N

Artemisia vulgaris L., 1753 Armoise commune ; Herbe à cent goûts I CC LC LC Non Non Non N

Arum maculatum L., 1753 Gouet tacheté I CC LC LC Non Non Non N

Atriplex patula L., 1753 Arroche étalée I C LC LC Non Non Non N

Atriplex prostrata Boucher ex DC., 1805 Arroche hastée I C LC LC Non Non Non N

Bellis perennis L., 1753 Pâquerette vivace I CC LC LC Non Non Non N

Berberis aquifolium Pursh, 1814
Mahonia à feuilles de houx ; Faux-houx ; 

Mahonia
C PC NAa [NA] Non Non Non P

Betula pendula Roth, 1788 Bouleau verruqueux I CC LC LC Non Non Non N

Brachypodium pinnatum (L.) P.Beauv., 1812 Brachypode penné I? ? DD DD Non Non Non N

Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv., 1812 Brachypode des bois I CC LC LC Non Non Non N

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 Brome dressé (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Calamagrostis epigejos (L.) Roth, 1788 Calamagrostide commune (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Calluna vulgaris (L.) Hull, 1808 Callune ; Fausse bruyère I PC LC LC Oui Oui Non N

Campanula L., 1753 Campanule (G) P

Campanula rapunculus L., 1753 Campanule raiponce I C LC LC Non Non Non N

Cardamine hirsuta L., 1753 Cardamine hérissée I CC LC LC Non Non Non N

Carduus tenuiflorus Curtis, 1793 Chardon à petits capitules I R LC LC Oui Oui Non N

Carex acutiformis Ehrh., 1789 Laîche des marais I C LC LC Non Non Nat N

Carex arenaria L., 1753 Laîche des sables I AR LC LC Oui Oui Non N

Carex paniculata L., 1755 Laîche paniculée I AC LC LC Non Non Nat N

Carex pendula Huds., 1762 Laîche pendante I C LC LC Non Non Nat N

Carex spicata Huds., 1762 Laîche en épi I AC LC LC Non Non Non N

Carex sylvatica Huds., 1762 Laîche des forêts (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Carpinus betulus L., 1753 Charme commun I CC LC LC Non Non Non N

Centaurium erythraea Rafn, 1800 Petite-centaurée commune (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Cerastium fontanum subsp. vulgare (Hartm.) 

Greuter & Burdet, 1982
Céraiste commun I CC LC LC Non Non Non N

Cerastium glomeratum Thuill., 1799 Céraiste aggloméré I CC LC LC Non Non Non N

Chenopodium album L., 1753 Chénopode blanc (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Circaea lutetiana L., 1753 Circée de Paris I CC LC LC Non Non Non N

Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 Cirse des champs I CC LC LC Non Non Non N

Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Clematis vitalba L., 1753 Clématite des haies ; Herbe aux gueux I CC LC LC Non Non Non N

Convallaria majalis L., 1753 Muguet I AC LC LC Non Non Non N

Cornus sanguinea L., 1753 Cornouiller sanguin (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Corylus avellana L., 1753 Noisetier commun ; Noisetier ; Coudrier I CC LC LC Non Non Non N

Crataegus monogyna Jacq., 1775 Aubépine à un style I CC LC LC Non Non Non N

Cyanus segetum Hill, 1762 Bleuet I AR NT LC Oui Oui Non N

Cytisus scoparius (L.) Link, 1822 Genêt à balais I C LC LC Non Non Non N

Dactylis glomerata L., 1753 Dactyle aggloméré (s.l.) I CC LC LC pp pp Non N

Daucus carota L., 1753 Carotte sauvage (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Digitaria sanguinalis (L.) Scop., 1771 Digitaire sanguine I C LC LC Non Non Non N

Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P.Fuchs, 1959 Dryoptéris des chartreux I C LC LC Non Non Nat N

Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 Fougère mâle I CC LC LC Non Non Non N

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv., 1812
Panic pied-de-coq ; Panic des marais ; Pied-de-

coq
I CC LC LC Non Non Non N

Epilobium hirsutum L., 1753 Épilobe hérissé I CC LC LC Non Non Nat N

Epilobium montanum L., 1753 Épilobe des montagnes I C LC LC Non Non Non N

Epilobium parviflorum Schreb., 1771 Épilobe à petites fleurs I CC LC LC Non Non Nat N

Epipactis helleborine (L.) Crantz, 1769 Épipactis à larges feuilles (s.l.) I C LC LC pp pp Non N

Equisetum arvense L., 1753 Prêle des champs I CC LC LC Non Non Non N

Equisetum palustre L., 1753 Prêle des marais I C LC LC Non Non Nat N

Equisetum telmateia Ehrh., 1783 Grande prêle ; Prêle géante I AC LC LC Non Non Nat N

Eragrostis minor Host, 1809 Éragrostis faux-pâturin Z AC NAa [LC] Non Non Non N

Erigeron annuus (L.) Desf., 1804 Vergerette annuelle Z AC NAa [NA] Non Non Non N

Erigeron canadensis L., 1753 Vergerette du Canada Z CC NAa [NA] Non Non Non N

Erodium cicutarium subsp. cicutarium (L.) L'Hér., 

1789
Bec-de-grue à feuilles de ciguë I C LC LC Non Non Non N

Eupatorium cannabinum L., 1753 Eupatoire chanvrine (s.l.) I CC LC LC Non Non Nat N

Euphorbia amygdaloides L., 1753 Euphorbe des bois (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Fallopia dumetorum (L.) Holub, 1971 Renouée des haies I AR LC LC Oui Oui Non N

Festuca gr. ovina
Fétuque rouge (groupe) ; Fétuque rouge 

(groupe)
I C N
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Festuca gr. rubra
Fétuque ovine (groupe) ; Fétuque des moutons 

(groupe)
I CC Natpp N

Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage I CC LC LC Non Non Non N

Frangula alnus Mill., 1768 Bourdaine (s.l.) I AC LC LC Non Non Nat N

Fraxinus excelsior L., 1753 Frêne commun I CC LC LC Non Non Non N

Galium aparine L., 1753 Gaillet gratteron (s.l.) I CC LC NE pp pp Non N

Geranium dissectum L., 1755 Géranium découpé I CC LC LC Non Non Non N

Geranium molle L., 1753 Géranium mou I CC LC LC Non Non Non N

Geranium robertianum L., 1753 Géranium herbe-à-Robert ; Herbe à Robert I CC LC LC Non Non Non N

Geum urbanum L., 1753 Benoîte commune I CC LC LC Non Non Non N

Glechoma hederacea L., 1753 Lierre terrestre ; Gléchome lierre terrestre I CC LC LC Non Non Non N

Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant I CC LC LC Non Non Non N

Holcus lanatus L., 1753 Houlque laineuse (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Holcus mollis L., 1759 Houlque molle (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Humulus lupulus L., 1753 Houblon grimpant I CC LC LC Non Non Nat N

Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé ; Herbe à mille trous I CC LC LC Non Non Non N

Hypochaeris radicata L., 1753 Porcelle enracinée I CC LC LC Non Non Non N

Ilex aquifolium L., 1753 Houx I C LC LC Non Non Non N

Inula conyza DC., 1836 Inule conyze I C LC LC Non Non Non N

Juncus articulatus L., 1753 Jonc articulé I C LC LC Non Non Nat N

Juncus effusus L., 1753 Jonc épars I CC LC LC Non Non Nat N

Juncus inflexus L., 1753 Jonc glauque I CC LC LC Non Non Nat N

Juncus tenuis Willd., 1799 Jonc grêle (s.l.) Z C NAa [NA] Non Non Non N

Lactuca muralis (L.) Gaertn., 1791 Laitue des murailles I AC LC LC Non Non Non N

Laurus nobilis L., 1753 Laurier-sauce C RR NAo [LC] Non Non Non N

Lepidium campestre (L.) R.Br., 1812 Passerage champêtre I PC LC LC Oui Oui Non N

Ligustrum vulgare L., 1753 Troène commun I CC LC LC Non Non Non N

Linaria vulgaris Mill., 1768 Linaire commune I CC LC LC Non Non Non N

Lipandra polysperma (L.) S.Fuentes, Uotila & 

Borsch, 2012
Chénopode à graines nombreuses I C LC LC Non Non Non N

Lolium perenne L., 1753
Ray-grass anglais ; Ray-grass commun ; Ivraie 

vivace
I CC LC LC Non Non Non N

Lonicera periclymenum L., 1753 Chèvrefeuille des bois (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Lonicera xylosteum L., 1753 Camérisier I AC LC LC Non Non Non N

Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Lotus pedunculatus Cav., 1793 Lotier des fanges I C LC LC Non Non Nat N

Luzula campestris (L.) DC., 1805 Luzule champêtre (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Lycopus europaeus L., 1753 Lycope d'Europe ; Pied-de-loup I C LC LC Non Non Nat N

Lythrum salicaria L., 1753 Salicaire commune I C LC LC Non Non Nat N

Malus gr. sylvestris
Pommier sauvage (groupe) ; Boquettier 

(groupe)
I;C PC? N

Malva moschata L., 1753 Mauve musquée I C LC LC Non Non Non N

Malva sylvestris L., 1753 Mauve sauvage I CC LC LC Non Non Non N

Medicago arabica (L.) Huds., 1762 Luzerne tachée ; Luzerne d'Arabie I AC LC LC Non Non Non N

Mentha aquatica L., 1753 Menthe aquatique I C LC LC Non Non Nat N

Mentha arvensis L., 1753 Menthe des champs I AC LC LC Non Non Nat N

Milium effusum L., 1753 Millet étalé ; Millet des bois ; Millet diffus I C LC LC Non Non Non N

Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 Myosotis des champs (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Myosotis ramosissima Rochel, 1814 Myosotis hérissé (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Nigella sativa L., 1753 Nigelle cultivée C # NAo [NA] Non Non Non N

Oenothera glazioviana Micheli, 1875 Onagre à grandes fleurs I PC LC NA Non Non Non N

Ophrys apifera Huds., 1762 Ophrys abeille I AC LC LC Non Non Non N

Origanum vulgare L., 1753
Origan commun (s.l.) ; Origan ; Marjolaine 

sauvage
I CC LC LC Non Non Non N

Papaver rhoeas L., 1753 Grand coquelicot I CC LC LC Non Non Non N

Persicaria maculosa Gray, 1821 Renouée persicaire ; Persicaire I CC LC LC Non Non Non N

Phleum nodosum L., 1759 Fléole noueuse I C LC LC Non Non Non N

Phleum pratense L., 1753 Fléole des prés I CC LC LC Non Non Non N

Phragmites australis (Cav.) Trin. ex Steud., 1840 Roseau commun ; Phragmite I C LC LC Non Non Nat N

Picris hieracioides L., 1753 Picride fausse-épervière (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre C AC NAa [LC] Non Non Non N

Plantago coronopus L., 1753 Plantain corne de cerf (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé I CC LC LC Non Non Non N

Plantago major L., 1753 Plantain à larges feuilles (s.l.) I CC LC LC Non Non Natpp N

Poa annua L., 1753 Pâturin annuel (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Poa nemoralis L., 1753 Pâturin des bois (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Poa pratensis L., 1753 Pâturin des prés (s.l.) I CC LC LC pp pp Non N

Poa trivialis L., 1753 Pâturin commun (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Polygonatum multiflorum (L.) All., 1785
Sceau-de-Salomon multiflore ; Muguet de 

serpent
I CC LC LC Non Non Non N

Polygonum aviculare L., 1753 Renouée des oiseaux (s.l.) ; Traînasse I CC LC LC Non Non Non N

Populus alba L., 1753 Peuplier blanc ; Ypréau C PC? NAa [LC] Non Non Nat N

Populus nigra L., 1753 Peuplier noir (s.l.) C AR? DD LC Oui Oui Nat N

Populus tremula L., 1753 Peuplier tremble ; Tremble I C LC LC Non Non Non N

Populus x canescens (Aiton) Sm., 1804 Peuplier grisard C C NAo [NE] Non Non Non N

Portulaca oleracea L., 1753 Pourpier maraîcher ; Porcelane # # # [LC] # # Non #

Potentilla reptans L., 1753 Potentille rampante ; Quintefeuille I CC LC LC Non Non Non N

Poterium sanguisorba L., 1753 Petite pimprenelle (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Primula veris L., 1753 Primevère officinale ; Coucou I C LC LC Non Non Non N

Prunella vulgaris L., 1753 Brunelle commune I CC LC LC Non Non Non N

Prunus avium (L.) L., 1755 Merisier (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Prunus spinosa L., 1753 Prunellier ; Épine noire I CC LC LC Non Non Non N

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 Fougère aigle (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., 1800 Pulicaire dysentérique I C LC LC Non Non Nat N

Quercus petraea Liebl., 1784 Chêne sessile (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé I CC LC LC Non Non Non N

Quercus rubra L., 1753 Chêne rouge C AR NAo [NA] Non Non Non N

Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia Z;C C NAa [NA] Non Non Non A

Rosa rugosa Thunb., 1784 Rosier rugueux C AR NAa [NA] Non Non Non A
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Légende : 

Statuts : 

I = Indigène, Z = Eurynaturalisé, N = Sténonaturalisé, A = Adventice, S = Subspontané, C = Cultivé 

Si le taxon possède plusieurs statuts, on indique en premier lieu le ou les statut(s) dominant(s) suivi(s) éventuellement entre 

parenthèses par le ou les autres statuts, dit(s) secondaire(s). 

Degré de rareté :  

*Les niveaux de rareté utilisés pour chaque région sont différents : ainsi, pour une même espèce, le niveau de rareté peut 

différer même si les statuts de rareté semblent identiques d’une région à une autre. 

E = Exceptionnel, RR = Très rare, R = Rare, AR = Assez rare, AC = Assez commun, C = Commun, CC = Très commun.  

Un signe d’interrogation placé à la suite de l’indice de rareté régionale indique que la rareté estimée doit être confirmée. 

Dans la pratique, ce ? indique que l’indice de rareté régionale du taxon est soit celui indiqué, soit correspondant à l’indice 

supérieur ou inférieur à celui-ci.  

Quand un taxon présente plusieurs statuts, la rareté globale à l’« état sauvage » (hors fréquence culturale) peut être déclinée 

et précisée pour chacun des statuts. Dans ce cas, les raretés par statut sont données entre accolades, dans l'ordre 

hiérarchique des statuts suivant : I, X, Z, N, S, A. 

ex. : statut = IN(SC) / rareté = AC{R,RR,AC}. Interprétation : la rareté globale du taxon (hors populations cultivées) = AC ; 

la rareté à l’état indigène = R ; la rareté à l’état naturalisé = RR et la rareté à l’état subspontané = AC. 

Lorsque la distinction de l’indice de rareté de chacun des statuts est impossible, on indique d’abord l’indice de rareté relatif aux 

populations I ou Z, suivi, entre parenthèses, de l’indice correspondant à la « somme » des autres statuts (N, S, A). 

ex. : statut = IN(SC) / rareté = AC{R,(AC)}. Interprétation : la rareté globale du taxon (hors populations cultivées) = AC ; la 

rareté à l’état indigène = R ; la rareté des populations naturalisées + subspontanées = AC. 

Menace :  

CR* = taxon présumé disparu au niveau régional, CR = taxon en danger critique, EN = taxon en danger, VU = taxon 

vulnérable, NT = taxon quasi-menacé, LC = taxon de préoccupation mineure, DD = taxon insuffisamment documenté. N.B. : 

une incertitude sur la rareté (?, AC?, R?, E? ...) induit automatiquement ce coefficient. NA = évaluation UICN non applicable 

Rubus fruticosus L., 1753 Ronce commune # # # [NE] # # Non #

Rubus idaeus L., 1753 Framboisier (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Rumex acetosa L., 1753 Grande oseille (s.l.) ; Oseille des prés I CC LC LC Non Non Non N

Rumex crispus L., 1753 Patience crépue I CC LC LC Non Non Natpp N

Salix alba L., 1753 Saule blanc I CC LC LC Non Non Nat N

Salix babylonica L., 1753 Saule de Babylone C # NAo [NA] Non Non Non N

Salix caprea L., 1753 Saule marsault ; Saule des chèvres I CC LC LC Non Non Non N

Salix viminalis L., 1753 Saule des vanniers ; Osier blanc I AC LC LC Non Non Nat N

Sambucus nigra L., 1753 Sureau noir I CC LC LC Non Non Non N

Schedonorus pratensis (Huds.) P.Beauv., 1812 Fétuque des prés (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Schoenoplectus tabernaemontani (C.C.Gmel.) Palla, 

1888
Scirpe glauque ; Jonc des chaisiers glauque I AR LC LC Oui Oui Nat N

Scorzoneroides autumnalis (L.) Moench, 1794 Liondent d'automne I C LC LC Non Non Non N

Scrophularia auriculata L., 1753 Scrofulaire aquatique (s.l.) I C LC LC Non Non Nat N

Senecio inaequidens DC., 1838 Séneçon du Cap Z AC NAa [NA] Non Non Non P

Senecio vulgaris L., 1753 Séneçon commun (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Setaria pumila (Poir.) Roem. & Schult., 1817 Sétaire glauque I PC LC LC Non Non Non N

Silene latifolia Poir., 1789 Silène à larges feuilles ; Compagnon blanc I CC LC LC Non Non Non N

Silene vulgaris (Moench) Garcke, 1869 Silène enflé (s.l.) I C LC LC Non Non Non N

Solanum dulcamara L., 1753 Morelle douce-amère I CC LC LC Non Non Nat N

Solidago canadensis L., 1753 Solidage du Canada ; Gerbe d'or Z PC NAa [NA] Non Non Non A

Sonchus arvensis L., 1753 Laiteron des champs (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Sonchus asper (L.) Hill, 1769 Laiteron rude (s.l.) ; Laiteron épineux I CC LC LC Non Non Non N

Sorbus aucuparia L., 1753 Sorbier des oiseleurs (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Symphyotrichum lanceolatum (Willd.) G.L.Nesom, 

1995
Aster lancéolé Z;S PC NAa [NA] Non Non Non A

Symphytum officinale L., 1753 Consoude officinale (s.l.) I CC LC LC Non Non Nat N

Taraxacum sect. Ruderalia Kirschner, H. Øllgaard et 

Štepànek
Pissenlit (section) I CC N

Teucrium scorodonia L., 1753 Germandrée scorodoine I C LC LC Non Non Non N

Tragopogon pratensis subsp. pratensis L., 1753 Salsifis des prés I C LC LC Non Non Non N

Trifolium dubium Sibth., 1794 Trèfle douteux I CC LC LC Non Non Non N

Trifolium pratense L., 1753 Trèfle des prés I CC LC LC Non Non Non N

Trifolium repens L., 1753 Trèfle blanc ; Trèfle rampant I CC LC LC Non Non Non N

Typha latifolia L., 1753 Massette à larges feuilles I C LC LC Non Non Nat N

Ulex europaeus L., 1753 Ajonc d'Europe (s.l.) I PC LC LC pp pp Non N

Urtica dioica L., 1753 Grande ortie (s.l.) ; Ortie dioïque (s.l.) I CC LC LC Non Non Non N

Urtica urens L., 1753 Ortie brûlante ; Petite ortie I C LC LC Non Non Non N

Verbascum nigrum L., 1753 Molène noire (s.l.) I AC LC LC Non Non Non N

Verbascum thapsus L., 1753 Molène bouillon-blanc (s.l.) ; Bouillon blanc I C LC LC Non Non Non N

Verbena bonariensis L., 1753 Verveine de Buenos Aires C RR NAo [NA] Non Non Non N

Verbena officinalis L., 1753 Verveine officinale I CC LC LC Non Non Non N

Veronica L., 1753 Véronique (G) P

Vicia L., 1753 Vesce (G) P

Viola L., 1753 Violette ; Pensée (G) P

Vulpia C.C.Gmel., 1805 Vulpie (G) P

x Pseudosasa Makino ex Nakai, 1925 Bambou (G) #
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(cas des statuts A, S, N et Z et des taxons indigènes hybrides, NAa = Non applicable car taxon naturalisé, Nao = Exclu de la 

liste rouge. 

Intérêt patrimonial : 

Oui = taxon répondant strictement à au moins un des critères de sélection ; (Oui) = taxon éligible au regard des critères de 

sélection mais disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D ?) ; pp = « pro parte » : taxon dont seule une partie des 

infrataxons est d’intérêt patrimonial ; (pp) = idem mais le ou les infrataxons d’intérêt patrimonial sont considérés comme 

disparus ou présumés disparus (indice de rareté = D ou D?) ; ? = taxon présent dans le territoire concerné mais dont l’intérêt 

patrimonial ne peut être évalué sur la base des connaissances actuelles (indice de menace = NE ou taxons DD non concernés 

par les 4 catégories ci-dessus) ; Non = taxon présent dans le territoire concerné mais dépourvu d’intérêt patrimonial selon les 

critères de sélection ; # = lié à un statut E (cité par erreur), E ? (douteux) ou ?? (Hypothétique). 

Plantes déterminantes de ZNIEFF : 

Oui = taxon inscrit sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Picardie ; (Oui) = taxon inscrit sur la liste des 

plantes déterminantes de ZNIEFF en région Picardie mais disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D ?) ; [Oui] = 

taxon inscrit sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Picardie mais cité par erreur (statut = E), douteux 

(statut = E ?) ou hypothétique ; pp = « pro parte » : taxon dont seule une partie des infrataxons est déterminante de ZNIEFF 

en région Picardie; Non = taxon non inscrit sur la liste des plantes déterminantes de ZNIEFF en région Picardie  

Plantes indicatrices de zones humides en région Picardie : 

Nat = taxon inscrit sur la liste des espèces végétales indicatrices de zones humides figurant à l’annexe 2.1 de l’Arrêté du 24 

juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 

2011-108 du Code de l’environnement. (Nat) = taxon inscrit mais disparu ou présumé disparu (indice de rareté = D ou D ?). 

[Nat] = taxon inscrit mais cité par erreur (statut = E), douteux (statut = E ?), hypothétique (statut = ??) ou uniquement 

cultivé (statut = C). pp = « pro parte » : taxon dont seule une partie des infrataxons est inscrite. Non = taxon non inscrit. 

Plantes exotiques envahissantes : 

N = Plante non exotique envahissante, A = plante exotique envahissante avérée, P = plante exotique envahissante potentielle. 
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3.2 L’avifaune 

3.2.1 Recherches bibliographiques 

 Consultation des données communales 

Les données bibliographiques disponibles proviennent de la base de données 

naturaliste régionale « Clicnat » instaurée et mise à disposition par 

l’association Picardie Nature. 

94 espèces d’oiseaux ont déjà été recensées sur la commune de Plailly. La 

plupart sont inféodées aux milieux forestiers, semi-ouverts ou de zones humides 

(étangs, mares, marécages, etc…). Parmi ces oiseaux, 53 espèces sont 

susceptibles d’être présents sur la zone de projet. 5 oiseaux potentiels 

présentent un intérêt patrimonial.  

 

Tableau 14 : Espèces potentielles selon la base de données Clicnat -

Picardie Nature.  

 

 

La plupart de ces espèces ont tendances à être assez farouches et donc très 

discrètes. Il est parfois difficile de contacter ces oiseaux sur le terrain. C’est le cas 

notamment du Grimpereau des bois (Certhia familiaris) que l’on trouve dans les 

boisements de feuillus, et du Roitelet huppé (Regulus regulus) qui est inféodé aux 

forêts de résineux ou mixtes.  

 

 Zonages 

Une ZICO (PE09 « Massif des trois forêts et bois du roi ») se situe au droit de la 

zone de projet.  

 

La zone de projet est également cernée par deux ZNIEFF de type I : La première 

(ID : 220014325) se situe en bordure immédiate de la zone de projet, la seconde 

(ID : 220014323) est plus distancée mais cerne la zone de projet.   

Les sites Natura 2000 (ZSC FR2200380 / ZPS FR2212005) suivent sensiblement le 

périmètre des ZNIEFF. La Zone Spéciale de Conservation « Massifs forestiers 

d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville (ZSC FR22000380) se superpose sur la 

partie sud-Ouest de la zone, au droit du site.  

 

Parmi les espèces recensées dans les différents zonages, deux espèces nicheuses 

potentielles sont d’intérêt patrimonial :  

 

Tableau 15 : Espèces potentielles selon les zonages. 

 

 

Ces deux espèces sont inféodées aux milieux boisés, aussi bien des forêts de 

feuillus que mixtes, dans des faciès âgés et ouverts. Ces oiseaux cavernicoles très 

discrets sont susceptibles de nicher dans de petites cavités arboricoles au sein des 

boisements de chênaies plus âgés dont l’espace est relativement aéré.  

Carduelis carduelis Chardonneret élégant 

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis

Muscicapa striata Gobemouche gris

Certhia familiaris Grimpereau des bois

Regulus regulus Roitelet huppé

Nom vernaculaireNom scientifique
Certhia familiaris Grimpereau des bois 

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc 

Nom scientifique Nom vernaculaire
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3.2.2 L’avifaune en période de nidification 

L'objectif de cet inventaire est de recenser les espèces présentes sur le site, 

d’identifier les cortèges représentés et d’évaluer leur intérêt patrimonial. 

 

Nous commentons, dans un premier temps, les cortèges et résultats avifaunistiques 

de la zone d’étude en période de nidification. Puis, nous évaluons les intérêts 

patrimoniaux en précisant les espèces nicheuses sur le site.  

 

 Une carte en fin de chapitre localise les zones de contact des oiseaux 

d’intérêt patrimonial en période de nidification. 

 

 Définition des cortèges et présentation des résultats 

Au total, 31 espèces ont été observées sur la zone d’étude lors de l’inventaire en 

période de nidification. 

 

Ces espèces peuvent être majoritairement classées comme espèces nicheuses au 

vu de la période des investigations. En effet, parmi ces espèces, on retrouve des 

spécimens cantonnés (chanteurs) ou des espèces nourrissant des jeunes. Enfin 

quelques-uns de ces oiseaux sont très certainement sédentaires. 

 

Plusieurs cortèges avifaunistiques ont pu être distingués et classés comme suit : 

- Les oiseaux nicheurs liés aux bâtis ; 

- Les oiseaux nicheurs inféodés aux milieux forestiers ;  

- Les oiseaux nicheurs des haies et bosquets ; 

- Les oiseaux de passage en période de nidification.  

 

AVIFAUNE NICHEUSE LIEE AUX BATIS 

Quatre espèces ont pu être inventoriées au sein de ce cortège durant la période 

de nidification 2019. Ces espèces sont citées dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 16 : Avifaune nicheuse liée aux bâtis 

 

 

Ces espèces ont tendance à nicher au niveau des bâtiments inclus ou à proximité 

immédiate de la zone de projet. C’est le cas notamment du Moineau domestique 

(Passer domesticus) ou encore du Rougequeue noir (Phoenicurus ochuros) qui 

nichent tous deux dans les zones bâties au sud de la zone d’étude, vers le cœur 

attractif du parc.  

Les espèces observées sur le site ont un comportement opportuniste, et sont très 

liées à la fréquentation humaine du Parc. C’est le cas notamment de la Tourterelle 

turque (Streptopelia decaocto) et du Pigeon biset domestique (Columbia livia), qui 

profitent de la proximité humaine pour s’alimenter et nicher à l’abri des prédateurs.  

 

 

Photo 16 : Moineau domestique, Passer domesticus (Rainette) 

 

Aucune espèce d’intérêt patrimonial n’a été observée au sein de ce cortège.  

 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque probable x x

Passer domesticus Moineau domestique certain x

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir certain x

Columba livia (forme urbaine) Pigeon biset domestique probable x

IDE Env.Nom scientifique Nom vernaculaire

Statut de 

reproduction 

sur la zone 

d'étude

Rainette
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AVIFAUNE NICHEUSE DES MILIEUX BOISES  

Neuf espèces ont pu être observées au sein de ce cortège durant la période de 

nidification. Ces oiseaux sont inféodés aux milieux forestiers. Ainsi, on les trouve 

dans les boisements de feuillus de type chênaie-bétulaie et boisement eutrophes 

situés au sein de la zone d’étude. 

Certains d’entre-eux nichent dans des cavités arboricoles. C’est le cas notamment 

du Pic vert (Picus viridis) et du pic épeiche (Dendroscopus major).  

Les espèces recensées lors des prospections de terrain sont listées dans le tableau 

suivant :  

 

Tableau 17 : Avifaune nicheuse des milieux boisés 

 

 

Une espèce d’intérêt patrimonial a été détectée sur le site : le Verdier d’Europe 

(Carduelis chloris). 

 

 

AVIFAUNE NICHEUSE DES HAIES ET BOSQUETS  

Quatorze espèces ont pu être observées au sein de ce cortège durant la période 

de nidification. Dans ce cas présent, on trouve ces espèces essentiellement dans 

les haies et bosquets arbustifs et arborés, mais s’installent également en lisières 

de boisements présents sur le site. Ainsi, on peut observer la Mésange charbonnière 

(Parus major), la Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), le Merle noir (Turdus 

merula) ou encore le Rougegorge familier (Erithacus rubecula) à la fois dans les 

haies et bosquets qui bordent le site, mais aussi dans les boisements de feuillus.  

D’autres vont affectionner les espaces dégagés comme les clairières ou les pelouses 

friches pour s’y nourrir, comme le Corbeau freux (Corvus Frugilegus), la Pie 

bavarde (Pica pica), la Grive musicienne (Turdus philomelos) ou encore le 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis).  

Les espèces recensées lors des prospections de terrain sont listées dans le tableau 

suivant :  

 

Tableau 18 : Avifaune nicheuse des haies et bosquets 

 

 

Une espèce d’intérêt patrimoniale a été détectée au sein de ce cortège : le 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis). 

 

Carduelis chloris Verdier d'Europe possible x

Dendrocopos major Pïc épeiche possible x

Columba oenas Pigeon colombin probable x

Fringilla coelebs Pinson des arbres certain x x

Garrulus glandarius Geai des chênes possible x

Parus palustris Mésange nonnette probable x

Phylloscopus collybita Pouillot véloce certain x x

Picus viridis Pic vert probable x x

Regulus ignicapillus Roitelet triple-bandeau certain x x

Statut de 

reproduction 

sur la zone 

d'étude

Rainette IDE Env.Nom scientifique Nom vernaculaire

Carduelis carduelis Chardonneret élégant probable x

Columba palumbus Pigeon ramier probable x x

Corvus corone corone Corneille noire probable x x

Corvus frugilegus Corbeau freux possible x

Cyanistes caeruleus Mésange bleue certain x x

Erithacus rubecula Rougegorge familier certain x x

Parus major Mésange charbonnière certain x x

Pica pica Pie bavarde probable x x

Prunella modularis Accenteur mouchet probable x

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet possible x

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire probable x x

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon certain x x

Turdus merula Merle noir certain x x

Turdus philomelos Grive musicienne possible x

Nom vernaculaire

Statut de 

reproduction 

sur la zone 

d'étude

Rainette IDE Env.Nom scientifique
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Photo 17 : Chardonneret élégant, Carduelis carduelis (Rainette) 

 

AVIFAUNE DE PASSAGE EN PERIODE DE NIDIFICATION 

Certaines espèces ont été observées uniquement en déplacement sur la zone 

d’étude, il s’agit de le l’Hirondelle de fenêtre et de l’Hirondelle rustique. Un Faucon 

pèlerin a été observé en vol au-dessus de la zone d’étude.  Ainsi, ces espèces ne 

nichent pas sur la zone d’étude. 

 

Tableau 19 : Avifaune de passage en période de nidification 

 

Delichon urbica Hirondelle de fenêtre en vol x

Falco peregrinus Faucon pèlerin en vol x

Hirundo rustica Hirondelle rustique en vol x

Motacilla alba Bergeronnette grise en vol x

Nom scientifique Nom vernaculaire

Statut de 

reproduction 

sur la zone 

d'étude

Rainette IDE Env.
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3.2.3 L’avifaune en période de migration  

Dix-huit espèces ont été contactées lors de l’inventaire en période de migration 

post-nuptiale réalisé par le bureau d’étude IDE Environnement. 

  

AVIFAUNE DE PASSAGE SUR LE SITE  

Sont concernées dans ce chapitre les espèces observées essentiellement en 

migration active pendant l’inventaire.  

 

 Sur la zone d’étude, une espèce a été observer en migration active : le Pinson du 

nord.  

Aucun passage migratoire significatif n’a été noté au-dessus de la zone d’étude 

lors de cette session d’inventaire.  

 

AVIFAUNE SEJOURNANT SUR LE SITE (DEPLACEMENT LOCAL ET HALTE MIGRATOIRE) 

Sont concernées dans cette partie les espèces en halte migratoire utilisant le site 

pour le repos et/ou l’alimentation. Ainsi il peut s’agir d’espèces et d’individus 

migrateurs et/ou sédentaires. 

Au total, 17 espèces ont été observées lors de l’inventaire :  

Tableau 20 : Espèces observées en période migratoire sur la zone 

d’étude 

 

 

La majorité des espèces rencontrées sur le site étaient des espèces sédentaires, 

qui utilise la zone comme aire de refuge et d’alimentation.  

 

Aucune zone de halte migratoire d’importance n’a été observée. 

Columba palumbus Pigeon ramier sédentaire x

Corvus corone corone Corneille noire sédentaire x

Cyanistes caeruleus Mésange bleue sédentaire x

Dendrocopos major Pïc épeiche sédentaire x

Erithacus rubecula Rougegorge familier sédentaire x

Fringilla coelebs Pinson des arbres sédentaire x

Fringilla montifringilla Pinson du nord Migr / hivernant x

Parus major Mésange charbonnière sédentaire x

Parus palustris Mésange nonnette sédentaire x

Phylloscopus collybita Pouillot véloce sédentaire x

Pica pica Pie bavarde sédentaire x

Picus viridis Pic vert sédentaire x

Regulus ignicapillus Roitelet triple-bandeau sédentaire x

Streptopelia decaocto Tourterelle turque sédentaire x

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire sédentaire x

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon sédentaire x

Turdus merula Merle noir sédentaire x

Sitta europaea Sittelle torchepot sédentaire x

Nom scientifique Nom vernaculaire

Statut de 

reproduction 

sur la zone 

d'étude

Rainette IDE Env.
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3.2.4 Evaluation patrimoniale 

Globalement, les investigations sur le terrain sont suffisantes pour évaluer les 

enjeux écologiques du site. Toutefois, les passages en période de nidification se 

sont effectués tard en saison (juillet-août), limitant l’observation des oiseaux 

nichant précocement en saison. C’est le cas par exemple du Rougequeue à front 

blanc. 

De plus, le contexte de l’étude montre des potentialités d’accueil pour des espèces 

plus discrètes, comme le Grimpereau des bois et le Roitelet huppé.  

Ainsi, ces espèces nicheuses potentielles sur la zone de projet seront prises 

en compte : le Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus), le 

Grimpereau des bois (Certhia familiaris) et le Roitelet huppé (Regulus regulus).  

Les espèces moins farouches ne feront pas l’objet de la bioévaluation. En 

effet, le Gobemouche gris (Muscicapa striata) est un migrateur actif et nicheur 

tardif en France. Aussi, c’est une espèce peu farouche. Si l’espèce avait été 

présente sur l’aire d’étude, il y aurait de grande chance qu’elle soit observée sur la 

zone. Il en va de même pour le Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus).  

 Réglementation nationale 

L’arrêté du 29 octobre 2009, fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection, classe les espèces protégées en 

deux articles : article 3 (espèces nicheuses en Europe) et article 4 (espèces 

nicheuses rares ou non nicheuses en Europe). La majorité des oiseaux protégés de 

nos régions sont listés en article 3.  

 

Cet article stipule que :  

I. ― Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : 

― la destruction intentionnelle ou l’enlèvement des œufs et des nids ; 

 ― la destruction, la mutilation intentionnelles, la capture ou l’enlèvement des 

oiseaux dans le milieu naturel ; 

― la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de 

reproduction et de dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause 

le bon accomplissement des cycles biologiques de l’espèce considérée. 

 II. ― Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où l’espèce est 

présente ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de populations 

existants la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de reproduction et 

des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux éléments 

physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de 

l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables 

au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour 

autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon 

accomplissement de ces cycles biologiques. 

III. ― Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le 

transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l’achat, 

l’utilisation commerciale ou non des spécimens d’oiseaux prélevés : 

― dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 

1981 ; 

― dans le milieu naturel du territoire européen des autres Etats membres de l’Union 

européenne, après la date d’entrée en vigueur dans ces Etats de la Directive du 2 

avril 1979 susvisée.  

 

Par conséquent, cet article renforce l’article L. 411-1 CE qui considère que toutes 

les espèces protégées voient leurs habitats protégés. L’évaluation de l’intérêt 

des milieux et les mesures compensatoires associées à ce type de destruction prend 

tout son sens dans les décisions des services instructeurs de l’Etat. 

 

Concernant l’avifaune en période de reproduction 

Parmi les 34 espèces (dont 3 potentielles) recensées sur l’aire d’étude en période 

de nidification, 24 sont des oiseaux protégés au niveau national, ce qui signifie 

que leurs aires de reproduction ainsi que leurs zones de repos sont 

protégées par la réglementation nationale.  

 

Concernant l’avifaune en période internuptiale 

En période migratoire, parmi les 18 espèces recensées, 13 sont des oiseaux 

protégés au niveau national.  
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 Autres textes de référence 

AU NIVEAU EUROPEEN 

Un des textes majeurs au niveau européen est la Directive « Oiseaux » 79-409 

(CE), pour laquelle les Etats membres de l’Union Européenne se sont engagés à 

prendre des mesures pour la préservation, le maintien ou le rétablissement des 

habitats des oiseaux cités à l’Annexe I. 

 

Dans le cas présent, aucune espèce n’est inscrite en Annexe I de cette directive.  

 

Concernant la Convention de Berne de 1979 relative à la conservation de la vie 

sauvage, les espèces qui sont inscrites à l’annexe II sont strictement protégées 

sur le territoire européen. 

 

Concernant l’avifaune en période de reproduction 

Parmi les 34 espèces (dont 3 potentielles) recensées sur la zone d’étude en période 

de reproduction, 21 sont protégées par l’annexe II de cette convention. 

 

Concernant l’avifaune en période internuptiale 

Sur les 18 espèces recensées en périodes migratoire et hivernale, 11 sont 

protégées par l’annexe II de cette convention. 

 

AU NIVEAU NATIONAL 

A l’échelle nationale, la Liste rouge des espèces menacées en France 

(chapitre « Oiseaux de France métropolitaine ») évalue les statuts de 

menace des différentes espèces nicheuses, hivernantes et de passage sur le 

territoire national (LRN). 

 

Concernant l’avifaune en période de reproduction 

Sur la Liste rouge des espèces nicheuses menacées en France et parmi les espèces 

nicheuses sur la zone d’étude (possibles à certaines), 2 espèces sont menacées 

au niveau national. Le Chardonneret élégant et le Verdier d’Europe sont 

« vulnérables » en France. Le Roitelet huppé est « quasi-menacés » en 

France. Les autres espèces sont classées dans la catégorie « préoccupation 

mineure ».  

 

Concernant l’avifaune en période internuptiale 

Aucune espèce n’est menacée sur la Liste rouge des oiseaux non nicheurs de 

France métropolitaine, divisée en deux sous listes : la liste rouge de l’avifaune de 

passage et la liste rouge de l’avifaune hivernante. 

 

AU NIVEAU REGIONAL 

La Liste rouge des espèces nicheuses menacées en Picardie fixe un statut de 

menace au niveau régional pour les espèces se reproduisant en région (LRR).  

Par ailleurs, un indice de rareté régionale est attribué pour la période 1990 à 2011.  

Enfin, la liste des espèces déterminantes de ZNIEFF en région Picardie a 

également été consultée. 

 

Concernant l’avifaune en période de reproduction 

Parmi les oiseaux nicheurs, deux espèces sont préoccupantes en Région : le 

Grimpereau des bois est considéré « Vulnérable » et le Rougequeue à front blanc 

est considéré « quasi-menacé » en Picardie. 

 

Concernant l’avifaune en période internuptiale 

Parmi les espèces observées, aucune n’est préoccupante en région.  

 

Deux espèces sont déterminantes ZNIEFF parmi les oiseaux nicheurs : le 

Grimpereau des bois et le Rougequeue à front blanc. 
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Pour conclure, 34 espèces (dont 3 potentielles) ont été recensées 

sur l’aire d’étude en période de reproduction, principalement liées 

aux milieux boisés, de haies et bosquets.  Parmi ces oiseaux, 21 sont 

considérés comme nicheurs et protégés sur la zone d’étude.  

En périodes de migration, 18 espèces ont été recensées, ce qui 

représente une diversité spécifique faible. Aucun axe migratoire, 

zone de halte ou de stationnement n’a été mis en évidence lors de 

cette période. 

5 espèces nicheuses présentent un intérêt patrimonial au sein de la 

zone d’étude.  

Ainsi, au vu des données collectées, la zone d’étude présente un 

intérêt globalement moyen pour l’avifaune. 
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Tableau 21 : Bioévaluation de l’avifaune en période de nidification au sein de la zone d’étude 

Légende :  

Liste rouge des oiseaux nicheurs de France : 

LC= préoccupation mineure, NT = quasi-menacée, VU = Vulnérable 

Rareté régionale : C = commun, AC = assez commun 

En gris : espèce potentielle 

 

Liste rouge

Nat. Rég.

Carduelis carduelis Chardonneret élégant Nat. VU LC TC - - Ann. II nicheur 

Carduelis chloris Verdier d'Europe Nat. VU LC TC - - Ann. II nicheur 

Certhia familiaris Grimpereau des bois Nat. LC VU AR nich - Ann. II nicheur potelciel

Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc Nat. LC NT PC nich - Ann. II nicheur potentiel

Phylloscopus trochilus Pouillot fitis Nat. NT LC - - - Ann. II nicheur potentiel

Regulus regulus Roitelet huppé Nat. NT LC - - - Ann. II nicheur potentiel

Columba livia (forme urbaine)Pigeon biset domestique - NE NA - - - - nicheur 

Columba oenas Pigeon colombin - LC LC AC - - Ann. III nicheur 

Columba palumbus Pigeon ramier - LC LC TC - - - nicheur

Corvus corone corone Corneille noire - LC LC TC - - - non nicheur 

Corvus frugilegus Corbeau freux - LC LC C - - - nich. à proximité

Cyanistes caeruleus Mésange bleue Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Delichon urbica Hirondelle de fenêtre Nat. NT LC TC - - Ann. II non nicheur 

Dendrocopos major Pïc épeiche Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Erithacus rubecula Rougegorge familier Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Falco peregrinus Faucon pèlerin Nat. LC EN E - Ann. I Ann. II non nicheur 

Fringilla coelebs Pinson des arbres Nat. LC LC TC - - Ann. III nicheur

Garrulus glandarius Geai des chênes - LC NA C - - - nicheur 

Hirundo rustica Hirondelle rustique Nat. NT LC TC - - Ann. II non nicheur 

Motacilla alba Bergeronnette grise Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Parus major Mésange charbonnière Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Parus palustris Mésange nonnette Nat. LC LC C - - Ann. II nicheur

Passer domesticus Moineau domestique Nat. LC LC TC - - - nicheur

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Phylloscopus collybita Pouillot véloce Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Pica pica Pie bavarde - LC LC C - - - nicheur

Picus viridis Pic vert Nat. LC LC C - - Ann. II nicheur

Prunella modularis Accenteur mouchet Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Regulus ignicapillus Roitelet triple-bandeau Nat. LC LC AC - - Ann. II nicheur

Streptopelia decaocto Tourterelle turque - LC LC TC - - Ann. III nicheur

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet - LC LC - - - - nicheur

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon Nat. LC LC TC - - Ann. II nicheur

Turdus merula Merle noir - LC LC TC - - Ann. III nicheur

Turdus philomelos Grive musicienne - LC LC TC - - Ann. III nicheur

Statut de 

reproduction sur la 

zone d'étude

Nom scientifique Nom vernaculaire Protection

Rareté 

régionale 

(nicheur)

Déterm. 

ZNIEFF

Directive 

Oiseaux

Convention de 

Berne
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Tableau 22 : Bioévaluation de l’avifaune en période de migration au sein de la zone d’étude 

Légende :  

Liste rouge des oiseaux non nicheurs de France : 

LC= préoccupation mineure, DD= données insuffisantes, NA= non applicable, NE= Non Evalué 

En gris : espèce potentielle 

 

 

  

De passage Hivernant

Columba palumbus Pigeon ramier - LC NA - - - sédentaire 

Corvus corone corone Corneille noire - NA NE - - - sédentaire 

Cyanistes caeruleus Mésange bleue Nat. NE NA - - Ann. II sédentaire 

Dendrocopos major Pïc épeiche Nat. NA NE - - Ann. II sédentaire 

Erithacus rubecula Rougegorge familier Nat. NA NA - - Ann. II sédentaire 

Fringilla coelebs Pinson des arbres Nat. NA NA - - Ann. III sédentaire 

Fringilla montifringilla Pinson du nord Nat. DD NA - - Ann. III migrateur

Parus major Mésange charbonnière Nat. NA NA - - Ann. II sédentaire 

Parus palustris Mésange nonnette Nat. NE NE - - Ann. II sédentaire 

Phylloscopus collybita Pouillot véloce Nat. NA LC - - Ann. II sédentaire 

Pica pica Pie bavarde - NE NE - - - sédentaire 

Picus viridis Pic vert Nat. NE NE - - Ann. II sédentaire 

Regulus ignicapillus Roitelet triple-bandeau Nat. NA NA - - Ann. II sédentaire 

Streptopelia decaocto Tourterelle turque - NE NA - - Ann. III sédentaire 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire Nat. NA NA - - Ann. II sédentaire 

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon Nat. NE NE - - Ann. II sédentaire 

Turdus merula Merle noir - NA NA - - Ann. III sédentaire 

Sitta europaea Sittelle torchepot Nat. NE NE - - Ann. II sédentaire 

Directive 

Oiseaux

Convention 

de Berne

Liste rouge
Déterm. 

ZNIEFF

Statut de 

reproduction sur la 

zone d'étude

Nom scientifique Nom vernaculaire Protection
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Carte 14 : Localisation de l’avifaune nicheuse remarquable au sein de la 

zone d’étude 
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3.3 L’herpétofaune 

3.3.1 Analyse bibliographique 

 Extraction de données communales 

Les données bibliographiques disponibles proviennent de la base de données 

naturaliste régionale « Clicnat » instaurée et mise à disposition par 

l’association Picardie Nature. 

6 espèces (3 reptiles et 3 amphibiens) sont enregistrées sur la commune de 

Plailly. Au vu des habitats, ces espèces peuvent potentiellement être présentes sur 

la zone d’étude :  

 

Tableau 23 : Espèces potentielles selon les données Clicnat-Picardie 

 

 Zonages 

Une ZICO (PE09 « Massif des trois forêts et bois du roi ») se situe au droit de la 

zone de projet.  

La zone de projet est également cernée par deux ZNIEFF de type I : La première 

(ID : 220014325) se situe en bordure immédiate de la zone de projet, la seconde 

(ID : 220014323) est plus distancée mais cerne la zone de projet.   

Les sites Natura 2000 (ZSC FR2200380 / ZPS FR2212005) suivent sensiblement le 

périmètre des ZNIEFF. La Zone Spéciale de Conservation « Massifs forestiers 

d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville (ZSC FR22000380) se superpose sur la 

partie sud-Ouest de la zone, au droit du site.  

 

Les espèces recensées au sein des différents zonages susceptibles d’être présentes 

sur la zone de projet ont déjà été abordées. Il s’agit du Triton palmé (Triturus 

helveticus) et de la Couleuvre à collier (Natrix natrix).  

3.3.2 Les Amphibiens 

Afin d’étudier les populations d’amphibiens présents sur le site, il est important de 

préciser quelques éléments permettant de mieux connaître leur biologie. 

La plupart des espèces d’amphibiens possèdent un cycle vital biphasique, avec une 

phase terrestre et une phase aquatique : alors que la larve est aquatique, le 

juvénile poursuit sa croissance en milieu terrestre pour y atteindre sa maturité 

sexuelle. 

L'espace vital de la plupart des amphibiens comprend des quartiers d'hiver, des 

quartiers d'été et des sites de reproduction. La distance qui sépare ces différents 

milieux est très variable d'une espèce ou d'une région à l'autre, passant de 

quelques dizaines de mètres à plusieurs centaines de mètres. Chaque printemps, 

les amphibiens quittent les forêts où ils ont passé l'hiver à l'abri du froid pour 

gagner des points d'eau où ils se reproduiront, c’est à cette période que des 

mouvements significatifs d’individus sont observés. Durant les mois de juin-juillet, 

la migration de retour vers les habitats terrestres est plus diffuse dans le temps et 

passe plus inaperçue.  

Ainsi, le cycle vital des amphibiens ne dépend pas uniquement d’un seul type de 

milieu mais bien d’un ensemble d’habitats utilisés au cours des différentes phases 

de leur développement. Ces différents habitats constituent l’unité fonctionnelle 

propre à chaque espèce en fonction de ses exigences écologiques. 

 

Bufo bufo Crapaud commun 

Rana temporaria Grenouille rousse 

Triturus helveticus Triton palmé 

Natrix natrix Couleuvre à collier

Podarcis muralis Lézard des murailles 

Anguis fragilis Orvet fragile 

Nom scientifique Nom vernaculaire

Reptiles

Amphibiens
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Figure 6 : Cycle biologique des amphibiens (Source : Picardie Nature) 

 

Pour aborder ce chapitre, nous décrivons, dans un premier temps, les différentes 

espèces observées de la zone d’étude, en précisant les sites de reproduction, 

d’estivage et d’hivernage. Pour finir, nous évaluons les intérêts patrimoniaux de 

ces espèces, en précisant les Amphibiens reproducteurs sur la zone du projet.  

 Espèces recensées 

Deux espèces ont été observées sur le site lors des prospections réalisées par IDE 

Environnement :  

 

Tableau 24 : Amphibiens contactés au sein la zone d’étude ou à 

proximité 

 

 

LE TRITON PALME (TRITURUS HELVETICUS) 

Le Triton palmé est reconnaissable à ses pattes postérieures noirâtres et palmées. 

Il a généralement le dos brunâtre, le ventre de couleur jaune et les côtés de la tête 

marqué d’une bande longitudinale noirâtre qui barre l’œil.  

En période de reproduction, il affectionne une large gamme de milieux aquatiques 

stagnants ou à courant lent. En phase terrestre, il se retire sous les pierres, sous 

le bois mort humide ou entre les racines.  

 

Le Triton palmé a été observé dans le bassin de rétention du Sud-Ouest de la zone 

d’étude. Malgré l’assèchement progressif de ce bassin dès le mois de mars, il 

semblerait que l’espèce se reproduise dans cette zone en eau. Le second bassin 

(bassin ornemental sous les attractions) ne semble pas être propice à la 

reproduction de cette espèce, les pentes étant bâchées et trop abruptes.  

Ces bassins sont accolés aux boisements attenants présents au sein de l’aire 

d’étude. De plus, certaines zones boisées sont considérées comme zones humides 

(saulaie et bétulaie mésohygrophile) offrant des conditions favorables aux gîtes des 

amphibiens en phase terrestre. Ces espaces boisés peuvent être utilisés en phase 

terrestre par l’espèce.  

Une population viable d’au moins une dizaine d’individus effectue son 

cycle biologique complet sur la zone d’étude. 

 

Triturus helveticus Triton palmé 
cycle bio. 

complet
x

Bufo bufo Crapaud commun présence x

Nom scientifique Nom vernaculaire

Statut sur la 

zone 

d'étude

Rainette IDE Env.
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Photo 18 : Triton Palmé, Triturus helveticus (Rainette,2015) 

 

LE CRAPAUD COMMUN (BUFO BUFO) 

Ce crapaud est reconnaissable aux bourrelets présents à l'arrière de sa tête et à sa 

peau verruqueuse. Il semble préférer les habitats assez riches en éléments nutritifs 

et plutôt frais (préférence pour les stations boisées). Il se reproduit en priorité dans 

des plans d’eau permanents de dimensions assez grandes.  

 

Le Crapaud commun a été observé en transit une unique fois, à 600m de l’aire 

d’étude. Aucune preuve de reproduction n’a été observée au sein de la zone 

d’étude. Les habitats aux alentours du points d’observation de cette espèce 

semblent beaucoup plus favorables aux amphibiens que ceux présents sur l’aire 

d’étude. En effet, ils constituent des zones marécageuses avec de la végétation 

immergée. Au vu des habitats de la zone d’étude, Il nous parait peu probable 

d’après son écologie que l’espèce se reproduise dans les bassins de récupération 

d’eau. Il est possible toutefois que le Crapaud commun soit présent sur le site en 

transit durant sa phase terrestre.  

Aucune population reproductrice n’est présente au sein de la zone de 

projet. Cependant, des individus peuvent transiter sur la zone d’étude.  

 

 

Photo 19 : Crapaud commun, Bufo bufo (Rainette) 

 

 

Sur le site d’étude, le triton palmé a été observée au sein de la zone d’étude 

immédiate, et un Crapaud commun à proximité. 

 Lors de la campagne de prospection, les habitats étaient peu favorables à 

la présence de ce groupe. Les bassins de récupération d’eau (lagunes 

industrielles et bassins ornementaux) étaient en partie asséchés ou les 

pentes étaient bâchées et abruptes lors du passage de mars réalisé par le 

bureau d’étude IDE Environnement.  Cependant, l’espèce a été observée 

dans le bassin de rétention d’eau au sud-ouest de la zone d’étude. Au vu 

des habitats attenants présents, il est probable que le triton palmé soit 

également présente dans les zones boisées en phase terrestre.  

 

3.3.3 Les Reptiles 

Le choix des reptiles pour un habitat est déterminé principalement par la 

disponibilité thermique du milieu. En effet, ce sont des organismes ectothermes (à 

"sang-froid"). Sous nos latitudes, les Reptiles ont besoin entre autres, de placettes 

d'insolation pour maintenir une certaine gamme de températures. Ils sont donc 

plus sensibles à la structure de l'habitat qu'aux essences présentes. 
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Ils vont donc être dépendants de la structure de végétation et de la présence de 

micro-habitats variés. Ces derniers doivent présenter des zones de végétation 

dense pour s’abriter, des zones ensoleillées à proximité immédiate du couvert 

végétal pour réguler leur température, et des proies en nombre suffisant. Les 

reptiles occupent des habitats très variés, y compris des milieux très anthropisés. 

Certains sont inféodés à des milieux secs (Lézard des murailles…) tandis que 

d'autres sont étroitement liés aux zones humides (Couleuvre à collier…). 

 

Deux espèces ont été observées au sein de l’aire d’étude. Le Lézard des murailles 

(Podarcis muralis) a été observés le long des routes et à proximité des zones de 

bâtis, et Nord-Ouest de la zone d’étude. Le Couleuvre à collier (Natrix natrix) a été 

aperçu en lisière de boisement, à proximité d’une pelouse herbacée située au Nord-

Ouest du site.  

 

Tableau 25 : Reptiles détectés au sein de la zone d’étude 

 

 

LE LEZARD DES MURAILLES (PODARCIS MURALIS) 

Très ubiquiste, cette espèce fréquente aussi bien les milieux naturels que les zones 

anthropiques. C’est une espèce commensale de l’Homme, qui apprécie les jardins, 

les murs fissurés, les murs de pierre, les tas de bois, les cimetières, les carrières, 

les talus de routes, les bordures de voies de chemins de fer, etc. En milieu naturel, 

elle se rencontre dans les haies, sur les bords de plans d’eau, les zones en friches, 

les buissons, les talus, les lisières de forêts ou les éboulis en montagne. Le Lézard 

des murailles est une espèce insectivore qui se nourrit de divers insectes 

(coléoptères, chenilles, orthoptères…), arachnides et myriapodes. 

L’espèce a été observée dans plusieurs secteurs de l’aire d’étude, principalement 

au niveau du bâti et de l’ourlet acidophile thermophile situé au nord-est de la zone 

d’étude, ainsi qu’aux abords des routes bitumées. Il a également présent dans la 

pelouse siliceuse, aux pieds des pieux de maintien des attractions.  

Une population viable et pérenne de Lézard des murailles effectue son 

cycle biologique complet sur la zone d’étude. 

 

 

Photo 20 : Lézard des murailles, Podarcis muralis (Rainette) 

 

LA COULEUVRE A COLLIER (NATRIX NATRIX) 

La Couleuvre à collier fréquente des habitats variés, en particulier les zones 

humides, mais aussi des habitats plus secs (bords de mares et étangs, landes, 

haies lisières, clairières forestières et talus). Pour la reproduction, elle utilise des 

sites réunissant humidité et chaleur. Elle s’abrite dans des tas de matériaux 

organiques en décomposition produisant naturellement la chaleur nécessaire (bois 

mort).  C’est une espèce diurne, que l’on trouve souvent active en déplacement au 

sol ou en chasse. 

 

Sur l’aire d’étude, elle a été aperçue le long d’une lisière de boisement eutrophile, 

sur l’ourlet thermophile bien exposée au soleil. Elle était certainement en 

thermorégulation. Il est probable que cet individu soit un adulte utilise le site 

comme aire de repos et d’alimentation. En effet, la surfaces de zones favorables 

sont très restreintes. 

 

Podarcis muralis Lézard des murailles 
cycle bio. 

complet
x

Natrix natrix Couleuvre à collier 
cycle bio. 

complet
x

Nom scientifique Nom vernaculaire

Statut sur la 

zone 

d'étude

Rainette IDE Env.
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Il est peu probable que l’espèce se reproduise dans la zone d’étude. 

 

 

Photo 21 : Couleuvre à collier, Natrix natrix (Rainette,2013) 

 

Sur le site, deux espèces ont été observées. Le Lézard des murailles a été 

vu le long des routes, des pelouses et des bâtiments. La Couleuvre à collier 

a été aperçu en lisière de boisement.  

 

 Une carte en fin de chapitre localise les amphibiens et reptiles observés 

sur la zone d’étude 

3.3.4 Evaluation patrimoniale 

Concernant ce groupe, peu de données ont été récoltées sur le terrain. Les données 

bibliographiques viennent ainsi compléter les investigations de terrain pour 

permettre la bioévaluation.  

 

REGLEMENTATION NATIONALE 

L’ensemble des amphibiens et reptiles sont protégés en France. Différents textes 

se sont succédés au début des années 2000 pour aboutir à la réglementation 

actuelle. L’arrêté du 16 décembre 2004 a permis d’introduire la notion de 

protection des habitats pour la plupart des espèces de ce groupe. L’arrêté du 19 

novembre 2007 est venu préciser cette notion en fixant des distinctions dans les 

modalités de protection entre les espèces. 

 

Trois types de protection ressortent de ce texte : 

- une protection stricte des individus et de leurs habitats (site de 

reproduction et aire de repos) d’après l’article 2 ; 

- une protection stricte des individus, sans leurs habitats d’après l’article 3 ; 

- une protection partielle des individus d’après l’article 5 pour les 

amphibiens comestibles. 

 

Dans le cas présent, le Lézard des murailles et la Couleuvre à collier sont 

inscrits à l’article 2, ils sont donc tous deux protégés tout comme leurs habitats. 

Le Triton palmé, le Crapaud commun, et l’Orvet fragile sont protégés en tant 

qu’individu.  

 

ESPECES A ENJEUX 

Concernant l’herpétofaune, est considéré comme espèce à enjeux, un amphibien 

ou un reptile exploitant la zone d’étude. Il doit également répondre à au moins un 

des critères suivants : 

- Espèce inscrite à l’annexe II de la Directive « Habitats-Faune-Flore » ; 

- Espèce inscrite à l’annexe IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore » mais 

aussi dans le même temps au moins quasi-menacée ; 

- Espèce quasi-menacée ou menacée au niveau national ou régional 

(catégories NT, VU, EN, CR d’après la cotation UICN). 
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Ces espèces à enjeux sont identifiées en vert dans le tableau de bioévaluation 

figurant en fin de chapitre.  

 

Le Lézard des murailles est inscrit dans l’annexe IV de la directive européenne. 

De même que la Grenouille rousse est inscrite dans l’annexe V de la directive. 

Cependant, ces espèces ne sont pas menacée en France ou en région.   

 

 

 

Tableau 26 : Bioévaluation de l’herpétofaune au sein de la zone d’étude 

Légende :  

Liste rouge des amphibiens et reptiles de France : LC= préoccupation mineure 

Rareté régionale : AC = assez commun, C = commun  

En gris : espèce potentielle 

 

 

 

  

nat. rég.

Triturus helveticus Triton palmé Nat - art 3 LC LC AC - - Ann. III cycle bio. complet

Bufo bufo Crapaud commun Nat - art 3 LC LC C - - Ann. III cycle bio. complet

Rana temporaria Grenouille rousse Nat - art 5-6 LC LC C - Ann. V Ann. III présence potentiel

Podarcis muralis Lézard des murailles Nat - art 2 LC LC AC oui Ann. IV Ann. II cycle bio. complet

Natrix natrix Couleuvre à collier Nat - art 2 LC LC AC oui - Ann. III cycle bio. complet

Anguis fragilis Orvet fragile Nat - art 3 LC LC C - - Ann. III présence potentiel

Rareté 

régionale

Amphibiens

Reptiles

Nom scientifique
Statut sur la 

zone d'étude

Déterm. 

ZNIEFF

Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
Nom vernaculaire Protection

Liste rouge

Au total, 6 espèces (dont 2 potentielles) ont été recensées sur la 

zone d’étude. 

Deux amphibiens et deux reptiles ont été observés sur la zone 

d’étude lors des inventaires réalisés durant le cycle biologique : 

le Triton palmé, le Crapaud commun, le Lézard des murailles et la 

Couleuvre à collier.  

Malgré que ces espèces soient protégées au niveau national, elles 

sont toutes assez communes et de préoccupation mineure en 

région Picardie. Au vu de la surface d’habitats favorables à leur 

cycle biologique aux alentours du parc, l’enjeu relatif aux 

amphibiens et reptiles est jugé comme faible au sein de la zone 

d’étude. 
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Carte 15 : Localisation de l’herpétofaune observée au sein de la zone 

d’étude 
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3.4 L’entomofaune 

 

L’inventaire entomologique a été axé sur trois groupes d’insectes : les Odonates 

(libellules), les Rhopalocères (papillons de jour) et les Orthoptères (criquets, 

sauterelles et grillons).  

 

3.4.1 Analyse bibliographique 

 Extraction de données communales 

Les données bibliographiques disponibles proviennent de la base de données 

naturaliste régionale « Clicnat » instaurée et mise à disposition par 

l’association Picardie Nature. 

 

RHOPALOCERES 

D’après la bibliographie, 35 espèces de Rhopalocères sont enregistrées sur la 

commune de Plailly. Plusieurs espèces à enjeux peuvent potentiellement être 

présentes sur la zone d’étude. Parmi elles, 2 espèces sont d’intérêt patrimonial :  

 

Tableau 27 : Rhopalocères potentiels dans la zone d’étude  

 

 

ODONATES 

D’après la bibliographie, 32 espèces d’Odonates sont enregistrées sur la 

commune de Plailly. Au vu des habitats, plusieurs espèces sont susceptibles d’être 

présentes sur la zone d’étude. Aucune d’entre-elles ne présentent d’intérêt 

patrimonial.  

 

ORTHOPTERES 

D’après la bibliographie, 24 espèces d’Orthoptères sont enregistrées sur la 

commune de Plailly. Au vu des habitats, certaines d’entre elles sont potentiellement 

présentes sur la zone d’étude. Aucune espèce potentielle sur la zone d’étude ne 

présente d’intérêt patrimonial.  

 Zonages 

Une ZICO (PE09 « Massif des trois forêts et bois du roi ») se situe au droit de la 

zone de projet.  

La zone de projet est également cernée par deux ZNIEFF de type I : La première 

(ID : 220014325) se situe en bordure immédiate de la zone de projet, la seconde 

(ID : 220014323) est plus distancée mais cerne la zone de projet.   

Les sites Natura 2000 (ZSC FR2200380 / ZPS FR2212005) suivent sensiblement le 

périmètre des ZNIEFF. La Zone Spéciale de Conservation « Massifs forestiers 

d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville (ZSC FR22000380) se superpose sur la 

partie sud-Ouest de la zone, au droit du site.  

Aucune espèce recensée de ce groupe d’intérêt patrimonial n’est présente sur la 

zone d’étude.  

 

3.4.2 Les Rhopalocères 

Huit espèces de Rhopalocères (papillons de jours) ont été inventoriées au 

niveau de la zone d’étude. Ceci représente une diversité spécifique très faible au 

regard de la superficie.  

 

Parmi les espèces identifiées, certaines peuvent être observées dans un grand 

nombre d’habitats, dans les friches ou les prairies comme la Piéride de la rave 

(Pieris rapae) et l’Amaryllis (Pyronia tithonus). D’autres vont fréquentés les milieux 

boisés de type clairières et lisières forestières, comme le Citron (Gonepteryx 

rhamni), la Petite tortue (Aglais urticae) et le Tircis (Pararge aegeria).  

 

 Les espèces contactées peuvent se reproduire sur la zone d’étude. 

 

Apatura iris Grand mars changeant

Apatura ilia Petit Mars changeant

Nom scientifique Nom vernaculaire
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Tableau 28 : Liste des Lépidoptères Rhopalocères observés sur la zone 

d’étude 

  

 

 

Photo 22 : Robert le diable, Polygonum c-album (Rainette) 

 

 

Photo 23 : Amaryllis, Pyronia tithonus (Rainette) 

 

3.4.3 Les Odonates 

Six espèces d’Odonate ont été observées au sein de la zone d’étude durant la 

campagne d’inventaire 2019. Au vu des habitats présent sur la zone d’étude, ceux-

ci présentent de fortes potentialités d’accueil. En effet, il se trouve des dépressions 

humides temporaires au cœur des habitats boisés. Aussi, les entrées de parcelles 

en lisières de forêt offrent des ornières favorisant la présence des odonates.  

Aussi, certains bassins d’attractions – où l’eau est stagnante – peuvent convenir au 

développement de certaines espèces.  

 

Tableau 29 : listes des odonates observés sur la zone d’étude 

 

 

Pyronia tithonus Amaryllis cycle bio. Complet x

Gonepteryx rhamni Citron cycle bio. Complet x

Aglais urticae Petite tortue cycle bio. Complet x

Pieris rapae Piéride de la rave cycle bio. Complet x

Pieris brassicae Piéride du chou cycle bio. Complet x

Pararge aegeria Tircis cycle bio. Complet x

Polygonia c-album Robert-le-diable cycle bio. Complet x

Limenitis camilla Petit sylvain cycle bio. Complet x

Nom scientifique IDE Env.

Statut de 

reproduction sur la 

zone d'étude

Nom vernaculaire Rainette

Ischnura elegans Agrion élégant cycle bio. Complet x

Anax imperator anax impérial cycle bio. Complet x

Chalcolestes viridis Leste vert cycle bio. Complet x

Aeshna cyanea Aeschne bleue probable x

Aeshna mixta Aeschne mixte probable x

Orthetrum coerulescens Orthetrum bleuissant cycle bio. Complet x

IDE Env.RainetteNom scientifique Nom vernaculaire

Statut de 

reproduction sur la 

zone d'étude
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Photo 24 : Aeschne bleue, Aeschna cyanea (Rainette) 

 

3.4.4 Les Orthoptères 

Huit espèces d’Orthoptères ont été déterminées, ce qui représente une diversité 

faible par rapport à la surface et aux potentialités d’accueil de la zone d’étude. 

 

Les espèces prairiales les plus courantes sur le site avec le Criquet mélodieux 

(Chorthippus biguttulus) et le Criquet des pâtures (Chorthippus parallelus). Le 

Conocéphale gracieux (Ruspolia nitudila) est également présent de façon 

abondante sur les pelouses prairiales, lisière de forêts et clairières.  

 

Les espèces contactées peuvent se reproduire sur la zone d’étude. 

 

Tableau 30 : Liste des orthoptères observés sur la zone d’étude  

 

 

 

Photo 25 : Conocéphale gracieux, Ruspolia ruspolia (Rainette,2019) 

 

3.4.5 Autres Invertébrés 

La Mante religieuse (Mantis religiosa) a été observée sur la zone d’étude. Un 

individu a été capturée lors des prospections orthoptères, dans la pelouse à hautes 

herbacées, à proximité du chapiteau.  

Chorthippus parallelus Criquet des pâtures cycle bio. Complet x

Chorthippus brunneus Criquet duettiste cycle bio. Complet x

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux cycle bio. Complet x

Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée cycle bio. Complet x

Ruspolia nitudila nitudila Conocéphale gracieux cycle bio. Complet x

Gomphocerippus rufus Gomphocère roux cycle bio. Complet x

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine cycle bio. Complet x

Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée cycle bio. Complet x

Rainette IDE Env.Nom scientifique Nom vernaculaire

Statut de 

reproduction sur la 

zone d'étude
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Photo 26 : Mante religieuse, Mantis religiosa (Rainette,2019) 

 

 Une carte en fin de chapitre localise les espèces d’intérêt patrimonial 

observées sur la zone d’étude 

 

3.4.6 Evaluation patrimoniale 

Les relevés des différents groupes décrits précédemment sont présentés 

globalement sous la forme d’un tableau exposant la liste des espèces observées 

accompagnée de leur degré de rareté ainsi que de leur statut. 

 

REGLEMENTATION NATIONALE ET REGIONALE 

L’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixe la liste des insectes protégés sur 

l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection. Sur tout le 

territoire national, pour ces espèces, sont notamment interdits :  

- La destruction ou l'enlèvement des œufs, des larves et des nymphes ; 

- la mutilation, la capture ou l’enlèvement de ces insectes ; 

- la destruction ou la dégradation des sites de reproduction et des aires de 

repos. 

 

Aucune des espèces rencontrées sur la zone d’étude n’est protégée au 

niveau national. 

ESPECES A ENJEUX 

Concernant l’entomofaune, est considéré comme espèce à enjeux, un insecte 

effectuant son cycle biologique complet sur la zone d’étude. Il doit également 

répondre à au moins un des critères suivants : 

- Espèce inscrite à l’annexe IV ou II de la Directive « Habitats-Faune-

Flore » ; 

- Espèce quasi-menacée ou menacée au niveau national ou régional 

(catégories NT, VU, EN, CR d’après la cotation UICN).  

 

Ces espèces à enjeux sont identifiées en vert dans le tableau de bioévaluation 

figurant en fin de chapitre.  

 

Chez les Rhopalocères, 2 espèces sont considérées comme « quasi-menacée » en 

Région. Chez les odonates, une espèce est considérée comme « quasi-mencaée » 

en Picardie. 

 

25 espèces d’insectes ont été inventoriées sur le site d’étude : 10 Rhopalocères, 

6 odonates et 8 Orthoptères. Cette diversité spécifique ne représente pas une 

richesse entomologique d’importance pour la région.  

 

LEPIDOPTERES 

2 espèces inventoriées sont quasi-menacées au niveau régional : Le Petit mars 

changeant et le Grand mars changeant. Toutes les espèces sont « assez 

communes » à « très communes » les 2 espèces d’intérêt patrimonial sont 

déterminantes ZNIEFF.  

 

ODONATES 

L’Orthétrum bleuissant est « quasi-menacé » et « assez rare » en région. 

Globalement, les autres espèces inventoriées sont « assez communes » à 

« communes ».  

 

ORTHOPTERES 

Concernant les Orthoptères, aucune espèce n’est menacée au niveau national ou 

régional. Toutes les espèces inventoriées ont un statut de rareté situé entre « assez 

commun » et « très commun » au niveau régional. Deux espèces sont 

déterminantes ZNIEFF : le Criquet vert-échine et le Conocéphale gracieux.  
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Sur l’ensemble de la zone d’étude, 25 espèces d’insectes (dont 3 

potentielles) ont été déterminées, ce qui représente une richesse 

entomologique plutôt faible. 

Toutes les espèces citées sont « rares » à « très communes » en 

région. Trois espèces sont considérées d’intérêt patrimonial ou 

niveau régional ou national. 

Le site d’étude représente un niveau d’enjeu moyen pour 

l’entomofaune. 



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 96 sur 204 

Tableau 31 : Bioévaluation de l’entomofaune sur la zone d’étude 

 

Légende : 

Liste rouge nationale et régionale : LC= préoccupation mineure ; NM= Non Menacé, NT = quasi-

menacée 

Rareté régionale : AR = assez rare, PC = Peu commun, AC = Assez commun, C = Commun, CC = 

Très commun 

En gris : les espèces potentielles 

Nat. Rég.

Apatura ilia Petit Mars changeant - LC NT PC oui - - présence potentiel 

Apatura iris Grand mars changeant - LC NT PC oui - - présence potentiel 

Aglais urticae Petite tortue - LC LC CC 0 - - cycle bio. Complet

Gonepteryx rhamni Citron - LC LC C 0 - - cycle bio. Complet

Limenitis camilla Petit sylvain - LC LC AC 0 - - cycle bio. Complet

Pararge aegeria Tircis - LC LC CC 0 - - cycle bio. Complet

Pieris brassicae Piéride du chou - LC LC C 0 - - cycle bio. Complet

Pieris rapae Piéride de la rave - LC LC CC 0 - - cycle bio. Complet

Polygonia c-album Robert-le-diable - LC LC C 0 - - cycle bio. Complet

Pyronia tithonus Amaryllis - LC LC C 0 - - cycle bio. Complet

Orthetrum coerulescens Orthetrum bleuissant - LC NT AR oui - - cycle bio. Complet

Aeshna cyanea Aeschne bleue - LC LC C - - - cycle bio. Complet

Aeshna mixta Aeschne mixte - LC LC AC - - - présence

Anax imperator Anax impérial - LC LC C - - - présence

Chalcolestes viridis Leste vert - LC LC AC - - - cycle bio. Complet

Ischnura elegans Agrion élégant - LC LC C - - - cycle bio. Complet

Chorthippus biguttulus Criquet mélodieux - NM LC C - - - cycle bio. Complet

Chorthippus brunneus Criquet duettiste - NM LC AC - - - cycle bio. Complet

Chorthippus dorsatus Criquet verte-échine - NM LC PC oui - - cycle bio. Complet

Chorthippus parallelus Criquet des pâtures - NM LC CC - - - cycle bio. Complet

Gomphocerippus rufus Gomphocère roux - NM LC C - - - cycle bio. Complet

Leptophyes punctatissima Leptophye ponctuée - NM LC C - - - cycle bio. Complet

Pholidoptera griseoaptera Decticelle cendrée - NM LC CC - - - cycle bio. Complet

Ruspolia nitudila nitudila Conocéphale gracieux - NM LC C oui - - cycle bio. Complet

Mantis religiosa Mante religieuse - - LC AC - - - cycle bio. Complet

Lépidoptères

Protection
Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
Nom vernaculaireNom scientifique

Liste rouge Rareté 

régionale

Déterm. 

ZNIEFF

Statut sur la zone 

d'étude

Odonates

Mantoptères

Orthoptères
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Carte 16 : Localisation de l’entomofaune remarquable au sein de la zone d’étude



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 98 sur 204 

3.5 La mammalofaune 

3.5.1 Analyse bibliographique 

 Extraction de données communales 

Les données bibliographiques disponibles proviennent de la base de données 

naturaliste régionale « Clicnat » instaurée et mise à disposition par 

l’association Picardie Nature. 

 

12 espèces de mammifères (dont 3 chiroptères) ont déjà été observées sur 

la commune de Plailly. Au vu des habitats présents et parmi les espèces considérées 

d’intérêt, certaines d’entre-elles sont susceptibles d’être présentes sur la zone 

d’étude. Les espèces potentielles d’intérêt sont citées dans le tableau suivant :  

 

Tableau 32 : Mammifères potentiels au sein de la zone d’étude 

 

 Zonages 

Une ZICO (PE09 « Massif des trois forêts et bois du roi ») se situe au droit de la 

zone de projet.  

La zone de projet est également cernée par deux ZNIEFF de type I : La première 

(ID : 220014325) se situe en bordure immédiate de la zone de projet, la seconde 

(ID : 220014323) est plus distancée mais cerne la zone de projet.   

Les sites Natura 2000 (ZSC FR2200380 / ZPS FR2212005) suivent sensiblement le 

périmètre des ZNIEFF. La Zone Spéciale de Conservation « Massifs forestiers 

d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville (ZSC FR22000380) se superpose sur la 

partie sud-Ouest de la zone, au droit du site.  

Aucune espèce d’intérêt n’est présente sur le site. 

3.5.2 Les Mammifères (hors Chiroptères) 

L'objectif de ces inventaires sur les mammifères est de déceler les espèces 

présentes sur le site d’étude et de connaitre les potentialités de ce dernier.  

 Espèces rencontrées 

Tableau 33 : Mammifères observés au sein de l’aire d’étude 

 

 

Trois espèces de mammifères ont été inventoriées sur le site d’étude. Il s’agit 

du Mulot sylvestre, du Sanglier et de l’Ecureuil roux.  

Le Mulot sylvestre et l’Ecureuil roux ont été observé dans les boisements de la zone 

d’étude. Quant au sanglier, seul des indices de présences ont été trouvés sur la 

zone d’étude.  

 

 

Photo 27 : Ecureuil roux, Sciurus vulgaris (Rainette) 

 

Nyctalus noctula Noctule commune 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune

Eptesicus serotinus Sérotine commune 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne

Nom vernaculaireNom scientifique

Apodemus sylvaticus Mulot sylvestre cycle bio. Complet x

Sus scrofa Sanglier présence x

Sciurus vulgaris Ecureuil roux cycle bio. Complet x

Nom scientifique Nom vernaculaire Rainette 
Statut sur la zone 

d'étude
IDE Env.
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3.5.3 Les Chiroptères 

Afin d’étudier les chiroptères sur le site, il est important de préciser quelques 

éléments permettant de mieux connaître leur biologie. Les chauves-souris 

possèdent un cycle de vie conditionné par la ressource alimentaire, avec une phase 

active et une phase d’hibernation. Cela implique deux fois par un an des 

changements d’habitats et une profonde transformation des paramètres 

physiologiques. Lorsque les températures diminuent et que les insectes se font plus 

rares, les chauves-souris se regroupent dans des gîtes d’hibernation pour passer 

l’hiver : elles vivent alors au ralenti (hypothermie, diminution du rythme cardiaque) 

sur leurs réserves de graisses accumulées pendant l’automne. A la sortie de l’hiver, 

les chauves-souris se dirigent vers leurs gîtes d’estivage utilisés par les femelles 

pour la mise bas et l’élevage des jeunes. Les mâles utilisent quant à eux des gîtes 

isolés, qu’ils occupent en solitaire ou en petits groupes. La reproduction a lieu en 

automne, avant le retour vers les gîtes d’hibernation. La gestation des chauves-

souris est alors mise en pause pendant l’hibernation jusqu’au printemps suivant. 

 

L’objectif des inventaires réalisés sur les chiroptères dans le cadre de la présente 

étude est de déceler les espèces présentes et de dégager les potentialités 

du site. 

 Espèces rencontrées 

Tableau 34 : Chiroptères contactés au sein de la zone d’étude 

 
 

Six espèces de chiroptères ont été déterminées grâce à l’analyse des 

enregistrements issus du boitier SM4 posé au cœur de l’aire d’étude.  

Trois d’entre-elles sont très présentes et ont été correctement identifiées : 

la Sérotine commune, la Pipistrelle commune et la Noctule commune.  

Lors de l’analyse, il a été difficile d’identifier correctement la Pipistrelle de Kuhl et 

la Pipistrelle de Nathusius (seulement 7 contacts plus ou moins identifiables suite 

à l’analyse des enregistrements). Ces deux espèces émettent des fréquences 

similaires, se superposant lors de l’analyse. Au vu des habitats présents, de la 

répartitions géographiques et des exigences écologiques des deux espèces, il est 

plus probable que la Pipistrelle de Nathusius soit présente sur l’aire d’étude. 

Cependant, les analyses n’étant pas assez concluantes, ces deux espèces 

apparaitront en binôme pour la bioévaluation.  

Un Myotis sp. et un Plecotus sp. ont également été détectés lors des 

enregistrements. Lors de l’analyse, il est difficile pour ces groupes de déterminer 

l’espèce avec exactitude. Pour être parfaitement identifiables, ces espèces doivent 

émettre à proximité immédiate du boitier d’enregistrement. Même s’il s’agit que 

d’un seul contact par groupe d’espèce, qui plus est difficilement identifiable, ces 

groupes seront pris en compte dans la bioévaluation. Ils seront cependant 

considérés comme espèces présentes en transit. Aucun gîte ni zone de chasse ne 

peut être déterminé avec un unique contact.  

 

Eptesicus serotinus Sérotine commune présence x

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune présence x

Nyctalus noctula Noctule commune présence x

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl x

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius x

Myotis sp Murin sp présence x

Plecotus sp Oreillard sp présence x

Rainette IDE Env.Nom scientifique Nom vernaculaire

binôme

Statut sur la zone 

d'étude
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PIPISTRELLE COMMUNE (PIPISTRELLUS PIPISTRELLUS) 

Cette chauve-souris de la taille d’un demi-pouce est la plus commune en France. 

On la retrouve dans une large gamme de milieux aussi bien en culture que dans 

les cœurs de ville. Cette espèce anthropophile a su s’adapter pour exploiter les 

bâtiments pour son cycle biologique. Bien que très commune, cette espèce est 

soumise à plusieurs types de menace (prédation des chats, collisions, destruction 

de colonies, etc.). 

 

 

Photo 28 : Pipistrelle commune, Pipistrellus pipistrellus (Rainette) 

 

La Pipistrelle commune est très présente sur le site d’étude (110 contacts 

parfaitement identifiés selon les enregistrements). La Pipistrelle commune 

est connue pour être l’une des espèces qui s’envole le plut tôt, dans le premier 

quart d’heure qui suit le coucher du soleil. D’après les enregistrements de 

fréquences, la Pipistrelle montre un pic d’activité de chasse au crépuscule, au 

moment où les insectes volants disponibles sont à leur apogée (24 contacts 

parfaitement identifiés entre 21h et 22h), et un deuxième pic d’activité avant le 

lever du jour (10 contacts parfaitement identifiés). Cette activité omniprésente au 

sein de l’aire d’étude laisse à penser qu’un gîte est probablement présent à 

proximité immédiate de la zone d’étude, dans les zones de bâti du parc.  

 

La Pipistrelle commune utilise sur le site les voies forestières, les lisières forestières 

et les zones de pelouses pour chasser. Il peut également s’agir d’individus en transit 

entre les zones de chasse et les potentiels gîtes à proximité immédiate de la zone 

d’étude.  

 

 

Figure 7 : Activité nocturne de la Pipistrelle commune au sein de l’aire 

d’étude  

 

La Pipistrelle commune est présente et très active sur le site d’étude. 
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SEROTINE COMMUNE (EPTESICUS SEROTINUS) 

Cette chauve-souris de la taille d’une main d’enfant se reconnait à son pelage brun 

sur le dos et un peu plus clair sur le ventre. Cette espèce anthropophile hiberne 

dans les interstices des murs de construction, et se reproduit de manière quasi-

absolue dans les petits espaces situés sous les toits, là où il y fait assez chaud pour 

la survie des jeunes.  

 

 

Photo 29 : Sérotine commune, Eptesicus serotinus (Source : Internet) 

 

La Sérotine commune est assez peu présente sur la zone d’étude (10 

contacts plus ou moins identifiés selon les enregistrements).  Au vu des 

enregistrements, l’activité nocturne de l’espèce est faible au sein de la zone 

d’étude, et a lieu en milieu de nuit.  

Cette espèce a tendance à chasser dans les zones dégagées, en bordure de lisières 

et de cours d’eau, délaissant les massifs forestiers fermés. Ce comportement de 

chasse expliquerait la faible activité sur le site. Il est toutefois possible qu’une 

population plus grande soit présente au sein du Parc Astérix, chassant dans des 

zones plus favorables comme les pelouses en lisière de boisement ou les parkings.  

Les individus contactés ont dû passer en transit devant le boitier, posé en lisière 

de boisement. Il est possible que l’espèce chasse dans les espaces de pelouses ou 

zones humides dégagées présentes au sein de l’aire d’étude. Sa présence n’est 

donc pas à exclure. 

 

Figure 8 : activité nocturne de la Sérotine commune au sein de l’aire 

d’étude 

 

La Sérotine commune est assez peu présente sur le site d’étude, et semble 

chasser sur les zones dégagées.  
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NOCTULE COMMUNE (NYCTALUS NOCTULA) 

Cette chauve-souris est de très grande taille, les avant-bras et la tête sont bruns, 

et le pelage dorsal est brun-roussâtre. Ses ailes sont longues et fines, adaptées au 

vol rapide. C’est une espèce forestière qui s’est très bien adaptée à la fréquentation 

humaine. Ainsi, elle gîte essentiellement dans les cavités arboricoles mais va 

également gîter dans les disjointements en béton des constructions humaines. La 

noctule chasse au niveau d’espaces dégagés sans obstacle (friches, lisières 

forestières, zones humides).  

 

 

Photo 30 : Noctule commune, Nyctalus noctula (source : Internet)  

 

Dans l’aire d’étude, la Noctule commune est assez peu présente (8 contacts 

plus ou moins identifiable selon les enregistrements). Cette espèce chasse 

dans les zones dégagées, il est donc fort probable que des individus soient passés 

en transit devant le boitier d’enregistrement.  

D’après l’activité nocturne de l’espèce au sein du site, peu d’individus fréquentent 

la zone (1 à 2 individus/ heure). La Noctule commune est une espèce chassant en 

groupe dans les zones dégagées. Elle va rarement s’aventurer dans les boisements 

denses et va plutôt fréquenter les allées forestières. Sa présence tôt en début de 

soirée en cette période de l’année atteste la possibilité de gîtes unitaires 

secondaires sur la zone d’étude. Il est ainsi possible que des individus isolés gîtent 

dans les larges cavités arboricoles, hors période de reproduction ou d’hibernation. 

 

Il très probable que l’espèce chasse dans les lisières et clairières forestières aérées, 

ainsi que les parkings en bordure du site.  

 

 

Figure 9 : activité nocturne de la Noctule commune au sein de l’aire 

d’étude 

 

La Noctule commune est peu présente et peu active sur le site, l’espèce 

chasse et transit sur la zone d’étude. 
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PIPISTRELLE DE KUHL – PIPISTRELLE DE NATHUSIUS (PIPISTRELLUS KUHLII – 

NATHUSII) 

La Pipistrelle de Kuhl est morphologiquement proche de la P. commune. Elle 

apprécie les milieux boisés y compris pour gîter dans les arbres à cavités, et les 

zones humides pour y chasser. Quant à la Pipistrelle de Nathusius, elle est 

semblable aux autres pipistrelles mais il n’y a pas de confusion possible, avec son 

petit museau pointu très caractéristique. Ces deux espèces sont difficilement 

identifiables simplement par l’analyse des signaux sonores car elles recouvrent les 

mêmes fréquences.  

Au vu de l’activité nocturne enregistrée, l’espèce est présente (1 à 2 contacts par 

heure) durant toute la nuit. Ce binôme est susceptible de chasser au sein de la 

zone, mais à faible effectif. En effet, la Pipistrelle de Nathusius comme la Pipistrelle 

de Kuhl sont dépendantes de la présence de zones humides (zones en eau, cours 

d’eau et rivières). La présence de zones humides sur le site pourrait expliquer la 

présence de ces espèces. Cependant, ces zones humides ne sont pas suffisamment 

représentatives pour constituer des zones de chasse (et de gîte) pour ces espèces. 

Leur faible activité nocturne laisse à penser que l’espèce est en transit sur le site, 

et que ces espèces sont davantage présentes à proximité du cours d’eau de la 

Thève. Aucun gîte n’est pressenti dans le secteur.  

 

 

Figure 10 : Activité nocturne du binôme Pipistrelle de Kuhl – Pipistrelle 

de Nathusius au sein de l’aire d’étude 

 

Le binôme Pipistrelle de kuhl – Pipistrelle de Nathusius peut chasser 

occasionnellement mais ne se reproduit pas sur le site. Ces espèces 

utilisent le site comme zone de transit.  
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 Recherche de gîte(s) et de colonie(s) 

Aucun gîte avéré n’a été inventorié sur la zone d’étude. Des arbres 

présentant des écorces décollées ou cavités naturelles (arbres creux, loge de pics 

et autres cavités) potentiellement favorables au gîte d’espèces arboricoles ont 

toutefois été observés dans les forêts de feuillus (boisement de chênaie-bétulaie) 

sur l’aire d’étude.  

Aucun gîte n’a été observé dans le bâti au sein de la zone d’étude. Il est néanmoins 

possible qu’il y ait des gîtes d’espèces anthropophiles dans les zones bâtis au sein 

du Parc Astérix, à proximité immédiate de la zone de projet.  

 

 

Photo 31 : Loge de pics observé au sein de l’aire d’étude 
 

3.5.4 Evaluation patrimoniale 

REGLEMENTATION NATIONALE 

Le statut national relatif à la Loi pour la Protection de la nature de 1976 

classe toutes les chauves-souris françaises comme intégralement 

protégées.  

 

A l’échelle nationale, un arrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des Mammifères 

protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de protection.  

 

L’annexe II stipule : « Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où 

l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire de déplacement naturel des noyaux de 

populations existants, la destruction, l’altération ou la dégradation des sites de 

reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions s’appliquent aux 

éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 

repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou 

utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette 

espèce et pour autant que la destruction, l’altération ou la dégradation remette en 

cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. » 

 

Tout comme les oiseaux protégés, les Mammifères protégés ont leurs aires de 

reproduction ainsi que leurs zones de repos protégées par la réglementation 

nationale. 

 

Sur la zone d’étude, l’Ecureuil roux est protégé au niveau national. Toutes les 

chauves-souris sont protégées en France.  
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AUTRES TEXTES DE REFERENCE 

Nous faisons également référence à la Directive « Habitats-Faune-Flore », 

texte majeur au niveau européen, pour laquelle les Etats membres de l’Union 

Européenne se sont engagés à prendre des mesures pour la préservation, le 

maintien ou le rétablissement des espèces figurant en : 

- annexe II qui regroupe des espèces animales et végétales d’intérêt 

communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 

spéciales de conservation (ZSC) ; 

- annexe IV qui liste les espèces animales et végétales d’intérêt 

communautaire qui nécessitent une protection stricte : elle concerne les 

espèces devant être strictement protégées ; 

- annexe V concerne des espèces qui sont susceptibles de faire l’objet de 

mesures de gestion pour le prélèvement dans la nature et l’exploitation. 

 

La Pipistrelle commune est citée en annexe IV de la Directive 

européenne. 

 

La Convention de Berne de 1979 relative à la conservation de la vie sauvage, les 

espèces qui sont inscrites à l’annexe II sont strictement protégées sur le territoire 

européen et les espèces de l’annexe III doivent être maintenues hors de danger. 

 

La Noctule commune, la Sérotine commune, la Pipistrelle commune et la 

Pipistrelle de Kuhl-Nathusius sont inscrites dans l’Annexe IV de la directive 

européenne.  

 

AU NIVEAU NATIONAL 

Au niveau national, la Liste rouge des Mammifères menacés en France 

métropolitaine (UICN) indique le degré de menace qui pèse sur chaque espèce 

en métropole. 

 

Parmi les espèces recensées, le Lapin de Garenne est « quasi-menacé » en France. 

Chez les chiroptères, la Pipistrelle de Kuhl est « en danger », la Noctule commune 

est « vulnérable », la Sérotine commune et la Pipistrelle commune sont « quasi-

menacées » en France.  

 

AU NIVEAU REGIONAL 

En complément, il a été établi une Liste rouge des mammifères de Picardie, 

fixant un statut de menace régional. 

 

La Noctule commune est considérée comme « vulnérable » et la Sérotine 

commune est considérée comme « quasi-menacée » au niveau régional. 

 

Enfin, la Liste des espèces déterminantes de ZNIEFF en Picardie permet 

d’identifier, pour chaque groupe taxonomique étudié, les espèces qui ont un intérêt 

de niveau au minimum régional. 

 

Deux espèces sont déterminante de ZNIEFF en région : La Noctule commune et la 

Pipistrelle de Kuhl.  

 

 

Pour conclure, 4 espèces de mammifères (hors chiroptères) ont été 

inventoriées sur l’ensemble de la zone d’étude.   

6 espèces de chiroptères (dont 3 parfaitement identifiées) ont été 

contactées lors des inventaires. Le site présente une forte activité 

pour les chiroptères. La proximité du milieu forestier offre des 

potentialités de gîtes comme de zones de chasses propices aux 

espèces détectées.  

Ainsi, les enjeux concernant les mammifères sont considérés comme 

fort.  
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Tableau 35 : Bioévaluation des mammifères sur la zone d’étude  

 

Légende : 

Liste rouge des Mammifères menacés : VU = vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; DD : données insuffisantes 

Rareté régionale : CC : Très commune, C : Commune 

 

Plus l’intensité du vert est foncée plus l’enjeu est important 

  

Nat. Rég.

Apodemus sylvaticus Mulot sylvestre - LC LC C - - - cycle bio. Complet

Sus scrofa Sanglier - LC LC C - - - présence

Sciurus vulgaris Ecureuil roux Nat. LC LC CC - - Ann. III présence

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne - NT LC CC - - - présence potentiel

Nyctalus noctula Noctule commune Nat. VU VU PC oui Ann. IV Ann. II présence

Eptesicus serotinus Sérotine commune Nat. NT NT AC - Ann. IV Ann. II présence

Pipistrellus kuhlii /P. nathusius* Pipistrelle de Kuhl /P. de Nathusius* Nat. LC/NT DD/NT - oui Ann.IV Ann. II présence

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune Nat. NT LC CC - Ann. IV Ann. III présence

Myotis sp Murin sp Nat. - - - - - - présence

Plecotus sp Oreillard sp Nat. - - - - - - présence

Protection
Liste rouge Convention 

de Berne

Déterm. 

ZNIEFF

Mammifères

Rareté 

régionale

Directive 

Habitats

Statut sur la zone 

d'étude

Chiroptères

Nom scientifique Nom vernaculaire
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Carte 17 : Localisation des contacts de chiroptères au sein de l’aire d’étude 
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Carte 18 : Localisation des arbres à cavités susceptibles d’accueillir des chiroptères en gîte 
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3.6 Synthèse des enjeux 

Tableau 36 : Synthèse des enjeux écologiques par habitat (1/2) 

 

Flore Avifaune Amphiens et Reptiles Entomofaune Mammifères 

Habitat favorable à la chasse des chiroptères 

(lisières et haies). Présence potentielle de 

gîtes (caivtés et loge de pics), comme la 

Noctule commune, espèce protégée et 

vulnérable à l'échelle régionale et nationale.

Habitat faborable au cycle biologique de 

l'Ecureuil roux, espèce protégée au niveau 

national. Espèce cependant de préoccupation 

mineure en région, et habitats favorables 

disponibles au alentours du parc. 

Boisement eutrophile

Végétation se développant sur des secteurs 

ayant sans doute subi des remaniements dans 

le cadre de l'aménagement du parc. La strate 

herbacée est rudéralisée et/ou eutrophile et de 

nombreuses essences ne sont pas d'origine 

indigène. Habitat peu propice à l'accueil 

d'espèces à enjeux.

Habitat favorable à l'avifaune nicheuse des 

milieux boisés, notamment le Verdier d'Europe 

et le Grimpereau des bois. La présence de 

pins au sein de cet habitat favorise la nidification 

du Roitelet huppé. Ce boisement est 

également plus dense que les autres types de 

boisement, offrant l'opportunité aux espèces 

des haies et bosquets de s'y installer. De plus, la 

proximité de lisières et clairières forestières 

favorisent leur installation, c'est le cas 

notamment du Chardonneret élégant, qui 

niche au sein de cet habitat.Ces espèces sont 

d'intérêt patrimonial au niveau régional et 

national. 

Zone de refuge favorable pour les amphibiens 

en phase terrestre et reptiles (litières forestière 

denses et relativement humide), notamment 

pour le Triton palmé, espèce assez commune 

et de préoccupation mineure en région.  

/

Habitat favorable à la chasse des chiroptères 

(lisières et haies). Présence potentielle de 

gîtes (caivtés et loge de pics).

Fort

Saulaie 

Végétation forestière de zones humides dont le 

cortège floristique est très peu diversifié, sans 

doute en lien avec la faible superficie de l'habitat 

et le contexte anthropogène de la zone d'étude.

/

Zone de refuge favorable pour les amphibiens 

en phase terrestre et reptiles (litières forestière 

denses et relativement humide), notamment 

pour le Triton palmé, espèce assez commune 

et de préoccupation mineure en région. 

Habitat humide avec quelques ornières en eau. 

Cet espace est favorable aux odonates en 

quête de zones en eau et de perchoirs pour la 

chasse, c'est le cas notamment de l'Orthétrum 

bleuissant.                                                                                             

Ces espèces sont d'intérêt patrimonial au 

niveau régional et national. 

/ Moyen

/

Habitat favorable aux reptiles, notamment pour 

les espèces en thermorégulation comme le 

Lézard des murailles et  la Couleuvre à 

collier. Ces espèces ne sont pas menacées en 

Région.

Habitat favorable aux haltes et au nourrissage 

de l'avifaune migratrice. 

Habitat ouvert et dégagé favorable à la chasse 

de toutes les espèces de chiroptères présentes 

sur la zone d'étude : la Noctule commune, la 

Pipistrelle commune et la Sérotine 

commune. 

Habitat favorable au cycle biologique des 

orthoptères et rhopalocères thermophiles.  

Aucune espèce d'intérêt n'est présente dans ce 

milieu.

Habitat favorable à l'avifaune nicheuse des 

milieux boisés. Les lisières sont également 

favorables à l'avifaune nicheuse des haies et 

bosquets. 2 oiseaux nicheurs observés au 

sein de cet habitat : le Chardonneret 

élégant et le Verdier d'Europe. Ces deux 

espèces sont vulnérables en France.

/ /

Habitat favorable à l'avifaune nicheuse des 

milieux boisés, des haies et bosquets. Cet 

espace assez ouvert sert principalement de 

zone de nourrissage pour l'avifaune nicheuse et 

pour l'avifaune migratrice. Le Chardonneret 

élégant niche dans cet habitat. Il est 

vulnérable en France.

Zone de refuge favorable pour les amphibiens 

en phase terrestre et reptiles (litières forestière 

denses et relativement humide), notamment 

pour le Triton palmé, espèce assez commune 

et de préoccupation mineure en région. 

Habitats favorables aux cycle biologique au 

groupe des odonates. Aucune espèce d'intérêt 

dans cet habitat.

Pelouse siliceuse Fort

Habitats
Enjeux écologiques Niveau d'enjeu 

global de 

l'habitat

Végétation forestière, difficilement caractérisable 

du fait de l'absence d'un passage précoce sur la 

zone d'étude. Habitat apparaissant toutefois 

comme peu fonctionnel et à l'état de 

conservation peu favorable (habitat fragmenté, 

strate herbacée eutrophile, dépôts de déchets, 

développement d'EEE). 

Chênaie-bétulaie Fort

Habitat forestier à tendance mésohygrophile 

mais de très fible superficie (620 m²), limitant 

l'expression d'un cortège floristique typique et 

d'espèces remarquables potentiellement 

associées à cet habitat. Milieu très rapidement à 

sec lors des prospections de 2019, ayant pu 

limiter le développement d'espèces forestières 

mésohygrophiles.

Betulaie mésohygrophile Faible

Végétation pionnière, jouant un rpole d'accueil 

pour de nombreuses espèces des pelouses 

acidiphiles, notamment dans un tel contexte 

forestier. Présence de 2 espèces patrimoniales 

mais non menacées en HdF : la Callune 

(Callune vulgaris ) et de la Laîche des sables 

(Carex arenaria ). Présence potentielle d'autres 

espèces à enjeux comme la Canche printanière 

(Aira praecox ), espèce patrimoniale.
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Tableau 37 : Synthèse des enjeux écologiques par habitat (2/2) 

 

 

 

Flore Avifaune Amphiens et Reptiles Entomofaune Mammifères 

Pelouse sableuse 

rudéralisée 

Habitat pionnier à l'état de conservation altéré 

(se développant au niveau de remblais), 

colonisé par des espèces rudérales. Présence 

d'1 espèce patrimoniale :  la Laîche des sables 

(Carex arenaria ).

/

Habitat favorable aux reptiles, notamment pour 

les espèces en thermorégulation comme le 

Lézard des murailles et  la Couleuvre à 

collier. Ces espèces ne sont pas menacées en 

Région.

Habitat favorable au cycle biologique des 

orthoptères et rhopalocères thermophiles.  

Aucune espèce d'intérêt n'est présente dans ce 

milieu.

/ Faible 

Friche eutrophile 

rudéralisée

Habitat à l'état de conservation dégradé, lié 

notamment à la présence de remblais et 

l’apport de terres exogènes favorisant le 

développement d’une flore rudérale et/ou 

eutrophile. Présence de 2 espèces patrimoniales 

sur des secteurs moins dégradés : le Passerage 

champêtre (Lepidium campestr e) et le Chardon 

à petits capitules (Carduus tenuiflorus ).

Faible

Pelouse verte

Habitat de faible diversité floristique et constitué 

d'espèces banales, en lien avec la gestion 

intensive (tontes fréquentes).

Faible

Bassin de rétention des 

eaux

Habitat d'origine anthropique, colonisé par une 

végétation de roselière. Les berges abruptes 

limitent le développement de ceintures de 

végétations. Présence d'1 espèce patrimoniale 

mais non menacée en HdF : le Scirpe glauque 

(Schoenoplectus tabernaemontani ), qui voit 

sans doute ici un habitat de substitution pour 

son développement.

/

Habitat à eaux stagnantes favorable au cycle 

biologique du Triton palmé,                                                                                                                                                                                  

Espèce assez commune et de préoccupation 

mineure en région. 

/ Zone de chasse favorable aux chiroptères. Faible

Bassin d'ornement /
Zone peu favorable à la reproduction du Triton 

palmé. 
/ zone de chasse favorables aux chiroptères Très faible 

Bati

Zone favorable à l'avifaune nicheuse liée au bâti. 

Aucune espèce à enjeu n'est présente dans ce 

type de milieu 

/ /
Pas de gîte observé ni préssenti sur le bâti au 

sein de la zone de projet.
Très faible 

Surfaces artificialisées 

(voie de circulation)
/

Possibilité de voir du Lézard des murailles le long 

des routes bitumées en thermorégulation. Reste 

cependant très fréquenté par les véhicules, 

limitant la présence de l'espèce. 

/

Zone de transit favorables aux déplacement 

des chiroptères, que ce soit pour les espèces 

identifées (Pipistrelle commune, Sérotine 

commune et Noctule commune) ou pour les 

espèces indéterminées (Pipistrelles de 

Kuhl/Nathusius, Myotis sp. Ou Plecotus Sp.). Ne 

constitue pas un habitat à part entière. 

Faible

Habitats
Enjeux écologiques Niveau d'enjeu 

global de 

l'habitat

Habitat ne présentant aucun enjeu pour la faune. 

Habitat ne présentant aucun enjeu pour la faune. 

/

Habitat favorable aux reptiles, notamment pour 

les espèces en thermorégulation comme le 

Lézard des murailles et  la Couleuvre à 

collier. Ces espèces ne sont pas menacées en 

Région.

Habitat favorable au cycle biologique des 

orthoptères et rhopalocères thermophiles.  

Aucune espèce d'intérêt n'est présente dans ce 

milieu.

Habitat ouvert et dégagé favorable à la chasse 

de toutes les espèces de chiroptères présentes 

sur la zone d'étude : la Noctule commune, la 

Pipistrelle commune, et la Sérotine 

commune. 

Végétations de transition participent à la 

mosaïque et à la dynamique des systèmes 

acidiphiles, notamment lorsqu’elles sont 

associées à des milieux pelousaires et forestiers 

comme dans le cas présent. Cortège floristique 

associant aussi bien des espèces des milieux 

calcicoles que siliceux, permettant ainsi 

l’expression d’un cortège floristique diversifié. 

Présence de 3 espèces patrimoniales en région 

HdF : l’Aigremoine odorante (Agrimonia 

procera ), la Renouée des haies (Fallopia 

dumetorum ) et la Laîche des sables (Carex 

arenaria ). Présence potentielle de Potentille des 

montagnes (Potentilla montana ), une espèce 

exceptionnelle et vulnérable en région.

Ourlet acidiphile 

thermophile

Habitats au substrat artificialisé, peu propice au 

développement de la flore.

Fort
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Carte 19 : Hiérarchisation des enjeux écologiques 
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4 CARACTERISATION DES ZONES HUMIDES 

Pour rappel, la méthode de délimitation des zones humides décrite dans l’arrêté 

du 24 juin 2008, modifié en 2009, prend en compte deux critères : botanique 

(étude des habitats et de la flore associée) et pédologique (étude des sols). 

L’examen de la végétation consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile à partir 

soit directement des espèces végétales, soit des habitats présents. L’examen des 

sols consiste quant à lui à examiner les éventuelles traces d’hydromorphie 

engendrées par la présence d’eau dans le sol sur un temps plus ou moins long. 

 

Depuis juin 2017, une note technique du Conseil d’Etat venait préciser les 

critères de délimitation en zone humide, et jugeait notamment que les deux 

critères, pédologique et botanique, devaient désormais être cumulatifs en 

présence d’une végétation dite « spontanée », selon la définition donnée dans 

le texte. En l’absence de végétation, ou en présence d’une végétation dite 

« non spontanée », une zone humide serait alors désormais caractérisée par le 

seul critère pédologique. 

 

L’article 23 de la LOI n° 2019-773 du 24 juillet 2019 vient repréciser la 

définition des zones humides donnée par le 1° du I de l'article L. 211-1 du 

code de l'environnement. Ainsi, une zone humide est à présent considérée comme 

telle : « on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 

temporaire ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». Ce texte de loi remet 

donc en cause le caractère cumulatif des deux critères dans le cadre d’une 

végétation spontanée. Ainsi, si la végétation est spontanée, le secteur 

concerné est considéré en zone humide si l’un ou l’autre des 2 critères 

(pédologique ou floristique) conclue à la présence d’une zone humide.  

 

4.1 Selon le critère floristique 

4.1.1 Etude de la spontanéité des habitats 

D’après les méthodes d’inventaires précisées dans l’annexe II de l’arrêté du 24 

juin 2008 et d’après l’arrêté du 22 février 2017, les habitats du site ne 

présentant pas un caractère spontané ne peuvent faire l’objet d’une délimitation 

des zones humides selon le critère floristique.  

Dans le cas de la présente étude la plupart des habitats sont considérés comme 

spontanés. Sont toutefois exclus les milieux ayant subi de récents remaniements 

liés à l’aménagement du parc. Il s’agit notamment des boisements eutrophiles où 

les essences observées sont d’origine exogène ainsi que des friches rudéralisées et 

sableuses qui sont constituées d’espèces exotiques envahissantes pouvant tendre 

à limiter l’expression de cortèges davantage caractéristiques des conditions 

édaphiques du sol. 

 

Les milieux anthropogènes (voies de circulation, bâti, bassins) ne font pas l’objet 

d’une délimitation zone humide étant donné la nature artificialisée de leur substrat.  

 

Le tableau suivant récapitule la spontanéité des habitats. 
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Tableau 38 : Évaluation de la spontanéité des habitats identifiés 

 

 

Ainsi, la chênaie-bétulaie, la bétulaie mésohygrophile, la saulaie, la 

pelouse siliceuse et les ourlets acidiphiles thermophiles sont considérés 

comme spontanés, permettant l’application du critère floristique pour la 

délimitation des zones humides. Les autres habitats sont non spontanés 

et c’est le critère pédologique qui permettra d’identifier leur caractère 

humide.  

 

4.1.2 Etude des habitats 

Le tableau ci-après rend compte de la correspondance entre les habitats abritant 

une végétation spontanée, mis en évidence dans le chapitre précédent (code 

CORINE Biotopes), et leur caractère humide au sens de l’arrêté.  

 

Tableau 39 : Caractère humide des habitats spontanés 

 

Légende : 

H = Habitat et tous les habitats de niveaux hiérarchiques inférieurs sont caractéristiques de 

zones humides.  

Non = Habitat pour lequel il n’est pas possible de conclure sur la nature humide de la zone à 

partir de la seule lecture des données ou cartes relatives aux habitats.  

p = Dans certains cas, l'habitat d'un niveau hiérarchique donné ne peut pas être considéré 

comme systématiquement ou entièrement caractéristique de zones humides, soit parce que 

les habitats de niveaux inférieurs ne sont pas tous humides, soit parce qu'il n'existe pas de 

déclinaison typologique plus précise permettant de distinguer celles typiques de zones 
humides. Pour ces habitats cotés « p » (pro parte), il n'est pas possible de conclure sur la 

nature humide de la zone à partir de la seule lecture des données ou cartes relatives aux 

habitats. 

 

D’après les méthodes d’inventaires précisées dans l’annexe II de l’arrêté 

du 24 juin 2008, la Bétulaie mésohygrophile et la saulaie sont considérés 

comme habitats caractéristiques de zones humides. En revanche la 

pelouse siliceuse est considérée comme « pro parte » et doit donc faire 

l’objet d’une étude des espèces végétales. 

Les ourlets acidiphiles thermophiles et la chênaie-bétulaie ne sont pas 

considérés comme habitats caractéristiques de zones humides. 

 

Chênaie-bétulaie 41.12 Oui

Betulaie mésohygrophile 41.B11 Oui

Boisement eutrophile 85.11 Non

Saulaie 44.3 Oui

Pelouse siliceuse 35.1 Oui

Pelouse sableuse rudéralisée 35.1 x 87.2 Non

Ourlet acidiphile thermophile 34.42 Oui

Friche eutrophile rudéralisée 87.2 Non

Pelouse verte 85.12 Non

Bassin de rétention des eaux
89.23 x 53.13 x 

53.11

Bassin d'ornement 89.23 

Bati 86

Surfaces artificialisées (voie de 

circulation)
86

Spontanéité de la 

végétation
Habitats Code Corine Biotope

Non applicable

Chênaie-bétulaie 41.12 Non

Betulaie mésohygrophile 41.B11 H.

Saulaie 44.3 H.

Pelouse siliceuse 35.1 p.

Ourlet acidiphile thermophile 34.42 Non

Habitats
Code Corine 

Biotope
Caract. ZH*
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4.1.3 Examen des espèces végétales 

Une étude des espèces végétales s’avère nécessaire pour les habitats non 

caractérisables en zone humide d’après le critère précédent. Pour cela, des relevés 

de végétation ont donc été effectués dans la pelouse siliceuse. Ces relevés sont 

localisés sur la carte en fin de chapitre et présentés pour information dans le 

tableau ci-après, associés aux espèces dominantes à prendre en compte pour la 

caractérisation en zone humide de l’habitat. 

 

Tableau 40 : Relevés de végétation  

 

 

Les relevés floristiques effectués dans la pelouse siliceuse, considérée 

comme « pro-parte », non caractérisable en zone humide d’après le 

critère habitat seul, ne permettent pas de la rattacher à un habitat 

caractéristique de zones humides selon le critère végétation. 

 

4.1.4 Conclusion 

Une partie des habitats est concernée par l’impossibilité d’appliquer le 

critère floristique du fait d’une végétation non spontanée, il est donc 

nécessaire d’appliquer le critère pédologique pour en déterminer la nature 

humide ou non.  

Selon le critère floristique, seules la boulaie mésohygrophile et la saulaie 

dont la végétation est spontanée ont été définies comme humides, soit 

0,163 ha délimités. Pour les autres habitats spontanés, le critère 

floristique ne permet pas de conclure à leur caractère humide au sens de 

l’arrêté. Il faudra donc s’en remettre aux résultats pédologiques. 

  

Calluna vulgaris Non

Carex arenaria Non

Luzula campestris Non

Juncus tenuis Non

Luzula campestris Non

Rumex acetosella Non

Juncus tenuis Non

Vulpia sp. Non

Lotus corniculatus Non

Non

R1

R2

Pelouse siliceuse

Habitats
N° de 

relevé
Espèces dominantes

Espèces 

caractéristiques de 

zones humides

Habitat 

caractérisable en 

zone humide
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Carte 20 : Délimitation des zones humides selon le critère de végétation 
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4.2 Selon le critère pédologique (IDE 

environnement) 

4.2.1 Localisation et description des sondages 

Dans le cadre de cette étude, des sondages ont été réalisés à intervalle régulier au 

sein de l’aire d’étude immédiate pour déceler la présence éventuelle de marqueurs 

d’oxydo-réduction dans le sol.  Ce sont au total 13 sondages qui ont été réalisés. 

La figure et le tableau page suivante présentent l’emplacement des sondages 

pédologiques réalisés. Par ailleurs, aucun sondage pédologique n’a été réalisé dans 

la partie Ouest de l’habitat de grands parcs x sites industriels en activités. En effet, 

cette zone est inaccessible et totalement remaniée et artificialisée avec la forte 

présence des attractions et des installations associées.   

 

Tableau 41 : Classement des sondages selon les critères pédologiques 

de l’arrêté de 2008 modifié en 2009 

 

4.2.2 Conclusion 

Le critère pédologique est difficilement interprétable dans le contexte actuel (sables 

et calcaire soupçonné). Une étude hydrogéomorphologique et un test à l’acide 

chlorhydrique dilué permettrait de mieux interpréter l’approche pédologique du 

diagnostic zones humides.  
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Carte 21 : Localisation des sondages pédologiques
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4.3 Conclusion 

Bien que les sols soient difficilement qualifiables par la pédologie (étude 

d’IDE Environnement), des zones humides sont identifiées de façon 

certaine par le critère floristique sur certains secteurs présentant de la 

végétation spontanée (carte « Délimitation de zones humides selon le 

critère de végétation »).  
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5 IDENTIFICATION DES EFFETS ET EVALUATION DES IMPACTS ET INCIDENCES 

Avant d’évaluer l’importance des impacts pour chaque groupe taxonomique ou 

chaque espèce, nous décrivons chaque effet engendré au projet. 

 

Pour rappel, l’effet décrit la conséquence objective du projet sur l’environnement, 

indépendamment du territoire ou de l’habitat. L’impact représente la transposition 

de cette conséquence du projet sur une échelle de valeurs. Il peut donc être défini 

comme le croisement entre l’effet et la sensibilité du territoire ou de la composante 

touchée. 

 

5.1 Identification des effets prévisibles du 

projet 

Nous distinguons : 

- Les effets directs, qui expriment une relation de cause à effet entre une 

composante du projet et un élément de l’environnement (caractère immédiat 

et in situ) ; 

- Les effets indirects, qui résultent d’une relation de cause à effet ayant à 

l’origine un effet direct, et peuvent concerner des territoires éloignés du projet 

ou apparaître dans un délai plus ou moins long ; 

- Les effets induits, qui ne sont pas liés au projet en lui-même mais à d’autres 

aménagements ou à des modifications induites par le projet ; 

- Les effets positifs, qui désignent les conséquences bénéfiques directes et 

indirectes d’un projet sur l’environnement ; 

- Les effets cumulés, qui résultent « de la somme et de l’interaction de 

plusieurs effets directs et indirects générés conjointement par plusieurs 

projets dans le temps et dans l’espace. Ils peuvent conduire à des 

changements brusques ou progressifs des milieux. Dans certains cas, le cumul 

des effets séparés de plusieurs projets peut conduire à un effet synergique, 

c’est-à-dire à un effet supérieur à la somme des effets élémentaires » (Guide 

MEDDTL, 2011). 

Dans le cadre d’une étude d’impact, les effets temporaires et permanents sont 

également distingués, les travaux constituant l’origine principale des effets 

temporaires.  

 

L’identification d’un effet n’induit pas obligatoirement l’existence d’un 

impact significatif sur les composantes du milieu naturel étudiées. Par 

conséquent, et afin de faciliter la compréhension du dossier, seuls les 

effets que nous jugeons pertinents d’approfondir dans le cadre du présent 

projet seront détaillés. 

 

5.1.1 Effets directs  

 Effets temporaires 

Les travaux constituent l’origine principale des effets temporaires d’un projet. Ces 

derniers, bien que limités dans le temps, peuvent être à l’origine d’impacts 

permanents sur le milieu naturel, en détruisant le milieu de façon parfois 

irrémédiable, ou des individus d’espèces. Les chantiers sont également à l’origine 

de dérangements non négligeables sur les espèces, qui prennent fin en même 

temps que les travaux. Une organisation raisonnée de ces derniers permet souvent 

d’en limiter les impacts sur le milieu naturel. 

 

ZONES DE DEPOTS TEMPORAIRES/PISTES DE CHANTIER 

Lors des travaux, des zones de dépôts temporaires et des pistes spécialement 

conçues pour la circulation des engins de chantier sont susceptibles d’être créées 

au sein de zones dont la destruction ou l’altération n’étaient pas prévues 

initialement.  

Or, il est important de souligner que les conséquences des zones de dépôts, bien 

que celles-ci soient uniquement liées aux travaux, sont le plus souvent à considérer 

comme des impacts permanents, les dépôts perturbant et détruisant souvent de 

façon irrémédiable les milieux en place, en particulier au niveau des zones humides. 
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Par conséquent, il est indispensable de prendre en compte un périmètre 

comprenant ces potentielles zones et la nature des perturbations. Dans certains 

cas, le choix d’emplacement des travaux est tout aussi important que celui du 

projet lui-même.  

➔ Type d’impacts associé : altération ou destruction des habitats 

 

CREATION DE PIEGES/CIRCULATION D’ENGINS 

Les chantiers constituent des zones dangereuses pour la faune sauvage. Les pièges 

sont nombreux et peuvent avoir des conséquences sur une population locale. 

Notamment, la création de milieux temporaires (bassins de décantation, trous 

par exemple) peut s’avérer dangereuse, du fait de leur durée de vie très courte. 

Des espèces pionnières peuvent en effet s’y installer et être détruites lors du 

remaniement de ces milieux. 

De plus, la circulation des engins induit un risque d’écrasement et/ou de 

collision pouvant avoir des conséquences plus ou moins importantes en fonction 

du nombre de véhicules, de la situation de la voie par rapport aux axes de 

déplacements… 

➔ Type d’impacts associé : destruction d’individus 

 

MODIFICATIONS DES COMPOSANTES ENVIRONNANTES 

Avant même le démarrage des activités sur un site, les travaux constituent une 

source de dérangement non négligeable du fait des modifications des composantes 

environnantes qu’ils engendrent. La perturbation est liée à la nature et à 

l’organisation des travaux. Le bruit du chantier et les passages des engins sont les 

principales causes de dérangement, en augmentant de façon considérable le niveau 

sonore et en engendrant des envols de poussières par exemple. Certains groupes 

sont plus sensibles à ces dérangements en fonction de leur écologie et de la période 

de l’année où ceux-ci ont lieu. 

➔ Type d’impacts associé : perturbation des espèces, altération des 

habitats 

 

 

 

 

POLLUTIONS LIEES AUX TRAVAUX 

L’entretien, le nettoyage et le stationnement des engins (voire un accident) 

peuvent engendrer des pollutions accidentelles (fuites d’hydrocarbures, 

déversements de produits chimiques, incendies, rejets…) lors des travaux.   

Les risques résident essentiellement en la pollution de la ressource en eau par 

infiltration de produits dangereux pour l’environnement ou par ruissellement de ces 

derniers et atteinte des eaux superficielles. 

Nous considérons que, comme pour tous chantier, des mesures spécifiques seront 

prises afin de limiter fortement les risques et d’optimiser les mesures d’urgences à 

prendre en compte en cas de problème. Ainsi, compte-tenu des mesures prévues, 

nous pouvons exclure toute influence significative sur les milieux voisins. 

➔ Pas d’impact significatif associé 

 Effets permanents 

DEGAGEMENTS D’EMPRISE/TERRASSEMENTS 

Les dégagements d’emprise et les terrassements sont les opérations les plus 

traumatisantes, détruisant les habitats naturels et les habitats d’espèces et même 

certaines espèces. Ces dernières peuvent être plus ou moins affectées en fonction 

de leur taille et de leur biologie. 

Concernant le projet, au vu de l’occupation du sol actuelle (principalement 

boisée), les dégagements d’emprises impliqueront pour une grande partie du projet 

des défrichements.  

➔ Types d’impacts associés : destruction des habitats et destruction 

d’individus 
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MODIFICATIONS DES COMPOSANTES ENVIRONNANTES 

La phase d’exploitation du site (nouvelle attraction) peut être à l’origine de 

dérangements non négligeables vis-à-vis de la faune. Il pourra s’agir de 

perturbations dues au bruit, aux lumières, à l’augmentation de la fréquentation, 

etc.  

Toutefois, dans le cadre du présent projet et au vu du contexte urbanisé autour 

du site et de son utilisation actuelle, cette perturbation est à relativiser.  

➔ Types d’impacts associés : perturbation des espèces, altération 

des habitats 

 

REJETS ATMOSPHERIQUES ET AQUEUX 

La phase d’exploitation peut également être à l’origine de rejets plus ou moins 

importants dans le milieu naturel, en lien avec les activités prévues et les dispositifs 

retenus pour la gestion des eaux. De plus, l’accroissement de la circulation au sein 

du site (création de voiries notamment) pourra également entraîner des rejets 

atmosphérique, favorisant une altération des milieux.  

Dans le cadre du présent dossier, nous considérons que ces rejets aqueux 

seront maîtrisés et suivront les normes en vigueur. Concernant les rejets 

atmosphériques, la zone du projet est située en contexte artificialisé et est déjà 

exploitée actuellement. Du fait de sa localisation, le site est déjà exposé à des 

rejets atmosphériques en lien avec le trafic routier local notamment (autoroute).  

Par conséquent, nous excluons tout impact significatif sur les milieux naturels liés 

à ces rejets.  

➔ Pas d’impact significatif associé 

 

POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

La nature de l’activité engendre plus ou moins de risques de pollutions 

accidentelles. Ces dernières peuvent aboutir à une pollution du milieu engendrant 

une modification et une dégradation de ce dernier ou encore l’intoxication de la 

faune, par exemple.  

➔ Types d’impacts associés : altération ou destruction des habitats, 

destruction d’individus, perturbation des espèces 

 

APPORT EXTERIEUR DE TERRE ET REMANIEMENT DES SOLS 

Le remaniement des sols en phase travaux peut favoriser l’apport d’espèces 

exotiques envahissantes par les engins lors de la phase de travaux, sous la 

forme de graines ou de rhizomes, soit par l’apport de terres extérieures soit 

par la mise à nu de terre contenant des graines ou rhizomes de ces 

espèces.  

L’introduction d’espèces, volontaire ou non, est un phénomène en expansion. 

Aujourd’hui, il est prouvé que leur prolifération après naturalisation entraîne des 

dommages environnementaux considérables, et notamment la perte de la diversité 

biologique. En effet, par compétition interspécifique, les espèces exotiques 

envahissantes s’emparent des niches écologiques naturellement occupées par des 

espèces indigènes. De plus, le caractère invasif de ces espèces a tendance à 

favoriser l’homogénéité des surfaces et à diminuer la biodiversité végétale donc par 

conséquent animale.  

➔ Type d’impacts associé : altération d’habitats 

 

INTRODUCTION D’ESPECES NON LOCALES ET/OU PATRIMONIALE 

La plantation d’espèces non locales dans le cadre de l’aménagement paysager 

du site peut entrainer un déséquilibre dans le fonctionnement des milieux 

naturels ou semi naturels.  

Ainsi, l’introduction d’espèces exogènes peut perturber de manière importante le 

cycle biologique ainsi que toute la chaîne alimentaire (insectes et champignons 

xylophages notamment). 

Ces espèces, amenées par l’homme, peuvent causer une pollution génétique 

chez les espèces indigènes.  

Enfin, la plantation d’espèces exotiques augmente le risque d’introduction 

d’espèces exotiques envahissantes. Comme dit précédemment, la prolifération 

de ces espèces aboutit à une perte de la diversité biologique. 

Concernant le présent projet, la création d’espaces végétalisés est prévue, nous 

considérerons donc cet effet par mesure de précaution.  

 

➔ Type d’impacts associé : altération d’habitats 
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RISQUE DE COLLISION 

La mortalité par collision avec les véhicules en circulation sur le site (création de 

voiries de service) doit également être prise en compte. Cette augmentation de la 

mortalité peut contribuer à fragiliser certaines populations insularisées en éliminant 

les jeunes à l’essaimage, ou en tuant les adultes reproducteurs lors de leurs 

déplacements. Ce risque de collision est plus ou moins important selon les espèces 

(mobilité, vitesse de déplacement…) et les caractéristiques des voiries (trafic, 

vitesse autorisée, largeur, présence d’obstacles pour la faune…).  

➔ Types d’impacts associés : destruction d’individus 

 

1.1.1 Effets indirects et induits 

Rappelons que les effets indirects résultent d’une relation de cause à effet ayant 

à l’origine un effet direct. Ils peuvent concerner des territoires éloignés du projet 

ou apparaître dans un délai plus ou moins long. Cependant, leurs conséquences 

peuvent parfois être aussi importantes que celles des effets directs. Ces effets (et 

les impacts associés) sont plus difficilement qualifiables et quantifiables du fait de 

la distance spatio-temporelle entre l’action et sa conséquence. De plus, les effets 

induits ne sont pas liés au projet lui-même, mais à d’autres aménagements ou à 

des modifications induites par le projet.  

 

EFFET INDIRECT 

Augmentation du trafic routier 

L’augmentation du trafic routier au niveau local peut induire un risque de collision 

accru des véhicules avec la faune locale. La mortalité peut être un effet non 

négligeable sur la faune et en particulier sur les oiseaux et l’entomofaune.  

Toutefois, dans le cadre du présent projet, le site est situé à proximité de 

l’autoroute et est déjà en activité. Ainsi, les abords du site sont déjà exposés à un 

trafic routier local important et cet effet doit donc être relativisé.  

➔ Types d’impact associés : destruction d’individus 

 

 

 

 

EFFET INDUIT 

En l’état actuel de nos connaissances, aucun effet induit n’a été identifié dans le 

cadre du présent projet. 

➔ Pas d’impact associé 

 

1.1.2 Effets cumulés 

Les effets cumulés sont le « résultat de la somme et de l’interaction de 

plusieurs effets directs et indirects générés conjointement par plusieurs 

projets dans le temps et l’espace. Ils peuvent conduire à des changements 

brusques ou progressifs des milieux. Dans certains cas, le cumul des effets séparés 

de plusieurs projets peut conduire à un effet synergique, c'est-à-dire à un effet 

supérieur à la somme des effets élémentaires » (Guide MEDDTL, 2011). 

Dans le cadre d’une évaluation des impacts, une analyse des effets cumulés du 

projet avec d’autres projets connus doit être menée. Il s’agit des projets ayant fait 

l’objet, à la date du dépôt de la présente étude : 

- D’une étude d’incidences et d’une enquête publique au titre de la Loi sur 

l’eau ; 

- D’une étude d’impact et pour lesquels un avis de l’Autorité 

environnementale (Ae) a été rendu public. 

 

Nous n’avons pas connaissance à l’heure actuelle d’un tel projet dans l’enceinte du 

parc ou à proximité de celui-ci. 

➔ Pas d’impact associé 
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5.1.2 Synthèse des effets et des types d’impacts et 

d’incidences associés 

Après avoir défini l’ensemble des effets engendrés par le projet, et les avoir 

associés aux types d’impacts et incidences, il nous semble intéressant de 

synthétiser ces derniers. Chaque type d’impact/incidence a été repris espèce par 

espèce (ou groupe par groupe) dans la suite du rapport.  

 Tableau 42 : Synthèse des principaux effets du projet et types 

d’impacts associés 

Type d'impacts Effets 
Durée des 

effets

Zones de dépôts temporaires/Pistes de chantiers Temporaire

Dégagement d'emprise/terrassement Permanente

Pollution accidentelles Permanente

Zones de dépôts temporaires/Pistes de chantiers Temporaire

Modifications des composantes environnantes 
Temporaire et 

permanente

Pollution accidentelles Permanente

Apport extérieur de terre et remaniement des sols Permanente

Introducton d'espèces non locales et/ou 

patrimoniales
Permanente

Création de pièges, circulation d’engins Temporaire

Dégagement d'emprise/terrassement Permanente

Pollution accidentelles Permanente

Risque de collision Permanente

Modifications des composantes environnantes 
Temporaire et 

permanente

Pollution accidentelles Permanente

Impacts indirects Augmentation du trafic routier au niveau local
Temporaire et 

permanente

Impacts induits

Impacts cumulés

Aucun effet induit significatif associé

Effets cumulés associés

IMPACTS DIRECTS

Destruction des 

habitats

Altération des 

habitats

destruction 

d'individus

Perturbation des 

espèces

AUTRES IMPACTS

Aucun effet cumulé significatif associé 
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5.2 Evaluation des impacts par espèces ou groupes d’espèces 

5.2.1 Impacts directs 

 Impacts du projet sur les habitats et la flore associée 

 

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Analyse Niveau

Chênaie-bétulaie Faible

Environ 1,44 ha de chênaie-bétulaie seront détruits 

lors des opérations de défrichement, conduisant 

également à une importante fragmentation des ilôts non 

défrichés. Cet habitat était toutefois présenté comme 

déjà peu fonctionnel et à l'état de conservation altéré 

(dépots de matériaux, présence d'EEE...). L'impact du 

projet est donc ici estimé à faible.

Faible

Betulaie mésohygrophile Faible

Environ 0,06 ha de bétulaie mésohygrophile seront 

directement détruits lors des opérations de 

défrichement. La valeur patrimoniale de cet ilôt est 

toutefois limitée, l'impact du projet est donc ici estimé 

à faible.

Faible

Boisement eutrophile Faible

Environ 0,22 ha de boisement eutrophile seront 

directement impactés par les opérations de 

défrichement. De même que pour les autres boisements, 

le projet conduira à une plus grande fragmentation de 

l'habitat. Les végétations existantes présentent 

toutefois déjà un état de conservation altéré (cortège 

rudéralisé, présence d'EEE et d'espèces de faibles 

naturalités). Par conséquent l'impact du projet est 

estimé à faible.

Faible

Saulaie Faible

L'intégralité de la saulaie, soit 0,1 ha sera impactée par 

le projet et sera directement détruite par les opérations 

de défrichement.

Faible

Pelouse siliceuse Moyen 

Environ 0,2 ha de pelouse siliceuse seront détruits de 

façon permanente par l'implantation des nouveaux 

bâtiments et des sentiers piétons. Par ailleurs le reste 

de l'habitat risque d'être détruit en phase travaux par le 

passage des engins lors des opérations de 

défrichement. En effet malgré le caractère pionnier de 

l'habitat et la durée limitée des travaux, ces derniers 

risquent de conduire à modification du biotope et 

notamment à une eutrophisation et un tassement du 

sol. Ces végétations étant assez sensibles, leur 

capacité de résilience est donc assez limitée. Par 

ailleurs en phase d'exploitation, la proximité des 

cheminements piétons et bâtiments risquent également 

de conduire à une eutrophisation du milieu ainsi qu'à 

une fragmentation et donc une perte de fonctionnalité. 

Par conséquent nous considérons que l'intégralité de la 

pelouse sera détruite par le projet, soit 0,191 ha. 

Notons toutefois que dans le cadre de l'entretien du 

Parc, les secteurs situés au pied du futur manège 

seront gérés de façon similaire aux secteurs de 

pelouses actuels. Il est donc probable que 

l'aménagement du futur manège conduise à la création 

de plus de 0,25 ha de pelouses siliceuses qui 

chemineront au travers des zones boisées, formant 

ainsi un corridor herbacé.

Faible

Pelouse sableuse rudéralisée Faible 

Environ 70m² de pelouse sableuse ainsi que les 

stations de Laîche des sables associées seront détruits 

de façon permanente pour l'implantation de la nouvelle 

voirie. Etant donné le caractère dégradé de l'habitat, 

l'impact est considéré comme très faible.

Très faible

Ourlet acidiphile thermophile Moyen

Environ 0,17 ha d'ourlet seront définitivement détruits 

par les emprises des nouveaux bâtiments et de la 

nouvelle voirie ou subiront une altération lors de la 

phase chantier, par le passage des engins qui 

entrainera une eutrophisation/rudéralisation des 

cortèges en place. Ainsi presque l'intégralité de l'habitat 

sera au moins altéré. Ces milieux n'étant pas considérés 

comme pionners, mais se développant après une 

fermeture progressive des végétations pelousaires, leur 

capacité de résilience est donc moyenne. Il est 

toutefois fort probable que ces végétations observées 

le long des voies de circulation se soient développées à 

la faveur des anciens aménagements du parc. Ces 

milieux sont donc très susceptibles de recoloniser le 

site, une fois la nouvelle voirie implantée.

Faible

Friche eutrophile rudéralisée Faible

Environ 0,023 ha de friches eutrophiles seront détruits 

lors de l'implantation de la future voirie. Etant donné la 

faible superficie impactée et l'état de conservation déjà 

dégradé de l'habitat, l'impact est ici estimé à très 

faible.

Très faible

Surfaces artificialisées (voie 

de circulation)
Nul

Les pelouses artificialisées étant peu favorables à la 

flore, les impacts sont ici considérés comme 

négligeables.

Négligeable

GROUPES / ESPECES IMPACTS

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                             

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers                                         

Pollutions                                        

Apport extérieur de terre 

et remaniement des sols                                              

Introduction d'espèces 

non locales et/ou 

patrimoniales

Direct
Temporaire / 

Permanent

Habitats et espèces patrimoniales associées
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 Impacts du projet sur l’avifaune 

 

 Impacts du projet sur l’entomofaune 

 

 Impacts du projet sur les mammifères (hors chiroptères) 

 

 

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Analyse Niveau

Avifaune nicheuse liée aux 

bâtis
Faible Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Indirect Temporaire

Perturbation des espèces nicheuses lors de la phase de 

travaux (bruit, lumière, vibration…) si cette dernière se 

déroule pendant la période de reproduction de l'avifaune

Faible

Destruction d'individus Permanent

Risque de destruction d'individus en période de 

reproduction (œufs, nichées ou adultes au nid…) 

d'espèces protégées et menacées au niveau national, 

mais de préoccupation mineure en région : le Verdier 

d'Europe. Les individus observés durant la campagne 

2019 étaient présents sur ces zones. Risque de collision 

principalement en phase de travaux. Des espèces 

nicheuses potentielles font partie de ce cortège : Le 

Grimpereau des bois, le Rougequeue à front blanc et le 

Roitelet huppé.

Moyen

Destruction / altération 

d'habitats
Permanent

Destruction et altération de 1,47ha en phase 

travaux sur un total de 3,096ha de boisements 

favorables à un espèces protégée d'intérêt  :  le Verdier 

d'Europe. Il faut noter que le Verdier est très commun 

en région et représente une préoccupation mineure. Au 

vu de la disponibilité des habitats alentours à la 

zone de projet et du nombre de couple contacté (1 

couple), l'impact pour ce cortège est jugé faible. 

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Indirect Temporaire

Perturbation des espèces nicheuses lors de la phase de 

travaux si cette dernière se déroule pendant la période 

de reproduction de l'avifaune. Modification des 

composantes environnementales et risques d'abandon 

des sites de reproduction favorables d'espèce protégée 

d'intérêt.

Moyen

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Temporaire

Risque de destruction d'individus en période de 

reproduction (œufs, nichées ou adultes au nid…) 

d'espèces protégées et menacées au niveau national, 

mais de préoccupation mineure en région : le 

Chardonneret élégant.l'espèce fréquente les haies, 

bosquets, lisières et autres zones semi-ouvertes à 

proximité des boisements. Risque de collision 

principalement en phase de travaux. 

Moyen

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Permanent

Destruction de 0,22ha de boisement eutrophile et 

de 1,44ha de boisement de chenaie-betulaie lors 

des opérations de déboisement, détruisant les zones de 

nidifications (haies et bosquets de lisières, arbustes) 

d'espèces à enjeu : le Chardonneret élégant. 

Cependant, le projet induit une ouverture du milieu 

favorable au cycle et développement des espèces 

issues de ce cortège. Au regard des habitats 

disponibles aux alentours et à la suite au projet, et au 

nombre d'individus contactés, l'impact est jugé faible. 

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Indirect Temporaire

Perturbation des espèces nicheuses lors de la phase de 

travaux si cette dernière se déroule pendant la période 

de reproduction de l'avifaune. Modification des 

composantes environnementales et risques d'abandon 

des sites de reproduction favorables. 

Moyen

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent

Destruction d'habitats d'espèces à faible enjeu. 

Cependant, habitats similaires à proximité immédiate de 

la zone de projet pouvant offrir des zones de refuges et 

de haltes favorables pour les oiseaux migrateurs. 

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire
Perturbation des espèces lors de la phase travaux, 

espèces cependant mobiles en cette période. 

Avifaune

GROUPES / ESPECES IMPACTS

Avifaune nicheuse des haies et 

bosquets 
Moyen 

Direct

Faible

Direct

Avifaune nicheuse des milieux 

boisés 
Moyen 

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Très faibleAvifaune migratrice

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Analyse Niveau

Orthetrum bleuissant 

(Orthetrum caerulescens )
Moyen

Destruction d'individus et 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions                             

Pollutions

Direct Permanent
Destruction d'environ 0,1ha d'habitats de saulaies et 

d'espèce à faible enjeu durant la période d'activité. 
Faible

Ensemble des autres espèces Faible
Destruction d'individus et 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions                             

Pollutions

Direct Permanent
Destruction d'habitats et d'espèces à faible enjeu 

durant la période d'activité. 
Très faible

Entomofaune

GROUPES / ESPECES IMPACTS

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Analyse Niveau

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire

Risque de collision d'individus. Toutefois, l'espèce est 

mobile et familiarisée avec l'Homme. 

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent

Destruction et/ou altération de zones boisées 

favorables au cycle biologique de l'espèce (environ 

1,44 ha de détruits). Au vu des la disponibilité 

d'habitats favorables aux alentours du parc (massifs 

forestiers) l'impact est jugé moindre. 

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire
Perturbation des espèces lors de la phase travaux. 

Espèce cependant mobile et à large domaine vital. 

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Temporaire

Risque de collision d'individus. Toutefois, la plupart des 

espèces sont mobiles et/ ou familliarisées avec l'homme. 

Aucun espèce ne présente d'intérêt.

Faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent

Destruction et/ou altération des zones de refuges ou de 

nourrissage (pelouses rudérales, lisières et boisements). 
Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire
Perturbation des espèces lors de la phase travaux. 

Espèces cependant mobiles et à large domaine vital. 
Faible

Mammifères (hors chiroptères)

Ecureuil roux Faible Faible

GROUPES / ESPECES IMPACTS

Autres mammifères (hors 

chiroptères)
Faible
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 Impacts du projet sur les chiroptères 

 

 

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Analyse Niveau

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire

Pas de gîte détecté ou pressenti au sein la zone du 

projet. Cepdendant forte activité nocturne au sein de 

la zone, particulièrement les allées ouvertes au cœur de 

boisement (routes bitumées) et dans les zones 

ouvertes (pelouses et bâtis). Risque de collision durant 

les travaux de nuit. 

Moyen

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent

Aucun gîte n'a été observé, mais zone de chasse et de 

transit avérée au sein de la zone de projet. Sur le site, 

la Pipistrelle semble chasser essentiellement dans les 

zones semi-ouvertes (Haies, bosquets, pelouses) et 

autours des éclairages (voies bitumées et éclairées). 

Espèce anthropophile, il est fort probable que la 

Pipistrelle chasse sur l'ensemble du parc, et que ces 

aménagements anthropiques puissent lui être favorables 

pour la chasse. 

Moyen

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire
Dérangement de l'espèce durant la période de travaux, 

particulièrement durant leur activité nocturne. 
Moyen

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire

Pas de gîte observé au sein la zone du projet. Activité 

nocturne assez faible (seulement 10 contacts) au 

sein de la zone s'expliquant par une population 

restreinte.  Espèce anthropophile, elle chasse dans les 

milieux mixtes (au dessus des pelouses, en lisière de 

boisements et dans les allées bitumées) à hauteur de 

végétation. Risque de collision avec les engins dans ces 

habitats.

Faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent

Aucun gîte détecté, l'espèce montre une activité 

nocturne (chasse et transit) faible au sein de la 

zone de projet. il est possible que l'espèce gîte à 

proximité de la zone d'étude. Espèce antropophile 

chassant dans des milieux mixtes (pelouses, lisières de 

boisements, haies et bosquets) et dans les allées 

bitumées peu éclairées. Destruction et altération de 

ces zones de chasse favorables lors de la phase 

travaux. Cependant, le projet induit à terme la 

création de pelouses, bosquets et lisières de boisement 

sous l'attraction prévue, favorables à la chasse et au 

transit de la Sérotine.  Le niveau d'impact est donc 

réduit à faible à terme 

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire

Dérangement de l'espèce en phase travaux, 

particulièrement durant leur activité nocturne (bruits, 

lumières non adéquates) notons une modification des 

composantes environnementales futures sur le site 

Moyen

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire

Espèce forestière, mais s'adapte assez bien au milieu 

bâti. Gite préssenti au sein de l'aire d'étude dans les 

habitats de boisement (loges de pics ou autres larges 

cavités). Peu de cavités observées et nombre de 

contact lors des prospection très réduite (seulement 8 

contacts). Zone utilisée principalement pour la chasse : 

elle chasse essentiellement en haute altitude, dans de 

grands espaces (parking, zone artificialisée, ou à la 

cime des arbres en milieux forestier de basse altitude).  

la Noctule doit préférentiellement chasser dans les 

parkings du parc et les zones bâtis à proximité, mais 

peut aussi chasser au dessus des boisements présents 

au sein de la zone d'étude. Peu de risque de collision 

au sein de la zone de projet  pendant la phase 

travaux (haute altitude). Vigilance toutefois au 

niveau des sources de lumières. Risque de 

destruction d'individus potentiellement en gîte 

dans les cavités arboricoles hors période de 

reproduction. 

Fort

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent

Zone de chasse et de transit avérée sur la zone de 

projet. Les zones ouvertes de grandes surfaces 

semblent être favorisées  (parkings, zones d'activités 

attractives) ou cime des arbres dans les boisements de 

basse altitude. Gîte unitaire préssenti dans les 

cavités arboricoles de la chênaie-bétulaie : environ 

1,44ha d'habitat favorable déboisé.

Moyen

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire

Dérangement de l'espèce en phase travaux, 

particulièrement durant leur activité nocturne (bruits, 

lumières non adéquates) notons une modification des 

composantes environnementales futures sur le site 

pouvant perturber l'espèce en phase d'exploitation

Moyen

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire

Zone de chasse et de transit potentielle au sein de la 

zone de projet. Gîte potentiel dans les cavités de 

boisements présents par certaines espèces du genre 

Myotis sp ou  Plecotus sp. cependant, la détection de 

ces espèces est très faible et non identifiable.  Risques 

de destruction d'espèces en gîtes estivaux ou hivernaux 

dans des cavités arboricoles. Risque de collision en 

période de chasse ou de transit. 

Moyen 

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent

Zone de chasse et de transit potentielle au sein de la 

zone de projet, mais petites restreintes au vu du 

nombre de contact restreints. Gîte pressenti en milieux 

boisés, d'espèces arboricoles du genre Myotis sp et 

Plecotus sp. 

Moyen 

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire
Dérangement possible de l'espèce durant la période de 

travaux. 
Moyen 

Sérotine commune (Eptesicus 

serotinus )
Fort

Chiroptères

Fort

GROUPES / ESPECES IMPACTS

Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus )
Fort

Noctule commune (Nyctalus 

noctula)
Fort

Espèces ou groupes d'espèces 

indéterminées 
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 Impacts du projet sur l’herpétofaune 

 

 

5.2.2 Impacts indirects et induits 

Les milieux naturels situés à proximité de la zone stricte du projet n’ayant pas fait l’objet d’inventaires spécifiques, les impacts indirects liés à l’augmentation du trafic routier 

local sont non évaluables.  

Aucun effet induit n’a été mis en évidence, donc les impacts associés sont non significatifs.  

 

5.2.3 Impacts cumulés 

Aucun projet n’est connu à proximité de la zone du projet, aucun effet cumulé n’a été mis en évidence. Les impacts associés sont donc non significatifs. 

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Analyse Niveau

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions

Direct Temporaire

Zone de projet favorable à la reproduction de 

l'espèce, notamment dans le bassin au sud-ouest de la 

zone. Espèce susceptible d'hiverner sur la zone de 

projet, à proximité du bassin,  en lisière des boisements 

(relativement humides) aux litières denses.  Risque 

possible de collision en phase travaux durant la période 

de transit, et risque de rebouchage/ecrasement des 

gîtes pouvant entrainer la mort d'individus en période 

d'hivernage lors des travaux.

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent

Destruction et/ou altération des zones de refuges en 

phase terrestre. Pour les amphibiens en phase 

aquatique, aucune destruction de leur habitat de 

reproduction n'est prévu (zone en eau). 

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire

Perturbation des espèces lors de la phase travaux en 

période d'hivernage et de migration. Les amphibiens 

sont peu mobiles en phase terrestre. La zone de 

reproduction n'étant pas comprise dans l'emprise des 

travaux, aucune perturbation ne devrait avoir lieu en 

cette période. 

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions

Direct Temporaire 

Zone de projet non favorable à la reproduction du 

crapaud commun, et peu favorable à à son hivernage. 

Cependant, des cours d'eau attenants au Parc (la 

Thève qui constitue un corridor humide majeur dans le 

secteur) sont bien présents et favorable à l'espèce. Il 

est probable que des individus localisés transitent 

sur la zone d'étude d'un lieu de reproduction à un 

lieu d'hivernage. Risque possible de collision en phase 

travaux, et risque de rebouchage/ecrasement des gîtes 

pouvant entrainer la mort d'individus en période 

d'hivernage lors des travaux. Pour rappel cette espèce 

ne présente pas d'enjeu écologique, car non menacée.

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent

Destruction et/ou altération des potentielles zones de 

refuges en phase terrestre. Zone de projet non 

favorable à la reproduction du crapaud commun, et peu 

favorable à à son hivernage. Pour les amphibiens en 

phase aquatique, aucune destruction de leur habitat en 

période de reproduction. 

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire

Perturbation des espèces durant phase travaux, en 

période de transit. Les amphibiens sont difficilement 

mobiles en phase terrestre.

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions

Direct Temporaire

Habitats de pelouses siliceuses et pelouses et zones 

artificialisées, notamment à proximité d'infrastructures, 

sont favorables à l'espèce. Risque possible 

d'écrasement d'individus par les engins lors des trvaux, 

durant la période de reproduction du Lézard. Risque de 

destruction ou de rebouchage des anfractuosités dans 

le bâti ou autres anfrastructures destinées à être 

démolies. Pour rappel cette espèce ne présente pas 

d'enjeu écologique, car non menacée.

Faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent

Destruction et/ou altération des zones de reproduction, 

de refuges ou d'alimentation favorables à l'espèce : 

environ 0,25ha de pelouses silicieuses et 

rudéralisées, friches et ourlet acidophile. Espèce 

cependant très commune et de préoccupation mineure 

en région. de plus, la population présente est viable. 

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire
Perturbation des espèces lors de la phase travaux, 

espèce cependant assez mobile et anthropophile.
Faible

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Temporaire 

La population au sein de la zone détude semble assez 

restreinte, limitant le risque d'écrasement d'individus sur 

la zone. De plus, l'espèce est farouche et mobile. 

Cependant, habitats potentiellement favorable à 

l'hivernage de l'espèce (lisière de boisements à litière 

dense) offrant des zones de refuge au sein de l'aire 

d'étude. Risque possible de rebouchage de cavité ou de 

refuge, d'écrasement d'individus en période d'hivernage. 

Faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Temporaire 

Population restreinte au sein de la zone de projet. Des 

habitats plus favorables à la reproduction sont présents 

aux alentours du parc (prairies alluviales, zones en eau 

et massif forestiers). La destruction de cet habitat est 

donc moindre vis-à-vis de la surfaces d'habitats 

favorables disponibles aux alentours du parc. La 

destruction ou altération de son habitat au sein de 

la zone d'étude concerne les zones de repos, de 

potentiels refuge et d'alimentation (environ 

0,25ha)

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire 
Perturbation des espèces lors de la phase travaux.  Les 

reptiles sont généralement farouches et mobiles. 
Faible

Faible

Crapaud commun (bufo bufo )

Moyen

Faible Faible 

Faible

GROUPES / ESPECES IMPACTS

Couleuvre à collier (Natrix 

helveticus )

Triton palmé (Lissotriton 

helveticus)

Herpétofaune

Lézard des murailles (Podarcis 

muralis )
Faible
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5.3 Evaluation des impacts sur les zones 

humides 

Le projet d’implantation d’une nouvelle attraction sur le Parc Astérix 

entrainera la destruction d’environ 1630 m2 de zones humides 

caractérisées par le critère floristique : 616 m2 de 

bétulaie mésohygrophile et 1014 m2 de Saulaie.  

 

Une évaluation spécifique des fonctionnalités de ces zones humides est réalisée en 

dernière partie de cette étude.  
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5.4 Evaluation des impacts sur les 

zonages (mis à part Natura 2000) et 

de la compatibilité avec le SRCE 

5.4.1 Impacts sur les zonages (mis à part Natura 2000) 

Outre les sites Natura 2000, pour lesquels les incidences du projet sont évaluées 

spécifiquement dans la suite du rapport (Cf. Evaluation des incidences sur le réseau 

Natura 2000), deux ZNIEFF de type 1 et une ZICO sont situées dans un rayon 

de 5 km autour du projet. Celles-ci se trouvent respectivement à environ 100 m, 

1.8km et au droit du projet.  

 

Plusieurs espèces potentielles et avérées sont communes au site d’étude et aux 

ZNIEFF : 

- Le Scirpe Glauque (Schoenoplectus tabernaemontani), L’Aigremoine 

élevée (Agrimonia procera) et la Laîche des sables (Carex arenaria) 

- Le Grimpereau des bois (Certhia familiaris) et le Rougequeue à front blanc 

(Phoenicurus phoenicurus) 

- Le Lézard des murailles (Podarcis muralis) 

- L’orthetrum bleuissant (Orthetrum caerulescens), le Petit mars changeant 

(Apatura ilia) et le Grand mars changeant (Apatura iris) 

- La Noctule commune (Nyctalus noctula) 

 

Toutefois, compte-tenu,  

- Du contexte urbanisé et des caractéristiques de la zone du projet (secteur 

fortement anthropisé et imperméabilisé) ; 

- Des impacts mis en évidence ci-avant sur les différents groupes et des 

mesures d’évitement, de réduction et de compensation qui vont être mises 

en place, et notamment pour les espèces les plus mobiles. 

 

Nous considérons que le projet aura un impact négligeable sur les ZNIEFF et 

la ZICO situées à proximité. 

5.4.2 Evaluation de la compatibilité avec le SRCE 

Pour rappel, la zone du projet n’est concernée par aucun réservoir de biodiversité 

mais en est entourée. Ce réservoir de biodiversité attenant possède une occupation 

du sol principalement arborée.  

 

Ainsi, le présent projet n’entre pas en contradiction avec le SRCE de 

Picardie.  
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5.5 Evaluation des incidences sur le 

réseau Natura 2000 

Les incidences sur les espèces communautaires et sur les sites NATURA 2000 

peuvent être de plusieurs ordres.  

 

Nous devons donc évaluer si le projet : 

- Peut retarder ou interrompre la progression des objectifs de conservation 

- Peut déranger les facteurs qui permettent le maintien du site dans des 

conditions favorables 

- Interfère avec l’équilibre, la distribution et la densité des espèces clés 

- Peut changer les éléments de définition vitaux qui définissent la manière 

dont le site fonctionne en tant qu’écosystème 

- Peut changer la dynamique des relations (sol/eau, plantes/animaux…) 

- Interfère avec les changements naturels prédits ou attendus sur le site 

- Réduit la surface d’habitats clés 

- Réduit la population d’espèces clés 

- Réduit la diversité du site 

- Change l’équilibre entre les espèces 

- Engendre des dérangements qui pourront affecter la taille des populations, 

leur densité 

- Entraine une fragmentation des habitats, des populations 

- Entraine des pertes ou une réduction d’éléments clés 

Après analyse de tous ces points, nous concluons si le projet à une incidence 

notable ou non sur chaque population d’espèces et sur le site NATURA. 

 

Dans le cas présent, l’évaluation des incidences Natura 2000 portera sur 

l’ensemble des sites présents dans un rayon de 20 km, c’est à dire sur la ZSC 

(FR2200380) « Massifs forestiers d’Halatte, de Chantilly et 

d’Ermenonville », la ZSC (FR2200379) « Coteaux de l’Oise autour de Creil » 

et la ZPS (FR2212005) « Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du 

Roi ».  

5.5.1 Evaluation des incidences sur la ZSC FR2200380 

« Massifs forestiers d’Halatte, de Chantilly et 

d’Ermenonville » 

Rappelons que le site Natura 2000 (FR2200380) « Massifs forestiers d’Halatte, 

de Chantilly et d’Ermenonville », classé comme Zone Spéciale de Conservation, 

est situé au droit de la zone du projet.  

 

Le formulaire standard de données (FSD) définit 19 habitats d’intérêt 

communautaire (inscrits à l’Annexe I de la directive « Habitats/Faune/Flore ») 

et 12 espèces (inscrites à l’Annexe II de la directive « Habitats » et à l’Annexe I 

de la directive « Oiseaux ») justifiant la désignation du site.  

 

EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES HABITATS CITES A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 

« HABITATS/FAUNE/FLORE » (92/43/CEE) 

Parmi les 19 habitats d’intérêt communautaire identifiés au sein du site, aucun n’est 

présent au niveau de la zone d’étude.  

 

Ainsi, compte-tenu de la nature de celui-ci, nous considérons que le risque 

d’altération de ces habitats n’est pas significatif.  

 

Les incidences du projet sur les habitats de l’Annexe I de la Directive 

« Habitats/Faune/Flore » du site Natura 2000 « Massifs forestier 

d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville » sont considérées comme non 

significatives.  

 

EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES ESPECES CITEES A L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 

« HABITATS/FAUNE/FLORE » (92/43/CEE) ET A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 

« OISEAUX » (2009/147/CEE) 

Parmi les 12 espèces justifiant la désignation du site, 5 sont des invertébrés, 3 sont 

des poissons, 1 est un amphibien, 1 est une plante et 2 sont des mammifères. 

Aucune de ces espèces n’a été recensée sur la zone d’étude.  

 

Ainsi, compte-tenu de la nature du projet et de ses effets (détaillés ci-avant), nous 

considérons que le projet n’est pas susceptible de causer la destruction ou 

l’altération des habitats des espèces d’intérêt communautaires du site.  
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Ainsi, les incidences du projet sur les espèces de l’Annexe II de la Directive 

« Habitats/Faune/Flore » et de l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » du 

site Natura 2000 « Massifs forestiers d’Halatte, de Chantilly et 

d’Ermenonville » sont donc considérées comme non significatives.  

 

5.5.2 Evaluation des incidences sur la ZSC FR2200379 « 

Coteaux de l’Oise autour de Creil » 

Rappelons que le site Natura 2000 (FR2200379) « Coteaux de l’Oise autour de 

Creil », classé comme Zone Spéciale de Conservation, est situé à environ 13.3 km 

de la zone du projet.  

 

Le formulaire standard de données (FSD) définit 5 habitats d’intérêt 

communautaire (inscrits à l’Annexe I de la directive « Habitats/Faune/Flore ») 

et 2 espèces (inscrites à l’Annexe II de la directive « Habitats » et à l’Annexe I de 

la directive « Oiseaux ») justifiant la désignation du site.  

 

EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES HABITATS CITES A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 

« HABITATS/FAUNE/FLORE » (92/43/CEE) 

Parmi les 5 habitats d’intérêt communautaire identifiés au sein du site, aucun n’est 

présent au niveau de la zone d’étude.  

 

Ainsi, compte-tenu de l’éloignement du site par rapport à la zone du projet (13.3 

km) et de la nature de celui-ci, nous considérons que le risque d’altération de ces 

habitats n’est pas significatif.  

 

Les incidences du projet sur les habitats de l’Annexe I de la Directive 

« Habitats/Faune/Flore » du site Natura 2000 « Coteaux de l’Oise autour 

de Creil » sont considérées comme non significatives.  

 

EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES ESPECES CITEES A L’ANNEXE II DE LA DIRECTIVE 

« HABITATS/FAUNE/FLORE » (92/43/CEE) ET A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 

« OISEAUX » (2009/147/CEE) 

Parmi les deux espèces justifiant la désignation du site, la première est un 

mammifère, la seconde est un invertébré. Aucune de ces espèces n’a été recensée 

sur la zone d’étude.  

Ainsi, compte-tenu de la nature du projet, de ses effets (détaillés ci-avant) et de 

l’éloignement de la ZSC par rapport à la zone du projet, nous considérons que le 

projet n’est pas susceptible de causer la destruction ou l’altération des habitats des 

espèces d’intérêt communautaires du site.  

 

Ainsi, les incidences du projet sur les espèces de l’Annexe II de la Directive 

« Habitats/Faune/Flore » et de l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » du 

site Natura 2000 « Coteaux de l’Oise autour de Creil » sont donc 

considérées comme non significatives.  

 

5.5.3 Evaluation des incidences sur la ZPS FR2212005 

« Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du 

Roi » 

Rappelons que le site Natura 2000 (FR2212005) « Forêts picardes : massif des 

trois forêts et bois du Roi », classé comme Zone de Protection Spéciale, est situé 

à environ 350m de la zone du projet.  

 

EVALUATION DES INCIDENCES SUR LES ESPECES CITEES A L’ANNEXE I DE LA DIRECTIVE 

« OISEAUX » (2009/147/CEE) 

13 espèces de l’Annexe I de la Directive « Oiseaux » sont présente sur le site et 

ont conduit à sa désignation en tant que ZPS. Parmi ces espèces, aucune n’a été 

observée sur la zone d’étude.  

  

Ainsi, les incidences du projet sur les espèces de l’Annexe I de la Directive 

« Oiseaux » du site Natura 2000 « Forêts picardes : massif des trois forêts 

et bois du Roi » sont donc considérées comme non significatives.  

 

 

Le présent projet de construction d’une nouvelle attraction sur le Parc Astérix 

à Plailly ne portera pas atteinte à l’état de conservation des habitats naturels 

et des espèces présents sur les sites Natura 2000 à proximité. 

 

Le projet n’aura pas d’incidence significative sur ces sites compte-

tenu de sa nature et de son éloignement. 
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5.6 Synthèse des impacts et incidences 

 

 

GROUPES / ESPECES

Entité concernée Nature Type Durée
Niveau d'impact 

AVANT mesures

Chênaie-bétulaie Faible

Betulaie mésohygrophile Faible

Boisement eutrophile Faible

Saulaie Faible

Pelouse siliceuse Faible

Pelouse sableuse rudéralisée Très faible

Ourlet acidiphile thermophile Faible

Friche eutrophile rudéralisée Très faible

Surfaces artificialisées (voie de circulation) Négligeable

Avifaune nicheuse liée aux bâtis Perturbation d'espèces Indirect Temporaire Faible

Destruction d'individus Direct Permanent Moyen

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Faible

Perturbation d'espèces Indirect Temporaire Moyen

Destruction d'individus Direct Temporaire Moyen

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Faible

Perturbation d'espèces Indirect Temporaire Moyen

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Très faible

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Très faible

Destruction d'individus Direct Temporaire Moyen

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Moyen

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Moyen

Destruction d'individus Direct Temporaire Faible

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Faible

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Faible

Destruction d'individus Direct Temporaire Faible

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Faible

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Faible

Destruction d'individus Direct Temporaire Faible

Destruction / altération d'habitats Direct Temporaire Faible

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Faible

Orthetrum bleuissant (Orthetrum caerulescens ) Destruction d'individus et d'habitats Direct Permanent Faible

Ensemble des autres espèces Destruction d'individus et d'habitats Direct Permanent Très faible

Destruction d'individus Direct Temporaire Faible 

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Faible 

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Faible 

Destruction d'individus Direct Temporaire Faible

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Faible

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Faible

Destruction d'individus Direct Temporaire Moyen

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Moyen

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Moyen

Destruction d'individus Direct Temporaire Faible

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Faible

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Moyen

Destruction d'individus Direct Temporaire Fort

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Moyen

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Moyen

Destruction d'individus Direct Temporaire Moyen 

Destruction / altération d'habitats Direct Permanent Moyen 

Perturbation d'espèces Direct Temporaire Moyen 

Espèces ou groupes d'espèces indéterminées 

Crapaud commun (bufo bufo )

Lézard des murailles (Podarcis muralis )

Couleuvre à collier (Natrix helveticus )

Chiroptères

Direct

Triton palmé (Lissotriton helveticus)

Autres mammifères (hors chiroptères)

Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus )

Sérotine commune (Eptesicus serotinus )

Noctule commune (Nyctalus noctula)

Ecureuil roux 

Mammifères (hors chiroptères)

Herpétofaune

Entomofaune 

Avifaune

Avifaune nicheuse des milieux boisés 

Avifaune nicheuse des haies et bosquets 

Avifaune migratrice

Destruction/ Altération des habitats
Temporaire et 

permanent

Habitats et espèces floristiques associées

IMPACTS/ INCIDENCES

IMPACTS DIRECTS SUR LES GROUPES ET ESPECES
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GROUPES / ESPECES

Entité concernée Nature Type Durée
Niveau d'impact 

AVANT mesures

Impacts indirects Destruction d'individus non évaluables

Impacts induits Impacts globaux non significatifs

Impacts cumulés Impacts globaux non significatifs

Ensemble des zonages à proximité du site (5 km) Impacts globaux non significatifs

SRCE Impacts globaux non significatifs

Ensemble des sites Natura 2000 à proximité du 

site (20 km)
Impacts globaux non significatifs

INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000

 /

 /

IMPACTS SUR LES ZONAGES

 /

 /

AUTRES IMPACTS

Permanent

 /

IMPACTS/ INCIDENCES



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 134 sur 204 

6 MESURES D’EVITEMENT, MESURES DE REDUCTION ET EVALUATION DES IMPACTS 

ET INCIDENCES RESIDUELS 

Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception 

des projets au même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette 

conception doit tout d'abord s'attacher à éviter les impacts sur l'environnement, y 

compris au niveau des choix fondamentaux liés au projet (nature du projet, 

localisation, voire opportunité). Cette phase est essentielle et préalable à toutes les 

autres actions consistant à minimiser les impacts environnementaux des projets, 

c'est-à-dire à réduire au maximum ces impacts et en dernier lieu, si besoin, à 

compenser les impacts résiduels après évitement et réduction. C'est en ce sens et 

compte-tenu de cet ordre que l'on parle de « séquence éviter, réduire, 

compenser ». 

 

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l'environnement 

concerne l'ensemble des thématiques de l'environnement, et notamment les 

milieux naturels. Elle s'applique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous 

types de plans, programmes et projets (qui seront dénommés « projets » dans la 

suite du texte) dans le cadre des procédures administratives de leur autorisation 

(étude d'impacts ou étude d'incidences thématiques i.e. loi sur l'eau, Natura 2000, 

espèces protégées, ...).  

 

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d'ouvrage 

doivent définir les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c'est 

nécessaire et possible compenser leurs impacts négatifs significatifs sur 

l'environnement. Cette démarche doit conduire à prendre en compte 

l'environnement le plus en amont possible lors de la conception des projets d'autant 

plus que l'absence de faisabilité de la compensation peut, dans certains cas mettre, 

en cause le projet. 

 

(Issu de la DOCTRINE relative à la séquence éviter, réduire et compenser les 

impacts sur le milieu naturel) 

 

6.1 Mesures d’évitement 

6.1.1 Evitement d’un secteur de saulaie 

Dans le cadre de l’évaluation des impacts bruts, il a été considéré que l’ensemble 

des zones humides caractérisées au sein de la zone d’étude (critère floristique) 

était susceptibles d’être impactées par les dégagements d’emprises et la création 

des aménagements (attractions, voiries, cheminements, etc.). En particulier, il a 

été considéré que l’ensemble de la saulaie serait détruite.   

 

Le maître d’ouvrage a toutefois adapté son projet afin de conserver une partie de 

la saulaie humide en modifiant la voirie prévue sur ce secteur.  

 

La zone évitée s’étend ainsi sur environ 410 m2, soit 40 % de la surface de 

cet habitat, et 25 % de la surface totale de zones humides initialement impactée.  

 

 La carte ci-après localise ce secteur de zone humide évité.   

 

Dans le cadre du présent dossier, l’évitement de 40 % de la saulaie humide 

réduit le niveau d’impact pour cet habitat, ainsi que la surface de zone 

humide impactée. La conservation d’une partie de la saulaie sera 

également favorable à certains groupes faunistiques comme les Odonates 

(Orthétrum bleuissant). Ainsi, les impacts sur la saulaie sont réduits et la surface 

de zone humide impactée est réduite à 1220 m2.  
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Figure 11 : Evitement d’un secteur de saulaie humide 

 

 

 

6.1.2 Evitement d’une zone de pelouse siliceuse 

La totalité des pelouses siliceuses sera détruite ou altérée durant les travaux. 

Compte-tenu des enjeux faunistiques (herpétofaune, chiroptères) et floristiques 

mis en évidence pour cet habitat, un second évitement a été acté et a entraîné une 

modification du projet (déplacement et redimensionnement d’une voirie).  

 

Cette seconde zone évitée concerne environ 370 m2 de pelouse siliceuse et 

permet l’évitement de 20 % de la surface de l’habitat.  

 

 La carte ci-après localise ce secteur de pelouse évité.   

 

L’évitement de 20 % des pelouses siliceuses réduit le niveau d’impact pour 

cet habitat et permet la préservation d’une partie des stations de Callune 

(PC, LC) et de Laîche des sables (AR, LC). Cette mesure d’évitement sera 

également favorable à la faune et notamment aux reptiles (Couleuvre à 

collier, Lézard des murailles) et aux chiroptères (chasse).   

 

Figure 12 : Evitement d’une zone de pelouse siliceuse 

 

 

  

Evitements d’impacts associés : 

Cette mesure permet d’éviter la destruction d’environ 40 % de la saulaie et 

de 25 % des zones humides.  

Evitements d’impacts associés : 

Cette mesure permet d’éviter la destruction d’environ 20 % des pelouses 

siliceuses présentes sur la zone du projet.  
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6.1.3 Evitement des arbres à cavités  

Les arbres pouvant jouer un rôle dans le cycle biologique des chiroptères 

arboricoles tels que la Noctule commune de par les cavités qu’ils présentent ont 

été repérés lors du passage de terrain. 21 arbres à cavités (trous de pics, etc.) ont 

ainsi été recensés.  

La localisation des arbres d’intérêt pour la faune a donc été prise en compte par le 

maître d’ouvrage dans la stratégie d’évitement mise en œuvre. Ainsi, 8 des 21 

arbres recensés sont situés en dehors de l’emprise des travaux, 3 autres 

arbres devant initialement être défrichés seront conservés, et 5 seront 

préservés dans la mesure du possible. Pour ces derniers, leur proximité par 

rapport au futur projet et leur état phytosanitaire ne permet pas de garantir leur 

maintien sur la zone (sécurité).  

 

 La carte en fin de chapitre localise les arbres préservés et non préservés 

sur la zone d’étude.  

 

Dans le cadre du présent projet, l’évitement d’une partie des arbres à 

cavités permet de limiter les impacts sur les chiroptères, et notamment la 

Noctule commune.  

 

A noter qu’une stratégie plus globale de préservation des arbres dans les zones 

défrichées sera mise en place par le Parc Astérix, et ne concernera pas uniquement 

les arbres d’intérêt répertoriés. Ainsi, plusieurs autres arbres seront préservés au 

niveau des secteurs défrichés.  

 

 

 

6.1.4 Délimitation des emprises travaux 

Afin d’éviter toute destruction accidentelle d’habitat en dehors de la zone projet 

lors du chantier, il sera mis en place des mesures de précautions durant toute la 

période des travaux.  

 

DELIMITATION DES EMPRISES TRAVAUX ET PLAN DE CIRCULATION 

L’ensemble des opérations liées au projet (zone de dépôts et de stockage, 

stationnement des engins, pistes de chantiers, etc.) devront se restreindre aux 

emprises du chantier définies en amont des travaux (restreintes à la zone du 

projet stricte), afin de limiter les impacts sur les habitats adjacents et les espèces 

associées. Ainsi, les secteurs dont la destruction n’est pas prévue seront préservés.  

 

Généralement, la phase travaux est guidée par la mise en place d’un plan de 

circulation sur le chantier. Ce plan de circulation devra tenir compte de la non-

intervention en dehors du périmètre strict du projet. Le plan de circulation devra 

identifier les pistes de circulation des engins et lieux de stationnement, au sein 

des emprises travaux préalablement définies.  

 

DEVENIR DES TERRES DE DEBLAIS 

Les aménagements engendreront inévitablement des mouvements et des 

excédents de terre. Il est alors important d’être vigilant sur le stockage temporaire 

ou permanent et/ou le devenir de ces dernières.  

 

Comme évoqué précédemment, il est essentiel que ces terres ne soient pas 

stockées, même temporairement, à l’extérieur des emprises travaux, afin 

d’éviter tout impact sur les secteurs normalement non impactés.   

BALISAGE DES ELEMENTS A CONSERVER 

Les emprises du chantier seront précisément délimitées, et un balisage 

particulier sera mis en place au niveau des secteurs les plus sensibles ne devant 

absolument pas être impactés : 

- Zones d’évitement précédemment définies ; 

- Zones sensibles non impactées mais situées à proximité du projet : c’est 

en particulier le cas du bassin de rétention situé à l’ouest du projet) ; 

- Zones dédiées à la compensation situées à proximité du projet. 

 

Evitements d’impacts associés : 

Cette mesure permet de garantir la préservation de plusieurs arbres à cavités 

qui devaient initialement être impactés. Les impacts sur la faune, et 

notamment sur les chiroptères arboricoles comme la Noctule commune sont 

ainsi réduit.  
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Ce balisage devra être suffisamment solide, visible et durable pour éviter les 

dégâts collatéraux (ex : clôtures, barrières HERAS, etc.). A noter que le ruban de 

chantier (rubalise) est peu visible et à éviter sauf lorsque cela est jugé pertinent et 

suffisant.  

 

Il devra être mis en place en amont des dégagements d’emprises, pour toute 

la durée des travaux. Il sera accompagné d’un affichage pédagogique à 

destination du personnel de chantier pour une meilleure appropriation de la 

mesure.  

 

Ce balisage sera réalisé par un écologue et sous la responsabilité du maître 

d’ouvrage.  

 

Des contrôles réguliers du respect des emprises chantier, du plan de circulation et 

du balisage seront effectués par un écologue dans le cadre d’un suivi de chantier. 

Un état des lieux sera également réalisé par ce dernier avant et après les 

différentes phases travaux afin de vérifier que les zones mises en défens 

n’ont pas été impactées. 

 

Ces éléments doivent être intégrés au Document de Consultation des 

entreprises (DCE) afin de sensibiliser les entreprises aux enjeux écologiques et 

ainsi garantir le respect des mesures à appliquer.  

 

     

 

Photo 32 : Exemples de moyens de balisage (source internet) 

 

 

 

 

 

Evitements d’impacts associés : 

Cette mesure constitue une mesure de précaution et permet d’éviter la 

destruction accidentelle des habitats situés en dehors des emprises des 

travaux et non impactés par le projet.  
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Carte 22 : Localisation des évitements et des balisages
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6.2 Mesures de réduction 

6.2.1 Modifications du projet 

 Limitation de la vitesse de circulation 

La vitesse de circulation sur les voiries du site (voies de service) sera limitée à 

30 km/h, ce qui permettra de réduire les risques de collision avec la faune. Cette 

limitation sera cadrée par l’installation de panneaux de signalisation.  

 

 

 Adaptation de la signalisation routière en lien avec la mesure 

précédente 

Cette mesure est définie comme une adaptation de la signalisation routière, 

avec la mise en place de panneaux de signalisation au niveau des voies de 

services existantes ou futures à proximité de la zone du projet. Cette 

mesure permet la prise en compte des échanges existants 

vraisemblablement entre la zone d’étude (bassin, boisements, etc.) et ses 

abords. Elle concerne en particulier les amphibiens et les reptiles. Cette 

adaptation de la signalisation routière permettra de sensibiliser le personnel 

circulant sur les voiries sur la nécessité de limiter sa vitesse (cf. mesure 

précédente). 

 

Il s’agit de mettre en place au niveau au niveau des voiries des panneaux de 

signalisation prévenant de la traversée éventuelle d’amphibiens et/ou de reptiles.  

 

Le panneau suivant est un exemple de la signalisation routière en faveur des 

amphibiens.  

 

Photo 33 : Exemples de signalisation routière en faveur des amphibiens 

(source : LPO Drome) 

 

 

 Adaptation de l’éclairage  

La pollution lumineuse, générée par l’éclairage nocturne, a des effets négatifs sur 

l’avifaune et l’entomofaune notamment. Elle peut provoquer un certain degré de 

mortalité des oiseaux migrateurs par collision avec des bâtiments trop éclairés la 

nuit par exemple. La pollution lumineuse est une des principales causes de 

mortalité chez les insectes. Attirés par la lumière, ces derniers meurent 

d’épuisement autour de ces sources ou deviennent des proies faciles pour leurs 

prédateurs (Chiroptères).  

 

L’objectif ici est de diminuer les impacts qu’aurait potentiellement la pollution 

lumineuse sur la faune. Cette mesure concerne à la fois la phase chantier et 

la phase après chantier, c'est-à-dire lorsque le site sera en activité.  

Réductions d’impacts associées : 

Cette mesure permet de réduire l’impact lié à la destruction d’individus de la 

faune (collisions), notamment pour l’herpétofaune (amphibiens et reptiles).  

 

Réductions d’impacts associées : 

La mise en application de cette mesure permettra de réduire l’impact lié au 

risque de collision concernant les amphibiens et les reptiles au niveau 

des voies de services bordant la zone du projet, potentiellement concernées 

par des traversées d’individus (faibles populations).  
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Ainsi, certains principes pourront être appliqués afin de limiter la pollution 

lumineuse. 

 

HORAIRES D’ECLAIRAGE 

Les horaires d’éclairage devront être adaptés à l’activité projetée afin de réduire au 

maximum l’amplitude horaire de l’éclairage.  

Les éclairages mise en place seront éteints durant les périodes de fermeture du 

parc.  

 

DIFFUSION DE LA LUMIERE 

Toute diffusion de la lumière vers le ciel est à proscrire. Il est alors possible 

d’équiper les sources de lumières de système permettant de réfléchir la lumière 

vers le bas. Ainsi, l’utilisation de sources lumineuses munies de capots réflecteurs 

par exemple permet de limiter la diffusion de la lumière. 

Des verres plats devront également être utilisés par rapport aux vitres bombées, 

ces dernières étant à l’origine d’une dispersion de la lumière. 

 

Ainsi, le maître d’ouvrage s’engage à prendre les mesures nécessaires afin que 

le flux lumineux soit systématique dirigé vers le sol. 

 

CHOIX DU TYPE DE LAMPES 

Les lampes émettant uniquement dans le visible et de couleur jaune à orange 

sont à privilégier, certaines espèces étant sensibles aux infrarouges et aux ultra-

violets. Nous proposons donc de mettre en place des lampes à sodium basse 

pression, sur les secteurs où leur installation reste compatible avec les besoins et 

la sécurité. En effet, contrairement aux spectres bleus de certaines lampes, la 

lumière jaune des lampes à sodium est moins attractive pour les insectes et donc 

indirectement moins impactante pour la faune associée.  

 

Par ailleurs, la puissance des lampes devra être choisie en fonction des besoins 

réels. 

 

  

Figure 13 : Types de luminaires (source : CCTP Eclairage public, 

ANPCEN 2008) 

 

 

Réductions d’impacts associées : 

Cette mesure permet de limiter les modifications des composantes 

environnantes et ainsi limiter les perturbations sur les espèces, en particulier 

sur les oiseaux, les chiroptères et les insectes.  
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 Respect d’une charte végétale 

Régulièrement réalisées dans le cadre d’aménagements paysagers, les plantations 

visant à améliorer l’aspect visuel d’un lieu doivent répondre à certaines règles afin 

d’éviter un impact négatif sur les milieux naturels environnants et afin que ces 

opérations soient réellement bénéfiques à la biodiversité. Ces généralités 

concernent tout type de plantation comme les plantations d’arbustes pour créer 

des haies ou des bosquets, le semis en prairies, etc.  

Compte-tenu des objectifs paysagers (paysages locaux), les 

préconisations détaillées ci-dessous concerneront l’ensemble des espaces 

verts du présent projet. 

 

PRECONISATIONS ECOLOGIQUES GENERALES 

Le projet devra maximiser l’utilisation d’espèces indigènes à la région 

(c’est-à-dire naturellement présentes). De plus, sur l’ensemble de la zone du 

projet, aucune espèce exotique envahissante (potentielle ou avérée) ne 

devra être introduite car il existe un réel risque de prolifération de ces espèces ou 

de pollution génétique. Notons que ces invasions biologiques sont considérées, à 

l’échelle mondiale, comme la seconde cause de perte de biodiversité (derrière la 

destruction et la fragmentation des habitats naturels).  

Ainsi, l’utilisation de taxons ornementaux (taxons horticoles) devra rester 

limitée et se restreindre uniquement aux les futurs espaces verts du 

projet. Elle ne devra pas se faire à proximité des zones évitées, restaurées 

ou compensatoires. Ces végétaux possèdent en réalité un intérêt écologique bien 

inférieur à celui de la flore indigène.  

Une espèce indigène est une espèce qui croît naturellement dans une zone donnée 

de la répartition globale de l'espèce et dont le matériel génétique s'est adapté à cet 

endroit en particulier. Une espèce indigène est donc particulièrement adaptée au 

climat, à la faune et à la flore qui l’entoure. Planter une espèce indigène permet de 

maintenir les équilibres écosystémiques de la région. 

Concernant les espèces indigènes, les semences ou individus utilisés seront de 

provenance régionale (origine locale certifiée). Une telle précaution est 

indispensable pour limiter le risque, réel, de pollution génétique des populations 

locales qui risque de provoquer une diminution de leur capacité d’adaptation. Pour 

cette même raison, l’introduction (plantation ou semis) d’espèces protégées, 

patrimoniales ou menacées ne sera pas faite. Une telle opération risque en 

réalité d’engendrer une dérive génétique des populations naturelles et donc de 

réellement fragiliser le taxon considéré. De ce fait, les taxons retenus doivent être 

considérés comme très communs ou communs à l’échelle régionale (statuts définis 

par le Conservatoire Botanique National de Bailleul).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réductions d’impacts associées : 

Cette charte permettra de limiter le développement voire la prolifération des 

espèces exotiques envahissantes et de ne pas polluer génétiquement les 

populations locales… 

Ainsi, il pourra être conservé ou récréé des habitats favorables aux espèces 

locales, et les nuisances sur les écosystèmes voisins seront limitées.  
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6.2.2 Au niveau des modalités des travaux 

 Respect des périodes de sensibilités liées aux cycles de vie 

Il est important de prendre en compte les cycles de vie de la faune et de la 

flore présentes sur le site pour adapter le calendrier des éventuels travaux 

entrepris dans le cadre du projet.  

 

La destruction d’un milieu naturel engendre la destruction d’un ou plusieurs 

habitats naturels, mais peut également aboutir à la destruction des individus, 

des œufs, des nids, etc. si le cycle de vie n’est pas pris en compte.  

Ainsi, l’adaptation des travaux au fonctionnement de l’écosystème local baissera 

considérablement l’impact du projet sur le milieu naturel.  

 

GENERALITES PAR GROUPE 

Dans le cas présent, les principaux groupes à prendre en compte, au vu des enjeux 

et des potentialités évaluées précédemment, sont les chiroptères, l’avifaune 

nicheuses et l’herpétofaune. Les autres mammifères et l’entomofaune sont 

également concernés mais dans une moindre mesure.  

 

Concernant les Chiroptères, les périodes de sensibilité sont différentes en fonction 

de l’utilisation du site (zone de chasse, gîte estival, gite d’hibernation…). Compte-

tenu de la présence d’arbres favorables au gîte au sein du site, la période la plus 

adaptée au défrichement se situe en fin de période estivale, après élevage des 

jeunes et avant hibernation (mi-août à fin octobre). 

 

Concernant l’avifaune, il doit être évité au maximum les périodes de reproduction 

(parades nuptiales, nidification…) et d’élevage des jeunes : c’est en effet à cette 

période (qui s’étend globalement de mi-mars à août) que les individus sont les 

moins mobiles et donc les plus vulnérables. Pour limiter les impacts du chantier sur 

ce groupe, nous recommandons que toutes les opérations de préparation du 

chantier (dégagements d’emprise et défrichements) soient réalisées en-dehors de 

cette période. 

 

Concernant les amphibiens, différents facteurs climatiques comme la température, 

la pluviométrie peuvent faire évoluer les périodes d’occupation des différents 

habitats fréquentés par l’espèce (dates de migration et/ou de reproduction 

variables). Ainsi, il est difficile d’estimer une période précise d’occupation des lieux.  

Toutefois, la période de sensibilité la plus forte reste la période de reproduction 

(mars-juillet), pendant laquelle les amphibiens sont concentrés au niveau des 

zones de reproduction. Des travaux à cette période peuvent entraîner la destruction 

de pontes, de têtards ou encore d’adultes. 

 

Concernant les reptiles, les facteurs climatiques (température, pluviométrie, etc.) 

peuvent également faire évoluer l’occupation des différents habitats fréquentés. 

Ainsi, ces derniers sont plus vulnérables pendant le printemps et la période estivale, 

périodes durant lesquelles les individus sortent et les jeunes sont présents. La 

période d’hivernage de ce groupe débute dès les premiers froids et finit avec le 

retour des beaux jours (vers 15°C au soleil). Selon les années et les régions, cette 

période peut s’étendre de mi-octobre/mi-novembre à fin février/début avril. 

Toutefois, ce groupe reste sensible toute l’année aux travaux de terrassement. 

 

Concernant l’entomofaune, la période la plus sensible correspond à la période de 

reproduction, qui selon les groupes se déroule à des périodes différentes de l’année. 

En ce qui concerne les odonates, incluant l’Orthétrum bleuissant, observé sur la 

zone d’étude, la période à éviter s’étend de mai à août. 

 

Concernant les Mammifères (hors chiroptères), les périodes les plus sensibles 

correspondent selon les espèces à la période de reproduction (parfois en hiver pour 

certains carnivores) et d’élevage des jeunes et/ou à la période d’inactivité 

(hibernation). C’est en effet à ces périodes que les individus sont les moins mobiles 

et donc les plus vulnérables. De plus, le réveil d’individus en hibernation peut leur 

être fatal en provoquant brutalement de fortes dépenses d’énergie pour l’élévation 

et le maintien de leur température corporelle. Ainsi, compte-tenu des espèces de 

mammifères recensées, et en particulier de la présence de l’Ecureuil roux, la 

période la moins impactante pour la réalisation des travaux de défrichement 

correspond globalement à la fin de l’été et au début de l’automne (mi-septembre à 

mi-novembre).  
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PRESCRIPTIONS DETAILLEES PAR TYPE D’INTERVENTION 

Le tableau ci-dessous synthétise les périodes de sensibilité liées aux 

différents groupes concernés par le projet, permettant d’aboutir à des 

périodes préférentielles pour la réalisation des différents travaux (dégagements 

d’emprise préalables au chantier, défrichements…).  

 

Tableau 43 : Périodes de sensibilité des différents groupes étudiés 

adaptés aux enjeux détectés et pour chaque phase du chantier 

 

 

 

La période idéale pour les défrichements ou autres abattages d’arbres 

s’étend de mi-septembre à fin octobre. L’ensemble des autres 

dégagements d’emprise devra être réalisé de début septembre à mi-

février. Les autres phases du chantier, moins impactantes, pourront quant 

à elles être effectuées à n’importe quelle période de l’année car le milieu 

ne sera plus favorable à l’accueil des différentes espèces. 
 

 

 

 Heure des travaux 

La prise en compte des cycles de vie dans le phasage des travaux est essentielle 

pour diminuer les impacts sur la faune. En outre, les horaires des travaux sont des 

points importants. Les travaux de nuit peuvent être très impactant pour les 

animaux aux mœurs nocturnes.  

Les travaux devront donc être réalisés essentiellement en journée. 

 

 

 Isolement de chantier pour les amphibiens 

Cette mesure est un complément à la mesure de respect des cycles de vie des 

amphibiens, et permet de réduire le risque de destruction d’individus (Triton 

palmé…) en déplacement. L’objectif de la mesure est d’empêcher cette petite faune 

de pénétrer à l’intérieur des emprises travaux, afin d’empêcher tout écrasement 

d’individus ou toute destruction lors des différentes phases chantier 

(défrichements, dégagements d’emprises, construction des nouvelles installations, 

etc.), ou encore l’implantation de nouvelles zones de pontes pouvant être détruites 

lors de l’exploitation. En effet, les amphibiens sont capables de coloniser 

rapidement les milieux.  

 

Cet objectif pourra être atteint par la mise en place, en limite du bassin présent à 

l’ouest de la zone d’étude, d’une barrière imperméable (bâche) de 50 cm de 

haut, environ un mois avant le début des opérations de préparation (dégagements 

d’emprises et défrichements).  

 

Cette barrière sera accompagnée, à l’intérieur des emprises chantier, par la mise 

en place d’échappatoires permettant aux amphibiens potentiellement présents 

à l’intérieur de la zone de travaux d’en sortir. Ces échappatoires seront mises en 

place tous les 20 m environ.  

 

Avifaune

Reptiles

Amphibiens

Entomofaune 

Mammifères

Chiroptères (hors abattage d'arbres)

Chiroptères (pour les abattage d'arbres)

Ensemble des groupes concernés

Ensemble des groupes concernés

DJ F M A M J J A S O N

Défrichements et autres abattages d'arbres

Périodes de sensibilité pour les différents groupes

Sensibilité forte Sensibilité moyenne Sensibilité faible

Dégagements d'emprises en zones ouvertes (hors défrichements)

Réductions d’impacts associées : 

Le respect des périodes de sensibilité permet de diminuer les impacts de 

perturbation d’espèces ou les potentielles destructions d’individus lors des 

travaux. Ainsi, l’impact résiduel de destruction d’individus concernant certains 

groupes faunistiques en zone stricte diminue.  

 

Réductions d’impacts associées : 

Cette mesure permet de limiter les modifications des composantes 

environnantes et ainsi limiter les perturbations des individus durant la phase 

« travaux », en particulier pour les oiseaux, les insectes et les chiroptères.  
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Ce dispositif sera maintenu pendant toute la durée des travaux. Un contrôle régulier 

devra être effectué, afin de garantir son efficacité.  

 

Il sera également évité la formation d’ornières ou autres points d’eau 

temporaires au sein des emprises des travaux.  

 

 

Figure 14 : Coupe de principe pour la pose de la bâche (Rainette) 

 

 

Figure 15 : Coupe de principe pour la mise en place d’échappatoires 

(Rainette) 

 

 

Photo 34 : Barrière à Amphibiens (Rainette) 
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Photo 35 : Exemple d’échappatoire (Rainette) 

 

 

Figure 16 : Localisation du dispositif d’isolement de chantier à mettre 

en place 

 

 

 Passage d’un chiroptérologue avant le défrichement et 

procédure de destruction des gites potentiels 

Même si l’adaptation du calendrier des travaux permet d’éviter la destruction de 

gîtes potentiels aux périodes les plus sensibles, nous recommandons de procéder 

à la vérification systématique de l’absence de chauves-souris dans les gîtes 

potentiels juste avant d’intervenir. La présence d’un chiroptérologue est donc 

indispensable lors de la destruction de gîtes potentiels, afin de prendre 

d’éventuelles mesures d’urgence pour sauver les animaux.  

 

Le maître d’ouvrage s’engage à interrompre momentanément le chantier en cas de 

découverte d’individus, le temps de mettre en œuvre des procédures d’exclusion 

adaptées. Ces procédures devront être mises en œuvre dans les plus brefs délais 

pour limiter les perturbations sur les individus (quelques jours tout au plus). 

Ces précautions concernent les zones boisées devant être défrichées et tous 

les arbres devant être abattus sur la zone. Un marquage des arbres favorables 

sera effectué au préalable par le chiroptérologue et les arbres devront être abattus 

en présence de ce dernier. 

- Si le gîte est favorable mais qu’aucune chauve-souris ou indice de 

présence n’est détecté, l’arbre pourra être abattu lentement et avec 

précaution. Un contrôle des cavités sera toutefois nécessaire une fois 

l’arbre au sol.  

- En cas de gîte avéré, l’intervention sera précédée d’un comptage des 

individus sortant le soir. L’arbre sera ensuite soit abattu durant la nuit 

(une fois tous les individus sortis), soit la/les cavités seront bouchées 

après le départ de tous les individus par un anti-retour et l’abattage sera 

effectué en matinée. La cavité sera ensuite débouchée et l’arbre 

comportant le gîte est ensuite laissé au sol à proximité pendant environ 

48h.  

Réduction d’impact associé :  

Ces mesures permettront de réduire le risque de destruction d’individus pour 

les amphibiens au niveau du bassin présent à l’ouest de la zone du projet 

(bassin évité) durant les travaux.  
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Dans le cas où le planning des travaux ne permet pas le maintien des arbres gîtes 

abattus au sol dans le boisement pendant 48h, le dispositif Arboreal’Protect, en 

phase expérimentale depuis 2016 et développé par FaunaTech, pourra être utilisé 

par le chiroptérologue.  

Il s’agit d’un appareil à poser sur les arbres considérés comme gîtes avérés. Le 

dispositif transmet des vibrations autorégulées pour rendre les arbres 

inconfortables pour les chiroptères et les inciter à quitter le gîte pour gagner un des 

nombreux autres gîtes dont ils disposent. Arboreal’Protect engendre ainsi une 

perturbation capable de faire fuir les chiroptères mais aussi les autres mammifères, 

les amphibiens, les reptiles et une partie des invertébrés. 

L’intervention débute la veille de l’opération d’abattage afin de repérer le site et les 

arbres à cavités considérés comme favorables. Une fois la nuit tombée, des écoutes 

actives, seront réalisées aux heures de sortie de gîtes des chiroptères au niveau 

des arbres considérés comme potentiels. Le but étant d'identifier une éventuelle 

utilisation des arbres par les chauves-souris et d’équiper les arbres occupés avec 

le dispositif Arboreal’Protect.  

Les vibrations commencent à être émises après le départ des chauves-souris des 

cavités. L’objectif étant que les chiroptères n’y reviennent pas. Les appareils 

provoquent en effet une perturbation continue tout au long de la nuit.  

 

Durant la seconde partie de nuit, le chiroptérologue poursuit le suivi acoustique par 

écoutes actives afin d’étudier le comportement des chiroptères autour des 

appareils.  

 

Le lendemain, les appareils peuvent être retirés et les arbres abattus selon la 

méthode qui aura été définie comme la plus économique.  

 

Le dispositif Arboreal’Protect étant en phase expérimentale depuis 2016, le 

contrôle des cavités lorsque l’arbre est au sol, est obligatoire. Ensuite, les arbres 

peuvent être sortis du boisement. Cette méthode permet d’éviter le maintien des 

arbres abattus au sol dans le boisement durant 48 h (processus nécessaire dans le 

cas où des chiroptères sont présents dans les cavités arboricoles).  

Avec la méthode Arboreal’Protect, les arbres abattus, peuvent être sortis du 

boisement le jour même de l’abattage.    

 

 

 Mesures pour limiter le développement d’espèces exotiques 

envahissantes (EEE) 

Les espèces exotiques envahissantes se caractérisent par une compétitivité 

élevée, une croissance rapide et une reproduction (sexuée ou végétative) 

importante, limitant fortement, voire empêchant, le développement d’autres 

espèces. 

Ces plantes invasives affectionnent tout particulièrement les sols nus et 

fréquemment remaniés ou les milieux perturbés par les activités humaines, 

milieux qu’elles peuvent coloniser rapidement au détriment des espèces indigènes. 

 

5 espèces exotiques à caractère envahissant avéré ont été observées sur 

l’aire d’étude lors des inventaires : L’Erable négondo (Acer negundo), le 

Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia), le Rosier rugueux (Rose 

rugosa), le Solidage du Canada (Solidago canadensis) et l’Aster lancéolé 

(Symphyotrichum lanceolatum).  

 

PRECAUTIONS CONCERNANT LE DEVENIR DES TERRES VEGETALES ET LES APPORTS ET 

EXPORTS DE TERRES 

La nature du projet engendrera inévitablement des mouvements de terres. Il est 

alors indispensable de prendre des précautions quant aux devenirs de ces terres 

issues de zones contaminées.  

En premier lieu, il est préférable de limiter l’export de terres contaminées pour les 

EEE vers d’autres sites. Ces terres doivent préférentiellement être utilisées pour 

l’aménagement du site, et si possible être recouvertes d’une terre non contaminée 

pour éviter la germination des graines de ces plantes.  

 

L’apport de terres extérieures peut engendrer une pollution du site par des espèces 

invasives. En effet, il existe un réel risque de dissémination en cas de transfert de 

terre végétale contaminée (présence de graines, rhizomes…) d’un autre site. Par 

Réduction d’impact associée :  

Cette mesure, couplée à l’adaptation du calendrier des travaux, permet 

d’éviter les destructions d’individus lors des dégagements d’emprises 

(destruction de gîtes potentiels). 
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conséquent, l’apport de terres extérieures doit être limité au maximum, voire 

proscrit.  Dans le cas contraire, par mesure de précaution, les terres issues de 

zones extérieures devront être confinées sous des terres du site et non 

contaminées.  

 

AUTRES PRECAUTIONS 

De plus, étant donné la présence avérée de plusieurs espèces exotiques 

envahissantes sur le site, quelques préconisations supplémentaires lors des travaux 

peuvent être prises pour limiter leur développement voire leur prolifération : 

- Ne pas composter les déchets verts issus de ces espèces (en particulier 

les racines) et préférer une incinération,  

- Ne pas girobroyer et projeter les débris sur la zone,  

- Eviter le maintien de zones nues trop longtemps (et dans la mesure du 

possible) afin d’éviter le retour de ces espèces sur les zones réaménagées.  

 

SURVEILLANCE ET LUTTE PONCTUELLE 

Surveillance  

Le contrôle de la prolifération d’espèces invasives commence par une surveillance 

de leur installation. Leur éradication est d’autant plus efficace qu’elle est réalisée 

au début de leur colonisation. La lutte préventive (éviter l’introduction et la 

dissémination de ces espèces, information des riverains…) demeure la 

seule vraie solution (Saliouh Ph. Et Hendoux F., 2003). 

 

Au vu de la nature des travaux (mise à nu importante), il est possible que ce type 

d’espèces s’installent sur les zones pionnières créées et contaminent à nouveau le 

secteur d’étude.  

Par conséquent, une surveillance régulière est impérative, en particulier au 

niveau des secteurs mis à nu, remaniés et aménagés en espaces semi-

naturels ou espaces verts, devra être mise en place afin de détecter toute 

implantation d’EEE.  

Des actions de lutte spécifique devront alors être mises en place, le plus 

rapidement possible, consistant principalement en un arrachage ponctuel.  

 

Mesures générales de lutte 

Globalement, l’arrachage manuel ou mécanique est le moyen le plus utilisé pour 

l’éradication des espèces invasives. Lorsque les populations sont encore peu 

étendues, un arrachage soigneux doit être entrepris rapidement (dès la 

détection) afin d’éliminer la plante. 

La lutte par des produits chimiques est à proscrire car inefficace à long terme. 

Hormis pour quelques cas exceptionnels, l’utilisation de produits chimiques pour la 

lutte contre les espèces invasives est inadaptée. Cette lutte chimique est 

relativement « efficace » sur le moment, mais elle présente cependant de 

nombreux inconvénients du point de vue écologique et entraine bien souvent les 

résultats inverses de ceux recherchés : 

- Le traitement chimique introduit des substances polluantes dans le milieu 

aquatique, 

- Il est impossible de cibler l’intervention uniquement sur la plante à 

éliminer (la totalité de la flore sera alors touchée), 

- En milieu aquatique, les plantes détruites se décomposent sur place avec 

des risques de désoxygénation de l’eau, 

- Une fois la végétation détruite, le sol est dénudé. Les graines ou les 

boutures des plantes invasives trouvent alors là un terrain favorable pour 

se réinstaller sans concurrence.  
 

 

Réductions d’impacts associées : 

Ces mesures permettront de limiter le développement voire de stopper la 

prolifération des espèces exotiques envahissantes lors des travaux puis en 

phase d’exploitation. De plus, ces mesures permettront de ne pas nuire aux 

écosystèmes voisins.  
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 Mise en place d’hibernaculums 

Afin d’offrir des zones de refuges aux reptiles à la suite de la destruction de leurs 

habitats, des hibernaculums seront réalisés au niveau du secteur d’ourlet 

évités/remis en état (cf. mesure ci-après), ainsi qu’un niveau de la zone de 

pelouse siliceuse évitée, et aux abords du bassin de rétention (en dehors 

des zones défrichées et de façon à être protégés par l’isolement de chantier). Cette 

mesure constitue une valorisation écologique des habitats en augmentant leurs 

fonctions d’accueil pour les reptiles (ourlet et pelouse) et/ou les amphibiens 

(bassin).  

 

Les hibernaculums fournissent aux reptiles et aux amphibiens des abris nocturnes 

et des sites d'hivernage. Différents matériaux (branches, souches, pierres, 

parpaings...) stockés sous forme de tas, plus ou moins enterrés dans des endroits 

bien exposés, suffisent à accueillir les reptiles. Une alternance de matériaux sera 

réalisée, afin de favoriser l’implantation des espèces. 

 

 

Photo 36 : Exemple d'hibernaculums (Rainette, 2015) 

 

Le domaine vital d'un reptile ou d’un amphibien est déterminé par plusieurs facteurs 

(reproduction, alimentation, refuge, etc.). Une surface, même restreinte, peut 

présenter une somme de microhabitats importants pour l'activité de ces espèces.   

Ces hibernaculums seront implantés à proximité des lisières de l’ourlet 

évité/restauré, au sein de la pelouse évitée, et aux abord immédiat du bassin. Il 

est prévu d’implanter environ 3 hibernaculums dans chacune de ces zones.  

 

Ces hibernaculums seront réalisés au plus tard à l’issue des travaux concernant 

l’ourlet remis en état. Ils seront réalisés dès la fin des défrichements au niveau du 

bassin et de la pelouse évitée.  

 

 Restaurations et remises en état après travaux avec valorisation 

écologique  

A l’issue de la phase de travaux, une remise en état et une valorisation écologique 

de certains secteurs impactés sera réalisée.  

 

Cette mesure vise à reconstituer les habitats temporairement impactés, 

c’est-à-dire à recréer le même type d’habitat sur les mêmes secteurs.  

 

 

RESTAURATION D’UN SECTEUR DE ZONE HUMIDE IMPACTE APRES TRAVAUX 

Compte-tenu de la nature des travaux et de l’emprise du futur projet, une partie 

de la bétulaie mésohygrophile, caractérisée comme humide d’après le critère 

floristique, pourra être restaurée après les travaux. Cette remise en état portera 

sur un secteur d’environ 270 m2.  

 

 La carte ci-après localise la zone humide restaurée après travaux.    

 

Ainsi, la restauration de 43 % de la surface de bétulaie initialement 

impactée, classée comme zone humide par le critère floristique, permettra 

également la reconstitution de 25 % des zones humides impactées par le 

projet. Cette mesure permet également de réduire l’impact sur la faune et 

la flore de cet habitat et de restaurer un milieu arbustif à boisé favorable 

à la faune.  
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Figure 17 : Remise en état d’un secteur de bétulaie humide 

 

La restauration de ce secteur sera réalisée en appliquant les mesures 

suivantes : 

- Utilisation de matériel léger lors des travaux sur ce secteur ; 

- Retrait, stockage et remise en place des horizons de surface ; 

- Restauration d’un boisement humide et gestion associée.  

 

Ces différentes mesures sont développées en fin de chapitre.  

 

EVITEMENT OU RESTAURATION D’UN SECTEUR D’OURLET THERMOPHILE 

Environ 0,17 ha d’ourlet seront détruits ou altérés lors des travaux. De plus, cet 

habitat présente des enjeux floristiques et faunistiques, avec par exemple le Lézard 

des murailles, et constitue une zone de chasse favorable pour les chiroptères. Afin 

de prendre en compte ces enjeux, le maître d’ouvrage a donc également adapté le 

projet afin de préserver un secteur d’ourlet acidiphile thermophile.  

 

Toutefois, compte-tenu de la nature des sols et de la topographie de la zone, un 

impact indirect sur cet ourlet ne peut pas être exclu. En effet, dans ce contexte en 

pente, les travaux se déroulant à proximité pourraient provoquer des mouvements 

du terrain et une destruction du milieu en place.  

 

Ainsi, la présente mesure consistera : 

- En un évitement d’environ 230 m2 d’ourlet permettant la 

conservation de 13 % de la surface de cet habitat initialement détruite ; 

- Ou en une remise en état, avec valorisation écologique, de 230 m2 

d’ourlet thermophile indirectement impacté par les travaux à proximité.  

 

A noter que par mesure de précaution, le second cas de figure a été considéré pour 

l’évaluation des impacts résiduels ci-après.  

 

 La carte ci-après localise ce secteur d’ourlet évité ou restauré.    

 

Dans le cadre du présent projet, l’évitement de 13 % des ourlets 

thermophiles initialement impactés, ou leur remise en état en cas 

d’impacts indirects liés à la pente, permet de réduire le niveau d’impact 

pour cet habitat et de maintenir un milieu favorable aux chiroptères 

(chasse) et aux reptiles.  
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Figure 18 : Evitement ou remise en état d’un secteur d’ourlet acidiphile 

thermophile 

 

La restauration de ce secteur sera réalisée en appliquant les mesures 

suivantes : 

- Priorisation d’un évitement ; 

- En cas d’impact indirect lié à la pente : retrait, stockage et remise 

en place des horizons de surface ; 

- Recolonisation spontanée ; 

- Gestion de l’ourlet thermophile restauré.  

 

Ces différentes mesures sont développées en fin de chapitre.  

 

 

REMISE EN ETAT D’UNE ZONE DE PELOUSE SILICEUSE APRES TRAVAUX 

Une restauration d’un secteur de pelouse siliceuse temporairement 

impactés par les travaux sera également réalisée.   

 

Ainsi, environ 400 m2 de pelouse siliceuse seront restaurés au plus tard à la fin des 

travaux, avec valorisation écologique.  

 

Figure 19 : Remise en état d’une zone de pelouse siliceuse 

 

La restauration de ce secteur sera réalisée en appliquant les mesures 

suivantes : 

- Retrait, stockage et remise en place des horizons de surface ; 

- Recolonisation spontanée ; 

- Gestion de la pelouse siliceuse restaurée. 

 

En complément, les mesures de gestion concernant le secteur de pelouse restaurée 

seront également appliquées à la zone évitée limitrophe.  

 

Ces différentes mesures sont développées en fin de chapitre.  
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PRESENTATION DES MESURES A METTRE EN ŒUVRE POUR LES REMISES EN ETAT DES 

DIFFERENTS SECTEURS 

Utilisation de matériel léger 

Les sols de zones humides sont particulièrement sensibles au tassement. Ce 

tassement peut avoir des conséquences directes et indirectes sur le sol lui-même 

et sur la végétation qu’il supporte.  

Afin de limiter au maximum l’impact sur les zones humides et sur les végétations 

associées, l’utilisation de matériel léger devra donc être privilégiée lors des 

travaux au niveau du secteur de bétulaie devant être restauré (par exemple, mini-

pelle avec chenilles).  

 

Retrait, stockage et remise en place des horizons de surface 

Les terrassements et le passage répétitifs d’engins déstructurent les horizons du 

sol et il est donc intéressant de récupérer les terres/horizons de surface afin 

de les étaler en fin de chantier sur les zones à remettre en état. La banque de 

graines est ainsi conservée et pourra à nouveau s’exprimer. Les terres de surface 

seront stockées sur des zones non sensibles, au sein de l’emprise des travaux 

précédemment définie.  

Cette opération doit être réalisée au niveau des zones de pelouses siliceuses, 

d’ourlets thermophiles et de bétulaie humide pour lesquelles une restauration est 

prévue. Les terres issues de ces différentes zones ne devront pas être mélangées 

lors du stockage afin d’être réutilisées sur le même secteur. 

 

Recolonisation spontanée 

Une recolonisation naturelle est préconisée sur les secteurs de pelouses et d’ourlets 

impactés temporairement par les travaux afin de permettre à la banque de graine 

de s’exprimer (terres de surface conservées et remises en place après les travaux, 

cf. ci-avant).  Les zones remises en état feront l’objet d’un suivi écologique post-

travaux qui portera notamment sur la colonisation par la végétation et 

l’implantation éventuelle d’espèces exotiques envahissantes (EEE). En cas de 

colonisation par les EEE, une intervention rapide devra être réalisée pour éradiquer 

les stations détectées et un ensemencement pourra alors être effectué pour limiter 

leur expansion. Dans ce dernier cas, le choix des espèces sera guidé par les 

préconisations évoquées dans le chapitre « respect d’une charte végétale ».  

 

Restauration d’un boisement humide et gestion associée 

Recréation d’un boisement humide 

La recréation d’une zone arboré humide est prévue dans le cadre de la remise en 

état après travaux de 270 m2 d’un bosquet mésohygrophile (type bétulaie).  

 

Bien qu’il soit souhaitable de laisser la dynamique naturelle s’exercer, des 

plantations seront effectuées afin de permettre la restauration rapide d’un 

habitat arboré et/ou arbustif.  

 

Le choix des essences à implanter repose principalement sur les objectifs fixés 

(résultats attendus, ici une bétulaie) et doit respecter certaines règles, notamment 

prescrites par le CBNBl (Cornier T., 2011) : 

- L’indigénat : il est indispensable d’utiliser des taxons indigènes afin de 

conserver ou restaurer une naturalité optimale. Cette exigence permet 

également de répondre aux objectifs de la TVB ; 

- L’écologie : il est également indispensable de tenir compte de l’écologie 

des espèces à introduire afin qu’elles soient adaptées aux milieux 

récepteurs (hygrométrie, types de substrats…). Dans le cas présent, 

l’habitat restauré sera globalement similaire à l’habitat impacté afin de 

remplir les mêmes fonctions écologiques ; 

- Le caractère local de l’espèce : il est impératif de ne pas introduire 

d’écotypes, des cultivars particuliers, des hybrides ou des individus issus 

d’autres zones biogéographiques.  

 

Les individus devront donc être issus de pépinières certifiant leur origine 

locale (issus initialement des milieux naturels locaux), c'est-à-dire à une distance 

maximale de 100 km par rapport au site. 

 

Les espèces à implanter doivent être des espèces caractéristiques des boisements 

humides, et doivent avoir été observées initialement au niveau du site impacté.  

Ainsi, la bétulaie impactée se caractérise par une strate arborée relativement 

éparse (faible densité) et constituée essentiellement de Bouleau verruqueux 

(Betula pendula). Quelques arbustes complètent le cortège, notamment la 

Bourdaine (Frangula alnus) et le Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia). Au 

niveau de trouées, la présence d’espèces de magnocariçaie et mégaphorbiaie à 

l’image du Lotier des fanges (Lotus pedunculatus), de la Consoude officinale 
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(Symphytum officinale), de l’Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum), du 

Jonc diffus (Juncus effusus), de la Laîche des marais (Carex acutiformis) et de la 

Laîche pendante (Carex pendula) a été noté.  

Il est donc préconisé la plantation d’un cortège composé majoritairement 

du Bouleau verruqueux, en faible densité, afin de favoriser le maintien de 

trouées au sein desquelles la banque de graines contenue dans les terres 

de surface préalablement remise en place pourra s’exprimer. Ainsi, 

concernant la strate herbacée, la recolonisation naturelle sera privilégiée. 

 

Plusieurs précautions sont à prendre lors des plantations. Il est 

notamment important : 

- de varier les distances de plantations pour diversifier les conditions de 

luminosité et les étages de végétations ; 

- de varier l’âge et la taille des individus à introduire ; 

- de s’assurer du bon état sanitaire des individus prélevés à implanter. 

 

Par ailleurs, les plantations seront effectuées, dans la mesure du possible, à partir 

de novembre. Une plantation hivernale assure généralement une meilleure reprise 

des plants si les températures hivernales restent clémentes. Le système racinaire 

des plants va commencer à s’installer dans le sol.  

 

Gestion 

Le bosquet recréé devra être préservé de toute intervention sylvicole. Cette 

conservation écologique permettra d’en garantir sa fonctionnalité (CATTEAU, 

DUHAMEL et al., 2010). Néanmoins, des actions ponctuelles de gestion devront 

être réalisées et seront inscrites au plan de gestion global : 

- favoriser le traitement en futaie irrégulière (traitement conduisant à 

la diversité des âges, des tailles et des espèces), tout en conservant 

quelques zones en taillis-sous-futaie car, sur le plan faunistique, ces 

peuplements sont différents ;  

- favoriser la régénération naturelle et le mélange des essences en 

conservant les arbres d’accompagnement, de même que la strate 

arbustive.; 

- préserver et restaurer les lisières externes diversifiées. Ces lisières 

participent en effet à la protection de ces forêts. De plus, les lisères 

externes jouent un rôle majeur en tant que corridor biologique 

périforestier et comme zone tampon vis-à-vis d’éventuelles pollutions.  

- éradiquer les espèces exotiques envahissantes. Une attention 

particulière sera accordée aux développements éventuels d’espèces 

exotiques envahissantes. Des mesures spécifiques devront alors être 

prises, consistant généralement à un arrachage manuel, puis à bruler les 

déchets sur tôles. 

 

En outre, il est également impératif de proscrire : 

- l’utilisation d’engins trop lourds (sols très sensibles au tassement) ; 

- les plantations de résineux et/ou de feuillus exotiques à proximité ; 

- les coupes à blanc ; 

- l’utilisation d’éventuels produits chimiques (désherbants…). 

 

Concernant les lisières, d’une manière générale, il a été constaté qu’elles étaient 

insuffisamment représentées et bien souvent dégradées ou banalisées. Les lisières 

constituent pourtant un écotone important, présentant de nombreuses fonctions. 

Leur absence est à la fois défavorable à la biodiversité (aussi bien pour la flore que 

pour la faune) mais aussi à la santé de la forêt vis-à-vis des agressions extérieures. 

C’est pourquoi il est important de les conserver, à défaut de les créer et de les 

gérer par des entretiens réguliers. 

 

Une lisière dite « idéale » est constituée : 

- D’un ourlet herbacé, 

- D’une zone arbustive buissonnante 

- Et d’une zone arborée. 

 

La figure suivante présente la « lisière idéale ».  
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Figure 20 : Schéma représentant une lisière idéale (source : CG Val de 

Marne) 

 

Une gestion adaptée d’une lisière repose donc sur la gestion de la lisière en trois 

parties étagées : ourlet herbacé, strate buissonnante/arbustive et strate arborée. 

Mais il convient surtout de favoriser le développement des strates buissonnantes 

et herbacées. Ce sont des stades préforestiers qui disparaissent en l’absence de 

gestion, du fait d’une dynamique spontanée vers la forêt. 

 

De telles végétations de lisière humide (mégaphorbiaies), qui constituent 

en outre un habitat d’intérêt communautaire, devront être préservées 

et/ou favorisées en périphérie extérieure du bosquet, mais également 

ponctuellement, à la faveur d'éclaircies (bosquet « éparse »). Quelques 

fourrés devront être préservés afin de favoriser une diversité plus élevée.  

 

Traitement de la strate haute 

D’une manière générale, la strate arborée sera laissée en libre évolution. Toutefois, 

outre les essences exotiques qui devront être supprimées, des coupes très 

ponctuelles devront être réalisées afin de favoriser une diversité 

supérieure (végétation de lisière…). 

 

Traitement de la strate intermédiaire 

Le but est de conserver une structure hétérogène de la strate en rajeunissant les 

arbustes et buissons de façon à conserver un bon éclaircissement. Il s’agit donc 

d’opérations d’élagage et de coupes d’éclaircie des arbres avant qu’ils n’atteignent 

une hauteur trop importante. Les buissons et ronciers feront l’objet de tailles sur 

plusieurs années (par rotation), à adapter en fonction de la dynamique observée 

(entre 5 et 10 ans pour les buissons). 

Les interventions doivent se dérouler en hiver et en automne, afin de respecter les 

sensibilités des espèces liées à leur cycle de vie. 

 

Traitement de l’ourlet herbacé 

L’objectif est de maintenir une végétation de mégaphorbiaie en périphérie du 

boisement humide. Pour cela, une fauche automnale (avec exportation des produits 

de coupe) sera réalisée tous les 3 à 5 ans. Il est important d’effectuer ces 

opérations sur des zones ponctuelles peu étendues, et d’agir par rotation (quelques 

secteurs chaque année), afin de préserver des zones refuges, notamment pour la 

petite faune.  

 

Gestion du bois mort 

Les vieux arbres ou les arbres morts sont encore aujourd’hui considérés sans 

intérêt. Ils appartiennent pourtant à un écosystème forestier en bonne santé, et 

leur présence est indispensable pour la sauvegarde de la biodiversité. Les vieux 

arbres et les arbres morts ne sont pas seulement bénéfiques à la diversité des 

espèces. Le bois mort constitue également une source de nourriture pour de 

nombreuses espèces forestières, influant ainsi de façon directe sur la survie de 

groupes spécialisés comme par exemple les champignons et les invertébrés 

saproxylophages. La quantité et la qualité (essence, niveau de composition) du bois 

mort sont indispensables pour le maintien de ces populations, mais aussi des 

détritivores qui se nourrissent de matière organique évoluée (champignons, 

insectes, bactéries…), c’est-à-dire soit du bois mort très évolué soit des fonds de 

cavités. 

 

Enfin, le bois mort est aussi une source de micro-habitats variés pour une large 

biodiversité, en premier lieu pour les abris formés par l’accumulation de bois au sol 

et les cavités aériennes. En effet, ces micro-habitats sont indispensables pour 

abriter des espèces aussi variées que les rongeurs, les bryophytes ou encore les 

chauves-souris ; ils sont aussi indispensables à la reproduction de nombreuses 

espèces d’oiseaux et d’insectes. Dans nos régions, on estime ainsi que 40% des 

oiseaux forestiers dépendent étroitement des cavités pour se reproduire 

(chouettes, gobe-mouches, grimpereaux, mésanges…). 
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Il est donc intéressant de conserver des arbres morts sur pied au niveau des 

boisements. 

 

Si les arbres morts sont jugés gênants ou dangereux (par exemple s’ils se trouvent 

au bord de la route), ils peuvent être coupés mais non broyés, ni déchiquetés. Le 

bois sera transporté à l’intérieur du couvert arboré, afin qu’en se décomposant il 

serve d’habitat aux espèces saproxyliques, et ne soit pas trop exposé au 

dessèchement. Il doit donc être laissé sur le site. 

 

A l’occasion d’une coupe, il peut être intéressant de conserver quelques souches 

parmi les plus âgées. Le tronc peut être coupé nettement au-dessus du sol, jusqu’à 

un mètre environ. Plus la souche est importante, plus elle mettra de temps à pourrir 

et à disparaître, permettant d’assurer la nourriture à de nombreuses espèces qui 

s’installeront les unes après les autres. L’écorce ne doit pas être retirée, elle abrite 

un grand nombre d’espèces, et protège le bois d’un dessèchement rapide. 

 

Gestion de l’ourlet thermophile 

L’ourlet correspond à un habitat typique des lisières, il s’agit donc d’un habitat de 

transition entre les milieux ouverts et les milieux boisés.  

 

La gestion appliquée devra donc permettre le maintien d’un milieu ouvert. Elle 

consistera essentiellement en un contrôle de la colonisation ligneuse, de manière à 

éviter la fermeture du milieu.  

 

Une fauche tardive sera réalisée entre mi-août et mi-septembre, tous les 3 

ans, sur l’ensemble de la zone restaurée, afin de permettre aux espèces végétales 

de fructifier et de respecter les périodes de sensibilité de la faune (reptiles). Ce 

fauchage ne devra pas être trop ras, il sera nécessaire de conserver une hauteur 

de coupe d’environ 10 cm.   

 

L’utilisation de gyrobroyeurs sera à proscrire, ces derniers rendant difficile de 

ramassage de la matière végétale. Il conviendra aussi de fauche la zone du centre 

vers la périphérie afin d’éviter au maximum de tuer la faune présente, celle-ci 

pouvant fuir vers d’autres zones à proximité. Les produits de fauche seront laissés 

sur place pendant quelques jours pour permettre à la microfaune (notamment 

l’entomofaune) de migrer. Ils devront ensuite impérativement être ramassés et 

exportés pour éviter un enrichissement du sol.  

 

Gestion de la pelouse siliceuse 

Les pelouses siliceuses de la zone d’étude sont actuellement gérées par pâturage 

ovin. Ce même mode de gestion est préconisé pour le maintien des pelouses 

siliceuses restaurées sur la zone d’étude. Un pâturage extensif devra donc être 

mis en œuvre après la remise en état (ainsi que sur les secteurs évités). Il 

consistera à appliquer une faible charge en bétail. La pression de pâturage 

(nombre et type d’animaux à l’hectare) devra être adaptée au milieu en place 

et pourra varier en fonction de l’évolution du milieu qui sera observée (botanique 

et faunistique). Toutefois, le pâturage devra suivre une charge 

caractéristique d’un pâturage extensif, soit un maximum 0.75 UGB/ha 

moyen.  

Le caractère extensif est essentiel pour optimiser les intérêts écologiques des 

secteurs gérés. En effet, il est connu que l'intensification du pâturage conduit à la 

banalisation du milieu. Par une coupe répétée et un piétinement important, il exerce 

en effet sur le milieu une pression sélective forte et seules quelques espèces 

peuvent s'adapter. Du point de vue floristique par exemple, le pâturage intensif 

favorise les espèces prairiales comme les agrostides ou les trèfles qui appartiennent 

au "fond prairial" très classique, or il est également admis, à l’inverse, que le 

pâturage extensif va exercer une pression sélective faible sur le milieu et permettre 

à l'originalité du terrain de s'exprimer. 

 

 

AUTRES MESURES POUR LA VALORISATION ECOLOGIQUE APRES TRAVAUX 

En complément, sont proposées ci-dessous quelques mesures visant à augmenter 

l’efficacité de la remise en état.  

 

Ainsi, la valorisation écologique suivra divers principes d’intervention qui sont a 

minima :  

- La surveillance de non installation/prolifération des espèces exotiques 

envahissantes 

- La non-utilisation de produits phytosanitaires 
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Ces grands principes d’intervention sont présentés ci-après.  

 

Limitation des produits phytosanitaires 

Les traitements chimiques présentent des risques avérés pour l’environnement et 

la santé humaine, leurs effets ne se limitant pas aux parasites et aux organismes 

visés. Ainsi, les produits chimiques ont des effets nocifs sur les écosystèmes, en 

appauvrissant la faune et la flore, et en entraînant une pollution plus ou moins 

rémanente des milieux terrestres et aquatiques. Des résidus de pesticides ont été 

mis en évidence dans de nombreux composants de notre environnement comme 

l’eau (rivières, nappes phréatiques, pluie…), l’air, le sol, mais aussi dans les fruits, 

légumes, etc. enfin, ces produits interviennent physiologiquement notamment en 

perturbant le système nerveux ou endocrinien.  

Par conséquent, l’utilisation de produits phytosanitaires sera proscrite 

dans le cadre de la gestion du site du projet.  

  

Surveillance et lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

Une surveillance de la non-installation des espèces exotiques envahissantes au 

niveau des secteurs remis en état et faisant l’objet d’une valorisation écologique 

devra être effectuée. Ainsi, si nécessaire, une lutte ciblée pourra être mise en 

œuvre rapidement en cas de prolifération d’EEE sur ces zones (Cf. Mesures pour 

limiter le développement d’espèces exotiques envahissantes, ci-avant).  

 

SUIVIS 

Des suivis réguliers (cf. chapitre suivis en fin de dossier) permettront de vérifier 

l’efficacité de la remise en état et les résultats de la valorisation écologique. Si les 

résultats de remise en état ne sont pas convaincants il conviendra de réagir par 

l’application d’interventions adaptées.  

 

 

 Cahier des charges pour les entreprises  

Les promoteurs et entreprises choisis pour la réalisation des travaux suivent 

généralement un cahier des charges imposé par le maître d’ouvrage. Dans ce cadre 

nous proposons d’intégrer à ce cahier des charges les mesures déjà définies 

précédemment :  

- Respect de la zone d’intervention prévues et du plan de circulation 

(cantonnement aux emprises travaux préalablement définies) ;  

- Respect des adaptations des aménagements (éclairage, charte végétale) ; 

- Respect des adaptations des périodes de travaux ; 

- Respect et maintien des balisages et de l’isolement de chantier pour les 

amphibiens ; 

- Suivi des mesures concernant les espèces exotiques envahissantes.  

 

 

 

A noter que pour assurer la réalisation du bon accomplissement des 

mesures d’évitement et de réduction, un suivi de chantier sera mis en 

place. Ce point est développé dans le dernier chapitre du présent dossier 

« Suivis ».  

Réductions d’impacts associées :  

La restauration et la valorisation écologique des secteurs de bétulaie humide, 

d’ourlet et de pelouse temporairement impacté par les travaux permettre de 

réduire les impacts sur ces habitats et sur les espèces associées. La 

restauration post-travaux de 270 m2 de zone humide permet également de 

limiter la surface définitivement impactée à 950 m2. Cette remise en état et 

valorisation écologique permettra une reconstitution plus rapide des habitats 

impactés et de leurs fonctions d’accueil pour la faune et la flore. Par 

conséquent, cette mesure constitue une réduction d’impact en termes de 

surfaces de destruction d’habitats, l’impact restant ainsi temporaire.  

 

Réductions d’impacts associées : 

Cette mesure permet d’optimiser l’efficacité des mesures déjà proposées en 

amont.  
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Carte 23 : Localisation des mesures de réduction 
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6.3 Synthèse des impacts et incidences 

résiduels 

 

Les mesures d’évitement et de réduction définies ci-avant permettent de diminuer 

certains impacts du projet sur les habitats, la flore et principalement la faune, ainsi 

que sur les zones humides.  

 

Dans le cadre du présent dossier, nous aboutissons à des impacts « nuls » à 

« faibles » pour l’ensemble des groupes faunistiques, et à des impacts 

« négligeables » à « faibles » pour la flore et les habitats.  

Les mesures de réduction telles que le respect des périodes de sensibilité lors des 

dégagements d’emprise, la mise en place d’un isolement de chantier pour les 

amphibiens ou encore les mesures spécifiques dédiées aux chiroptères permettent 

de réduire les impacts de destruction d’individus. Les évitements (secteurs de 

pelouse siliceuse, de saulaie humide, d’arbres à cavités, etc.) et les remises en état 

des zones temporairement impactées (bétulaie humides, ourlet thermophile, 

pelouse siliceuse, etc.) entraine une réduction des impacts de destruction ou 

d’altération d’habitats et de perturbation d’espèces pour l’ensemble des groupes 

faunistiques et pour la flore. Ces mesures visent en particulier les chiroptères, les 

amphibiens et les reptiles.  

 

Enfin, les mesures d’évitement d’une partie de la saulaie humide et de remise en 

état avec valorisation écologique d’un secteur impacté de bétulaie humide 

permettent de réduire de plus de 40% la surface de zones humides impactée 

par le projet. La surface résiduelle impactée se limite à 950 m2.  

 

Le tableau en page suivante propose une évaluation des impacts résiduels en 

fonction des mesures appliquées. 
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Tableau 44 : Synthèse des impacts et incidences résiduels (1/2) 

 

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Niveau

Chênaie-bétulaie Faible Faible Faible

Betulaie mésohygrophile Faible Faible
Restauration après travaux de 270 m² de 

l'habitat (temporairement détruit)
Faible

Boisement eutrophile Faible Faible Faible

Saulaie Faible Faible
Evitement d'environ 410 m² de saulaie 

humide
Très faible

Pelouse siliceuse Moyen Faible

Evitement de 20 % de la surface de 

pelouses siliceuses impactées (370 m²)                                      

Remise en état de 400 m2 de pelouses 

temporairement impactés par les travaux

Faible

Pelouse sableuse rudéralisée Faible Très faible Très faible

Ourlet acidiphile thermophile Moyen Faible

Evitement ou restauration et valorisation 

écologique de 13 % de la surface d'ourlet 

impacté (230 m2)

Faible

Friche eutrophile rudéralisée Faible Très faible Très faible

Surfaces artificialisées (voies 

de circulation)
Nul Négligeable Négligeable

Avifaune nicheuse liée aux 

bâtis
Faible Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Indirect Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Nul

Destruction d'individus Permanent Moyen Respect des périodes de sensibilité Nul

Destruction / altération 

d'habitats
Permanent Faible Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Indirect Temporaire Moyen Respect des périodes de sensibilité Faible

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Temporaire Moyen Respect des périodes de sensibilité Nul

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Permanent Faible Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Indirect Temporaire Moyen Respect des périodes de sensibilité Faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions

Direct Temporaire

Respect des périodes de sensibilité                                                        

Limitation de la vitesse de circulation à 

30 km/h sur les voies de services et en 

phase travaux (engins)                                       

Mise en place d'un isolement de chantier 

pour les amphibiens aux abords du bassin

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent

Balisage du bassin de rétention situé à 

l'ouest du projet (non impacté) et de ses 

abords arborés et arbustifs favorable à la 

reproduction (mesure de précaution)                                                

Mise en place d'hibernaculum

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire

Respect des périodes de sensibilité                                                        

Limitation de la vitesse de circulation à 

30 km/h sur les voies de services et en 

phase travaux (engins)

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions

Direct Temporaire Respect des périodes de sensibilité

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Respect des périodes de sensibilité

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions

Direct Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Permanent Faible

Evitement de 20 % de la surface de 

pelouses siliceuses impactées (370 m²)                                      

Remise en état d'au minimum 400m2 de 

pelouses temporairement impactées par 

les travaux                                           

Evitement ou restauration et valorisation 

écologique de 13 % de la surface d'ourlet 

impacté (230 m2)                                       

Mise en place d'hibernaculum

Très faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Temporaire Faible

Evitement de 20 % de la surface de 

pelouses siliceuses impactées (370 m²)                                      

Remise en état d'au minimum 400m2 de 

pelouses temporairement impactées par 

les travaux                                           

Evitement ou restauration et valorisation 

écologique de 13 % de la surface d'ourlet 

impacté (230 m2)                                       

Mise en place d'hibernaculum

Très faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Couleuvre à collier (Natrix 

helveticus )
Faible

Crapaud commun (bufo bufo ) Faible Faible Très faible 

Lézard des murailles (Podarcis 

muralis )
Faible

Très faible

Herpétofaune

Triton palmé (Lissotriton 

helveticus)
Faible Moyen Faible

Avifaune nicheuse des haies et 

bosquets 
Moyen 

Direct

Avifaune migratrice Faible Très faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements                             

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers                                         

Pollutions                                        

Apport extérieur de terre 

et remaniement des sols                                              

Introduction d'espèces 

non locales et/ou 

patrimoniales

Direct
Temporaire / 

Permanent

Avifaune

Avifaune nicheuse des milieux 

boisés 
Moyen 

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct

GROUPES / ESPECES IMPACTS
Propositions de mesures d'évitement 

et de réduction

Niveau 

d'impact 

résiduel

Habitats et espèces patrimoniales associées
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Tableau 45 : Synthèse des impacts et incidences résiduels (2/2) 

 

 

 

 

 

Nom
Niveau 

d'enjeu
Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Niveau

Orthetrum bleuissant 

(Orthetrum caerulescens )
Moyen

Destruction d'individus et 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions                             

Pollutions

Direct Permanent Faible

Evitement d'environ 410 m² de saulaie 

humide                                           

Respect des périodes de sensibilité

Très faible

Ensemble des autres espèces Faible
Destruction d'individus et 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements              

Création de pièges, 

circulation d'engins              

Risques de collisions                             

Pollutions

Direct Permanent Très faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire Respect des périodes de sensibilité Très faible 

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent Faible 

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction d'individus

Dégagements d'emprises, 

terrassements                 

Zones de dépôt 

temporaires, pistes de 

chantiers

Direct Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent Faible faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire Moyen Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent Moyen

Evitement de 20 % de la surface de 

pelouses siliceuses impactées (370 m²)                                      

Remise en état d'au minimum 400m2 de 

pelouses temporairement impactées par 

les travaux                                            

Evitement ou restauration et valorisation 

écologique de 13 % de la surface d'ourlet 

impacté (230 m2) - zones de chasses 

favorables

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Moyen
Respect des périodes de sensibilité                                  

Adaptation des éclairages 
Très faible 

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire Faible Respect des périodes de sensibilité Très faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent Faible

Evitement de 20 % de la surface de 

pelouses siliceuses impactées (370 m²)                                      

Remise en état d'au minimum 400m2 de 

pelouses temporairement impactées par 

les travaux                                           

Evitement ou restauration et valorisation 

écologique de 13 % de la surface d'ourlet 

impacté (230 m2) - zones de chasses 

favorables

Très faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Moyen
Respect des périodes de sensibilité                                  

Adaptation des éclairages 
Très faible

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire Fort

Respect des périodes de sensibilité                                  

Adaptation des éclairages                               

Passage d’un chiroptérologue avant le 

défrichement et mise en œuvre d'une 

procédure de destruction de gites 

potentiels

Faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent Moyen

Evitement d'une partie des arbres à 

cavités arboricoles accueillant des 

chiroptères en gite unitaire. 

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Moyen
Respect des périodes de sensibilité                                  

Adaptation des éclairages 
Très faible

Destruction d'individus
Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Temporaire Moyen 

Respect des périodes de sensibilité                                  

Adaptation des éclairages 
Faible

Destruction / altération 

d'habitats

Dégagements d'emprises, 

terrassements
Direct Permanent Moyen 

Evitement d'une partie des arbres à 

cavités arboricoles accueillant des 

chiroptères en gite unitaire. 

Faible

Perturbation d'espèces

Modification des 

composantes 

environnantes

Direct Temporaire Moyen 
Respect des périodes de sensibilité                                  

Adaptation des éclairages 
Très faible

Noctule commune (Nyctalus 

noctula)
Fort

Espèces ou groupes d'espèces 

indéterminées 
Fort

Autres mammifères (hors 

chiroptères)
Faible

Chiroptères

Pipistrelle commune 

(Pipistrellus pipistrellus )
Fort

Sérotine commune (Eptesicus 

serotinus )
Fort

Entomofaune

Mammifères (hors chiroptères)

Ecureuil roux Faible Faible 

GROUPES / ESPECES IMPACTS
Propositions de mesures d'évitement 

et de réduction

Niveau 

d'impact 

résiduel
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7 MESURES COMPENSATOIRES 

Lorsqu’un projet porte préjudice aux milieux naturels et aux espèces associées, il 

est indispensable de proposer des mesures compensatoires si des impacts résiduels 

sont évalués après application des mesures d’évitement et de réduction. Il s’agit 

d’offrir des contreparties à des effets dommageables non réductibles, mesures 

exigées au titre de l’article L 122-1 à L 122-3 du code de l’Environnement.  

 

D’après les documents de références de la DREAL, il est acté que ces mesures 

doivent, entre autres : 

- Viser une logique de perte « zéro » de biodiversité, voire augmenter la qualité 

écologique globale,  

- Concerner préférentiellement des actions en relation directe avec les 

dégradations constatées,  

- Se situer le plus proche possible du projet pour répondre à une cohérence 

territoriale, 

- Rechercher une cohérence entre les surfaces des sites dégradées avec les 

surfaces compensatrices,  

- Ou encore être mises en œuvre le plus rapidement possible. 

 

Dans le cadre du présent dossier, les seuls impacts résiduels significatifs 

concernent la destruction de 950 m2 de zones humides arborées (saulaie 

et bétulaie mésohygrophile).  

 

Il convient alors de compenser ces préjudices par un aménagement et une 

gestion adaptée.  

 

7.1 Compensation liée aux zones humides 

7.1.1 Définition des objectifs de compensation 

 Rappel concernant le SDAGE Seine-Normandie 

Suite à l’annulation de l’arrêté d’adoption du SDAGE 2016-2021 du 1er décembre 

2015, le SDAGE actuellement en vigueur est le SDAGE 2010-2015.  

 

L’orientation 19 du SDAGE 2010-2015 vise la protection et la restauration des 

zones humides. Il y est rappelé que, pour les projets impactant une zone humide, 

le principe « éviter, réduire et compenser » doit être mis en œuvre par :  

- Une implantation évitant la dégradation de la zone humide ; 

- La réduction des impacts du projet ; 

- La compensation. 

 

De plus, les mesures compensatoires doivent permettre le rétablissement des 

fonctionnalités et répondre aux critères suivants, qu’il s’agisse d’une création 

ou d’une restauration de zones humides : 

- Equivalence sur le plan fonctionnel ; 

- Equivalence à la surface impactée a minima ; 

- Compensation dans le même bassin versant de la masse d’eau. 

 

A défaut d’équivalence fonctionnelle, la compensation porte sur une surface égale 

à au moins 150 % de la surface impactée.  

 

La gestion, l’entretien de ces zones humides compensées sont de la responsabilité 

du maître d’ouvrage et doivent être garantis à long terme. 
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 Objectifs quantitatifs et qualitatifs 

SUR LE PLAN SURFACIQUE 

Les objectifs quantitatifs s’attachent essentiellement au ratio surfacique de 

compensation défini dans le SDAGE en vigueur : toute surface de zones humides 

impactée (après évitement et réduction) doit être compensée au minimum selon 

un ratio de 100% par une création ou une restauration de zone humide équivalence 

d’un point de vue fonctionnel. 

 

Le présent projet étant à l’origine de la destruction de 950 m² de zones 

humides, il nécessite une surface de compensation d’au moins 950 m².  

 

SUR LE PLAN FONCTIONNEL 

Sur le plan fonctionnel, la compensation doit également permettre de restaurer 

et/ou de recréer des zones humides fonctionnellement équivalentes à celles 

détruites. L’outil généralement utilisé pour démontrer ce point est celui élaboré par 

l’ONEMA. 

 

Toutefois, dans le cas présent, cet outil ne semble pas adapté à une évaluation des 

fonctions assurées par les zones humides impactées, compte-tenu notamment de 

leur superficie très réduite, inférieure au seuil minimal recommandé pour mobiliser 

la méthode ONEMA (2500 m²). 

 

Pour autant, il est possible d’appréhender les fonctions assurées par les zones 

humides impactées sans pour autant recourir à la méthode. En effet : 

 

- Concernant l’environnement des zones humides impactées 

L’environnement des sites impactés est majoritairement composé de surfaces 

artificialisées (voiries, cheminements, bâtiments, structures des attractions, etc.) 

et de patch boisés (Parc Astérix). L’ensemble de la zone possède un couvert végétal 

permanent relativement important, dans un rayon de 50 m autour des zones 

humides impactée. Par ailleurs, les densités des grandes et des petites 

infrastructures de transport sont assez importantes dans un rayon de 1 km, avec 

respectivement 4,1 et 13,6 km, ce qui augmente la fragmentation du paysage. On 

note en particulier la présence d’une autoroute à proximité immédiate de la zone à 

l’ouest, et de nombreuses voies secondaires autour de celle-ci (cf. figure ci-

dessous). Ces éléments sont peu favorables à la connectivité du site. Toutefois, des 

corridors boisés (haies) sont également présents aux abords des zones impactées, 

ainsi que quelques corridors aquatiques (cf. figure ci-dessous). Ainsi, compte-tenu 

du contexte dans lequel s’inscrivent les sites impactés, les fonctions de support des 

habitats et de connexion des habitats semblent relativement restreintes, en 

particulier vers l’ouest, malgré la présente de milieux boisés et de quelques 

corridors à proximité.  

Ces différents éléments indiquent que les patchs de zones humides impactés 

présentent une faible opportunité à assurer des fonctions de zone humide.  

 

Figure 21 : Localisation des infrastructures de transport et des 

corridors dans un rayon de 1 km autour des zones humides impactées  

 

- Concernant les zones humides impactées en elles-mêmes 

Il est également possible d’affirmer que les zones humides identifiées par le critère 

floristique assurent peu de fonctions sur différents plans.  

 

Tout d’abord, une nouvelle campagne de sondages pédologiques a été réalisée en 

décembre 2019 par Lucie BRIDOT de la société Agrosol, pour évaluer les fonctions 

des zones humides impactées après évitement et réduction (950 m2) et définir les 
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objectifs de compensation. Cette campagne a permis dans un premier temps de 

confirmer les résultats de l’étude pédologique d’IDE Environnement (présentée 

précédemment). Ces zones ne sont pas humides au regard des critères 

pédologiques décrits dans l’arrêté du 1er octobre 2009. Seul le critère floristique 

participe donc au classement humide de ces zones. 

 

Dans un second temps, les sondages ont permis de statuer quant aux fonctions des 

zones humides impactées par le projet. Etant donné qu’elles ne présentent pas les 

critères pédologiques des zones humides, celles-ci ne présentent pas de 

fonctions liées aux caractéristiques des sols de zones humides.  

 

Toutefois, malgré une connectivité limitée et un environnement artificialisé, les 

zones humides impactées possèdent une capacité à assurer la sous-fonction de 

support des habitats. En effet, bien que constituées chacune par un seul habitat de 

très faible surface (saulaie et bétulaie mésohygrophile), leur capacité d’accueil pour 

la faune et la flore est intéressante. Ces milieux jouent ainsi un rôle dans 

l’accomplissement du cycle biologique de plusieurs espèces floristiques et 

faunistiques. La zone humide concernée assure donc des fonctions sur le 

plan écologique. 

 

 

Ainsi, sans mobiliser la méthode, il est possible d’affirmer que la zone humide 

détruite assure très peu de fonctions. D’autant moins que sa superficie est très 

réduite. Dans ce contexte, les attentes en termes de restauration et/ou création de 

fonctionnalités sont peu exigeantes et concernent uniquement les fonctions 

écologiques, également en lien avec les impacts sur les milieux non humides 

avoisinants (boisement non humide défriché, pelouses siliceuses, etc.). De ce fait, 

elles seront facilement atteignables sur un site de compensation possédant les 

caractéristiques adéquates.  

 

7.1.2 Choix et description des zones de compensation 

L’objectif de cette mission est d’évaluer les potentialités de restauration et/ou de 

création de zones humides sur les différentes zones proposées pour la 

compensation. Des sondages pédologiques ont donc été réalisés en décembre 2019 

par la société Agrosol sur les zones compensatoires potentielles, et un passage 

flore-habitats a été effectué en janvier 2020 par la société Rainette (portant en 

particulier sur une zone compensatoire potentielle située en dehors des emprises 

de la zone d’étude initiale).  

 Recherche d’un site de compensation 

Le choix et la définition d’un site de compensation constituent un exercice délicat. 

En effet, ce dernier doit répondre à un certain nombre de critères pour 

permettre d’atteindre les objectifs détaillés précédemment, en particulier : 

- Se situer en zone humide et permettre une restauration ou présenter 

des possibilités de création de zones humides fonctionnelles ; 

- Présenter une surface suffisante vis-à-vis des objectifs quantitatifs 

fixés par le SDAGE Seine- Normandie 2010-2015 ; 

- Présenter les conditions nécessaires à l’obtention qu’une équivalence 

fonctionnelle : 

o Appartenir à la même masse d’eau de surface et au même système 

hydrogéomorphologique que les zones humides impactées ; 

o Présenter des pressions anthropiques similaires dans son environnement 

ainsi qu’un paysage similaire ; 

o Se prêter à la restauration ou à la recréation du même type d’habitats 

que ceux observés sur le site impacté avant impact. 

Dans la plupart des cas, la recherche d’un terrain de compensation à proximité 

géographique du site impacté permet de répondre à ces conditions. 

- Être placé sous la maîtrise foncière et/ou d’usage du maître d’ouvrage 

pour pouvoir justifier de la pérennité de la mesure.  

 

La prise en compte de ces différents critères doit permettre d’orienter efficacement 

la recherche et le choix du ou des terrains de compensation. Rappelons toutefois 

qu’une expertise de terrain reste indispensable pour valider le choix d’une parcelle 

compensatoire.  
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Dans le cadre du présent projet, le maître d’ouvrage nous a soumis trois parcelles 

potentiellement disponibles pour la compensation, et situées à proximité 

immédiate du projet et des zones humides impactées. Une présentation de 

l’ensemble de ces parcelles est présentée ci-après (localisation, 

potentialités écologiques et résultats de l’étude pédologique).  

 

Une analyse multicritère, couplée à une visite de terrain, a donc été menée 

afin de sélectionner un ou des sites de compensation parmi les sites proposés.  

 

 Description des sites de compensation envisagés 

MILIEUX NATURELS, ENJEUX ET POTENTIALITES ECOLOGIQUES 

L’ensemble des zones proposées pour la compensation présente une physionomie 

sensiblement similaire à celle des zones humides impactées : les individus arborés 

ne sont que ponctuellement présents, tandis que la strate arbustive est plus dense. 

Cette dernière est parfois, sur certains secteurs, inexistante. En effet, en lisière des 

zones boisées, le long des voies de circulation, l’habitat est entretenu sans doute 

par tontes fréquentes et/ou débroussaillage. Par ailleurs on constate que certains 

secteurs de la zone de compensation A (cf. carte en fin de chapitre) sont davantage 

colonisés par des ronciers que par une strate arbustive. 

 

En termes de composition floristique, l’habitat se rapproche du cortège des 

chênaies-bétulaies déjà identifiées sur une grande partie de la zone d’étude lors de 

notre expertise. Bien que certaines espèces constituant la strate herbacée de 

l’habitat ne soient pas visibles à cette époque de l’année, nous avons pu constater 

la présence de la Ronce, du Brachypode des bois (Brachypodium sylvaticum), du 

Dryoptéris des chartreux (Dryopteris carthusiana) et du Lierre terrestre (Glechoma 

hederacea), ces espèces étant davantage caractéristiques des milieux mésophiles 

que des milieux humides (mésohygrophiles à hygrophiles). 

 

 

 
Photo 37 : Vue générale de l’habitat 1/2 (Zone de compensation A) 

(Rainette, 2020) 

 

 

Photo 38 : Vue générale de l’habitat 2/2 (Zone de compensation A) 

(Rainette, 2020) 

 

 Une cartographie des habitats sur les différentes zones compensatoires 

potentielles est présentée en page suivante.  
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De même que pour la chênaie bétulaie identifiée au cœur de la zone d’étude initiale, 

la végétation localisée ex-situ semble peu propice à l’accueil d’espèces floristique à 

enjeux. La strate herbacée de l’habitat montre une tendance eutrophile et les 

ligneux sont encore pour la plupart au stade arbustif. Par ailleurs le fait que cette 

zone soit entourée de voies de circulation peut limiter les échanges avec des 

secteurs de plus grand intérêt.  

Par conséquent, les enjeux et potentialités de cet habitat sont estimés à 

faible.  

 

En ce qui concerne les bâtiments et voies de circulation observées sur la 

zone de compensation A, ces milieux présentent des enjeux et 

potentialités estimés à très faibles étant donné leur caractère 

anthropogène.  

 

Un passage à une période propice permettrait toutefois d’évaluer au plus 

juste les enjeux de cet habitat au niveau de la zone A, située en dehors 

des emprises initiales de la zone d’étude, et qui a donc fait l’objet d’un 

unique passage pour la flore, en janvier 2020. Les autres zones sont 

inclues à la zone d’étude initiale (cf. Diagnostic écologique ci-avant).  
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DELIMITATION DES ZONES HUMIDES 

Critère floristique 

Etude de la spontanéité des habitats 

D’après les méthodes d’inventaires précisées dans l’annexe II de l’arrêté du 24 

juin 2008 et d’après l’arrêté du 22 février 2017, les habitats du site ne 

présentant pas un caractère spontané ne peuvent faire l’objet d’une délimitation 

des zones humides selon le critère floristique.  

Dans le cas présent, la chênaie-bétulaie est considérée comme spontanée, l’habitat 

ne subissant pas de contraintes ou d’entretiens particuliers pouvant nuire à 

l’expression de la flore. Ainsi l’application du critère floristique est possible 

pour cet habitat. 

Les milieux anthropogènes (voies de circulation, bâti) ne font pas l’objet d’une 

délimitation zone humide étant donné la nature artificialisée de leur substrat.  

 

Etude des habitats 

D’après l’arrêté du 24 juin 2008, la chênaie-bétulaie (Code Corine Biotope : 

41.12), à l’image du même habitat observé sur la zone de projet, n’est pas 

considérée comme un habitat caractéristique de zones humides.  

 

Conclusion 

Ainsi aucune zone humide n’a été identifiée sur les futures parcelles de 

compensation d’après le critère floristique. 

 

 

Critère pédologique 

Au moins 2 sondages ont été effectués dans chacune des zones compensatoires 

proposées. Ils ont été placés afin de caractériser toutes les éventuelles variations 

pédologiques sur la zone, conduisant à l’expression de fonctions différentes. Un 

total de 10 sondages a été nécessaire et suffisant pour décrire les zones 

compensatoires et leurs spécificités.  

 

 

L’étude des sondages et les observations sur site ont permis la détermination de 4 

types de sol (UTS) différents composant les zones d’étude. 

 

 

UTS 1 

Il est caractérisé par les sondages 3 et 4 (zone compensatoire B).  

Il s’agit de sol sableux, de couleur très foncée sur tout le profil. Aucune trace 

d’hydromorphie n’est visible jusqu’à l’apparition de la nappe d’eau entre 90 et 100 

centimètres de profondeur. Le pH de l’episolum est acide, allant de 4,20 à 5,72 

suivant les sondages. Ce sol est profond (120 centimètres). 

 

Ce sol peut être qualifié de BRUNISOL sableux, sombre, à nappe en 

profondeur, issu des sables bartoniens, selon le référentiel pédologique de 

2008.  

 

UTS 2 

Il est caractérisé par les sondages 1 et 2 (zone compensatoire C).  

Il s’agit d’un sol dont la texture est sableuse. La prospection est interrompue autour 

de 80 centimètres de profondeur par la présence de cailloux. La couleur du sol est 

brun foncé à gris plus ou moins clair. Le pH est acide (<5,3). 

 

Ce sol peut être qualifié de BRUNISOL sableux, caillouteux en profondeur, 

issu des sables bartoniens selon le référentiel pédologique de 2008. 

 

 

Photo 39 : Sondage 1 (Agrosol, 2019) 
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UTS 3 

Il est caractérisé par les sondages 5 et 8 (zone compensatoire A). 

Il s’agit d’un sol profond (120 centimètres) à texture sableuse. La couleur du solum 

est brun foncé, des horizons aux couleurs plus ocres et/ou beiges peuvent 

apparaitre à différentes profondeurs. Le pH de l’épisolum est acide (entre 4,2 et 

5,2). 

 

Ce sol peut être qualifié de BRUNISOL sableux, acide, issu des sables 

bartoniens, selon le référentiel pédologique de 2008.  

 

 

Photo 40 : Sondage 11 (Agrosol, 2019) 

 

UTS 4 

Il est caractérisé par les sondages 6, 7, 9 et 10 (zone compensatoire A). 

Ce sol est moyennement profond, la prospection est interrompue autour de 65 

centimètres de profondeur, sur des cailloux calcaires. Les premiers horizons sont 

brun foncé à ocre et sont acides. A partir de 55 centimètres de profondeur, le sol 

devient sablo-argilo-limoneux et présente une couleur beige. Cet horizon est 

calcaire. 

 

Ce sol peut être qualifié de BRUNISOL, sableux, à horizon calcaire de 

profondeur, d’après le référentiel pédologique de 2008. 

 

Photo 41 : Horizon de profondeur du sondage 12 (Agrosol, 2019) 

 

 

Conclusion 

Aucune zone humide n’a été identifiée sur les parcelles de compensation 

proposées d’après le critère pédologique. 
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Carte 24 : Localisation des points de sondages et délimitation des UTS 
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 Hiérarchisation et choix des sites compensatoires 

Pour rappel, les zones humides impactées, caractérisées uniquement par le critère 

floristique, ne présentent pas de fonctions liées aux caractéristiques des 

sols de zones humides mais assurent des fonctions sur le plan écologique. 

 

Afin de définir le ou les sites les plus propice pour compenser les impacts sur les 

zones humides identifiées, plusieurs critères ont été pris en compte, tels que les 

milieux déjà en place, les potentialités écologiques (faune et flore), les 

caractéristiques des sols, ou encore la localisation et les possibilités de 

pérennisation des parcelles.  

 

Compte-tenu des fonctions liées aux zones humides impactées, uniquement 

écologiques, l’intérêt de l’étude pédologique n’était pas d’étudier les gains pouvant 

être obtenus pour les fonctions pédologiques, mais plutôt d’aider à la définition des 

sites les plus propices à la recréation d’un habitat humide boisé. Ainsi, l’étude 

pédologique a permis d’analyser les sols comme supports afin d’apporter des 

informations quant aux zones les plus propices à l’installation d’une végétation 

humide. 

 

 

Le tableau en page présente une synthèse de l’analyse multicritère appliquée aux 

différents sites compensatoires étudiés.  
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Tableau 46 : Synthèse de l’analyse multicritère pour le choix du/des sites compensatoires « zones humides » 

Analyse Hirarchisation Analyse Hirarchisation Analyse Hirarchisation

Zones ouvertes : ces secteurs présentent 

une strate arbustive très peu présente. Il s'agit 

de secteurs propices à la mise en œuvre des 

mesures compensatoires sans que celles-ci ne 

soient trop impactantes pour l’habitat originel. 

1 7

Zones boisées : elles sont relativement 

clairseméeset la densité d’individus arborés 

demeure assez faible. Pour limiter les impacts 

sur la flore et la faune, les mesures 

compensatoires pourront privilégier les zones 

déjà clairsemées. Un débrousaillage sera 

toutefois nécessaire (à réaliser à la bonne 

période). 

2 8

Zones de bords de route : moins propices 

pour la compensation, elles sont davantage 

soumises à un risque de perturbation de la 

faune et d’eutrophisation de la future zone 

humide créée.

3 9

Zones ouvertes : idem que précédemment 1 5

Zones boisées : idem que précédemment 2 6

Zones de bords de route : idem que 

précédemment
3 7

B
Le type de sol de l'UTS 1 est semblable à celui 

des zones humides impactées. 
1

Cette zone boisée sera temporairement 

impactée lors des travaux (défrichement, 

installation de la future attraction), ce qui 

pourrait induire des modifications au niveau de 

l'habitat, et notamment une eutrophisation du 

milieu. Ce secteur ne sera plus boisé à l'issu 

des travaux. Sa localisation sous le futur 

manège induit également des contraintes de 

gestion incompatibles avec les objectifs de 

compensation. 

4

Bien que située à proximité immédiate des 

zones humides impactées, la localisation de la 

zone B sous le futur manège induit des risques 

quant à sa pérennisation à moyen et à long 

terme, notamment en cas d'intervention sur le 

grand huit.

3 8

C

Concernant l'UTS 2, les caractéristiques du sol 

sont relativement semblables à celles que l'UTS 

3, mais on note la présence d'un lit de cailloux 

en profondeur, constituant une différence avec 

les sols des zones humides impactées. De plus, 

la présence de cailloux peut constituer une 

zone d’écoulement de l’eau importante nuisant 

à la présence d’une nappe d’eau. 

3

La zone C se caractérise par un boisement 

relativement clairsemées également, où la 

densité d’individus arborés demeure assez 

faible. Pour limiter les impacts sur la flore et la 

faune, les mesures compensatoires pourront 

privilégier les zones déjà clairsemées. Un 

débrousaillage sera toutefois nécessaire (à 

réaliser à la bonne période). 

2

Située à proximité immédiate de la Boulaie 

mésohygrophile impactée, la zone C ne sera 

pas impactée par le projet. Elle se situe 

toutefois en limite des zones travaux. Sa 

localisation en dehors des emprises du 

chantier, ainsi que la mise en place d'un 

balisage durant les travaux, garantissent sa 

pérennisation. Les abords immédiats de cette 

parcelle seront toutefois dégradés.

1 6

A

4

Concernant l'UTS 4, la profondeur de sol faible, 

avec un horizon très calcaire en fond de profil. 

On note donc des différences pédologiques 

importantes avec les zones humides impactées. 

La zone A est la plus éloignée des zones 

humides détruites (environ 20 m au plus proche 

pour l'UTS 3 et 45 m pour     l'UTS 4), dont elle 

est séparée par des voies de service qui 

pourraient limiter les échanges. Toutefois, du 

fait de son éloignement et de sa localisation au 

délà des voies de service, sa pérennisation 

peut être garantie. 

2

2

Les sols de l'UTS 3 présentent des 

caractéristiques relativement semblables à 

celles que l'UTS 2, mais toutefois plus proches 

de celles des zones humides impactées. 

Zone de 

compensation

Hirarchisation 

finale

Caractéristiques pédologiques Caractéristiques écologiques Localisation et pérennisation
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Il apparait donc que certaines parcelles sont plus propices que d’autres pour 

répondre aux objectifs de compensation.  

 

Ainsi, parmi les différentes parcelles proposées par le maître d’ouvrage (cf. 

présentation et analyse en pages précédentes), une zone de 760 m2 et une 

seconde zone de 190 m2 ont été retenues au niveau des parcelles A (zones 

ouvertes et boisées), et C (zone boisée) pour la compensation liée aux zones 

humides. Soit au total une compensation avec un ratio de 1 pour 1, avec la création 

de 950 m2 de zone humide.  

 

7.1.3 Description des actions écologiques envisagées 

Les sols observés montrent une forte teneur en matière organique sur tout le profil 

(en particulier les UTS 1, 2 et 3). La comparaison de la zone d’étude par rapport à 

l’année 1950 nous montre qu’à l’époque une grande partie du parc était occupée 

par une tourbière (Erreur ! Source du renvoi introuvable.cf. cartes ci-contre). 

Ces milieux présentaient des sols engorgés où la minéralisation est ralentie par 

l’absence d’oxygène. A la construction du parc (ouvert en 1989), une partie de ces 

zones ont été asséchées. Cette intervention a vraisemblablement entrainé la 

minéralisation de la matière organique présente en grande quantité dans les sols. 

Aujourd’hui les tourbières n’existent plus, cependant la teneur en matière 

organique très importante des sols observés en sont le vestige. Le sol n’est par 

conséquent plus considéré comme humide (aux vues de critères de l’arrêté du 1 

octobre 2009), cependant il garde une capacité de rétention hydrique très 

importante. Ainsi des espèces pérennes qui se seraient implantées en milieu 

humide (avant construction du parc), ont pu réussir à s’adapter à la destruction de 

la tourbière grâce à la matière organique, qui garde, même en partie minéralisée 

(humus), une capacité de rétention d’eau assez importante. 

La découverte d’une nappe à 1m de profondeur dans l’UCS 1 corrobore la présence 

d’un ancien marais, désormais asséché.   

 

 

Figure 22 : Comparaison des environs de la zone d’étude actuellement 

(carte de gauche), et en 1950 (carte de droite), Source : 

remonterletemps.ign.fr. 

 

Compte-tenu des caractéristiques pédologiques et écologiques globalement 

proches des deux zones compensatoires retenues, les mêmes actions écologiques 

y seront réalisées.  

 

Les actions écologiques envisagées sont les suivantes : 

- Décapage des zones humides définitivement impactées sur une épaisseur de 

20 à 30 cm, et stockage des terres de surfaces riches en matière organique. 

Ce stockage permet également de préserver la banque de graines issues des 

zones impactées. 

- Etrépage des parcelles compensatoires sur une épaisseur d’environ à 50 à 60 

cm. Lors de cette intervention, les arbres seront évités et préservés afin de 

limiter les impacts sur la faune et de conserver le caractère boisé des 

parcelles. Cette intervention permettra donc la création d’une mosaïque de 

milieux et de dépressions humides. Selon les secteurs, un débrouillage 

préalable des ronces et/ou arbustes pourra être nécessaire avant la réalisation 

de l’étrépage.  

- Régalage des terres de surface issus des zones humides impactées au niveau 

des deux zones compensatoires, sur une épaisseur d’environ 20 à 30 cm 

(matière organique, banque de graines, etc.).  

- Mise en place d’hibernaculums 

- Gestion écologique des milieux créés. 
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 La carte en fin de chapitre localise les deux zones compensatoires, ainsi 

que les surfaces concernées par la création de dépressions humides 

(950 m2) et la localisation approximative des hibernaculums.  

 

Les actions à mettre en œuvre sont détaillées ci-après.  

 

 Décapage et stockage des horizons de surface issus des zones 

humides impactées 

Compte-tenu des caractéristiques des sols de la zone d’étude, qui sont riches en 

matière organique en surface, il est intéressant de récupérer les terres de 

surface au niveau des secteurs de zones humides définitivement impactés 

(950 m2), sur une profondeur de 20 à 30 cm.  

Ces terres seront stockées pour être ensuite régalées au niveau des zones 

compensatoires, après étrépage de celles-ci (cf. mesure suivante ci-après). La 

banque de graines sera ainsi conservée et pourra à nouveau s’exprimer.  

Le stockage des terres devra être réalisé sur des zones non sensibles, au sein de 

l’emprise des travaux précédemment définie.  

 Etrépage des zones compensatoires et création de dépressions 

humides 

Les deux zones compensatoires feront l’objet d’un étrépage, sur une surface 

totale minimale de 950 m2 afin de créer des dépressions humides tout en évitant 

et en préservant les arbres présents sur ces parcelles boisées. La conservation des 

individus arborés permettra de limiter les impacts sur la faune, et favorisera la 

création d’une mosaïque de milieux (dépressions humides, zones plus sèches non 

étrépées, etc.).  

Cet étrépage sera réalisé sur une profondeur de 40 à 60 cm.  

Un débrouillage préalable des strates herbacées et/ou arbustives pourra être 

nécessaire selon les secteurs.  

Le débroussaillage puis l’étrépage seront effectués entre mi-septembre et fin 

octobre, afin de respecter les périodes de sensibilité de la faune et d’éviter les 

périodes d’engorgement des sols.  

Les zones à étréper (950 m2) seront préalablement délimitées sur site en 

prenant en compte les arbres présents et les éventuels enjeux écologiques 

détectés.  

Enfin, concernant le ramassage et l’évacuation des matériaux étrépés, 

l’évacuation des terres se fera à partir d’un point d’accès préalablement 

identifié pour limiter la déstructuration des sols (orniérage, tassement des sols dû 

au passage des engins…). L’utilisation d’engins légers sera privilégiée.  

 Régalage des terres de surface issues des zones humides 

impactées 

Un fois les étrépages réalisés au niveau des zones compensatoires, les terres de 

surfaces issues des zones humides définitivement impactées seront régalées sur 

une épaisseur de 20 à 30 cm, au niveau des dépressions humides créées.  

Cette mesure permettre de conserver la richesse en matière organique 

caractéristique des sols de la zone d’étude, et de transférer la banque de graines 

issues des zones humides détruites.  

 Recolonisation spontanée 

Dans le cas présent, l’évitement des arbres présents sur les zones compensatoires 

permettra la conservation du caractère boisé des parcelles. Ainsi, une 

recolonisation naturelle est préconisée sur les secteurs étrépées, et sera favorisée 

par le transfert des terres de surface réalisé. La banque de graine présente dans le 

sol pourra ainsi s’exprimer.  

 Mise en place d’hibernaculums 

Afin d’offrir des zones de refuges supplémentaires aux reptiles et aux amphibiens 

présents sur la zone d’étude ou à proximité, des hibernaculums seront réalisés au 

niveau des zones compensatoires.  

 

La description des hibernaculums à mettre en place est présentée ci-avant dans les 

mesures de réduction, concernant les zones restaurées après travaux. Les mêmes 

prescriptions seront respectées au niveau des zones compensatoires.  
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Ces hibernaculums seront réalisés en lisière des boisements humides recréés, 

à proximité des milieux ouverts (ourlets, pelouses).  Ceux-ci devront être localisés 

en dehors des dépressions humides (secteurs étrépés). Il est prévu d’implanter 

environ 2 à 3 hibernaculums dans chacune des zones compensatoires.  

 

Ces hibernaculums seront réalisés rapidement à l’issue des travaux de régalage 

des terres.  

 

 La localisation approximative des hibernaculum est présentée sur la carte 

en fin de chapitre. Celle-ci sera définie plus précisément en fonction du 

positionnement des dépressions humides créées.  

 Gestion écologique des milieux créés 

Les préconisations de gestion des zones humides recrées sont similaires aux 

mesures définies ci-avant pour la bétulaie mésohygrophile restaurée (cf. mesures 

de réduction « Restauration d’un secteur de zone humide impacté après travaux » 

pages 149 à 156).  

 

7.1.4 Examen de la compensation et conclusion 

Les différentes actions écologiques présentées ci-avant permettront de compenser 

les fonctions écologiques liées aux zones humides détruites (support des habitats 

notamment).  

 

La destruction de zones humides sera donc compensée par les mesures de 

compensation proposées sur une surface de 950 m2. 

 

Ainsi, même si la méthode ONEMA n’a pas été mobilisée pour cette étude, notre 

analyse démontre qu’un gain fonctionnel au moins équivalent à la perte générée 

par le projet sera obtenu suite à la création de 950 m2 de zone humide à proximité 

immédiate des zones impactées. En effet, la zone humide détruite ne présentant 

pas de fonctions liées aux caractéristiques des sols (non humide d’après le critère 

pédologique) et assurant uniquement des fonctions sur le plan écologique, les 

attentes en termes de restauration et/ou création de fonctionnalités étaient peu 

exigeantes. La création de deux zones humides boisées, présentant une mosaïque 

de milieux diversifiés favorables à la réalisation des cycles biologiques de 

nombreuses espèces de la faune et la flore, permet un gain concernant les fonctions 

de support des habitats.  

Compte-tenu des surfaces de zone humide impactée, cette équivalence 

fonctionnelle vraisemblable n’est pas quantifiable à l’aide de la méthode ONEMA, 

mais est tout de même démontrée grâce à notre analyse. De plus, un suivi de 

l’évolution du site de compensation sera réalisé sur 30 ans afin de vérifier l’efficacité 

des mesures mises en place.  

A titre d’exemple, concernant les fonctions écologiques, le suivi portera sur le 

développement ou non des végétations visées à l’issue des différentes actions 

écologiques.  

A noter que dans le cas présent, compte-tenu de l’absence de fonctions associées 

aux sols au niveau des zones impactées, aucun suivi pédologique ne sera réalisée 

sur les zones compensatoire.  

 

En conclusion, les mesures de compensation proposées permettent bien d’atteindre 

les objectifs surfaciques et fonctionnels demandés par le SDAGE Seine-Normandie 

2010-2015. Il est également à prendre en compte que plusieurs efforts d’évitement 

et de réduction ont été consentis par le maître d’ouvrage. A savoir, l’évitement de 

410 m² de saulaie et la restauration avec valorisation écologique de 270 m2 de 

bétulaie mésohygrophile.  

7.2 Pérennité des mesures 

compensatoires 

Les mesures compensatoires doivent être pérennes. Ainsi le demandeur doit 

fournir la preuve qu’outre la garantie de leur efficacité technique reconnue, les 

mesures compensatoires sont mises en œuvre de manière pérenne.  

 

La mesure compensatoire décrite ci-avant est intégrée au sein du 

périmètre du parc Astérix, le maître d’ouvrage assurera donc la maîtrise 

foncière de ces terrains (baux emphytéotiques).  

 

Par ailleurs, la totalité des mesures de compensation fera l’objet de suivis 

écologiques sur une durée de 30 ans.  
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Carte 25 : Localisation des mesures de compensation 
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8 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET SUIVIS

8.1 Mesures d’accompagnement 

8.1.1 Mesure d’accompagnement liée aux zones humides 

Bien que le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 n’impose aucune mesure 

d’accompagnement supplémentaire en cas d’impact sur une zone humide, le 

SDAGE 2016-2021 (annulé) prévoit la mise en œuvre d’un accompagnement sur 

une surface supplémentaire correspondant à 50 % de la surface impactée.  

 

Ainsi, le maître d’ouvrage a souhaité mettre en œuvre une mesure 

d’accompagnement complémentaire sur une surface d’environ 500 m2, soit 

un peu plus de 50 % de la surface de zones humides détruite par le projet.  

 

La mesure d’accompagnement concerne un secteur situé à proximité immédiate du 

projet, à l’Ouest de celui-ci. Etant située au sein de la zone d’étude initiale, cette 

zone a fait l’objet d’une délimitation des zones humides d’après les critères 

floristique (Rainette) et pédologique (IDE Environnement), dont les résultats ont 

été présenté ci-avant. Elle n’est pas caractérisable en zone humide.  

 

Me fournir des éléments de présentation concernant le volet ‘eaux 

pluviales’ permettant d’argumenter quant à la mise en place d’un secteur 

plus humide sur cette zone d’accompagnement, sans nécessité d’étrépage 

(cf. nos discussions téléphoniques).  

 

 

 

 La carte en page suivante localise la mesure d’accompagnement.  
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Carte 26 : Localisation de la mesure d’accompagnement 
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8.1.2 Gestion différenciée des espaces verts 

Le principe de la gestion différenciée sera appliqué les espaces verts du site du 

projet afin d’augmenter l’intérêt écologique de la zone du projet Toutatis : ce 

concept est un mode alternatif de gestion des espaces aménagés. 

  

La gestion différenciée consiste à identifier et hiérarchiser les enjeux et 

les usages sur l’ensemble des espaces verts et/ou semi-naturels, ceci afin 

d’adapter les pratiques de gestion aux besoins identifiés. Par conséquent, la 

gestion différenciée n’est pas une gestion purement écologique ou une absence de 

gestion, comme cela peut parfois être perçu. L’objectif final vise à favoriser la 

biodiversité par la mise en place de méthodes plus respectueuses de 

l’environnement tout en améliorant les qualités paysagères des espaces concernés. 

 

Généralement, il est alors défini différents types de secteurs (en fonction des 

usages, vocations, fréquentation, localisation…) afin de hiérarchiser la gestion 

appliquée. Par exemple, il peut être suivi une gestion : 

- Stricte, pouvant être assimilée à une gestion horticole, sur des secteurs de 

pelouses vertes par exemple ou à proximité immédiate entrées des bâtiments,  

- Douce, visant à répondre à des principes écologiques tout en suivant des 

contraintes inhérentes aux espaces verts du site (sécurité, localisation, usage 

et fréquentation), 

- Ecologique, sur des secteurs semi-naturels où il est possible de répondre à un 

niveau écologique le plus élevé qui devient alors prioritaire dans la gestion 

suivie (zones plus isolées et peu ou non fréquentées comme les secteurs sous 

le futur grand huit par exemple).  

 

La gestion différenciée se traduit généralement par quelques grands principes 

de gestion, proposés ci-dessous.  

 Fauche tardi-estivale 

La fauche tardive est un principe essentiel de la gestion différenciée. C’est 

essentiellement dans le cadre du dernier niveau de hiérarchisation de la gestion 

(gestion dite « écologique ») que la fauche tardi-estivale s’applique, même si elle 

peut être adaptée à une gestion dite « douce » (application de deux ou trois fauches 

sur l’année au lieu d’une seule par exemple).  

Cette gestion particulière est préférable à la tonte tant au niveau floristique que 

faunistique. Un unique fauchage annuel avec exportation permettra aux 

espèces végétales d’accomplir pleinement leurs cycles.  

Ce mode de gestion plus extensif va permettre l’installation d’un cortège floristique 

moins banal. L’exportation des produits de fauche évitera un enrichissement du sol 

et un appauvrissement en termes d’espèces. La faune devrait également bénéficier 

de cette diversification, notamment les insectes pollinisateurs tels que les 

lépidoptères et les hyménoptères, mais également d’autres groupes tels que les 

orthoptères.  

 

Mode opératoire 

Le mode opératoire reste simple, économique et peu chronophage. En permettant 

la montée en graines et le respect des périodes de sensibilités liées aux cycles de 

vie de la faune, un seul fauchage annuel (fin août-septembre) avec exportation de 

la matière est bénéfique à la conservation des milieux prairiaux. Par conséquent, 

l’utilisation de gyrobroyeur, qui complique le ramassage de la matière végétale, est 

déconseillée.  

Cette fauche se fera toujours du centre vers la périphérie des zones fauchées 

(fauche centrifuge) pour permettre la fuite de la faune présente. En effet, ce mode 

opératoire permet d’éviter au maximum de tuer la faune présente dans la zone à 

fauche, celle-ci pouvant fuir vers d’autres zones à proximité, contrairement à la 

technique « classique » de fauche de l’extérieur vers l’intérieur qui a tendance à 

canaliser tous les individus vers la dernière zone non fauchée, ce qui conduit en 

général à une destruction des individus.  

 

Cette mesure devra être appliquée une fois par an, de préférence après le 15 

août.  

 

Dans le cas présent, ce mode de gestion est recommandé au niveau des zones de 

pelouses vertes « urbaines » ou des milieux prairiaux créées dans le cadre de 

l’aménagement paysager, sur les secteurs où les usages le permettent.  

 



 

Etude d’impact et d’incidence Natura 2000 – Volets faune-flore-habitats et zones humides – Projet de création d’une nouvelle attraction au Parc Astérix sur la commune de 
Plailly (60) – RAINETTE SARL, Février 2020 – Version 1.2 

Page 178 sur 204 

Sur les secteurs d’ourlet (végétation herbacée des lisières), il est préconisé 

d’adapter la mesure et de privilégier une fauche tous les 3 ans, et non tous les 

ans, entre mi-août et mi-septembre.  

 Pâturage extensif 

Comme vu précédemment, les zones situées sous les manèges au niveau de la 

zone d’étude sont actuellement gérées par pâturage ovin. Ce même mode de 

gestion sera appliqué aux pelouses siliceuses restaurées et évitée, mais pourra 

également continuer à être réalisé plus largement sur l’ensemble des milieux 

ouverts sous le futur grand-huit.  

 

Cette mesure est déjà présentée et détaillée dans les mesures de réduction 

concernant les pelouses siliceuses restaurées et évitées « Remise en état d’une 

zone de pelouse siliceuse après travaux », pages 151 à 156.  

 Limitation des produits phytosanitaires 

Les produits phytosanitaires (également appelés pesticides) sont fréquemment 

utilisés pour entretenir les espaces verts.  

Or, ces pesticides présentent des risques avérés pour l’environnement et la santé 

humaine. En effet, malgré leur efficacité et suite à leur large utilisation, ces produits 

sont loin d’être sans risques car leurs effets ne se limitent malheureusement pas 

aux parasites ou aux organismes visés. Des résidus de pesticides ont été mis en 

évidence dans de nombreux composants de notre environnement comme l’eau 

(rivières, nappes phréatiques, pluie…), l’air, le sol, mais aussi dans les fruits, 

légumes, etc. Ils interviennent physiologiquement notamment en perturbant le 

système nerveux ou endocrinien.  

Face à ce constat, de nombreuses espaces sont désormais entretenus par gestion 

différenciée, permettant la limitation voire la suppression de l’utilisation de ces 

produits.  

Il semble donc important d’appliquer ce principe dès que possible au niveau des 

espaces réaménagés et évités du site. Voici quelques exemples de pratiques à 

mettre en œuvre afin d’assurer une gestion saine et économe des espaces verts 

(mis-à-part les espaces verts privés) :  

- Recourir au paillage et aux techniques alternatives au désherbage 

chimique ; 

- Privilégier des essences rustiques dont les besoins en eau sont faibles ; 

- Limiter l’utilisation de l’eau potable pour l’arrosage des espaces verts ; 

- Restreindre voire proscrire le salage des surfaces roulantes pour 

l’entretien hivernal ; 

- Concevoir l’espace public de façon à limiter l’utilisation des 

phytosanitaires. 

 Lutte contre les espèces exotiques envahissantes 

Les mesures de réduction traitent déjà de ce sujet, nous ne développerons donc 

pas plus dans le cadre des mesures d’accompagnement. A noter cependant que 

ces mesures devront également être appliquées dans le cadre de la gestion 

à long terme sur le site du projet.  

 

8.2  Suivis 

8.2.1 Suivi de chantier et soutien technique 

Nous recommandons que des mesures d’accompagnement soient prises pour la 

réalisation des mesures d’évitement, de réduction et de compensation présentées 

ci-dessus.  

 

Un suivi de chantier sera réalisé pour s’assurer du bon accomplissement de 

l’ensemble des mesures.  

 

L’objectif principal sera d’apporter un soutien technique pour la réalisation des 

mesures afin que les objectifs soient respectés. En particulier, l’écologue 

chargé du suivi du chantier devra vérifier le respect des périodes de sensibilité, 

accompagner le maître d’ouvrage pour la pose des balisages et de l’isolement de 

chantier pour les amphibiens, s’assurer qu’une charte végétale est prise en compte, 

réaliser un bilan avant/après travaux, etc. 

 

Le maître d’ouvrage s’engage à interrompre à tout moment les travaux à la 

demande de l’écologue s’il s’avérait que des espèces protégées étaient détectées 

sur la zone afin de mettre en place un plan de sauvegarde adapté.  
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Ce suivi de chantier sera réalisé par un écologue, sous la responsabilité du maître 

d’ouvrage. Chacune des interventions sera associée à la rédaction d’un compte-

rendu. Les comptes-rendus seront envoyés aux services de l’état en fin de chantier 

(ou lors des phases principales si besoin). 

 

Concernant la fréquence des suivis de chantier, il devra être prévu un passage 

avant et après les travaux, respectivement pour vérifier l’état des lieux et 

valider la réalisation et le respect de l’ensemble des mesures. Plusieurs 

autres passages devront être prévus durant les différentes phases du 

chantier.  

 

A noter que le suivi de chantier devra également intégrer les passages 

spécifiques préconisés pour les Chiroptères (mesure de précaution durant le 

chantier, cf. mesures de réduction).  

Le coût du suivi de chantier global n’est pas estimable à l’heure actuelle, 

cependant, le coût de travail journalier d’un écologue est estimé à 650 

euros HT.  

 

8.2.2 Suivis écologiques  

En 2010, la loi Grenelle II apporte des avancées au Code de l’environnement, 

notamment sur la réforme des études d’impacts.  

L’article L. 122-3 du code de l’environnement modifié par l’article 230 de la loi n° 

2010-788 du 12 juillet 2010 précise que l’étude d’impact doit comprendre : « […] 

les mesures proportionnelles envisagées pour éviter, réduire et , lorsque c’est 

possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou 

la santé humaine ainsi qu’une présentation des principales modalités de suivi de 

ces mesures et du suivi de leurs effets sur l’environnement ou la santé humaine » .  

 

Cette obligation de présenter, au sein de l’étude d’impact, les modalités de suivi 

des mesures prises et du suivi de leurs effets sur l’environnement et la santé 

humaine n’était jusqu’alors obligatoire que pour des réglementations spécifiques 

(ICPE par exemple). Elle est désormais applicable à l’ensemble des projets.  

 

Il est essentiel de suivre l’évolution des aménagements réalisés afin d’évaluer leur 

efficacité. L’évaluation sera essentiellement basée sur le maintien de certaines 

espèces et la colonisation ou non des milieux créés.  

 

Ce suivi pourra mettre en évidence la reprise ou non de la végétation et permettra 

des réajustements dans la gestion du site. Il s’inscrira dans la continuité des suivis 

de chantier réalisés durant les travaux. Ce suivi pourra également mettre en 

évidence l’apparition d’espèces floristiques patrimoniales et l’utilisation du site par 

la faune, notamment dans le cadre des mesures de réduction (remises en état et 

valorisations écologiques) et des mesures compensatoires.  

 

Un passage en année n+1 après les travaux sera réalisé, puis tous les 3 

ans, sur une durée de 30 ans.  

Il est estimé que pour chaque année de suivis, et pour l’ensemble de la 

zone du projet, il est utile de prévoir environ 2 jours de travail de terrain 

et 3j de rédaction et cartographie. Le coût des suivis écologique est donc 

estimé à : 

- 5 journées de travail d’un écologue à 650 euros HT, par année : 

3250 euros HT par année de suivis 

- 10 années de suivis pour une durée de 30 ans : 32500 euros HT
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10 ANNEXES

Annexe 1 : Formulaire de la ZSC FR2200380 « Massifs forestiers d'Halatte, de Chantilly et d'Ermenonville » 
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Annexe 2 : Formulaire de la ZSC FR2200379 « Coteaux de l'Oise autour de Creil » 
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Annexe 3 : Formulaire de la ZPS FR2212005 « Forêts picardes : massif des trois forêts et bois du Roi » 
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